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INTRODUCTION 

 

Dans le cadre d’un projet de centrale photovoltaïque Thomasol situé sur la commune de Lançon-

Provence et Saint-Chamas (département des Bouches-du-Rhône, région Provence-Alpes-Côte-

D’azur), la SAS PV de Font Leu a confié au bureau d’études Calidris la mise en forme du volet 

faune/flore de l’étude d’impact, sur la base des études engagées sur site d’implantation envisagé. 

Cette étude d’impact est rendue obligatoire pour les installations photovoltaïques au sol d’une 

puissance crête supérieure à 250 kW par le décret du 19 novembre 2009. Elle prend en compte 

l’ensemble des documents relatifs à la conduite d’une étude d’impact sur la faune et la flore et à 

l’évaluation des impacts sur la nature tels que les guides, chartes ou listes d’espèces menacées 

élaborées par le ministère de l’Environnement et les associations de protection de la nature. 

Les études scientifiques disponibles permettant de comprendre la biologie des espèces et les 

impacts d’un projet éolien sur la faune et la flore ont été utilisées. 

Cette étude contient une présentation des méthodes d’inventaires, une analyse du site et de son 

environnement, une présentation du projet, une analyse précise des impacts du projet sur la 

faune et la flore, et des mesures d’insertion environnementales suivant la doctrine ERC (éviter, 

réduire, compenser) du ministère de l’Environnement. 

En outre en complément, une analyse diachronique de la zone d’implantation du projet est 

annexée et présente l’évolution du site de 1926 à 2018 et atteste que la zone n’a été cultivée que 

sur une période très restreinte du fait de la piètre qualité agronoique des sols (présence de sel 

notament). 
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CADRE GENERALE DE L’ETUDE 

 

1. Équipe de travail 

Tableau 1 : Équipe de travail 

Domaine d’intervention Nom 

Coordination de l’étude Bertrand DELPRAT – Gérant – bureau d’études Calidris 

Rédaction de l’étude Emmanuelle KUHN – Chargée d’études naturalistes – bureau d’études Calidris 

2. Situation et description du site 

Le projet est situé à l’Est du bassin de l’étang de Berre, à environ 6 km au Sud de la ville de 

Lançon-Provence en limites communales avec les communes de Berre-l’Etang et Saint-Chamas 

(département des Bouches-du-Rhône) - Carte 1. 

Il s’implante sur une partie du domaine de Calissanne qui s’étend des collines de Lançon-Provence 

à la plaine agricole de la Fare, de part et d’autre de la route départementale n°10 reliant Saint-

Chamas à La Fare-les-Oliviers. 

L’emprise clôturée du projet de centrale photovoltaïque s’étend sur 34,77 ha au lieu-dit Font de 

Leu sur la commune de Lançon-Provence. Elle se situe sur des terrains appartenant à la SCA La 

Durançole. 

Le site du projet est actuellement accessible par trois voies : 

 au Nord-Ouest par la route départementale D10, via un chemin privé rejoignant les mas de 

Sainte-Modeste et de Ferme neuve, après le franchissement supérieur de la voie ferrée 

(ligne Miramas-Marseille) ; 

 au Nord-Est par un chemin plus limitant pour les véhicules du fait de son passage sous la 

voie ferrée à proximité de Ferme neuve (hauteur limitée à 3 m) ; 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 7 

 au Sud–Est par la route D21 (les Baïsses/St-Estève) en remontant un chemin longeant la 

voie ferrée. 

Toutefois, pour des raisons techniques (foncier non maîtrisé pour la première, hauteur limitée 

sous la voie ferrée pour la seconde et passage d’une canalisation d’azote empêchant la réfection 

de la voie pour la dernière et la seconde également), aucun de ces accès n’a pu être retenu. 

Aussi, la desserte qui sera utilisée pour l’accès à la centrale en phases chantier et d’exploitation se 

fera par l’Ouest sur la commune de St-Chamas via un chemin créé. 

Les zones qui ont été prospectées pour les inventaires faune, flore et habitats s’étendent au-delà 

de la zone d’emprise du projet, sur une surface maximale d’environ 245 ha. 

3. Cadre règlementaire 

3.1. Étude d’impact 

Les études d’impact sur l’environnement ont été introduites en France par la loi du 10 juillet 1976 

relative à la protection de la nature (articles L 122-1 à L 122.3 du code de l’environnement) et ses 

Carte 1 : Localisation du secteur du projet 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 8 

décrets d’application de 1977. Introduit plus tard, le droit européen en matière d’étude d’impact 

trouve sa source dans la directive CEE 85/337 du 27 juin 1985, modifiée par la directive CEE 97/11 du 

3 mars 1997. 

La prise en compte du milieu naturel est une partie importante de l’étude d’impact. 

L’article L 110-1 du code de l’environnement précis : « La protection des espaces naturels et des 

paysages, la préservation des espèces animales et végétales, le maintien des équilibres 

biologiques auxquels ils participent et la protection des ressources naturelles contre toutes les 

causes de dégradation qui les menacent, sont d’intérêt général ». 

L’article 122-1 du code de l’environnement précise les objectifs des études à réaliser : « Les études 

préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages qui, par l’importance de leurs 

dimensions  ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, doivent 

comporter une étude d’impact permettant d’en apprécier les conséquences ». 

3.2. Étude d’incidences Natura 2000 

La politique européenne de préservation de la biodiversité s’appuie sur l’application des directives 

européennes « Oiseaux » (79/409, version consolidée 2009/147 du 30 novembre 2009) et 

« Habitats faune-flore » (92/43) adoptées  respectivement en 1979 et 1992. Les deux piliers de la 

mise en œuvre de ces directives sont : 

 la protection stricte de certaines espèces et habitats sur l’ensemble du territoire national ; 

 la mise en place d’un réseau de sites représentatifs gérés durablement, le réseau Natura 

2000. 

La directive « Habitats-faune-flore » n'interdit pas à priori les nouvelles activités sur un site Natura 

2000.  Néanmoins, les articles 6-3 et 6-4 de la directive imposent de soumettre les plans et projets 

dont l'exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation de 

leurs incidences sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire.  

Les articles 6-3 et 6-4 de la directive habitats sont transposés, dans le droit national, à l’article L. 

414-4 du code de l’environnement. Ainsi les documents de planification, les programmes ou 

projets d'activités, de travaux,  d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ainsi que les 

manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage doivent faire l'objet d'une 

évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site « lorsqu'ils sont 
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susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison 

de leurs effets cumulés ». 

L’article R414-23 de Code de l’environnement indique les dispositions relatives à l’évaluation des 

incidences Natura 2000. 

4. Protection et statut de rareté des espèces 

4.1. Protection des espèces 

Les espèces animales figurant dans les listes d’espèces protégées ne peuvent faire l’objet 

d'aucune destruction ni d'aucun prélèvement, quels qu’en soient les motifs évoqués. 

De même pour les espèces végétales protégées au niveau national ou régional, la destruction, la 

cueillette et l’arrachage sont interdits. 

L’étude d’impact se doit d’étudier la compatibilité entre le projet d’aménagement et la 

réglementation en matière de protection de la nature. Les contraintes réglementaires identifiées 

dans le cadre de cette étude s’appuient sur les textes en vigueur au moment où l’étude est 

rédigée. 

 Droit européen 

En droit européen, la protection des espèces est régie par les articles 5 à 9 de la directive 

2009/147/CE du 30 novembre 2009, dite directive « Oiseaux », et par les articles 12 à 16 de la 

directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « Habitats ». 

L'État français a transposé les directives « Habitats » et « Oiseaux » par voie d'ordonnance 

(ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001). 

 Droit français 

En droit français, la protection des espèces est régie par le Code de l’environnement : 

Article L. 411-1 : « Lorsqu’un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation 

du patrimoine biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l’enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils 
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soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise 

en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de végétaux de 

ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de 

leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur 

vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 

végétales ; […] » 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel 

fixant la liste des espèces protégées, le territoire d’application de cette protection et les 

modalités précises de celle-ci (article R. 411-1 du Code de l’environnement – cf. tableau ci-après).  

Par ailleurs, les termes de l’arrêté du 29 octobre 2009 s’appliquent à la protection des oiseaux. 

Ainsi, les espèces visées voient leur protection étendue aux éléments biologiques indispensables 

à leur reproduction et à leur repos. 

Remarque : des dérogations au régime de protection des espèces de faune et de flore peuvent 

être accordées dans certains cas particuliers listés à l’article L. 411-2 du Code de l’environnement. 

L’arrêté ministériel du 19 février 2007 consolidé le 4 juin 2009 en précise les conditions de 

demande et d’instruction. 
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Tableau 2 : Synthèse des textes de protection de la faune et de la flore applicables dans l’étude 

 Niveau européen Niveau national 
Niveau régional et 
départemental 

Oiseaux 
Directive 2009/147/CE du 30 
novembre 2009 dite directive 
« Oiseaux », articles 5 à 9 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant 
la liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection 

Aucune protection 

Mammifères, 
reptiles, 
amphibiens 
et insectes 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats », 
articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la 
liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de 
leur protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées 
d'extinction en France et dont 
l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les 
listes des insectes protégés sur 
l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection 

Aucune protection 

Flore 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats », 
articles 12 à 16 

Arrêté du 20 janvier 1982 fixant 
la liste des espèces de végétales 
protégées sur l'ensemble du 
territoire 

Arrêté du 9 mai 1994 relatif à la 
liste des espèces végétales 
protégées en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

 

4.2. Outils de bioévaluation 

Les listes d’espèces protégées ne sont pas nécessairement indicatrices de leur caractère 

remarquable. Si pour la flore les protections légales sont assez bien corrélées au statut de 

conservation des espèces, aucune considération de rareté n’intervient par exemple dans la 

définition des listes d’oiseaux protégés.  

Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils, pour évaluer l’importance patrimoniale des 

espèces : listes rouges, synthèses régionales ou départementales, listes des espèces 

déterminantes, littérature naturaliste, etc. Ces documents rendent compte de l'état des 

populations des espèces et des habitats dans les secteurs géographiques auxquels ils se réfèrent : 

l'Europe, le territoire national, la région, le département. Ces listes de référence n'ont cependant 

pas de valeur juridique. 
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Tableau 3 : Synthèse des textes de bioévaluation de la faune et de la flore applicables dans l’étude 

 Niveau européen Niveau national 
Niveau régional et 
départemental 

Oiseaux 
Annexe I de la directive 
« Oiseaux » 

Liste rouge des oiseaux nicheurs 
de France métropolitaine 

Liste rouge des oiseaux nicheurs 
de PACA 

Mammifères 

Annexe II de la directive 
« Habitats » 

The Status and Distribution of 
European Mammals 

Liste rouge des espèces de 
mammifères menacées en 
France 

- 

Reptiles et 
amphibiens 

Annexe II de la directive 
« Habitats » 

Red List of Reptiles 

Liste rouge des espèces 
menacées en France : reptiles et 
Amphibiens de France 
métropolitaine 

Liste rouge des amphibiens et 
reptiles de PACA 

Insectes 

Annexe II de la directive 
« Habitats » 

European Red List of Dragonflies 

European Red List of Saproxylic 
Beetles 

Liste rouge nationale des 
Orthoptères menacés en France 

Liste rouge des papillons de jour 
de France métropolitaine 

Liste Rouge des Odonates de 
France 

Liste rouge des odonates de 
PACA 

Liste rouge des papillons de jour 
de PACA (Rhopalocères et 
Zygènes) 

Flore 
Annexe II de la directive 
« Habitats » 

Liste rouge des espèces 
menacées en France, flore 
vasculaire de France 
métropolitaine : premiers 
résultats pour 1 000 espèces, 
sous-espèces et variétés 

Liste rouge des espèces 
menacées en France, orchidées 
de France métropolitaine 

Plan national d’actions en faveur 
des messicoles 

Liste rouge de la flore vasculaire 
de PACA 

Habitats 
Annexe I de la directive 
« Habitats » 

- - 

 

5. Les études réalisées à ce jour 

Plusieurs campagnes de terrain sur la faune, la flore et les habitats ont été réalisées par des 

bureaux d’étude compétents en écologie : 

 sur une zone d’étude rapprochée de 245 ha, incluant les parcelles du projet : 

o bureau d’étude ECO-MED basé à Marseille (13) : 31 jours de prospection entre le 10 

décembre 2009 et le 27 octobre 2010 ; 

o bureau d’étude BIOTOPE basé à Mèze (34) : 9 jours de prospection entre le 13 mai 

et le 16 juin 2011. 
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La deuxième campagne d’inventaire a été consacrée à un suivi méthodique ciblé sur l’Outarde 

canepetière. Des inventaires complémentaires sur l’avifaune ont été réalisés à l’hiver et au 

printemps 2013 (janvier à juin) pour prendre en compte l’hivernage, avoir une deuxième année de 

suivi de l’outarde et préciser les statuts et effectifs des populations d’oiseaux fréquentant les 

parcelles du projet. 

 sur une zone d’étude rapprochée de 107,7 ha, comprenant les parcelles du projet et la zone 

prévue en mesure compensatoire (confer 4.1. Mesure LB2016-1) : 

o bureau d’étude ECO-STRATEGIE basé à L’Etrat (42) : 12 jours de prospections entre 

le 9 janvier et le 5 juin 2013. 

 sur l’ensemble des parcelles du projet et celles des mesures compensatoire (142 ha) : 

o le Comité de pilotage: 13 jours de prospections ornithologiques (dont outardes) 

entre le 11 janvier et le 22 septembre 2016 puis 13 jours entre le 3 janvier et le 28 

septembre 2017. 

Au total, 88 jours ont été consacrés aux prospections naturalistes sur ces cinq années. Ce sont 

les résultats de ces inventaires qui sont repris pour la réalisation de cette étude d’impact. 

 

6. Contexte réglemmetaire spécifique du projet 

Un premier permis de construire a été obtenu par le SAS Centrale PV Font de Leu le 13 août 2013, 

lequel a fait l’objet d’un recours par audience le 3 février 2017 devant la cours administrative 

d’appel de Marseille. La cours administrative cassa le permis du construire sur le motif selon 

lequel l’étude d’incidences qui a été rédigé ne permet pas « d’avoir la certitude que le projet en 

litige est dépourvu d’effet préjudiciables sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 en 

cause ». De ce fait, en vertu du principe de cohérence administrative, tous les éléments non cassés 

par la cours administrative d’appel de Marseille sont réputés conformes et valables. 

Dans ce cas, le dossier présente les éléments de façon synthétique tels qu’ils ont été présentés 

lors du dossier de demande de dérogation rédigé par EDF EN en juin 2013. 
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7. Questions de la cours administrative d’appel 

La cours administrative d’appel de Marseille a cassé les autorisations accordée sur la base de 

motifs liés à l’étude d’incidences Natura 2000 en particulier pour la ZPS « Garrigues de Lançon et 

chaînes alentour » dont une partie est inclus dans la zone d’emprise du projet. 

Concernant l’Aigle de Bonelli, espèce à enjeu local de conservation très fort, la cours 

administrative d’appel indique que « l’étude d’incidences, qui conclut à une atteinte faible sur l’état 

de conservation de cette espèce au sein de la ZPS [Garrigues de Lançon et chaînes alentour], se fonde 

sur la surface d’emprise du projet par rapport au domaine vital de cette espèce sans s’attacher à 

l’analyse du comportement de chasse de l’Aigle de Bonelli lors des phases d’installation et de 

nidification ».  

Concernant l’Outarde canepetière, également une espèce à enjeu local de conservation fort, la 

cours administrative d’appel note que l’étude d’incidences souligne que « l’impact du projet est 

faible sur l’état de conservation de l’espèce au sein de la ZPS » mais que « cette étude ne mentionne 

pas les impacts sur l’habitat, la reproduction et le lieu d’hivernage de l’ensemble de la population de 

cette espèce présente sur le site ». 

Ensuite, concernant le Circaète Jean-le-Blanc, espèce à enjeu local de conservation fort, la cours 

administrative d’appel signale que l’étude d’incidences « tout en relevant qu’un à deux couple 

utilisent le secteur de Font de Leu comme territoire de chasse, l’étude conclut à une faible incidence 

du projet sur la conservation de cette espèce mais en se bornant à relever que l’objectif de protection 

de l’espèce ne sera pas affecté eu égard au rapport entre la superficie du secteur d’étude et celle de 

la ZPS ».  

La cours administrative d’appel informe que l’étude d’incidences Natura 2000 « ne procède à 

aucune analyse des impacts cumulés sur les objectifs de conservation de l’ensemble des 

populations » et qu’ainsi « les mesures de réduction envisagées ne permettent pas de lever le doute 

sur les impacts du projet sur les espèces en cause » et donc que « les mesures de compensation ne 

peuvent, à ce stade, être prises en compte ». 

Pour finir la cours administrative d’appel de Marseille conclut que « dans la condition dans 

lesquelles l’étude d’incidences a été réalisée ne permettent pas d’avoir la certitude que le projet en 

litige est dépourvu d’effet préjudiciables sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 en 

cause ».  
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METHODOLOGIES 

 

Les experts ont élargi leurs prospections au-delà des limites strictes de l’emprise du projet, en 

cohérence avec les fonctionnalités écologiques identifiées. Plusieurs termes doivent ainsi être 

définis : 

 Zone d’emprise de projet : la zone d’emprise du projet se définit par rapport aux limites 

strictes du projet (limites physiques d’emprise projetées).  

 Aire d’étude : correspond à la zone prospectée par les experts. Il y a ainsi autant de zones 

d’étude que de compartiments biologiques étudiés. En effet, chaque zone d’étude est 

définie au regard des fonctionnalités écologiques du compartiment biologique étudié. 

Attention : Par souci de lisibilité, une seule zone d’étude est présentée sur les cartes, elle 

correspond à la zone prospectée minimale commune à tous les compartiments biologiques 

étudiés. Chaque compartiment biologique a été étudié, à minima, sur l’ensemble de cette zone 

cartographiée. Ainsi, des espèces observées hors de cette zone prospectée minimale peuvent 

être représentées, correspondant aux observations effectuées par les experts lors de leurs 

prospections. 

 

1. Inventaire règlementaire 

1.1. Présentation des aires d’étude 
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Trois types de périmètres d’étude ont été définis : 

Tableau 4 : Définition des aires d’étude 

Nom Définition 

Zone d’emprise 
C’est la zone qui correspond à l’emprise finale de la centrale photovoltaïque avec son chemin 
d’accès incluant les aires utilisées lors du chantier (~35,1 ha), zone directement impactée par le 
projet. 

Zone d’étude rapprochée 
La zone d’étude rapprochée est la zone prospectée par les naturalistes comprenant la zone 
d’emprise du projet étendue à des parcelles périphériques. La zone d’étude rapprochée 
prospectée en 2010 et 2011 fut de 245 ha et celle prospectée en 2013 de 107,7 ha. 

Zone d’étude éloignée 
La zone d’étude éloignée d’un rayon de 6 km autour de la zone d’emprise du projet, sur laquelle 
ont porté les recherches bibliographiques, permettant d’appréhender en particulier le paysage 
et les fonctionnalités écologiques. 

Carte 2 : Aires d’étude autour de la ZIP 

1.2. Définition des zonages écologiques 

Sur la base des informations disponibles sur les sites internet de l’INPN, un inventaire des zonages 

relatifs au patrimoine naturel a été réalisé. Les données recueillies (milieux naturels, patrimoine 

écologique, faune et flore) sont de deux types : 

- zonages réglementaires : il s’agit de zonages ou de sites définis au titre de la législation 

ou de la réglementation en vigueur et pour lesquels l’implantation de projets tels qu’un 
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parc éolien peut être soumise à un régime dérogatoire particulier. Il s’agit des arrêtés de 

protection de biotope, des réserves naturelles, des sites du réseau Natura 2000 (zones 

spéciales de conservation et zone de protection spéciale), parcs nationaux, etc. ; 

- zonages d’inventaires : il s’agit de zonages qui n’ont pas de valeur d’opposabilité mais qui 

indiquent la présence d’un patrimoine naturel particulier dont il faut intégrer la présence 

dans la définition de projets d’aménagement. Ce sont les zones d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF) à l’échelon national et certains zonages internationaux 

comme les zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) à l’échelle 

européenne. Notons que les ZNIEFF sont de deux types : 

- les ZNIEFF de type I qui correspondent à des secteurs de faibles surfaces 

caractérisés par un patrimoine naturel remarquable, 

- les ZNIEFF de type II qui correspondent à de grands ensembles écologiquement 

cohérents. 

1.3. Zonages présents dans les aires d’étude 

1.3.1. Dans la zone d’emprise 

Zonages réglementaires 

Un site Natura 2000 (ZPS) se situe dans la zone d’emprise du projet. Ce site a un intérêt 

ornithologique avec la présence de trois espèces prioritaires d’intérêt communautaire et de huit 

autres espèces d’oiseaux à fort enjeu de conservation. 

Tableau 5 : Zonages règlementaire dans la zone d’emprise 

Nom 
Distance 
au projet 

Identifiant Intérêt 

ZPS 

Garrigues de Lançon 
et chaînes alentour 

Nul : 
Incluse 

FR9310069 

C’est une zone remarquable par sa diversité en grands rapaces 
et autres oiseaux inféodés aux milieux ouverts. 

Elle héberge trois espèces prioritaires d’intérêt communautaire : 
le Faucon crécerellette, l’Outarde canepetière et l’Aigle de 
Bonelli (site d’importance nationale et européenne pour la 
conservation de ce dernier). Huit autres espèces d’oiseaux sont 
à fort enjeu de conservation : le Hibou Grand-duc, la Chouette 
chevêche, l’Œdicnème criard, les Pie grièches à tête rousse et 
méridionale, le Vautour percnoptère (ancien site), le Circaète 
Jean-le-Blanc et le Busard cendré. 

Intérêt ornithologique. 
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Zonages d’inventaires 

Une zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) est incluse dans le périmètre du 

projet final. 

Tableau 6 : Zonages d’inventaires dans la zone d’emprise 

Nom 
Distance 
au projet 

Identifiant Intérêt 

ZICO (Zone importante pour la conservation des oiseaux) 

Plateau de l'Arbois, 
garrigues de Lançon 
et chaîne des Côtes 

Nul : 
Incluse 

PA 13 

Au sein de cette vaste ZICO, on retrouve les oiseaux 
emblématiques de la ZNIEFF 930012436 « Chaîne de la Fare et 
du Massif de Lançon », avec d’autres espèces d’étangs et zones 
humides tels que les Fuligules milouin et morillon ou le Butor 
étoilé. 

 

1.3.2. Dans la zone rapprochée 

Zonages réglementaires 

Aucun zonage règlementaire supplémentaire n’est présent dans la zone rapprochée. 

Zonages d’inventaires 

Une ZNIEFF de type II se rajoute à la ZICO précédente dans la zone rapprochée. Cette ZNIEFF a 

été un intérêt botanique, ornithologique et mammalogique. 

Tableau 7 : Zonages d’inventaire dans la zone rapprochée 

Nom 
Distance 
au projet 

Identifiant Intérêt 
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Embouchures de l'Arc 
et de la Durançole - 
Marais du Sagnas - 
Marais de Berre 

0 km 930012437 

La ZNIEFF de type II des embouchures de l’Arc et de la 
Durançole inclut ainsi celle de type I du Marais d’eau douce de 
Sagnas. Elle regroupe un ensemble de plages, prairies, marais et 
pelouses plus ou moins salées en bordure de l’étang de Berre. 
Sur les sols salés, la flore halophile y est bien représentée avec 
des soudes et Saladelles telles que Limonium girardium et L. 

densissimum et le Troscart de Barrelier Triglochin bulbosum 

subsp. barrelieri des dépressions inondables. 

Des prairies à Jonc maritime Juncus maritimus et Choin noirâtre 
Schoenus nigricans occupent les sols moins salés du bord de la 
Durançole. Au bord des fossés d’irrigation ou au sein des marais, 
pousse la Cochléaire à feuilles de pastel Cochlearia glastifolia. 

Les marais de la confluence de l’Arc et de la Durançole abritent 
des cortèges d’oiseaux patrimoniaux liés aux zones humides qui 
viennent y nidifier ou s’y abriter lors des haltes migratoires. Les 
roselières sont ainsi favorables à la nidification du Butor étoilé 
Botaurus stellaris, du Blongios nain Ixobrychus minutus ou du 
Busard des roseaux Circus aeruginosus (principal site de 
nidification de l’étang de Berre). 

Des limicoles remarquables, l’Echasse blanches et l’Huitrier-pie 
nichent dans cette zone, de même que le Rollier et l’Outarde 
canepetière. 

Cette zone humide représente un site de rassemblement 
important en migration pour le Grèbe à cou noir. Les prairies 
humides sont très favorables au stationnement de certaines 
espèces de limicoles : Combattant varié, Pluvier doré, Vanneau 
huppé, Barge à queue noire. Le secteur abrite aussi un dortoir 
d’Aigrette garzette. 

Parmi les autres espèces de faune fréquentant cette ZNIEFF 
figurent également le Rat des moissons, et des poissons comme 
la Blennie fluviatile et le Toxostome. 

Intérêt botanique, ornithologique, ichtyologique et 
mammalogique. 

1.3.3. Dans la zone éloignée 

Zonages réglementaires 

La zone éloignée comprend un terrain acquis par le conservatoire du littoral, deux APB et deux 

sites Natura 2000 (une ZSC et une ZPS). La majorité des sites ont un intérêt ornithologique. 

Tableau 8 : Zonages règlementaire dans la zone éloignée 

Nom 
Distance 
au projet 

Identifiant Intérêt 

Terrain acquis par le Conservatoire du Littoral 

La petite Camargue 4,08 km FR1100481 

Le site de « la Petite Camargue » est localisé sur la commune de 
Saint-Chamas. D’une superficie de 85 ha, ce site est implanté à 
l’embouchure de la Touloubre, là où ce cours d’eau rejoint les 
eaux saumâtres de l’étang de Berre. Ainsi, la Petite Camargue de 
Saint-Chamas accueille des milieux naturels variés (cordon 
littoral coquiller, sansouïres, roselière, prairies humides, 
ripisylve de la Touloubre, garrigue…) permettant l’expression 
d’une flore et d’une faune diversifiées et remarquables.  

Flore : Très rare dans le département des Bouches-du-Rhône, la 
Scorzonère à petites fleurs fait partie des espèces patrimoniales 
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connues sur le site et représentant un enjeu de conservation 
fort. 

C’est également le cas de l’Hélianthème à feuilles de marum, qui 
occupe les garrigues à Chênes kermès et Romarin, ainsi que du 
Statice de Provence, implanté sur les falaises littorales bordant 
l’étang de Berre. 

Faune : Plusieurs espèces d’insectes remarquables, bien souvent 
inféodées aux zones humides, sont présentes : la Diane, l’Agrion 
de Mercure et la Cordulie à Corps fin. 

Avec plus de 200 espèces observées sur 85 ha, le site est aussi 
une zone majeure de nidification, de migration et d’hivernage 
pour les oiseaux. Rousserolle turdoïde, Pic épeichette, Sterne 
pierregarin ou Hirondelle rousseline, font partie des espèces 
remarquables nicheuses. 

Parmi les reptiles protégés, la présence du Lézard ocellé, de la 
Cistude d’Europe et du Psammodrome d’Edwards est noté. 

La Touloubre accueille 2 espèces patrimoniales de poissons : la 
Blennie fluviatile et l’Anguille. 

Enfin, Petit murin et Grand rhinolophe font partie des chauves-
souris qui gîtent dans la carrière de la Sambre. 

Intérêt botanique, entomologique, ornithologique, 
herpétologique, ichtyologique et chiroptérologique. 

Arrêté de protection de biotope 

Domaine de 
Calissanne 

1,01 km FR3800448 

Créé en 1996, cet APB de 586 ha concerne la protection  
d’espèces d’oiseaux emblématiques pouvant nicher dans les 
falaises ou au sein des garrigues de Calissanne : Aigle de Bonelli, 
Grand-Duc d’Europe, Œdicnème et Vautour percnoptère (1 
couple nicheur disparu en 1997, espèce considérée aujourd’hui 
comme visiteur occasionnel autour de Berre). 

Intérêt ornithologique. 

La Sambre 3,74 km FR3800846 

Créé en 2013, cet APB de 42 ha concerne la protection  
d’espèces d’oiseaux emblématiques pouvant nicher dans la 
zone : Aigle de Bonelli, Circaète Jean-le-Blanc, Rollier d’Europe, 
Faucon hobereau, Pie-grièche méridionale, Alouette lulu, 
Fauvette pitchou et Milan noir. 

Deux plantes (Hélianthème à feuilles de Marum et Ophrys de 
Provence) et un amphibien (Crapaud calamite) et deux reptiles 
(Lézard ocellé et Psammodrome d'Edwards) ont également 
motivé la création de cet APB. 

Intérêt ornithologique, botanique et herpétologique. 

ZSC 

Marais et zones 
humides liés  à l’étang 
de Berre 

4,95 km FR9301597 

Les berges basses de l'étang de Berre accueillent une grande 
diversité de milieux humides, plus ou moins liés aux apports 
d'eau douce (marais de la Touloubre) ou à l'eau salée de l'étang 
(cordon du Jaï et Palun de Marignane, Salines de Berre). Ces 
milieux sont le siège d'une biodiversité importante en termes de 
milieux (prés et steppes salés rappelant la Camargue) comme en 
termes d'espèces animales et végétales. 

Ce trouve dans la FSD du site : 7 chauves-souris, 1 reptile et 4 
invertébré. 

Intérêt chiroptérologique, herpétologique et entomologique. 

ZPS 
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Salines de l'étang de 
Berre 

4,88 km FR9312005 

Le site est situé au sein du complexe fonctionnel Étang de Berre-
Camargue et présente un fort intérêt patrimonial (209 espèces 
d'oiseaux recensées). 

Le site est utilisé comme zone d'alimentation en période de 
reproduction par le Flamant rose (colonie camarguaise). 

Certaines espèces nicheuses, non inscrites à l'annexe I, 
représentent un fort enjeu patrimonial : le Tadorne de Belon, 
l'Huîtrier pie, le Petit Gravelot, le Gravelot à collier interrompu, 
le Chevalier gambette, le Coucou geai, la Rousserolle turdoïde, 
la Panure à moustaches et l'Étourneau unicolore. Par le passé, le 
site a abrité une des plus grandes colonies européennes de 
Mouettes rieuses. Nidification d'un couple de Mouette 
mélanocéphale en 1973. 

Site important pour l'hivernage et la migration de nombreux 
oiseaux d'eau, en particulier pour le Grèbe à cou noir,  le 
Flamant rose et le Tadorne de Belon. Hivernage du Petit 
Gravelot (seul site en région PACA). 

Intérêt ornithologique. 

 

Zonages d’inventaires 

La zone éloignée compte, en plus des autres zonages d’inventaires cités dans les parties 

précédentes, quatre ZNIEFF II et trois ZNIEFF I et une ZICO. L’ensemble des sites ont un intérêt 

ornithologique. La ZNIEFF de type II « Chaîne de la Fare - Massif de Lançon » présente un intérêt 

pour les chiroptères avec la présence  d’un des derniers sites à Vespertilion de Capaccini de la 

région et un important site de transit pour le Minioptère de Schreibers. 

Tableau 9 : Zonages règlementaire dans la zone éloignée 

Nom 
Distance 
au projet 

Identifiant Intérêt 

ZNIEFF de type II 

Étang de Berre, étang 
de Vaïne 

500 m 930020231 

L'étang de Berre et de Vaïne est localisé dans une grande 
dépression délimité par les massifs calcaire de Vitrolles à l'ouest 
et de l'Estaque au sud, les collines entre Martigues, Istres et St 
Chamas à l'ouest, et enfin le massif de « Calissanne » et la plaine 
de la Fare au nord.  

Ce site renferme huit espèces d'intérêt patrimonial dont une 
déterminante. 

L'étang de Berre représente en effet un site d'importance 
internationale et nationale en tant que zone humide pour 
l'avifaune aquatique hivernante et migratrice de passage. C'est 
par exemple le deuxième site français d'hivernage après le lac 
Léman pour le Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis (jusqu'à 4 
500 individus présents). Le site de l'étang de Berre représente 
également une zone d'hivernage importante pour d'autres 
espèces telles que le Fuligule milouin, le Fuligule morillon, 
l'Aigrette garzette, le Grand Cormoran, le Flamant rose, le Grèbe 
huppé, la Mouette mélanocéphale, la Foulque macroule, la 
Sterne caugek. 
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Intérêt ornithologique, entomologique et ichtyologique. 

Chaîne de la Fare - 
Massif de Lançon 

720 m 930012436 

Le massif de Lançon est un massif calcaire couvert de garrigues à 
Chêne kermès Quercus coccifera, Romarin Rosmarinus officinalis 

et Ajonc de Provence Ulex parviflorus. 

La flore protégée est représentée par l’Hélianthème à feuilles de 
marum Helianthemum marifolium abondant par place dans la 
garrigue, l’Asphodèle de Crau Asphodelus ayardii et le Liseron 
rayé Convolvulus lineatus. Les escarpements rocheux bien 
exposés sont occupés par la formation des falaises calcaires 
ibéro-méditerranéennes à Doradille de Pétrarque Asplenium 

petrarchae. 

Cette ZNIEFF comprend des cavités souterraines à intérêt 
chiroptérologique dont le dernier site à Vespertilion de 
Capaccini du département des Bouches-du-Rhône et un 
important site de transit pour le Minioptère de Screibers. La 
Genette Genetta genetta et le Lézard ocellé ont également été 
observés localement. 

L’avifaune est d’une très grande diversité, avec comme espèces 
phares : l’Aigle de Bonelli, le Rollier  d’Europe (au moins six 
couples), l’Outarde canepetière, le Grand-Duc d’Europe, le 
Circaète Jean-le-Blanc, le Monticole de roche, le Traquet 
oreillard, l’Alouette calandrelle, la Pie-grièche à tête rousse, et 
peut-être un couple de Vautour percnoptère. 

Intérêt botanique, chiroptérologique et ornithologique. 

Crau de Berre-l’Etang 3,6 km 930020197 

Elle correspond à l’aérodrome de Berre-La Fare dont les terrains 
constituent les derniers vestiges des steppes de la Crau de 
Berre-l’Etang gagnées par les serres agricoles et vignobles. 
L’avifaune est comparable à celle de la Crau avec l’Outarde 
canepetière, l’Œdicnème criard, le Coucou geai, le Rollier, la 
Huppe, la Chouette chevêche, l’Alouette calandrelle ou encore 
le Petit-Duc. 

Intérêt ornithologique. 

Palous de Saint-
Chamas - 
Embouchure de la 
Touloubre - Petite 
Camargue - la Pointe 

5,02 km 930012435 

Vaste ensemble de sansouires et jonchaies maritimes, en 
bordure de l'étang de Berre, et de marais d'eau douce à 
faiblement saumâtre à la Petite Camargue avec, notamment, 
une roselière étendue refuge d'une avifaune variée. 

Flore et habitats naturels : L'ibérique Cochlearia glastifolia y a 
été notée récemment en bordure de roselière. La végétation de 
la zone saumâtre est variée bien que classique de ce type de 
situation, avec de vastes zones à Salicornes vivaces, des 
jonchaies maritimes, des dépressions à Plantago crassifolia etc. 
Le bourrelet coquillier des rives de l'étang de Berre permet le 
développement des groupements à Bassia hirsuta (Suaedo 

maritimae Bassietum hirsutae), devenu très local en Provence. 

Faune : Ce site renferme 43 espèces d'intérêt patrimonial dont 
13 sont déterminantes.  

Les Palous de Saint Chamas possèdent une avifaune nicheuse 
aquatique et paludicole très diversifiée. 

Dans le marais, se trouvent l'Aeshne printanière, libellule médio-
européenne peu commune et localisée et l'Agrion joli, dont la 
population locale semble en forte régression. Dans les milieux 
de sources, citons l'Agrion de Mercure, espèce remarquable 
d'odonate lié aux eaux courantes claires et ensoleillées 
généralement peuplées d'hydrophytes.  

Intérêt botanique, ornithologique et entomologique. 
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ZNIEFF de type I 

Marais du Sagnas 900 m 930020184 

Ce site renferme six espèces d'intérêt patrimonial dont quatre 
sont déterminantes. 

Les marais du Sagnas renferment une avifaune d'un réel intérêt 
avec des espèces nicheuses comme le Rollier d'Europe, le Butor 
étoilé, la Lusciniole à moustaches, le Blongios nain, l'Echasse 
blanche et le Busard des roseaux. Ils hébergent un dortoir de 
Busard des roseaux et constituent une zone d'hivernage 
appréciée de la Bécassine des marais et de la Rémiz penduline. 

Intérêt ornithologique 

Marais de Berre 3,1 km 930020183 

Petite zone formée de prairies et pelouses plus ou moins salées. 
En bordure d'étang un bourrelet coquillier est souvent bien 
développé. 

Flore : Près de la Bergerie du Bouquet plusieurs milieux se 
partagent l'espace en mosaïque : une formation à 
Arthrocnemum glaucum occupe les endroits légèrement 
rehaussés tandis qu'une steppe salée à Saladelles (Limonium) 
avec L. girardianum, L. densissimum et Triglochin bulbosum 

subsp. barrelieri colonise de légères dépressions plus 
longuement inondables. La prairie à Joncs, (Juncion maritimi) se 
manifeste sur les sols plus humides et moins salés par le 
Schoeno -Plantaginetum crassifoliae (avec Plantago crassifolia, 

Carex extensa...) et le Junco acuti-Schoenetum nigricantis, ce 
dernier particulièrement fleuri au printemps : Orchidées, Iris, 
Pigamon de méditerranée, Scorsonère à petites fleurs... 
auxquels succède à l'automne l'Ail des salines. Les lieux piétinés 
permettent le développement du Crypsis aculeata. Le bourrelet 
coquillier est occupé par la formation devenue rare en Provence 
à Bassia hirsuta et où s'observe abondamment le petit 
gratteron. 

Faune : 

Ce site renferme quatre espèces d'intérêt patrimonial dont une 
est déterminante. 

Les phragmitaies du marais de Berre abritent au moment de la 
nidification le Butor étoilé et le Busard des roseaux. L'Échasse 
blanche se reproduit également dans cette zone. C'est aussi une 
zone de halte migratoire pour certains oiseaux comme la 
rarissime Glaréole à collier et la Bécassine des marais. Le Rat des 
moissons y a été observé. 

Intérêt botanique et ornithologique. 

Salins de Berre 4,88 km 930012438 

Petite zone du littoral de l'étang de Berre incluant à 
principalement une partie de l'étang, des tables salantes, 
quelques terrains salés dominés par des peuplements de 
Salicornes. 

Flore : des peuplements des saladelles sont notés: Limonium 

cuspidatum et Limonium duriusculum rares en dehors de la 
Camargue pour la première et du golfe de Fos pour la seconde. 

Le cordon coquillier en bordure d'étang permet un beau 
développement de formations devenues exceptionnelles autour 
de l'étang de Berre où se rencontrent encore parmis les derniers 
peuplements des rives de cet étang de Anthemis secundiramea 
et Euphorbia peplis. 

Faune : Ce site renferme onze espèces d'intérêt patrimonial 
dont cinq déterminantes. 

Les salins de Berre présentent un grand intérêt du point de vue 
ornithologique pour l'avifaune aquatique de milieux salés, en 
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particulier en ce qui concerne la nidification des laro limicoles : 
Chevalier gambette, Tadorne de Belon, Huitrier pie, Avocette 
élégante, Echasse blanches, Gravelot à collier interrompu, 
Œdicnème criard, Sternes pierregarin, naine et caugek.  

Le Rat des moissons  est également signalé dans ce secteur. 

Intérêt botanique et ornithologique. 

ZICO 

Salines de l'étang de 
Berre 

4,71 km PA05 

Parmi les 209 espèces d'oiseaux recensées dans cette étude, 55 
font partie de l'annexe I de la Direction Oiseaux et 9 espèces 
d'oiseaux se reproduisent aujourd'hui à l'intérieur de cette 
nouvelle ZPS. Sur ces 209 espèces, 116 espèces sont hivernantes 
et 178 ont été observées au cours de leur migration.  

D’avril à juillet, les salins accueillent d’importantes colonies de 
laro-limicoles (sternes, échasses, avocettes…), oiseaux 
emblématiques du littoral méditerranéen. Ils se reproduisent 
sur les digues ou dans les parties non inondées. 

En période hivernale, les salins constituent également un site 
majeur pour l’hivernage et la migration de nombreux oiseaux 
d’eau (Grèbe à cou noir, Flamant rose, Tadorne de Belon, Petit 
Gravelot (seul site d’hivernage de la région). 

1.3.4. Synthèse 

Les enjeux liés aux zonages réglementaires et d’inventaires du patrimoine naturel autour du site 

tiennent essentiellement à la présence des quatre ZNIEFF de type II qui occupent une bonne 

partie des aires d’études et qui comprennent trois ZNIEFF de type I, mais également à deux ZICO 

et à trois site Natura 2000 (carte 3, 4 et 5). La ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentour » et 

la ZICO « Plateau de l'Arbois, garrigues de Lançon et chaîne des Côtes » sont les plus importantes. 

De forts enjeux pour les oiseaux sont aussi à noter dans les deux Arrêté de protection de biotope 

avec la nidification de plusieurs espèces importantes comme  l’Aigle de Bonelli, l’Outarde 

canepetière, le Grand-Duc d’Europe et l’Œdicnème criard. 
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Carte 3 : Zonages réglementaires dans les aires d’étude 
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Carte 5 : Zonages d’inventaire (ZNIEFF) dans les aires d’étude 

Carte 4 : Zonages d’inventaire (ZICO) dans les aires d’étude 
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2. Flore et habitats 

2.1. Consultations d’experts 

En 2013, les données relatives aux espèces patrimoniales à fort enjeu ont été actualisées en 

recueillant les informations auprès de M. Teddy BAUMEBERGER, auteur d’une thèse sur la 

Saladelle de Girard à l’Université d’Aix-Marseille. 

2.2. ECO-MED, 2010 

2.2.1. Dates de prospections 

Les experts en botanique ont effectué 5 journées de prospection dans la zone d’étude (dont une 

journée relative au pré-cadrage préliminaire à la présente étude). Cette zone a été parcourue 

selon un itinéraire orienté de façon à couvrir les différentes formations végétales rencontrées. Les 

prospections ont été réalisées au printemps et en été, périodes favorables à l’observation d’un 

maximum d’espèces de plantes vasculaires, notamment les espèces annuelles. 

Tableau 10 : Dates des prospections pour l’étude de la flore et des habitats 

Date Commentaire 

10 décembre 2009 Pré-cadrage  

15 avril 2010 Espèces et cartographie des habitats - Recherche des espèces patrimoniales 

25 juin 2010 Espèces et cartographie des habitats - Recherche des espèces patrimoniales 

20 juillet 2010 Espèces et cartographie des habitats - Recherche des espèces patrimoniales 

03 août 2010 Espèces et cartographie des habitats - Recherche des espèces patrimoniales 

 

2.2.2. Protocole d’inventaire 

Les inventaires de terrain ont été plus particulièrement ciblés sur les zones à enjeux floristiques 

potentiels (notamment à partir de la bibliographie) afin de repérer d’éventuelles espèces 

protégées et/ou à fort enjeu local de conservation. 

Les éventuelles espèces présentant un enjeu local de conservation ont systématiquement fait 

l’objet d’une estimation du nombre d’individus (comptage, surface occupée) et de pointages GPS 

(Global Positioning System). 

La caractérisation des habitats naturels a été réalisée en même temps que les inventaires 

floristiques. Chaque habitat a été rattaché à un code CORINE Biotopes et, éventuellement, à un 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 28 

code EUR27 si l’habitat était d’intérêt communautaire. Deux outils ont aidé à délimiter les habitats 

ainsi définis : la carte topographique et la photographie aérienne de la zone d’étude. 

3. Avifaune 

3.1. ECO-MED, 2010 

3.1.1. Dates de prospections 

Les inventaires concernant l’avifaune ont été menés durant un cycle complet avec 12 passages de 

novembre 2009 à octobre 2010.  

Tableau 11 : Dates des prospections pour l’étude de l’avifaune par ECO-MED 

Date Commentaire 

26 novembre 2009 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

17 décembre 2009 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

27 janvier 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

22 février 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

23 mars 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

15 avril 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

09 mai 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

21 mai 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

29 juin 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

24 août 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

30 septembre 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

27 octobre 2010 Observations matinales, diurnes et vespérales, écoute 

 

3.1.1. Protocole d’inventaire 

Les différents habitats présents dans la zone d’étude ont été prospectés en réalisant un transect 

visuel et auditif ponctué de points d’observation fixes. Compte-tenu de la proximité immédiate 

d’un couple potentiel d’Aigle de Bonelli, un protocole spécial, ciblé sur cette espèce, a été 

élaboré. Quatre points d’observation différents ont été définis : deux au sein de la zone d’étude 

rapprochée et deux en limite (un au nord près de la voie ferrée et un second à l’ouest plus près de 

l’étang de Berre). Sur chaque point, tous les contacts avec l’espèce ont été notés en précisant 

l’heure de l’observation et la position exacte de(s) l’individu(s). 
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Un protocole d’étude a été élaboré de manière à prospecter les différents habitats présents dans 

la zone d’étude ; il consistait en un transect visuel et auditif ponctué de points d’observation fixes. 

De plus, compte-tenu de la proximité immédiate d’un couple d’Aigle de Bonelli, un protocole 

spécial, ciblé sur cette espèce, a été élaboré. Quatre points d’observation différents ont été 

définis. Sur chaque point, tous les contacts avec l’espèce ont été notés en précisant l’heure de 

l’observation et la position exacte de(s) l’individu(s). 

La période de passage a été globalement favorable aux prospections et a permis de contacter les 

espèces hivernantes, les espèces nicheuses précoces et les espèces nicheuses tardives. Les 

différentes dates de passage, correspondant aux périodes clés de cycle de reproduction des 

oiseaux, ont permis de relever des indices de nidification et de confirmer le statut nicheur de 

certaines espèces dans la zone d’étude. 

 

3.2. Biotope, 2011 

3.2.1. Dates de prospections 

Les inventaires complémentaires sur l’Outarde canepetière et autres oiseaux a été menés avec 8 

passages de mai à juin 2011. Trois jours ont été consacrés à la prospection des mâles chanteurs 

dans le domaine de Calissanne. Quatre jours ont été consacrés à la prospection des femelles et à 

la recherche de nidification sur le domaine de Calissanne. Enfin, deux ont été consacrés à la 

prospection des mâles chanteurs sur l’aérodrome de la Fare-les-Oliviers. 

Tableau 12 : Dates des prospections sur l’Outarde canepetière et sur les autres espèces d’oiseau –

BIOTOPE, 2011 

Date Condition météorologique Commentaire 

Prospection mâles chanteurs  sur le domaine de Calissanne 

13 mai 2011 Beau temps, vent faible Transects et points d’écoute 

24 mai 2011 Beau temps, vent faible Transects et points d’écoute 

06 juin 2011 Beau temps Transects et points d’écoute 

Prospection femelles et recherche d’indice de nidification sur domaine de Calissanne 

16 mai 2011 Beau temps, vent faible Recherche d’indices, femelles et jeunes 

25 mai 2011 Beau temps, vent faible Recherche d’indices, femelles et jeunes 

14 juin 2011 - Transects de 1 à 23 

16 juin 2011 - Transects de 24 à 46 
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Prospection mâles chanteurs sur l’aérodrome de la Fare-les-Oliviers 

16 mai 2011 Beau temps, vent faible Transects et points d’écoute 

23 mai 2011 Beau temps, vent faible Transects et points d’écoute 

 

3.2.1. Protocole d’inventaire Outardes 

Inventaire 2011 des mâles chanteurs 

La méthodologie s’est inspirée de celle mise en place lors des comptages nationaux réalisés de 

2004 (in Jolivet, 2001, et Jolivet et col., 2007) puis en 2008, en l’adaptant au domaine de 

Calissanne. Étant donné les déplacements réguliers des mâles sur leur territoire, les comptages 

ont été concentrés sur une période la plus courte possible, dans le pic de parade nuptiale de 

l’espèce, afin de limiter les doublons de comptages liés aux déplacements des mâles pendant la 

durée de la campagne de dénombrement (mai à juin). 

Protocole Dénombrement de la population de males chanteurs d’Outarde canepetière 

Principe / 
objectifs 

La femelle d’Outarde canepetière étant très discrète, quasiment silencieuse et particulièrement 
mimétique avec son environnement, ce sont principalement les mâles chanteurs qui sont localisés pour 
évaluer la population. 

Le mâle d’Outarde canepetière est particulièrement expressif et bruyant sur sa place de chant, donc 
facilement détectable. À partir de fin avril, la quasi-totalité des mâles reproducteurs chante sur celle-ci 
et est donc identifiable par la vue et l’ouïe. 

Méthodologie de terrain proposée 

Retour d’expérience Méthodologie inspirée de celle mise en place lors du comptage national réalisé en 2004. 

Principe méthodologique : Cette méthodologie est basée principalement sur l’écoute, la localisation et le 
positionnement le plus précis possible des mâles chanteurs sur leur place de chant lors de la parade nuptiale. Durant 
cette phase de terrain, l’emplacement des femelles n’est toutefois pas négliger (recherche à vue uniquement). Ce travail 
étant délicat, il fait appel à des ornithologues confirmés. 

Afin de mieux limiter les erreurs de comptage, et notamment dans les secteurs où les populations sont les plus denses, 3 
passages représentent un optimum. En 2011, 3 passages ont été effectués sur l’ensemble des 300 hectares du domaine 
de la Calissanne, pour la localisation des Outardes (mâles chanteurs principalement, mais aussi femelles). En effet, 
l’expérience des suivis en Crau montre que ces leks peuvent être éphémères (de l’ordre de une à quelques semaines). 
Les passages permettront de lisser les défauts d’un seul passage, en mettant en évidence : 

� les individus cantonnés, 

� les individus variables (mâles présents régulièrement, mais non cantonnés), 

� les arrivants (individus observés qu’à une seule reprise). 

La prospection 2011 est organisée sur la base d’un vaste transect contenant 49 points d’écoute. L’ensemble de ces 
points couvre la totalité de la surface des 300 hectares potentiels pour l’Outarde. 

Les points d’écoute sont localisés à partir des connaissances préalables de la population de mâles chanteurs d’Outarde 
canepetière (étude ECOMED) et pour couvrir l’ensemble des secteurs potentiels. Ces points sont espacés globalement 
de 250 mètres en moyenne le long des chemins. Cette distance est resserrée à 150-200 m dans les secteurs de forte 
densité, afin d’avoir un positionnement plus précis des mâles chanteurs, à la parcelle agricole près. 

Les périodes des 3 campagnes qui ont été menées sont les suivantes : 

� 1ère campagne : 13 mai 2011, 

� 2ème campagne : 24 mai 2011, 
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� 3ème campagne : 6 juin 2011. 

Standardisation de la méthode 

Conditions 

météorologiques 

� Les écoutes ont été menées le matin environ de 5h30 à 9h30, 

� Pas de vent supérieur à 5m/s (soit 15-20 km/h), 

� Pas de pluie. 

Matériel 

Chaque observateur a (a minima) le matériel suivant : 

� une montre, afin de noter précisément l’heure de chaque contact ; 

� une paire de jumelles ; 

� un stylo (l’idéal est un indélébile pour noter sur les cartes). 

De surcroît, chaque observateur est muni : 

� d’une carte au 1/5 000ème localisant précisément le transect à parcourir et les arrêts 
pour les points d’écoute. Cette extrait de carte permet aussi de localiser les oiseaux 
observés ; 

� d’un atlas cartographique indiquant le transect, les points d’écoute et des cercles 
concentriques de 100, 200 et 300 m de rayon (pour faciliter la localisation des 
individus) d’une fiche de recensement pour noter l’ensemble des contacts avec les 
oiseaux ; 

� d’une fiche rappelant la typologie des principaux milieux exploités par les mâles 
chanteurs ; 

� de la présente note méthodologique. 

Moyens humains 

En fonction de la surface à prospecter, 1 ou 2 ornithologues expérimentés maximum, « calés» 
les uns par rapport aux autres (transect établis par avance, détails de notation,… afin de 
limiter le risque de double comptage). 

Protocole 

d’échantillonnage 

� 30 secondes de stabilisation après arrêt de la voiture (balayage aux jumelles), 

� 5 minutes d’écoute et de localisation sur carte. Si nécessaire (parce que beaucoup 
d’individus), poursuivre jusqu’à 10 min, 

� Ne pas sortir de la voiture (sauf en cas de nécessité forte). 

Transcription des 

données 

� Noter les Outardes vues (avec précision mâle, femelle, jeune, vol, nombre, etc., les 
Outardes seulement entendues, et l’occupation des sols des parcelles concernées, 
selon un code joint en annexe, le tout directement sur la carte à base 
d’orthophotoplans. 

� Pendant les déplacements entre chaque point d’écoute, noter et localiser sur la carte 
toutes Outardes observées. Ceux-ci ne seront notés que pour information. 

Pour limiter au maximum le risque de mauvaise évaluation, plusieurs critères ont été intégrés au 

traitement des données : 

 Dans un premier temps, l’ensemble des déplacements d’oiseaux identifiés a été relevé 

avec les horaires correspondants. Chaque individu s’étant déplacé a été positionné soit au 

départ, soit à l’arrivée pour éviter les doubles comptages. 

 Le traitement des données a été réalisé par point d’écoute. Une fois l’emplacement des 

individus cartographié, une analyse de tous les points d’écoutes situés à proximité a été 

effectuée pour éviter qu’un même oiseau soit comptabilisé deux fois. 
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 Enfin, l’ensemble des oiseaux simplement entendus, dont la localisation a été estimée à 

plus de 400 mètres, a été localisé précisément par recoupement avec les points d’écoutes 

environnants. 

 

Remarque : des inventaires similaires (même méthodologie) ont été menés sur l’aérodrome de La 

Fare-les-Olivers afin de comparer les densités de population entre les deux sites. 

 

Inventaire 2011 des femelles d’outarde 

Pour les femelles plus discrètes, un échantillonnage par prospection de quadrats longitudinaux de 

1 à 5 ha (selon la taille de la parcelle) a été conduit entre fin avril et juin 2011, à raison de 2 passages 

par journée (matin, après-midi). 

Des précautions ont été prises quant aux risques de dérangement induits en période de 

nidification. Les prospections se sont faites à pied à marche rapide en notant, si possible, la 
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position, le sexe, l’âge et le nombre des oiseaux observés. À noter que la zone d’emprise de « 

Font de Leu » a été prospectée, mais en 2011 un gyrobroyage nécessaire à la prévention des 

incendies a eu lieu comme habituellement quelques jours avant les inventaires, les rendant 

impropres à la reproduction de l’espèce. Aucun indice de nidification n’a pu être observé (œufs ou 

poussins détruits), mais ces indices ont pu être détruits soit par le gyrobroyage, soit par les 

nombreux charognards présents. 

 

Protocole Dénombrement de la population de males chanteurs d’Outarde canepetière 

Principe / 
objectifs 

Disposer d’éléments sur les femelles, notamment pour tenter d’établir au final un sex-ratio, et 
d’obtenir quelques données sur la nidification et les habitats concernés 

Méthodologie de terrain proposée 

Secteurs repérés à l’avance sur orthophoto et sur le terrain. L’échantillonnage est donc préparé au préalable mais pourra 

être modifié sur site, en fonction des opportunités ou des problèmes rencontrés. 

Choisir une surface à occupation de sol à peu près homogène : 

� soit le quadrat est un carré de 100 m sur 100 m au sein d’une parcelle nettement plus grande. 

� soit le quadrat est une parcelle existante, homogène, pas supérieure à 5 ha. 

Horaires : 8h00 à 11h, puis 15h-15h30 à 18h30 (éviter les périodes de fortes activités et de grosse chaleur). 

Dates : entre fin avril et juin 

Standardisation de la méthode 

Conditions 

météorologiques 
Conditions météorologiques standards (beau et sans vent) 

Matériel 

� Bottes pour tous, pour limiter les traces olfactives ; 

� balance ou un peson ; 

� pied à coulisse ; 

� gant à caoutchouc ; 

� appareil photo ; 

� 2 GPS ; 

� les fiches type à remplir. 

Moyens humains 4 à 6 personnes 

Protocole 

d’échantillonnage 

4 personnes distantes de 10 m chacune. Toujours placées dans un même ordre et 
« numérotées » de 1 à 4. 

Arriver très silencieusement, en sortant des véhicules, sans claquer les portières, sans parler. 

Se placer et se déplacer en silence, en file indienne, toujours dans le même ordre (les mêmes 
personnes occupent toujours les mêmes places) en début de quadrat. 

Corde tenue par chaque personne (facultatif). 

Avancer en ligne sur 100 m, puis se translater de 50 m autour d’un pivot (une des 2 
personnes d’angle) et faire les 100 m dans le sens retour. 

Avancer à la même vitesse (à pas soutenus), en faisant un peu de bruit (claquement de main 
ou parler) : il ne faut pas surprendre les animaux. Regarder aussi à terre devant les pieds pour 

limiter au maximum les risques d’écrasement de nids : 

� Une première personne d’angle munie d’un GPS dirige la manœuvre. Elle peut avoir 
programmé à l’avance les points GPS (ou avoir préparé parfaitement sur orthophoto 
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largement grossi). 

� Une deuxième personne d’angle est l’ornithologue confirmé (et rompu à la 
reconnaissance des mâles, femelles et juvéniles ainsi qu’aux cris). 

� Une troisième personne a un carnet de terrain (et le quadrat sous photo aérienne) et 
note les observations. Elle prend les photos du quadrat en arrivant. 

Dès qu’une personne voit un oiseau (ou fait décoller un oiseau devant elle), elle le signale à  
voix haute. Le pointeur fait un point GPS. L’ornithologue l’identifie et le signale à la personne 
qui note selon les codes suivants : 

� noter le point GPS 

� positionnement du point de départ de l’oiseau : x mètres devant la personne 1 à 5, et 
y mètres sur le côté de la personne 1 ou 5. 

� Ou bien situer dans l’orthophoto si c’est possible (c’est le mieux pour le futur travail 
de cartographie informatique) dans ou hors quadrat 

� sexe et nombre, et précision âge pour les mâles (immature, 1 an, adulte) 

� si femelle : préciser si cri d’alarme (« cô côo cô » plus ou moins prononcé), préciser si 
elle part loin ou si elle fait un cercle et revient se poser non loin  

En fin de quadrat, remplir la fiche de terrain. 

Transcription des 

données 

Données par type de quadrat : 

1- Une carte d’ensemble (fond scan 25) repérant les grands ensembles de quadrats 

2- Une orthophoto repérant le quadrat, largement grossi (5000ième 

3- Une fiche de terrain par quadrat. 

Remarque 

importante 

Compte tenu des risques de dérangement en période de nidification une prise d’avis auprès 
de la DREAL (Monsieur Robin Roland) a été réalisée avant le début des prospections. 

Des précautions particulières ont été prises afin de déranger au minimum les oiseaux : 

� il a été évité de faire 2 transect de suite dans la même parcelle afin de permettre à 
un oiseau dérangé de regagner rapidement celle-ci ; 

� Lorsque des oiseaux ont été identifiés, aucun stationnement sur la parcelle 
concernée n’a été réalisé. 

� Une attention particulière a été portée à la recherche d’indice de nidification pour 
limiter les risques d’écrasement de nid ou de poussin. 

Le secteur de « Font du Leu » a été prospecté. Cependant, un gyrobroyage de la quasi-totalité 
des parcelles de ce secteur a eu lieu quelques jours avant les inventaires, rendant ces 
parcelles impropres à la reproduction de l’espèce. Aucun indice de nidification n’a pu être 
observé (œufs ou poussins détruits) mais ces indices ont pu être détruits soit par le 
gyrobroyage, soit par les nombreux charognards présents (Milan noir, Renard roux, Buse 
variable, Corneille noire, …) 

Limites lié à la 

méthodologie 

La prospection se fait à marche rapide pour limiter le risque de déplacement à pied des 
Outardes. Néanmoins, celles-ci étant de très bon marcheurs, certains individus se déplacent 
devant les compteurs et ne s’envolent qu’au dernier moment. Ces comportements 
engendrent parfois des rassemblements d’individus en bout de parcelle. Néanmoins, cette 
limite, entraine au pire une sous-estimation de la population (individus s’échappant à pied), 
mais jamais une surestimation. 
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3.3. ECO-STRATEGIE, 2013 

3.3.1. Dates de prospections 

Les inventaires concernant l’avifaune ont été menés durant la période de reproduction et 

d’hivernages avec 10 passages de janvier à juin 2013. Cinq passages ont été consacrés aux 

hivernantes et cinq jours ont été consacrés à l’étude de la nidification. En mai et juin, des 

prospections ont été menées spécifiquement pour l’Outarde canepetière. 

Tableau 13 : Dates des prospections pour l’étude de l’avifaune par ECO-STRATEGIE 

Date Conditions météorologiques Commentaire 

9 janvier 2013 

10 janvier 2013 

0°C, pas de vent, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

8°C, pas de vent, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

17 janvier 2013 2°C, vent léger, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

23 janvier 2013 5°C, pas de vent, averses Hivernage 

Carte 7 : Transects du « protocole femelles et des indices de nidification » 
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Transects et prospection diurne 

07 février 2013 4°C, vent léger, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

18 février 2013 

19 février 2013 

9°C, pas de vent, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

4°C, pas de vent, ensoleillé 
Hivernage 

Transects et prospection diurne 

03 avril 2013 - Reproduction 

07 mai 2013 - 
Reproduction 

Prospections spécifiques à l’Outarde (en mai-juin) 

14 mai 2013 - 
Reproduction 

Prospections spécifiques à l’Outarde (en mai-juin) 

23-24 mai 2013 - 
Reproduction 

Prospections spécifiques à l’Outarde (en mai-juin) 

05 juin 2013 - 
Reproduction 

Prospections spécifiques à l’Outarde (en mai-juin) 

 

3.3.1. Protocole d’inventaire Outardes 

Inventaire des mâles chanteurs 

Pour l’inventaire 2013, le protocole suivi pour inventorier les mâles chanteurs est le même que 

celui utilisé en 2010. Cinq passages matinaux ont été réalisés à pied sur la zone d’emprise ainsi que 

sur les parcelles du secteur Sud à la Durançole sur la base d’un transect et de 17 points d’écoute 

(de 10 min), répartis sur cette zone d’étude rapprochée (points équivalents aux I.P.A. printaniers – 

cf. localisation sur la Carte 9). Toutes les outardes vues et entendues ont été notées avec leurs 

déplacements, et leurs localisations cartographiées. 

Concernant l’année 2013, il est important de préciser que la zone d’étude a été utilisée par un 

berger pour la pâture d’un troupeau de moutons (dans le cadre ducontrat de pâturage). Cette 

activité tournante sur les parcelles a influé sur les inventaires et a été déterminante sur la 

présence des Outardes et leur répartition au sein des deux secteurs (zone d’emprise et secteur 

Sud). Les chiens et le troupeau ont ainsi été régulièrement présents sur le secteur sud de mi-avril 

à mai 2013, puis de fin mai à juin sur le secteur nord. 
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Aussi, certains points d’écoutes et transects, tout comme des quadrats, n’ont pas pu être 

effectués du fait de la présence des moutons avec les chiens, qui ont éloigné les oiseaux 

(provoquant un déplacement des mâles chanteurs d’un secteur à l’autre). 

L’absence des moutons au nord de la Durançole, en début d’inventaire, a par ailleurs permis 

d’avoir des résultats fiables de cantonnement des mâles chanteurs d’outardes pour la zone 

d’emprise. 

Inventaire des femelles d’outarde 

L’échantillonnage de 2010 a été reconduit en prospectant entre avril et juin 2013 les mêmes 

quadrats qu’en 2010 (au nombre de 33), à raison d’un passage par journée (matin ou après-midi). 

La zone d’emprise du projet «Thomasol» a été gyrobroyée en prévention du risque incendie sur la 

quasi-totalité des parcelles quelques jours avant les inventaires (soit fin mars 2013, avant le 

passage du 7 mai 2013), rendant les parcelles impropres à la reproduction de l’espèce (couvert 

trop ras). Comme en 2010, aucun indice de nidification n’a pu être observé en 2013 (œufs ou 

poussins). 

 

3.3.1. Protocole d’inventaire pour les hivernants 

L’inventaire des oiseaux hivernants s’est basé sur des transects visuels et auditifs ponctués de 

points d’observation fixes (confer Carte 8), qui ont fait l’objet de cinq passages en journée, du 

levée du soleil au début d’après-midi. Des observations aléatoires sur la zone d’étude ont permis 

de compléter ces observations. 

Deux écoutes crépusculaires ont également été réalisées. De plus, compte-tenu de la proximité 

immédiate possible d’un couple d’Aigle de Bonelli, des prospections aléatoires d’une heure ont 

été menées en début d’après-midi (vers 14h) au sein de l’APPB «Domaine de Calissanne », les 10, 17 

et 23 janvier 2013 ; mais aucune observation d’Aigle n’a été faite. 

Sur chaque point ou transect, tous les contacts d’espèces ont été notés en précisant l’heure, 

l’effectif et la localisation pour les espèces patrimoniales. 
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3.3.1. Protocole d’inventaire pour les hivernants 

L’inventaire des oiseaux nicheurs (printemps et été) s’est basé sur la méthode des I.P.A ou points 

d’écoutes. Un total de 17 points d’écoute a été effectué sur la zone d’étude rapprochée : 7 points 

sur la zone d’emprise et 10 points sur le secteur sud. Les points d’écoute réalisés ont été 

« adaptés » par rapport à la méthodologie I.P.A « classique » (points de 20 min espacés de 500 m). 

Il a été choisi de réaliser des points d’écoute d’une plus courte durée (de 10 min), mais d’en 

effectuer un plus grand nombre afin d’avoir une meilleure couverture de la zone. 

Lors de la réalisation des I.P.A, tous les contacts d’espèces ont été notés en précisant l’heure, 

l’effectif, le comportement (chanteur, chasse, contact simple…) et la localisation pour les 

espèces patrimoniales. Entre les points d’écoute, le parcours de transects a également permis de 

contacter d’autres espèces ou individus présents (confer Carte 9). 

  

Carte 8 : Localisation des transects « oiseaux hivernants » 2013 – ECO-STRATEGIE 
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Tableau 14 : IPA et quadrats réalisés selon les dates de passage 

Date Numéros des points d’écoutes réalisés Numéros des quadrats réalisés 

03 avril 2013 1 à 17 - 

07 mai 2013 1 à 17 (excepté point 12) 1 à 33 (excepté 26 et 29) * 

14 mai 2013 1 à 17 1 à 33 (excepté 26 et 29) * 

23-24 mai 2013 1 à 17 (excepté point 12) 1 à 33 (excepté 22, 24, 26 et 29) * 

03 juin 2013 1 à 17 (excepté point 2) - 

* quadrats non réalisés, car occupés de façon permanente par le troupeau (parcs concentrant les moutons) 

3.4. Comité de pilotage (2016 et 2017) 

Ce comité de pilotage a été constitué et s’est réunis conformément aux prescriptions de l’arrêté 

ministériel du 26 juin 2015 portant dérogation sur la réglementation « espèces protégées ». 

3.4.1. Dates de prospections 

Les inventaires concernant l’avifaune ont été menés avec une attention spécifique sur l’Outarde 

canepetière avec 13 passages en 2016 et 13 en 2017, dont quatre entre mai et juin en 2016 et 2017. 

Carte 9 : Localisation des transects et points d’écoute printaniers « oiseaux » 2013- ECO-STRATEGIE 
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Les observations ont été réalisées en suivant les transects définis par Ecostratégie sur la zone 

d’emprise et la future zone de compensation. 

 

Tableau 15 : Dates des prospections pour l’étude de l’avifaune par ADBE 

Date Commentaire 

11 janvier 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

22 janvier 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

05 février 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

02 mars 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

07 avril 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

29 avril 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

11 mai 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

27 mai 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

14 juin 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

24 juin 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

05 août 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

09 septembre 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

22 décembre 2016 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

03 janvier 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

03 février 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

03 février 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

21 mars 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

29 mars 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

12 avril 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

26 avril 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

09 mai 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

29 mai 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

14 juin 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

26 juillet 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

24 août 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

28 septembre 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 

08 Novembre 2017 Expertises ornithologiques - Recherche de l’Outarde canepetière 
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4. Chiroptères 

4.1. ECO-MED, 2010 

4.1.1. Dates de prospections 

Deux sessions de terrain ont été consacrées aux chiroptères : une journée et une nuit en juin 2010 

(période de reproduction) et une nuit en septembre 2010 (période de transit migratoire et de 

rassemblement automnal). 

Tableau 16 : Dates des prospections pour l’étude des chiroptères par ECO-MED 

Date Commentaire 

8 juin 2010 Recherche de gîtes favorable aux chiroptères en journée et écoutes avec des détecteurs et 
enregistreurs ultra-sons (Anabat) dans la nuit 

Période de reproduction 

20 septembre 2010 Écoutes avec détecteurs et enregistreurs ultra-sons (Anabat) 

Période de transit migratoire et de rassemblement automnal 

4.1.2. Protocoles d’étude 

La journée de prospection diurne a été consacrée à la caractérisation des biotopes (gîtes, habitat 

et structuration du paysage) et à la recherche de gîtes favorables pour les chiroptères, sur la zone 

d’étude ainsi qu’à ses abords, par prospection des mas abandonnés et consultation des 

propriétaires des autres mas. 

Chaque nuit, l’expert se déplace sur une série de points d’écoute ultrasonore avec un détecteur 

d’ultrasons portatif. Deux appareils de type Anabat ont également été placés sur des points fixes, 

en vue d’enregistrer la fréquentation chiroptérologique locale en septembre. 

Les écoutes ultrasonores sont effectuées à l’aide d’un détecteur d’ultrasons portatif (D240X 

Petersson) et enregistrées sur un enregistreur numérique. Les sons enregistrés sont analysés 

ultérieurement sur le logiciel Batsound© qui permet de préciser les espèces non identifiables sur le 

terrain. 

L’appareil Anabat est un enregistreur automatique d’ultrasons qui permet de quantifier la 

fréquentation chiroptérologique locale, de préciser les groupes d’espèces, voire d’identifier 

certaines espèces. L’appareil Anabat est déposé à un endroit fixe dans la parcelle. Il se déclenche 

automatiquement dès qu’il détecte des ultrasons et enregistre des séquences d’ultrasons. Une 

séquence correspond à un sonagramme pouvant comprendre plusieurs contacts de chiroptères. 
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Ce système a été utilisé afin de compléter l’inventaire, notamment de préciser la fréquentation 

dans les platanes et le long des canaux. 

5. Mammifères terrestres 

Les mammifères terrestres n’ont pas fait l’objet de protocoles de recherches spécifiques. 

Néanmoins les traces (empreintes, crottes, etc.) de leur présence ont été notées au cours des 

différentes prospections réalisées par les experts naturalistes étant intervenus au cours des 

études menées. 

6. Invertébrés 

6.1. ECO-MED, 2010 

6.1.1. Dates de prospections 

Quatre passages ont été consacrés aux invertébrés entre mai et juin 2010. 

Tableau 17 : Dates des prospections pour l’étude des invertébrés par ECO-MED 

Date Commentaire 

28 mai 2010 - 

4 juin 2010 - 

17 juin 2010 - 

23 juin 2010 - 

6.1.2. Protocoles d’étude 

La période de passage a été relativement optimale, et a permis d’inventorier les lépidoptères 

rhopalocères, les araignées, les orthoptères et surtout les odonates. Ce sont principalement les 

espèces printanières et estivales précoces qui ont été recensées. En effet, certains autres taxons 

(parmi les odonates et les araignées notamment), dont le stade imaginal est atteint un peu plus 

tardivement (fin juin-juillet), ont pu échapper aux investigations (cependant, les inventaires ont 

bien couvert les périodes de vol des odonates protégés observables dans le département des 

Bouches-du-Rhône). 

Les techniques employées ont principalement consisté à rechercher à vue les espèces volantes et 

édaphiques, et à les capturer si besoin pour identification à l’aide d’un filet à papillon ou d’une 

pince entomologique semi-rigide. Un filet-fauchoir a également été utilisé pour récolter plus 
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facilement les arthropodes dissimulés dans les herbacées. Enfin, les pierres et branches mortes 

ont été retournées pour rechercher les espèces géophiles et/ou lapidicoles.  

7. Reptiles et amphibiens 

7.1. ECO-MED, 2010 

7.1.1. Dates de prospections 

Quatre passages ont été consacrés aux reptiles entre avril et septembre 2010. Ces prospections 

avaient pour but la recherche de la Cistude d’Europe.  

Deux passages ont été consacrés aux amphibiens : une en avril et une en septembre. 

Tableau 18 : Dates des prospections pour l’étude de l’herpétofaune par ECO-MED 

Date Commentaire 

Reptiles 

14 avril 2010 Recherche de la Cistude d’Europe 

17 mai 2010 Recherche de la Cistude d’Europe 

29 juin 2010 Recherche de la Cistude d’Europe 

20 septembre 2010 Recherche de la Cistude d’Europe 

Amphibiens 

14 avril 2010 Prospections nocturnes 

20 septembre 2010 Prospections nocturnes 

7.1.1. Protocoles d’étude 

Reptiles 

L’inventaire des reptiles a été mené à l’aide de recherches semi-aléatoires orientées au sein des 

habitats les plus susceptibles d’accueillir des individus en héliothermie (exposition des individus 

aux rayons solaires) tels que les pistes, les bordures de canaux, les abords de bâtiments, les 

fourrés, les pelouses sèches, etc. L’utilisation de jumelles a été indispensable à la détection à 

distance des espèces farouches telles que le Lézard ocellé et la Cistude d’Europe (espèces 

recherchées de manière ciblée), ou des espèces de couleuvres. Enfin, à l’instar des amphibiens, les 

cachettes potentiellement utilisées par les reptiles (pierres, débris) ont été délicatement 

inspectées.  



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 44 

La période de passage n’a pas été des plus appropriées dans un secteur bien connu pour ses 

conditions très venteuses. Le vent est de manière générale défavorable aux reptiles (perte de 

chaleur par convection). Ainsi, lors des deux premiers passages sur la zone d’étude, aucune 

espèce n’a été observée tant le vent était important. Cependant, les bonnes conditions 

climatiques des deux passages suivants (journées ensoleillées avec léger couvert nuageux, 

températures douces, sans vent) ont permis de réaliser des inventaires satisfaisants.  

Amphibiens 

L’inventaire des amphibiens s’est orienté vers une recherche nocturne d’individus en phase 

aquatique (au niveau de la mare à l’est de la zone d’étude) à l’aide de points d’écoute 

(identification des anoures aux chants caractéristiques), de prospections à la lampe ou encore à 

l’épuisette. Une détection plus aléatoire des amphibiens en phase terrestre a été menée 

ponctuellement de nuit en parcourant les différentes pistes (phares de voiture) au sein des zones 

ouvertes (pistes, bordures de mare). Enfin, les différentes cachettes (pierres, débris) 

potentiellement utilisées par les amphibiens durant la journée ont été délicatement soulevées 

pour éviter tout dérangement. 

La période de passage printanière a été optimale (nuit douce, sans vent) à la détection des 

individus en phase reproductrice et a permis d’inventorier le cortège d’amphibiens présent dans 

ce secteur. En revanche, les mauvaises conditions climatiques automnales en 2010 (mare à sec par 

manque de pluies en septembre, températures nocturnes très fraiches) n’ont pas permis la mise 

en place de prospections ciblées sur les espèces itéropares dans leur phase automnale (cas du 

Pélodyte ponctué ou du Pélobate cultripède se reproduisant au printemps mais aussi de nouveau 

à l’automne).  

8. Analyse des méthodologies des inventaires (BIOTOPE, 2011) 

8.1.1. Difficultés techniques  

Les deux demi-journées de prospection consacrées à l’inventaire des reptiles (14/04/2010 

et17/05/2010) n’ont servi que de repérage des zones les plus favorables aux espèces tant les 

conditions étaient venteuses. Cette difficulté, liée aux aléas climatiques réguliers dans ce secteur, 

atténue ainsi les résultats obtenus d’un point de vue quantitatif, et dans une moindre mesure 

qualitatif. 

Concernant les chiroptères, la prospection des gîtes, essentiellement en bâtis, est limitée car elle 

est soumise à l’autorisation des propriétaires des mas, parfois absents le jour de l’inventaire. Une 
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partie de « La Ferme Neuve » a été visitées, mais nous n’avons pas pu accéder aux bâtiments de « 

Sainte-Modeste ». Plusieurs châteaux et caves vinicoles ont été repérés au nord-est de la zone 

d’étude et les gérants consultés, sans possibilité de visite. Par conséquent, les inventaires ne 

peuvent en aucun cas être considérés comme exhaustifs dans et aux alentours de la zone 

d’étude. 

8.1.2. Difficultés scientifiques 

L’importante diversité spécifique du groupe des arthropodes, et en particulier de la classe des 

insectes, et la multitude des niches écologiques qu’ils exploitent imposent des limites à leur 

étude. L’inventaire exhaustif de ce groupe sur une zone donnée, aussi petite soit-elle et si tant 

soit peu que cette exhaustivité soit possible, nécessiterait de réaliser une multitude de passages 

échelonnés tout au long du calendrier écologique et requerrait l’usage d’une vaste panoplie de 

techniques de récolte différentes (piégeage visuel, olfactif, d’interception, fauchage, battage…) à 

mettre en œuvre sur la même échelle de temps. 

Concernant les chiroptères, compte tenu de la discrétion de certaines espèces (faible portée des 

ultrasons, présence diffuse, mœurs farouches, faible densité), de la faible détectabilité des 

espèces en général (espèces de petite taille volant dans l’obscurité), et des fortes variations 

d’activités en fonction des conditions météorologiques et des cycles biologiques des espèces, il 

est certain qu’il n’existe aucune méthode d’inventaire exhaustive. En particulier, plusieurs 

espèces (Grand rhinolophe, Murin à oreilles échancrées et Petit Murin) passent aisément 

inaperçues en détection en raison de leur discrétion puisque leurs ultrasons ne sont captés qu’à 

quelques mètres de distance. Aussi, les données récoltées sous-estiment inévitablement la 

fréquentation réelle. Dès lors, les espèces fortement potentielles seront considérées au même 

titre que les espèces avérées. 

9. Méthodologie de détermination des enjeux 

9.1. Espèces d’intérêt patrimonial 

L’intérêt patrimonial d’une espèce est avant tout une définition unanime mais subjective. Elle 

peut s’exprimer comme « la perception que l’on a de l’espèce, et l’intérêt qu’elle constitue à nos 

yeux » (intérêt scientifique, historique, culturel, etc.). 

Il y a ainsi autant de critères d’évaluation qu’il y a d’évaluateurs. C’est un concept défini 

indépendamment de critères scientifiques ou des statuts réglementaires de l’espèce considérée. 
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Parmi ces critères, citons : 

 le statut réglementaire ; 

 la rareté numérique, rareté géographique (endémisme), originalité phylogénétique, 

importance écologique (espèce clefs, spécialisée, ubiquiste, etc.) ; 

 le statut biologique (migrateur, nicheur, espèce invasive) ; 

 la vulnérabilité biologique (dynamique de la population) ; 

 le statut des listes rouges et livres rouges ; 

 les dires d’experts. 

Les connaissances scientifiques limitées pour les espèces découvertes ou décrites récemment, 

l’absence de statuts règlementaires, l’absence de listes rouges adaptées pour tous les groupes 

inventoriés, sont autant d’exemples qui illustrent la difficulté à laquelle est confronté l’expert 

lorsqu’il doit hiérarchiser les enjeux. De fait, la méthode de hiérarchisation présentée dans cette 

étude se base sur une notion plus objective, que celle relative à l’intérêt patrimonial : l’enjeu local 

de conservation. 

9.2. Évaluation de l’enjeu local de conservation 

L’enjeu local de conservation est la responsabilité assumée localement pour la conservation d’une 

espèce ou d’un habitat par rapport à une échelle biogéographique cohérente. 

La notion d’évaluation est définie uniquement sur la base de critères scientifiques tels que : 

 les paramètres d’aire de répartition, d’affinité de la répartition, et de distribution ; 

 la vulnérabilité biologique ; 

 le statut biologique ; 

 les menaces qui pèsent sur l’espèce considérée. 

Cinq classes d’enjeu local de conservation peuvent ainsi être définies de façon usuelle, plus une 

sixième exceptionnelle : 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul * 

* La classe « enjeu local de conservation nul » ne peut être utilisée que de façon exceptionnelle pour des espèces exogènes 
plantées ou échappées dont la conservation n’est aucunement justifiée (ex : Laurier rose, Barbe de Jupiter, etc.). 
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Ainsi, les espèces sont présentées en fonction de leur enjeu de conservation local, dont les 

principaux éléments d’évaluation seront rappelés dans les monographies. De fait, il est évident 

que cette analyse conduit à mettre en évidence des espèces qui ne sont pas protégées par la loi. 

Inversement, des espèces protégées par la loi mais présentant un faible voire un très faible enjeu 

de conservation local (Lézard des murailles par exemple, ou Rougegorge familier) peuvent ne pas 

être détaillées. 

N.B. : Sont également intégrées à la présente étude, les espèces potentielles sur la zone d’étude 

(uniquement si elles constituent un enjeu local de conservation très fort, fort ou modéré). La 

forte potentialité de présence d’une espèce est principalement justifiée par : 

 la présence de l’habitat d’espèce ; 

 l’observation de l’espèce à proximité de la zone d’étude (petite zone géographique) ; 

 la zone d’étude figure au sein ou en limite de l’aire de répartition de l’espèce ; 

 les données bibliographiques récentes mentionnant l’espèce localement. 

Une fois ces critères remplis, la potentialité de présence de l’espèce peut être confortée ou non 

par la période de prospection (date de passage) et la pression de prospection effectuée (se 

définit par le temps d’observation comparé à la surface de la zone d’étude). 

Un passage à une période du calendrier écologique qui n’est pas optimale nous incitera à 

considérer l’espèce fortement potentielle alors qu’une pression de prospection adaptée, ciblée 

sur l’espèce sans résultat ne nous permettra pas de considérer cette dernière comme fortement 

potentielle. 

Signalons ainsi, qu’à la différence d’un état écologique initial complet intégrable dans une étude 

règlementaire, un pré diagnostic écologique est réalisé soit à une seule période du calendrier 

écologique, soit avec une pression de prospection insuffisante. Ces limites nécessitent une 

approche basée pour majeure partie sur les potentialités de présence. 
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RESULTATS DES INVENTAIRES 

1. Habitats naturels et flore 

1.1. ECO-MED, 2010 

1.1.1. Habitats naturels 

La zone d’étude rapprochée concerne une ancienne zone marécageuse drainée, qui conserve un 

caractère humide, et quelque peu saumâtre, en raison de la remontée de la nappe phréatique 

salée de l’étang de Berre. 

Deux grands types d’habitats structurent la zone d’étude rapprochée : 

 la partie amont (est) est constituée de vastes espaces qui sont ou ont été dédiés à 

l’agriculture, notamment pour l’exploitation de prairies de fauche artificielles et pour un 

pâturage extensif ; 

 la partie aval (ouest) et en particulier à proximité de l’étang sont restées inexploitées et 

sont devenues, pour la plupart, des prairies humides à Choin noircissant (Schoenus 

nigricans). 

 la zone du projet (ZIP), est une zone rudérale, l’agriculture ayant été abandonnée en raison 

de la faible qualité agronomique des sols (proximité d’une nappe salée, substrat drainant). 

 

D’autres habitats occupent cette plaine de manière plus marginale ; elles sont de nature 

hygrophile (Roselières, Typhaies, Cladiaie, Canaux à Canne de Provence, Zones boueuses salées), 

boisée (petits boisements mixtes et de Pin d’Alep), agricole (pâtures) et xérophile (garrigue).  

Sur les huit habitats recensés sur la zone d’étude rapprochée de 245 ha (confer carte 10 et 11 et 

tableau ci-après), la zone d’emprise du projet (centrale et accès) en comprend cinq. 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 49 

Les friches herbacées, qui se sont développées sur d’anciennes cultures (abandonnées du fait de 

terres de faible qualité), représentent à elles seules environ 92% des habitats présents sur les 

parcelles de la future centrale solaire. Le reste des surfaces est occupé par des canniers à Cannes 

de Provence et des canaux, puis deux petites zones boueuses salées. 

À noter, que les fossés secondaires drainant les parcelles de Thomasolsont végétalisés, à sec la 

majorité du temps et sur leur plus grande longueur. Leur section la plus aval peut être humide ou 

en eau sur quelque mètres. Ils ont été intégrés à l’habitat « Terrain en friche-prairie » au sein du 

tableau suivant. 

La voie d’accès à la centrale traverse quant à elle des prairies à Choin noircissant sur un linéaire 

cumulant environ 0,54 ha, dont près de 0,1 ha de piste existante. 

Tableau 19 : Liste des habitats recensés sur la zone d’étude rapprochée 

Habitats du code Corine Biotope 
Habitats d’intérêt communautaire 

(avec code EUR 27) 

Surface estimée 

(parcelles projet et voie d’accès) 

15.12 Zones boueuses salées - ZH 
1310 – Végétations pionnières à Salicornia 
et autres espèces 

0,3 ha 

24.4 Canaux – ZH 

3260 – Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitriho-

Batrachion 

1,6 ha 

37.4 Prairie à Choin noircissant - ZH 
6420 Prairies humides méditerranéennes 
hautes 

0,54 ha 

53.11 Roselière - ZH - - 

53.13 Typhaie - ZH - - 

53.3 – Cladiaie - ZH 7210 – Marais calcaires à Cladium mariscus - 

53.62 Peuplements de Canne de 
Provence 

- 1,1 ha 

87.1 - Terrains en friche-prairies - 36 ha 

Légende 

ZH : habitat répondant aux critères règlementaires définissant une zone humide 
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Carte 11 : Cartographie des habitats (Données ECO-MED 2010 / Cartographie Eco-Stratégie 2013) 

 

  

Carte 10 : Habitats naturels du Parc «Thomasol» - Biotope, 2011 
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Zones boueuses salées  
Code CORINE BIOTOPE : 15.12 

Code EUR 27 : 1310 

Zone humide 

Par place au sein de micro-dépressions d’autres 

groupements (prairies à choin, friches), des zones 

boueuses hébergent une flore typique des sols plus 

ou moins salés. Les saladelles Limonium plsp. y sont 

constantes. 

Sur le site du projet, dans la marge Nord des friches, 

deux surfaces plus importantes ont été cartographiées en tant que zones boueuses salées. Elles 

diffèrent un peu des microdépressions à saladelles par leur caractère nitrophile (influence des 

cultures passées). On y trouve une flore spécialisée avec la Spergulaire marginée Spergularia 

media, une grande abondance de Frankénie annuelle Frankenia pulverulenta, et la présence de 

l’Aster maritime Aster tripolium et de la Soude maritime Suaeda maritima.  

Ces zones boueuses, contrairement aux friches voisines, se trouvent en situation de légère 

dépression et sont en eau une partie de l’année. Elles se situent sur des surfaces marquées par 

leur exploitation passée (proximité du chemin, zone fauchée, terre remuée). En l’absence 

d’intervention humaine, elles ne tarderaient pas à être recouvertes d’espèces vivaces, comme la 

Canne de Provence. 

Les zones boueuses salées ne sont toutefois pas rares dans la région, mais elles occupent souvent 

des surfaces réduites. Pour le cortège floristique original qu’elles abritent et du fait de leur 

vulnérabilité, elles ont un enjeu local de conservation modéré. 

Canaux  

Code CORINE BIOTOPE : 24.4 

Code EUR 27 : 3260 

Zone humide 

Plusieurs canaux ou fossés traversent la zone d’étude. Seuls les 

deux principaux canaux en eau, la Durançole endiguée et le canal 

bordant le nord des parcelles du projet, qui ont un débit assez 

soutenu, ont fait l’objet d’une localisation sur la carte des 

habitats (carte 10 et 11). Ils sont toutefois difficiles d’accès et 

souvent masqués à cause de la dominance de canniers denses sur 
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leurs rives. 

Dans les parties plus ouvertes, la flore observée sur les berges peut être riche. 

Elle comprend le Scirpe-jonc Scirpoides holoschoenus, le Roseau Phragmites australis, le Jonc arqué 

Juncus inflexus, la Menthe aquatique Mentha aquatica, la Dorycnie dressée Dorycnium rectum ou 

encore le Cirse de Montpellier Cirsium monspessulanum. Des hydrophytes peuvent se développer 

dans l’eau, avec notamment l’Iris des marais Iris pseudacorus, et la Véronique aquatique Veronica 

anagallis-aquatica. En aval de la zone d’emprise ont été observés des potamots (Potamogeton sp.) 

qui peuvent être présents plus en amont.  

Ces potamots attestent d’une bonne qualité des eaux et justifient l’enjeu local de conservation 

modéré qui a été attribué à ces canaux.  

Des petits fossés « secs » parcourent également les 

friches et prairies à Choin noircissant. Leur flore est un 

peu différente des prairies voisines avec une présence 

marquée de la Marisque Cladium mariscus et, au 

voisinage de la Durançole, d’une espèce protégée au 

niveau régional : la Cochléaire à feuilles de pastel 

Cochlearia glastifolia. 

 

Prairies à Choin noircissant  

Code CORINE BIOTOPE : 37.4 

Code EUR 27 : 6420 

Zone humide 

La zone d’étude rapprochée prospectée 

comprend environ 57 ha de prairies à Choin 

noircissant Schoenus nigricans, localisées 

principalement au sud-ouest et à l’est. 

Vraisemblablement issues d’une conquête 

assez récente sur des marécages autrefois plus humides, elles présentent presque partout une 

physionomie très dense et en touradons (dominance des plantes cespiteuses). Avec le Choin 

noircissant, d’autres Cypéracées dominent comme la Laîche hispide Carex hispida et des Poacées 

telles que l’Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera et le Chiendent du littoral Elytrigia atherica. 
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En accompagnement de ces espèces dominantes, se développent le Jonc maritime Juncus 

maritimus, la Molinie bleue Molinia caerulea, le Scirpe-jonc Scirpoides holoschoenus ou encore le 

Lin maritime Linum maritimum. 

Au sein de cet habitat existent des micro-faciès de sol nu où apparaissent des espèces 

caractéristiques des milieux saumâtres comme la Spergulaire maritime Spergularia media, des 

centaurées Centaurium ssp., le Dactyle des grèves Aeluropus littoralis, ou la Saladelle de Girard 

Limonium girardianum, espèce protégée au niveau national. Ces zones boueuses salées de petites 

superficies n’ont pas été individualisées sur la cartographie des habitats. 

Mis à part ces micro-faciès, on trouve dans ces prairies des formes de transition plus douces : par 

exemple, transition vers des prairies plus sèches avec une disparition par places du Choin 

noircissant remplacé par plusieurs espèces de chiendents Elytrigia spp. et la Houlque laineuse 

Holcus lanatus, ou au contraire, transition vers des zones plus humides, telles que la cladiaie et la 

roselière.  

Dans la zone étudiée, cet habitat n’est pas particulièrement vulnérable sur le plan de la 

dynamique naturelle, mais connait une forte régression en France consécutivement à 

l’assèchement des zones humides et l’urbanisation. Cet habitat de zone humide présente un 

enjeu local de conservation modéré. 

Peuplements à Canne de Provence  

Code CORINE BIOTOPE : 53.62 

Zone humide 

Le long des canaux en particulier, la Canne de Provence forme des populations extrêmement 

denses et impénétrables qui ne laissent pratiquement aucune place à l’installation d’autres 

végétaux. Ces canniers constituent tout au plus des rideaux, souvent mélangés à la Ronce à 

feuilles d’Orme (Rubus ulmifolius). L’Ache Apium graveolens, la Guimauve Althaea officinalis et le 

lierre Hedera ilex peuvent y être rencontrés. Ils offrent un abri au vent ou aux prédateurs aux 

espèces animales (passereaux, oiseaux d’eau et insectes aquatiques). 

Ces canniers à tendance monospécifiques constituent un enjeu local de conservation très faible. 
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Friches méditerranéennes  

Code CORINE BIOTOPE : 87.1 

Les friches actuelles témoignent du passé agricole chaotique de ces terres au potentiel 

agronomique médiocre à mauvais. Dans la partie Sud de la zone d’étude rapprochée, certaines de 

ces friches sont pâturées par des chevaux ou des moutons. Leur physionomie est très variée : de 

végétations à faible recouvrement, avec ou sans cailloux au sol (au sud) à des couverts prairiaux 

plus graminéens selon l’ancienneté de leur abandon. 

L’Ivraie Lolium perenne ou la Luzerne Medicago sativa sont bien présentes dans les friches 

herbeuses. Les espèces annuelles typiques des sols remués sont fréquentes, en particulier sur les 

parcelles en jachères : Chénopode blanc Chenopodium album, Renouée des oiseaux Polygonum 

aviculare et Chiendent pied-de-poule Cynodon dactylon. 

Les friches plus anciennes présentent divers faciès : à Fenouil Foeniculum vulgare, à Inule 

visqueuse Dittrichia viscosa, à Carotte sauvage Daucus carota, à Diplotaxis à feuilles ténues 

Diplotaxis tenuifolia, etc. Sur les friches moins rudérales, on rencontre également la Cotonnière 

dressée Bombycilaena erecta, le Lin droit Linum strictum et Sauge fausse-verveine Salvia 

verbenaca. 

Dans l’ensemble, cette agglomération d’habitats rudéraux ne présente qu’un faible enjeu local de 

conservation en raison de la banalité de ces habitats dans la région et du cortège floristique qui 

les caractérise. 

À noter que les friches des parcelles de la zone d’emprise du projet sont régulièrement broyées 

pour limiter le risque d’incendie (à raison d’une moyenne de 3 fois/an) ce qui limite leur hauteur et 

modifie leur physionomie (cf. photo suivante). 

 

Friches broyées de la zone d’emprise du parc Thomasol (Eco-Stratégie) : à gauche, photo prise en direction du sud en février 
2013 ; à droite photo prise en direction du nord le 14 mai 2013 
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1.1.2. Flore 

Une liste de 236 espèces avérées a été dressée pour l’étude des 245 hectares, et présentée en 

annexe 1. 

La richesse floristique est surtout concentrée dans la partie sud-ouest 

au sein des prairies à Choin noircissant. 

Deux espèces protégées sont concernées par l’aire d’étude du projet : 

 la Cochléaire à feuilles de pastel Cochlearia glastifolia, plante 

annuelle haute caractéristique des lieux temporairement 

inondés doux à saumâtres. Cette espèce est protégée en région 

PACA ; Elle serait indigène en Espagne, mais naturalisée en 

France. Rare et en régression, les populations françaises les plus 

importantes se situent dans la partie orientale de la Camargue. 

Sur la zone d’étude rapprochée, la cochléaire est abondante le 

long de la Durançole et des fossés des futures parcelles de la 

centrale (au moins 25 stations). Elle ne semble pas menacée 

localement.  

 

 la Saladelle de Girard Limonium girardianum, plante 

vivace présente en de nombreuses stations dans la 

prairie à Choin proche de l’étang de Berre, dont 

certaines bordant la piste d’accès à la centrale. 

L’espèce est protégée au niveau national et fait partie 

des steppes salées à saladelles (habitat d’intérêt 

communautaire).  

En raison de sa rareté et de son aire de répartition peu étendue en France (Bouches-du-

Rhône/Gard oriental), la Cochléaire à feuilles de pastel présente un fort enjeu local de 

conservation. La Saladelle de Girard est plus répandue à l’échelle du littoral méditerranéen 

français. Tout comme la cochléaire, elle se situe aujourd’hui en limite est de son aire de 

répartition. 

Une autre espèce protégée a été observée dans la zone d’étude rapprochée : le Liseron rayé 

Convolvulus lineatus (abondant dans une friche herbeuse sèche, isolée à l’est de la zone 

d’emprise). 
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Deux pieds d’une espèce littorale patrimoniale assez rare mais non protégée, l’Iris maritime Iris 

spuria subsp. maritima, ont été trouvés au nord-est du projet dans une prairie à choin. 

Au niveau floristique, la zone d’emprise du projet comprend une espèce protégée, la Cochléaire 

à feuilles de pastel. 
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1.2. Détermination des enjeux concernant la flore et les habitats naturels 

Tableau 20 : Listes et enjeux des habitats naturels de la zone d’étude 

Habitats du code Corine Biotope 
Habitats d’intérêt communautaire 

(avec code EUR 27) 
Enjeu sur le site 

15.12 Zones boueuses salées  
1310 – Végétations pionnières à Salicornia 
et autres espèces 

Modéré 

24.4 Canaux  

3260 – Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitriho-

Batrachion 

Modéré 

37.4 Prairie à Choin noircissant  
6420 Prairies humides méditerranéennes 
hautes 

Modéré 

53.11 Roselière - Modéré 

53.13 Typhaie - Modéré 

53.3 – Cladiaie 7210 – Marais calcaires à Cladium mariscus Modéré 

53.62 Peuplements de Canne de 
Provence 

- Très faible 

87.1 - Terrains en friche-prairies - Faible 

 

Tableau 21 : Listes et enjeux espèces floristiques présente sur l’aire d’étude 

Espèce 
Présence sur la zone 

d’emprise 
Statut de protection Enjeu sur le site 

Saladelle de Girard Non Protection nationale Fort 

Cochléaire à feuilles de pastel Oui Protection régionale Fort 

Liseron rayé Non Protection régionale Modéré 

Pour la présentation des espèces, se reporter au dossier de dérogation. 

 

D’un point de vue des habitats naturels et de la flore, les enjeux locaux de conservation sont 

représentés par les prairies à Choin noircissant (enjeu fort), les canaux et les zones boueuses 

salées (enjeux modérés). Ce sont tous trois des zones humides d’intérêt communautaire. Les 

friches ont un enjeu faible et leur entretien actuel dégrade leur potentiel biologique. 

Ils peuvent offrir de bons habitats d’espèces pour les cortèges d’espèces végétales et animales 

peu communes qu’ils sont susceptibles d’abriter en leurs seins ou dans leurs abords immédiats 

(potamots). Ils occupent toutefois des surfaces réduites sur la zone d’emprise. 
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Une espèce à fort enjeu local de conservation a été recensée dans la zone d’emprise du projet. Il 

s’agit de la Cochléaire à feuilles de pastel sur les parcelles de Font de Leu. 

Les enjeux sont jugés forts pour la flore et modérés pour les habitats.  

 

2. Avifaune 

2.1. ECO-MED, 2010 

2.1.1. Consultations des experts 

Alain MARMASSE, membre du CEEP et spécialiste local de l’Aigle de Bonelli, a été régulièrement 

consulté par ECO-MED. Par ailleurs, la LPO PACA a été consultée par ECO-MED par l’intermédiaire 

d’Amine FLITTI. 

Synthèse Outarde – LPO PACA 

Lors de l’hivernage 2010, le site du parc «Font du Leu» a été fréquenté par environ 48 individus 

d’Outarde canepetière. Ceux-ci ont ensuite décollé vers la direction de l’aérodrome Berre la Fare. 

De plus, il semble que des individus hivernants sur l’aérodrome de Berre/La Fare viennent en 

partie s’alimenter dans la zone d’étude (LPO PACA). 

En dispersion post nuptiale, un groupe de 50 individus a fréquenté en 2010 le secteur du parc 

«Font du Leu». 

2.1.2. Généralité 

Une liste de 51 espèces a été dressée sur la zone d’étude rapprochée du projet et présentée en 

annexe 2. 

La zone d’étude présente des caractéristiques devenues désormais rares dans la plaine de La 

Fare. En effet, elle constitue l’un des derniers secteurs présentant de vastes étendues ouvertes. 

De fait, elle offre une attractivité très forte aux espèces à affinité steppique ou inféodées aux 

milieux ouverts. 

2.1.3. Avifaune nicheuse 

Six espèces sont indiquées comme nicheur certain sur la zone d’étude : la Chevêche d’Athéna, le 

Cochevis huppé, le Coucou geai, l’Effraie des clochers, le Pipit rousseline et le Rollier d’Europe. 
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Huit espèces sont indiquées comme nicheur probable sur la zone d’étude : l’Alouette lulu, le 

Bruant proyer, la Caille des blés, le Cisticole des joncs, le Loriot d'Europe, l’Œdicnème criard, 

l’Outarde canepetière et la Perdrix rouge. 

Cinq espèces sont indiquées comme nicheur possible par ECO-MED. Il s’agit de l’Engoulevent 

d'Europe, de la Fauvette passerinette, de la Huppe fasciée, du Petit-duc scops et de la Tourterelle 

des bois. 

2.1.4. Avifaune migratrice 

Six espèces considérées comme migratrice ont été noté sur la zone d’étude : l’Épervier d'Europe, 

l’Hirondelle de rivage, le Martinet à ventre blanc, le Milan noir, la Rousserolle turdoïde et le 

Traquet motteux. 

2.1.5. Avifaune hivernante 

Dix espèces hivernent sur le site : l’Alouette des champs, la Bécassine des marais, le Busard Saint-

Martin, la Fauvette pitchou, la Linotte mélodieuse, l’Outarde canepetière, la Tadorne de Belon, le 

Tarier pâtre, le Troglodyte mignon et le Vanneau huppé. 

 

2.2. Biotope, 2011 

Étant donné l’absence de données complètes concernant l’avifaune observée en 2011, la synthèse 

des données de Biotope est basée sur les informations présentée dans le dossier demande de 

dérogation à la réglementation relative aux espèces. 

 En 2011, un individu d’Aigle Botté a été noté par Biotope sur la zone d’étude. L’individu 

avait été vu en avril.  

 En 2011, 5 couples de Bruant proyer ont été contactés en période de reproduction dans les 

friches. 

 En avril 2011, un adulte de Faucon hobereau a été observé. Plus tard dans la saison, un 

individu immature (deuxième année calendaire) a été noté. L’espèce utilise le site comme 

zone de chasse. 

 Un groupe d’une dizaine d’individus de Tadorne de Belon a été contacté, à plusieurs 

reprises, en mai et en juin 2011 par BIOTOPE.  
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2.2.1. Synthèse des inventaires outardes 

En ce qui concerne le parc Thomasol, il est donc ressorti que l’espèce fréquente les secteurs du 

parc en période de reproduction, de dispersion postnuptiale et d’hivernage. 

Un mâle chanteur cantonné est présent au centre du parc «Thomasol» en période de 

reproduction (confer carte suivante). 

Les habitats présents, en 2011, sur les terrains du parc «Thomasol», suite à l’évolution naturelle de 

la zone  sont devenus potentiels pour la couvaison et l’élevage de poussins d’Outarde 

canepetière. Néanmoins, un gybroyage, pour la prévention incendie, de l’ensemble de la zone a 

été réalisé quelques jours avant les prospections femelle détruisant de ce fait toute reproduction 

éventuelle. Aucun indice de nidification ou de destruction de nids ou de jeunes (restes de 

coquilles, plumes) n’a été observé mais ces traces ont pu disparaitre vu la forte activité des 

prédateurs et charognards sur le secteur. Pour cette raison on peut indiquer que l’habitat 

correspond à celui utilisé pour la reproduction mais que les pratiques de gestion mises en œuvre 

pour la sécurité du site la rend très difficile à impossible. 

Carte 13 : Localisation des mâles chanteurs d’Outarde canepetières – Biotope, 2012 
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2.3. ECO-STRATEGIE, 2013 

2.3.1. Consultations des experts 

En 2013, les données relatives aux espèces patrimoniales à fort enjeu ont été actualisées en 

recueillant les informations auprès des correspondants locaux des plans nationaux d’action du 

Conservatoire d’Espaces Naturels PACA : 

o pour l’Aigle de Bonelli : Mme Cécile PONCHON (chargée de mission rapaces) 

o pour l’Outarde canepetière : Mr Axel WOLFF (responsable du pôle Crau). 

 

Recensement des Outardes canepetières nicheuses en région PACA – Année 2012 (CEN PACA, 2013) 

En dehors de la Crau, 211 à 327 mâles chanteurs d’outardes ont été recensés sur quatre 

départements de la région PACA et sur le sud de la Drôme. Ces effectifs se répartissent sur les 36 

communes. Les Bouches-du-Rhône concentrent l’essentiel des effectifs régionaux fors Crau (129 

mâles sur 18 communes) suivies du Vaucluse (63 mâles sur 9 communes). Le Var, les Alpes-de-

Haute-Provence et la Drôme se répartissent le reste des effectifs (48 mâles sur 9 communes). 

Au total, l’effectif d’outardes canepetières en région PACA est donc estimé à 1 483 mâles 

chanteurs (1 292 – 1 730) 

 

2.3.2. Généralités 

L’inventaire de l’avifaune de 2013 a permis de mettre en évidence la présence de 85 espèces 

d’oiseaux sur le site d’étude rapprochée de Thomasolde 107,7 ha (confer annexe 2). 

Près de la moitié des espèces recensées s’alimente sur les parcelles du projet. Les espèces 

hivernantes représentent quant à elles près de 50 % des oiseaux inventoriés. Environ 10 % des 

espèces ne sont que de passage (survol ou arrêt ponctuel). 

La zone d’étude rapprochée présente une forte diversité d’espèce. Elle constitue l’un des derniers 

secteurs présentant de vastes étendues ouvertes herbacées, espaces devenus rares dans la plaine 

de la vallée de l’Arc. De fait, elle offre une attractivité très forte aux espèces à affinité steppique 

ou inféodées aux milieux ouverts. 
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La zone d’emprise comprend également une certaine diversité d’habitats avec la présence de 

canaux (canal Nord et cours d’eau canalisé de la Durançole) bordés de canniers avec quelques 

arbres et arbustes, et de vastes friches ouvertes entrecoupées de fossés. 

La proximité de l’étang de Berre induit également de nombreux passages d’oiseaux en vol et/ou 

qui peuvent venir se reposer ponctuellement sur la zone d’emprise et ses abords. C’est le cas pour 

des oiseaux d’eau tels que le Goéland leucophée Larus michahellis, le Grèbe à cou noir Podiceps 

nigricollis ou le Cygne tuberculé Cygnus olor.  

En dehors des espèces assez ubiquistes, on retrouve un cortège d’oiseaux typiques des milieux 

ouverts dont des espèces signalées dans les ZNIEFF et sites Natura 2000 à proximité (Alouette 

lulu Lullula arborea, Bruant ortolan Emberiza hortulana, Pipit rousseline Anthus campestris, 

Outarde canepetière Tetrax tetrax et Rollier d’Europe Coracias garrulus). 

Le contexte local et la fonctionnalité écologique de la zone étudiée au sein de la plaine de la vallée 

de l’Arc confèrent à la zone d’étude rapprochée (de 245 ha) un rôle important en termes d’enjeu 

de conservation pour l’Outarde canepetière. 

Cortèges d’espèces présents : 

 les espèces associées aux milieux ouverts sont bien représentées : il s’agit principalement 

de passereaux tels que la Linotte mélodieuse Carduelis cannabina, le Tarier pâtre Saxicola 

torquatus, l’Alouette lulu Lullula arborea, le Bruant ortolan Emberiza hortulana, le Pipit 

rousseline Anthus campestris, le Bruant proyer Emberiza calandra ou encore le Vanneau 

huppé Vanellus vanellus. 

 les passereaux des milieux bocagers et sylvatiques, qui occupent les linéaires à Canne de 

Provence ponctués d’arbres : Rougegorge Erithacus rubecula, Rossignol Luscinia 

megarhynchos, Pinson des arbres Fringilla coelebs, Pouillot véloce Phylloscopus collybita, 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla et diverses mésanges, auxquels on peut ajouter le 

Pigeon ramier Columba palumbus. 

 les oiseaux des zones humides. Le canal de la Durançole, protégé par les cannes de 

Provence assure également la quiétude de nombreux oiseaux d’eau tels que la Bouscarle 

de Cetti Cettia cetti, le Râle d’eau Rallus aquaticus, la Rémiz penduline Remiz pendulina, la 

Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus, le Canard colvert Anas platyrhynchos ou 

encore le Héron cendré Ardea cinerea. Au niveau du canal situé en limite nord de la zone 

d’étude, bordé d’un linéaire de cannes, très peu d’espèces aquatiques ou paludicoles y ont 
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été observés, soit seulement la Rousserolle turdoïde, la Bouscarle de Cetti et le Héron 

cendré. 

2.3.3. Avifaune hivernante 

Au cours des cinq journées consacrées à la recherche d’oiseaux en période hivernale sur le site de 

Thomasol, ce sont une cinquantaine d’espèces qui ont été observées avec un nombre d’individus 

pouvant dépasser la centaine d’individus.  

Parmi les espèces contactées sur les parcelles du projet, une large majorité est liée aux milieux 

ouverts et semble hiverner sur la zone d’étude rapprochée, ses friches offrant une large gamme 

de ressources alimentaires (débris végétaux, graines, invertébrés, etc.)… Les taxons les plus 

représentés, sont des passereaux tels que la Linotte mélodieuse Carduelis cannabina, l’Alouette 

des champs Alauda arvensis ou encore le Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros.  

Les espèces sédentaires (Perdrix rouge Alectoris rufa, Rouge-gorge familier Erithacus rubecula, le 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes ou encore le Pinson des arbres Fringilla coelebs …) 

fréquentent naturellement la zone d’emprise l’hiver. 

Le Busard des roseaux Circus aeruginosus et le Busard Saint-Martin Circus cyaneus utilisent la zone 

d’étude rapprochée comme zone d’hivernage régulier et de dortoir. 

Le Choucas des tours Corvus monedula forme de grands groupes transitant selon un axe est/ouest 

au-dessus des parcelles ouvertes entre Berre et les zones plus urbanisées de la plaine de la Fare. 

L’Outarde Canepetière Tetrax tetrax exploite également la zone d’emprise en tant que zone 

d’hivernage et d’alimentation. 

Les bords de la Durançole ainsi que la phragmitaie présente en limite ouest de la zone d’étude 

abrite de petites populations de passereaux paludicoles en hivernage tels que le Bruant des 

roseaux Emberiza schoeniclus ou la Rémiz penduline Remiz pendulinus. Le Vanneau huppé Vanellus 

vannellus a été observé régulièrement en groupe (jusqu'à 100 individus). 

D’autres taxons liés aux zones humides ne sont présents que de passage en vol au-dessus de la 

zone d’emprise. Il s’agit notamment de Laridae et de certains groupes tels que les Grèbes qui 

fréquentent principalement l’étang de Berre. Le Chevalier gambette Tringa totanus ou encore le 

Pluvier doré Pluvialis apricaria n’ont été observés que de manière ponctuelle. 
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2.3.4. Avifaune nicheuse 

27 espèces s’y reproduisent de manière, possible, probable à certaine, dont trois espèces 

d’intérêt communautaire : le Pipit rousseline, l’Alouette lulu. Pour ce qui concerne l’Outarde 

canepetière les observations sont liées à des mâles cantonnés et dont le nombre ne cesse ded 

écroître. en outre malgré la mise en œuvre de protocoles spécifique pour identifier la présence de 

reprodcution, aucun cas n’a pu être révélé depuis le début des observations réalisées in situ.  

Une grande majorité des espèces contactées sur la zone d’étude comprend des taxons liés aux 

milieux agropastoraux ouverts : Alouette lulu, Alouette des champs, Pipit rousseline, Bruant 

proyer, Rougequeue noir, Outarde canepetière, Faisan de Colchide, Caille des blés, Perdrix rouge, 

Tarier pâtre. Ces espèces nichent au sein des friches agricoles ouvertes et ont besoin d’un couvert 

herbacé assez dense avec peu de végétation arbustive. Les parcelles concernées offrent des 

ressources alimentaires importantes (débris végétaux, graines, invertébrés, etc.). 

Les effectifs comptabilisés pour ces espèces sont conformes aux densités moyennes sur ce type 

d’habitat et à la surface de la zone d’emprise, soit moins de cinq couples pour chacune de ces 

espèces. 

Les autres espèces nicheuses sont essentiellement représentées par des passereaux bocagers et 

sylvatiques : Rouge-gorge familier, Pinson des arbres, Hypolaïs polyglotte, Rossignol Philomèle, 

Mésange charbonnière, Mésange bleue, Pouillot véloce, Serin cini, Fauvette à tête noire, Fauvette 

mélanocéphale, Merle noir, Troglodyte mignon. Sur la zone d’emprise, ces espèces nichent au 

sein des linéaires de cannes ainsi que dans les ourlets boisés. De par leur densité, les linéaires de 

cannes forment un habitat se rapprochant des haies bocagères, offrant quiétude et zones 

d’alimentation pour les passereaux. 

Enfin, quelques espèces nicheuses sont liées aux zones humides : la Bouscarle de Cetti et la 

Rousserolle turdoïde, nichant dans les cannes, mais aussi la Poule d’eau, qui niche dans les berges. 

La présence de l’Outarde canepetière constitue l’un des enjeux avifaunistiques les plus forts de la 

zone d’étude rapprochée. Deux mâles chanteurs sont cantonnés de manière certaine sur la zone 

d’emprise. Un autre mâle a été vu de manière erratique (individu évoluant sûrement entre 

plusieurs placettes de chant). En 2013, dans le cadre habituel de la prévention des incendies, le 

gyrobroyage de la totalité des parcelles les a rendues impropres à la reproduction de l’espèce 

(hauteur de végétation constatée de 10 à 15 cm maximum à la mi-mai). Aucun indice de 

nidification n’a pu être observé durant les campagnes de prospection 2013 (œufs ou poussins). 
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Carte 15 : Cartographie des observations de rapaces – printemps 2013 – ECO-STRATEGIE, 2013 

Carte 14 : Points de contact des mâles chanteurs des espèces d’oiseaux patrimoniaux (hors Outarde 

canepetière) – ECO-STRATEGIE, 2013 
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Carte 16: Localisation des observations hivernales 2013 d’Outarde canepetière et d’Aigle de Bonelli : 

journée du 10 janvier 2013 – ECO-STRATEGIE, 2013 

Carte 17 : Résultat du protocole Outarde : localisation des mâles chanteurs et des femelles 

contactées au printemps 2013 – ECO-STRATEGIE, 2013 
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Globalement, il apparait que les actions de gestion en faveur de la lutte incendie assurent un 

couvert très bas favorables aux outardes mâles pendant la parade nuptiale [nota les actions de 

lutte contre les incendies étant localisées hors de la zone d’emprise du projet]. En effet, les mâles 

ont besoin d’espaces dégagés pour leurs placettes de chant qui leur permettent d’avoir une large 

vision sur les friches et des contacts avec les autres mâles ou femelles environnantes. Cependant, 

l’absence de zones plus enfrichée à végétation plus haute est défavorable aux outardes femelles 

qui trouvent des couverts de nidification plus adaptés hors des parcelles concernées par le projet. 

2.1. Données Outardes issues du Document d’objectif de la ZPS FR9310069 

L’Outarde  canepetière figure au rang des espèces d’importance en ce qui concerne les objectifs 

de conservation de la ZPS. Ainsi le DOCOB, rédigé en 2014, (document d’objectif = plan de gestion 

global de la ZPS) mentionne la présence de l’Outarde canepetière sur la ZPS. Les effectifs 

cartographiés sont, selon auteurs du document, en forte déplétion sur l’ensemble de la ZPS. 

Par ailleurs les oiseaux cantonnés sont répartis en 3 noyaux fonctionnels. 

 

Carte 18: Localisation des données Outardes canepetières figurées au DOCOB et figuration des 

noyaux de population fonctionnels 

Noyaux de population 

Outarde fonctionnels 
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On constate à la lecture de la carte précédente que la zone du projet Thomasol est inclue dans 

une zone où l’Outarde canepetière est connue (donnée en cohérence avec les expertises réalisées 

par les différents bureaux d’études et experts indépendants). En revanche, en soulignant la 

fonctionnalité de 3 noyaux et non de 4 (comme le figure la carte issue du DOCOB), le caractère 

relictuel et non fonctionnel de la présence de l’Outarde autour de la zone du projet Thomasol est 

attesté. 

Ce constat est étayé par WOLFF (2015) qui mentionne qu’en PACA plus de 20% des nicheurs sont 

localisés sur des terrains d’aviation (aérodrome de Berre l’Etang, aéroport de Marignanne). 

De plus, les aptitudes phénotypiques de l’espèce en période de reproduction corroborent la 

conclusion d’absence de fonctionnalité des individus observés autour de la zone du projet 

Thomasol. En effet, la stratégie de reproduction de l’Outarde canepetière et par laquelle s’opère 

le choix du « meilleur mâle » par les femelles est totalement liée aux « leks ». Ces zones sont des 

sortes d’arènes où les mâles se regroupent et se mesurent les uns aux autres. C’est également là 

le lieu de regroupement des femelles qui ont alors la possibilité de jauger les compétiteurs pour 

s’accoupler au final avec le meilleur. 

Ce constat est corroboré par Devoucoux (2014) qui indique que le dénombrement des mâles sur 

les leks est un bon indicateur du nombre de femelle (en raison d’une corrélation intime des deux 

variables). 

Ainsi lorsque le nombre de mâle sur une zone n’est plus suffisant pour permettre aux femelles 

d’opérer un choix quant au reproducteur, la zone n’a plus d’intérêt. Néanmoins ainsi que 

Devoucoux (2014) le note, les mâles étant plus attachés à leurs places de chant les mouvements 

des mâles sont toujours décalés dans le temps par rapport aux femelles qui sont plus mobiles plus 

rapidement. 

Cette stratégie de brassage des gênes implique de fait qu’une zone avec 1 mâle (comme sur la 

zone du projet Thomasol) ou avec des males en faible densité (cas de la zone située en marge du 

projet Thomasol), a une fonctionnalité pour la reproduction de l’espèce des plus altérée car peu 

ou pas attractive pour les femelles. 

On notera que sur la zone du projet Thomasol et ses marges, le nombre de femelle observé a 

décru de manière régulière en parallèle au nombre de mâle observé et en 2017 au final aucune 
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femelle n’a été observée en période de reproduction (parade, couvaison, élevage). Seuls deux 

individus en plumage femelle/immature ont été observés en juillet 2017. Cette donnée 

correspondant très probablement à de l’erratisme d’oiseaux immatures ou d’oiseaux ayant raté 

leur cycle reproducteur. 

 

Par conséquent les enjeux liés au maintien de conditions favorables à la réalisation de la 

reproduction de l’Outarde canepetière sur la zone du projet Thomasol et ses marges 

apparaissent des plus limités. 

 

2.2. Comité de pilotage  – ADBE 

Ce comité de pilotage a été constitué et s’est réuni conformément aux prescriptions de l’arrêté 

ministériel du 26 juin 2015 portant dérogation sur la réglementation « espèces protégées ». 

Relevés complet en annexe 4. 

2.2.1. Données  outardes 

Tableau 22 : Synthèse des observations d’outardes sur la zone d’étude de Thomasol et– ADBE, 2016 

et 2017 

Date Font de Leu 
Mesures 

compensatoires 
Remarques 

11 janvier 2016  10 Posées en fond de parcelle 

22 janvier 2016  40 Posées en fond de parcelle 

05 février 2016    

02 mars 2016  60 
Viennent de La Fare les Oliviers, se posent 
sur les parcelles MC et repartent vers La 
Fare les Oliviers 

07 avril 2016  1 mâle chanteur  

29 avril 2016 
1 mâle chanteur 

2 +1 femelles 

1 mâle chanteur 
2 +1 femelles 

 

11 mai 2016 
1 mâle chanteur 

1 femelle 

2 mâles chanteurs 

1 femelle 
 

27 mai 2016 1 mâle chanteur 
3 mâles chanteurs 

1 femelle 
 

14 juin 2016  4 mâles chanteurs 
- 700 brebis sur Font de Leu 
- Nombreuses interactions entre mâles 
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Date Font de Leu 
Mesures 

compensatoires 
Remarques 

24 juin 2016  3 mâles chanteurs Aucun jeune 

05 août 2016    

09 septembre 2016    

22 décembre 2016  2  

03 janvier 2017    

03 février 2017    

21 mars 2017    

29 mars 2017  11 en vol  

12 avril 2017  1 mâle chanteur 500 brebis sur Font de Leu 

26 avril 2017 1 mâle chanteur 1 mâle chanteur  

09 mai 2017 1 mâle chanteur 2 mâles chanteurs  

29 mai 2017 1 mâle chanteur 2-3 mâles chanteurs  

14 juin 2017  2 mâles chanteurs 
Aucune femelle 

Aucun jeune 

26 juillet 2017  2 femelles/jeunes  

24 août 2017    

28 septembre 2017    

08 novembre 2017    
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Le comité de pilotage  conclut en 2016 et 2017 a une diminution très importante des outardes liée 

à une évolution rapide des milieux : 

 Envahissement par les adventices : l’Inule visqueuses, Choin noirâtre, Canne de Provence, 

Fenouil 

 Envahissement par les ligneux 

 Pastoralisme peu dirigé 

Cette dynamique est également observée à l’échelle de la plaine de Berre. 

2.2.2. Données Aigle de Bonelli 

En 2016 : 2 individus immatures ont été observés ensemble le 9 septembre 2016, tournant 

longuement dans la partie ouest de l’APPB, en lisière de Saint-Chamas.  

En 2017 : 

 Un couple a rechargé début 2017 une aire derrière le « rocher rouge » mais sans aboutir à 

un nid utilisable (chutes des matériaux) et aucune reproduction n’a été constatée (visite de 

la DREAL le 29 mars 2017) ; 

 Observations sporadiques dans les falaises au printemps, été et automne 2017 ; 

 Une observation d’un couple d’adultes en plaine le 28/09 à l’est de la voie ferrée (Les 

Peyres, Lançon de Provence) ; 

 Recharge de l’aire « carrière » constatée le 08/11 mais avec une chute partielle des 

matériaux. 

Carte 19: Localisation des mâles cantonnés d’outardes –ADBE, 2016 & 2017 
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2.2.3. Données Circaète Jean-le-Blanc 

2016 :  

 Sur la zone d’emprise du projet Thomasol, un individu a été observé le 11 mai et deux 

individus ont été notés le 27 mai 2016 ; 

 Un individu de Circaète Jean-le-Blanc a été noté à quatre reprises sur la zone de mesures 

compensatoires les 7 avril, 11 et 27 mai et 14 juin 2016. 

 

2017 :  

 Sur zone d’emprise du projet Thomsasol, quatre individus ont été noté : un le 26 avril, un le 

29 mai et deux le 24 août ; 

 Un individu de Circaète Jean-le-Blanc a été noté à six reprises sur la zone de mesures 

compensatoires les 21 et 29 mars, 12 et 26 avril, 26 juillet et 24 août 2017. De plus, deux 

individus ont été observés 9 mai 2017. 

2.2.4. Autres espèces patrimoniales observées  

Faucon crécerellette 

En 2016 : au moins deux mâles immatures le 11 mai sur les parcelles de mesures compensatoires. 

En 2017 : aucun individu observé. 

Grand-duc d’Europe 

En 2016 : observé le 9 septembre dans le bois de pin jouxtant les mesures compensatoires. 

En 2017 : aucun individu observé. 

Faucon kobez 

En 2016 : aucun individu observé. 

En 2017 : observé le 26 avril survolant la zone d’emprise et celle des futures mesures 

compensatoires. 

2.2.5. Synthèse 

On constate que la dynamique observé pour l’Outarde canepetière est constante avec 1 seul mâle 

chanteur observé sur la zone d’emprise en 2012, 2016 et 2017 et aucun hivernage ou même 
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stationnement hivernal. Par ailleurs, la zone de mesures compensatoires apparait malgré tout 

toujours attractive pour l’espèce en reproduction (mais réduction constante des effectifs) et en 

hiver (jusqu’à 60 individus en stationnement ponctuel en hiver 2016) 

Concernant l’Aigle de Bonelli, l’espèce a été observée très rarement et sur la zone d’emprise du 

projet. Il en est de même pour les marges de la zone d’étude. Les zones étudiées (zone d’emprise 

et zone des mesures Loi biodiversité) sont donc des zones d’intérêt marginal pour la réalisation 

du cycle écologique de l’espèce qui ne semble que la survoler sans y chasser de manière régulière. 

Ce constat est logique dès lors que les parcelles du projet et liées à la loi biodiversité accueillent 

très peu d’espèces proies préférentielles des aigles (Perdrix rouge quasi absente et Lapin de 

garenne absent). 

Le Circaète Jean-le-Blanc a été observé à quelques reprises en transit survolant la zone du projet. 

L’évolution des habitats, peu favorables aux reptiles (sa nourriture), limite l’attractivité du site 

pour l’espèce. Il en est de même pour la zone des mesures loi biodiversité. 

Les études de 2016 et 2017 ont montré un cortège d’espèce similaire aux prospections 

précédentes. 20 espèces supplémentaires ont tout de même été notées (du fait de la pression 

d’observation importante mise en œuvre : le Bruant fou, le Bruant zizi, le Faucon crécerellette, le 

Faucon kobez, le Gobemouche noir, le Gobemouche gris, le Grand-duc d’Europe, la Grive 

musicienne, l’Hirondelle rousseline, le Martin-pêcheur d’Europe, la Mésange à longue-queue, le 

Moineau friquet, le Pic épeiche, épeichette et vert, la Pie-grièche à tête rousse, le Pipit Richard, le 

Pipit farlouse, le Rougequeue à front blanc et le Tarier des prés. Ce « surplus » d’espèce ne vient 

pas d’une méconnaissance du site, mais d’une pression d’observations plus importante en 2016 et 

2017 qui de fait a permis de contacter des espèces supplémentaires. 

Parmi ces espèces quelques-unes sont patrimoniales : 

 Le Faucon crécerellette et kobez : les individus observés correspondent à des individus 

erratiques non attachés à un territoire de nidification. Les conditions du milieu ne sont pas 

favorables à ces espèces, malgré une augmentation des effectifs à l’échelle de l’arc 

méditerranéen français (cas du Faucon crécerellette), aucun couple/individu ne s’est 

cantonné sur la zone du projet ou ses marges. 

 Le Grand-duc d’Europe : l’observation concerne un individu erratique en phase de 

dispersion post-reproduction. L’absence d’autre observation montre bien le caractère 

aléatoire et exceptionnel (au sens de l’occurrence de l’observation) et le fait que la zone 
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du projet et exclue du domaine vitale des individus se reproduisant sur la ZPS « Garrigues 

de Lançon et chaînes alentour ». On notera à ce propos l’absence de pelottes de réjection 

(qui lorsqu’elles sont présentes pourraient marquer indirectement la présence de 

l’espèce). 

 

Ainsi, les données apportées par les prospections réalisées en 2016 et 2017 ne modifient pas les 

enjeux identifiés sur la zone par les précédentes études et confirment le caractère exceptionnel 

(en terme d’occurrence) de l’Aigle de Bonelli, du Circaète Jean le Blanc et la dégradation de la 

qualité des habitats pour l’Outarde canepetière.  

2.3. Synthèse générale 

Une liste de 126 espèces avérées a été dressée sur les terrains prospectés de la zone d’étude 

rapprochée de 107,7 ha (complément d’inventaire 2013 conduit par Eco-stratégie actualisant 

l’inventaire de 2010 effectué par ECO-MED et suivi du comité de pilotage). 

Les cortèges d’oiseaux reflètent les habitats présents sur et autour de l’emprise qui jouxte l’étang 

de Berre et les garrigues de la chaîne de Calissanne : cortèges d’oiseaux de zones humides, de 

milieux ouverts et arboricoles, avec des espèces à affinité méditerranéennes. 

Les conditions du milieu se dégradent pour l’Outarde canepetière du fait de la déprise, l’Aigle de 

Bonelli et le Circaète Jean-le-Blanc survolent la zone de façon ponctuelle mais les aires 

d’emprises et des MC présentent des potentialités trophiques faibles à très faibles. 

 

2.3.1. Espèces patrimoniales 

La patrimonialité des espèces a été déterminée en fonction des trois outils de bioévaluation :  

 liste des espèces de l’annexe I de la directive « Oiseaux »,  

 liste rouge des espèces nicheuses menacées en France (2016),  

 liste rouge des oiseaux nicheurs de PACA (2016).  

Les espèces listées dans l’annexe I de la directive « Oiseaux » sont considérées comme 

patrimoniales toute l’année. Pour les listes rouges, les espèces retenues sont les espèces 

menacées (classées « en danger critique », « en danger » et « vulnérable »). 
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La période d’observation des espèces sur le site a également été prise en compte, car une espèce 

peut être par menacée en période de nidification et commune en hivernage. C’est le cas entre 

autres du Pipit farlouse. Dans ce cas présent, l’espèce n’a été observée qu’en hiver ou en 

migration et ne présente pas d’intérêt patrimonial. 

Toutes les espèces appartenant à, au moins une de ces listes, ont été qualifiées de patrimoniales 

et sont listées dans le tableau suivant. Parmi les 126 présentes sur le site, 42 peuvent être 

considérées comme patrimoniales.  

31 espèces patrimoniales sont observées sur la zone d’emprise (confer tableau 23). Les 11 autres 

espèces patrimoniales sont soit présentes uniquement hors de la zone (ex : Bihoreau gris), soit 

sont nicheur à proximité de la zone (ex : Bruant des roseaux, Cisticole des joncs) (confer tableau 

24). 

 

Tableau 23 : Listes et statuts des espèces patrimoniales observées sur le site (tous observateurs 

confondus entre 2010 et 2017) 

Nom commun 
Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR PACA 
nicheur 

Statut 
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Aigle botté OUI NT NAc   OUI NA         X 

Aigle de Bonelli OUI EN     OUI CR   
 

  
 

X 

Aigrette garzette OUI LC NAc   OUI LC     X     

Alouette lulu OUI LC NAc   OUI LC X         

Bruant ortolan OUI EN   EN OUI VU       X   

Bruant proyer  LC   OUI NT X     

Busard cendré OUI NT   NAd OUI CR         X 

Busard des roseaux OUI NT NAd NAd OUI VU     X X   

Busard Saint-Martin OUI LC NAc NAd OUI NA     X     

Caille des blés   LC   NAd Chassable VU X          

Circaète Jean-le-blanc OUI LC   NAd OUI LC   X   X   

Faucon d'Eléonore OUI       OUI           X 

Faucon kobez OUI NAb  NAd OUI NA     X 

Fauvette pitchou OUI EN     OUI LC       X    

Grande Aigrette OUI NT LC   OUI VU         X 

Héron pourpré OUI LC     OUI EN         X 
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Hibou des marais OUI VU NAc NAc OUI     X   X   

Linotte mélodieuse  VU NAd NAc OUI VU   X   

Martin-pêcheur d'Europe OUI VU NAc  OUI LC     X 

Milan noir OUI LC   NAd OUI LC   X   X   

Mouette mélanocéphale OUI LC NAc NAc OUI VU         X 

OEdicnème criard OUI LC NAd NAd OUI LC       X   

Outarde canepetière OUI EN NAc   OUI NT X   X     

Perdrix rouge  LC   Chassable NT X  X   

Pipit rousseline OUI LC   NAd OUI VU X       X 

Pluvier doré OUI   LC   Chassable       X     

Râle d'eau  NT NAd NAd Chassable LC X  X   

Rollier d'Europe OUI NT   NAd OUI NT       X   

Rousserolle turdoïde   VU   NAc OUI VU X X       

Serin cini   VU   NAd OUI LC X   X     

Tarier pâtre   NT NAd NAd OUI VU X   X     

Légende : CR : En danger critique / EN : En danger / VU : Vulnérable / NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure / NA 
: Non applicable / NE : Non étudié / DD : données insuffisantes 

 

 

Tableau 24 : Listes et statuts des espèces patrimoniales en marge du site  (tous observateurs 

confondus entre 2010 et 2017) 

Nom commun 
Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR PACA 
nicheur 

Statut en marge du site 
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Bihoreau gris OUI NT NAc   OUI LC       X 

Bruant des roseaux   EN   NAc OUI EN X   X   

Chardonneret élégant   VU NAd NAd OUI LC X   X   

Cisticole des joncs   VU     OUI LC X   X   

Cochevis huppé   LC     OUI VU X       

Coucou geai   LC     OUI VU X       

Engoulevent d'Europe OUI LC   NAc OUI LC X       

Faucon crécerellette OUI VU   NAd OUI VU   X     

Guêpier d'Europe  LC  NAd OUI LC X   X 

Grand-duc d'Europe OUI LC     OUI LC   X     

Tourterelle des bois   VU   NAc Chassable LC X       

Légende : CR : En danger critique / EN : En danger / VU : Vulnérable / NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure / NA 
: Non applicable / NE : Non étudié / DD : données insuffisantes 
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Présentation des espèces 

Pour la présentation de la majorité des espèces, se reporter au dossier de dérogation. Seules les 

espèces n’ayant pas fait l’objet d’une « fiche espèce » en 2013 seront présentés dans ce dossier.  

 

Carte 20: Localisation des espèces d’oiseaux patrimoniales au regard du parc «Thomasol» 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 78 

 

 

 

 

 

Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France : LC 

Liste rouge PACA : LC 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

La répartition géographique de l’Aigrette garzette en 
France n’est pas uniforme et se concentre plutôt sur les 
littoraux méditerranéen et atlantique. 

Population nicheuse : 13 796 couples (2007), forte 
augmentation (1990-2012) 

Population hivernante : 20 000-50 000 individus (2009-
2013), forte augmentation (1990-2013) 

 

Biologie et écologie 
L’Aigrette garzette se distingue de la Grande Aigrette par 
une taille plus réduite et un bec noir. En outre, elle 
fréquente le même type d’habitats (zones humides, 
estuaires…) que sa « cousine ». L’Aigrette garzette 
fréquente aussi bien des milieux doux que salés. Elle 
cherche sa nourriture, principalement des petits 
poissons, batraciens, et invertébrés, sur les rivages 
maritimes, dans les marais doux et salants, les étangs ou 
encore les vallées alluviales (Issa & Muller, 2015). 

L’Aigrette garzette niche en colonie, qu’ils soient sur sols 
secs ou inondés, les sites de reproduction sont composés 
de feuillus, conifères ou encore de saulaies. L’espèce 

niche occasionnellement dans des roselières, sur des îles 
rocheuses, sableuses ou recouvertes de végétation 
basse.  

L’Aigrette garzette n’est pas menacée en France et 
semble, au contraire, suffisamment dynamique pour 
coloniser progressivement de nouveaux territoires 
(Marion, 2009).  

Répartition sur le site 
En 2010, l’espèce a été observée dans la zone d’étude 
rapprochée, exploitant le site pour se nourrir. 

En 2011, un individu a été noté à deux reprises en hiver 
survolant de la zone d’emprise et la zone des mesures loi 
biodiversité. 

 

Aigrette garzette Egretta garzetta
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France : LC 

Liste rouge PACA : LC 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

Le Bihoreau gris se reproduit principalement au sud de la 
Loire. Sa répartition est directement corrélée avec la 
présence de fleuves ou de milieux humides (Camargue, 
Rive de la Loire et du Rhône, Charente-Maritime, …) 

Population nicheuse : 3 3357 couples (2007), forte 
augmentation (1974-1994), déclin modéré (2000-2007) 

Population hivernante : 500-1000 individus (2009-2013), 
augmentation modéré (1990-2013) 

Biologie et écologie 
En France, le Bihoreau gris occupe les bords des cours 
d’eau naturels ou peu aménagés, les étangs peu 
profonds riches en végétation arbustive et palustre et les 
marais arrière-littoraux ouvert comportant des bois 
humides.  

Contrairement aux autres ardéidés, le bihoreau est assez 
difficile à observer du fait de ses mœurs nocturnes. Mais 
niche volontiers auprès du Héron cendré et de l’Aigrette 
garzette. 

Son régime alimentaire très varié comprend des petits 
poissons et des amphibiens, mais aussi des insectes 
aquatiques et parfois des micromammifères et des 
crustacés. 

Répartition sur le site 
En 2011, l’espèce a été observée à une seule reprise 
dans la zone des futures mesures compensatoires, 
exploitant le site pour se nourrir. 

 

 

 

Bihoreau gris Nycticorax  nycticorax
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France : EN 

Liste rouge PACA : EN 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 25 000-50 000 couples (2009-
2012), l’espèce connaît un fort déclin (2001-2012). Cette 
tendance est imputable à la diminution des ressources 
alimentaires disponible, notamment les semences en 
hiver, engendrée par les changements agricoles et 
l’utilisation élargie des herbicides (Peach et al., 1999). Ce 
déclin est aussi dû à la disparition et la dégradation des 
sites de reproduction, considérés à faible valeur 
patrimoniale (Debout, 2009). Les effectifs chutent 
fortement dans de nombreuses régions, en particulier 
dans l’Ouest, de la Bretagne à la Charente-Maritime. Par 
exemple, les populations des Pays-de-la-Loire 
connaissent une diminution de 85% des effectifs depuis 
2001 (GOB, 2012). A l’inverse, les effectifs normands 
progressent significativement entre 1996 et 2005 dans 
les bastions de zones humides (Debout, 2009). 

 

 

Biologie et écologie 
Le Bruant des roseaux est un petit passereau qui 
affectionne les milieux de plaine, notamment les zones 
humides avec des roselières légèrement parsemées de 
buissons et d’arbustes. Depuis quelques années, des 
modifications comportementales ont été observées 
puisqu’il niche de plus en plus souvent dans des prairies 
à graminées, des champs de blé ou de colza.  

En France, deux sous-espèces sont nicheuses. La sous-
espèce E. s. schoeniclus dans les deux tiers nord du pays 
et la sous-espèce E. s.  witherbyi sur le littoral 
méditerranéen de la Camargue à l’étang de Salses-
Leucate (Aude/Pyrénées-Orientales). Les populations du 
nord de l’Europe étant migratrices, les oiseaux 
autochtones sont rejoint en hiver par les individus 
nordiques et forment alors souvent des dortoirs en 
association avec des fringilles (Pinsons, Verdiers…). 

En Europe, la population nicheuse est estimée à environ 
5 millions de couples avec un statut « favorable » malgré 
des régressions d’effectif notées dans certains pays 
nordiques.  

 

Répartition sur le site 
Le Bruant des roseaux a été observé à plusieurs reprises 
en 2011 : 10 individus en hiver sur la zone d’emprise et 
en marge du site et deux couples ont été notés dans la 
zone des mesures loi biodiversité en période de 
nidification. 

En 2016 et 2017, l’espèce a été observée à 6 reprises en 
période d’hivernage sur la zone d’emprise Thomasol 
avec des effectifs pouvant dépasser la dizaine. Sur la 
zone des mesures loi biodiversité, l’espèce est bien plus 
présente en hiver et en période de nidification ou 
jusqu’à 2 mâles chanteurs ont été entendus.  

 

Bruant des roseaux (Emberiza Schoeniclus)
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France nicheur : EN 

Liste rouge PACA : VU 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

La répartition du Bruant ortolan en France est restreinte 
et fragmentée. Les principaux bastions de nidification se 
situent sur le pourtour méditerranéen et dans les Alpes. 
Les populations nicheuses les plus importantes sont 
rencontrées en Languedoc-Roussillon, en Provence, dans 
la région Rhône-Alpes et dans le sud du Massif central. 
Quelques noyaux sont signalés en Aquitaine, Auvergne, 
Bourgogne et dans l’ensemble Poitou-Charentes, Centre, 
Pays de la Loire. 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 5 000-8 000 couples (2009-2012), 
fort déclin (1989-2012) fort déclin (2001-2012). 

La population française subit un déclin estimé à 50% 
entre 1970 et 1990 et à 54% entre 2001 et 2013. 

 

Biologie et écologie 
Le Bruant ortolan occupe des habitats très variés semi-
ouvert comportant une végétation herbacée rase ou 
clairsemée et parsemée d’arbres. Il colonise alors 

garigues, maquis, pelouse d’altitude et zone de 
polyculture avec vigne, haie et bosquets.  

Installant son nid au sol, le couple va rechercher la 
nourriture principalement au sol mais aussi dans les 
feuillages. Sa zone de chasse ne dépasse que rarement 
les 200m autour du nid. Cette nourriture se compose 
principalement d’invertébrés en période de nidification 
avec quelques graines qui deviennent l’aliment 
prépondérant avant le départ en migration postnuptiale.  

 

Répartition sur le site 
En 2011, un couple a été noté en marge de la zone 
d’étude en période de nidification. 

En 2016, une femelle a été observée au niveau de la 
zone des mesures loi biodiversité le 29 avril. 

 

L’espèce ne niche pas sur le site qui se situe en bordure 
de ses milieux de prédilections que sont les zones de 
garrigues et coteaux cultivés de la chaîne de Calissanne 

 

 

Bruant ortolan Emberiza hortulana
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France nicheur : NT 

Liste rouge PACA : VU 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

Le Busard des roseaux présente une répartition 
discontinue avec des noyaux de populations plus ou 
moins importants, répartis pour la majorité d’entre eux, 
sur la façade ouest du pays. On retrouve les plus 
importantes populations dans les marais de la façade 
atlantique, mais aussi, en moins grande densité en 
Camargue. 

En Europe, son statut de conservation est jugé « 
favorable » du fait d’une grande vitalité constatée dans 
plusieurs pays. En Europe de l’ouest (Russie exclue), 
l’effectif nicheur est évalué entre 53 000 et 80 000 
couples (Birdlife international, 2004). 

État de la population française : 

Population nicheuse : 2 900 à 6 500 couples (2000-2012), 
effectifs stables (2000-2012) (Issa & Muller, 2015). 

 

 

Biologie, écologie et statut en France 
Le Busard des roseaux est une espèce de rapace diurne 
principalement inféodée aux milieux humides. Quelle 
que soit sa taille, la phragmitaie constitue l’habitat de 

prédilection pour la construction du nid, mais une simple 
bande de roseaux, ou une modeste cariçaie dans une 
prairie humide peuvent convenir. Phénomène récent, le 
Busard des roseaux s’installe de plus en plus 
fréquemment dans des friches, des cultures (céréales, 
colza), des prairies de fauche, des landes, et plus 
rarement dans des fourrés (Issa & Muller, 2015). Son 
régime alimentaire très varié comprend en priorité des 
mammifères morts ou vivants, notamment des rongeurs 
(Ingenbleek et al., 2004). 

Contrairement au Busard cendré, le busard des roseaux 
est, dans la majorité des cas, sédentaire, notamment au 
sud de la Loire (Issa & Muller, 2015). En période de 
reproduction, le mâle effectue des parades 
spectaculaires avant l’accouplement. La femelle de 
Busard des roseaux pond 3 à 6 œufs aux alentours de 
mi-avril. Après 30 à 35 jours, les poussins naissent puis 
restent au nid entre 30 et 40 jours. Au bout d’environ 55 
jours après l’éclosion, les jeunes sont aptes à voler mais 
restent dépendants de leurs parents encore 5 semaines 
après leur premier envol. 

Seules les populations septentrionales et orientales sont 
des vraies migratrices et hivernent dans la région 
méditerranéenne ainsi qu’au sud du Sahara (Gensbol, 
2009). Les individus observés en migration en France 
proviennent essentiellement d’Europe occidentale et 
centrale et traversent Gibraltar pour rejoindre l’Afrique. 
En France l’espèce est considérée comme migratrice 
partielle. En effet les Busard des roseaux présents dans 
les marais littoraux sont sédentaires, alors que ceux de 
l’est du territoire Français sont migrateurs. Cette espèce, 
qui migre également sur un large front, est très peu 
dépendante de la topographie et des courants aériens, 
franchissant même les étendues maritimes (Elliot et al., 
1952 ; Gibb, 1951 ; White, 1939). La part de la 
population européenne susceptible de traverser le 
territoire en migration peut être évalué à la hausse à 
environ 24 000 individus (Gensbol, 2009). 

Le Busard cendré est principalement menacé par la 
disparition de son habitat, notamment la raréfaction des 
vastes roselières.  

Répartition sur le site 
Sur le site d’étude, l’espèce a été vue en chasse en 2010. 

En 2011, un individu a été noté en période hivernal et en 
chasse au niveau de la zone d’emprise et sur la zone des 
mesures loi biodiversité. 

Busard des roseaux     Circus aeruginosus
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En 2016, une femelle a été notée au niveau de la zone 
des mesures loi biodiversité le 29 avril et plus de 5 le 22 
décembre. 

En 2017, un mâle a été observé survolant la zone 
d’emprise le 26 juillet. Au niveau de la zone des mesures 
loi biodiversité, une femelle a été notée le 21 mars et un 
mâle le 29 mars et 29 mai. 

 

En définitive, la présence de l’espèce est anecdotique eu 
égard à son affinité écologique qui la lie aux zones 
humides. Ainsi cette espèce est plus abondante sur les 
marges de l’étang de Berre. 
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Source : inpn.mnhn.fr 

Le Chardonneret élégant est un passereau très commun 
en France, présent dans l’ensemble du territoire national 

La population française est estimée entre 1 000 000 et 
2 000 000 de couples sur la période 2009-2012. 
Toutefois, malgré ces effectifs conséquents, la tendance 
est au fort déclin, évalué à près de 44 % sur la période 
2003-2013 (Issa & Muller, 2015). C’est la raison pour 
laquelle l’espèce a été ajoutée à la Liste Rouge des 
oiseaux menacés de France, dans la catégorie des 
espèces « Vulnérables » (UICN, 2016). 

 

Biologie, écologie et statut en France 
Le Chardonneret élégant fréquente une très large 
gamme de milieux, avec une préférence pour les 
mosaïques de milieux ouverts et de boisements : 
bocages, cultures, friches, lisières de boisements, parcs, 
jardins... 

Le nid que la femelle construit seule est généralement 
installé dans une branche à hauteur moyenne dans un 
arbre ou un arbuste. L’espèce se nourrit essentiellement 
de graine. 

 

 

Répartition sur le site 
Jusqu’à six Chardonneret élégant ont été notés sur la 
zone d’emprise et la zone des mesures loi biodiversité en 
période d’hivernage en 2011. De plus, deux couples ont 
été notés en marge de la zone d’emprise en 2011. 

En 2016 et 2017 des individus ont été notés à plusieurs 
reprises dont un à deux mâles chanteurs au niveau de la 
zone d’emprise et de la zone des mesures 
compensatoire. 

 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis

© A. Van der Yeught
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Source : inpn.mnhn.fr 

La Cisticole des joncs est présent dans les régions au 
climat méditerranéen, océanique et certains bassins 
semi océanique.  

Sensible aux froids elle évite les régions dont l’isotherme 
en janvier est inférieure à 3,5°C. 

Espèce sédentaire, sa répartition est la même en hiver 
qu’au printemps. 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 30 000 – 50 000 couples (2009-
2012) déclin modéré (2009-2012) 

 

Biologie et écologie 
La Cisticole des joncs fréquente les milieux ouverts secs 
ou humides, dominé par une végétation herbacée lâche, 
souvent graminéenne parsemée ou de non de ligneux 
bas, de plantes à tiges souples et de buissons dispersés 
dont la hauteur est inférieure à 1 mètre.  

L’espèce niche dans les friches, les prairies, landes, 
pannes dunaires, cultures sèches, rizières, scirpaies, 
phragmitaies et ripisylve lâches. Elle se nourrit 
principalement d’insectes et d’autres petits arthropodes. 

L’espèce est sédentaire ce qui l’expose dans les régions 
les plus froides à des risques élevés de disparition lors 
des périodes de gel dépassant les trois jours. 

Cette espèce est abondante sur tous les pourtours de 
l’étang de Berre et plus généralement en zone 
méditerrénénne. Elle est sujette à de fortes variations 
interannuelles d’effectif, en fonction de la rudesse des 
hivers. 

 

Répartition sur le site 
En 2010, l’espèce a été indiquée comme espèce 
nicheuse probable dans la zone d’étude rapprochée. 

En 2011, ECO-STRATEGIE note que l’espèce a été 
observée en période d’hivernage (1 individus) et en 
période de nidification (1 couple) sur la zone des 
mesures loi biodiversité. 

En 2016 et 2017, jusqu’à 5 mâles chanteurs ont été 
entendue en période de nidification que ce soit sur la 
zone d’emprise ou sur la zone des mesures loi 
biodiversité. 

 

 

 

 

 

Cisticole des joncs Cisticola jundicis

© B. Delprat



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 86 

Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France Nicheur : LC 

Liste rouge PACA : VU 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

État de la population française :  

La population nicheuse française est évaluée entre 1500 
et 2500 couples pour la période 2009-2012 (Issa & 
Muller, 2015). 

 

Biologie et écologie 
Espèce migratrice, le Coucou geai est, en France, nicheur 
quasi exclusivement sur le pourtour méditerranéen. 
L’espèce revient généralement assez tôt au printemps de 
ses aires d’hivernage africaines et comme pour le 
Coucou gris, sa reproduction est basée sur la stratégie du 
parasitisme d’autres nichées. Le Coucou geai limite 
cependant son parasitisme aux nichées de corvidés, très 
majoritairement la Pie bavarde, et parfois aussi le 
Corneille noire.  

L’espèce affectionne les milieux ouverts en mosaïque 
parsemés d’arbres et de bosquets comme certaines 
plaines ou certaines garrigues méditerranéennes. Le 
Coucou geai se nourrit de chenilles processionnaires, 
mais également d’orthoptères, d’hémiptères, etc. 

En dehors des régions Languedoc-Roussillon et PACA, la 
nidification du Coucou geai est très rare. Encore 
rarissime au 19

ème
 siècle en France, le Coucou geai est 

actuellement dans une phase d’expansion profitant sans 
doute du réchauffement climatique et de la progression 
de la chenille processionnaire en latitude et en altitude.  

 

Répartition sur le site 
En 2010, le Coucou geai a été noté comme nicheur 
certain sur la zone d’étude. 

En 2016 et 2017 des individus ont été observés à 
plusieurs reprises en période de nidification que ce soit 
au sein de la zone d’emprise du projet ou sur la zone des 
mesures loi biodiversité. 

 

L’espèce ne dépend pas des parcelles d’emprise et 
compensatoires mais utilise les haies et les boisements 
de l’ensemble de la plaine. 

 

 

Coucou geai Clamator glandarius

© A. Van der Yeught
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

Absent des hautes montagnes, l’Engoulevent d’Europe 
est présent partout en France mais reste plus rare au 
nord-est d’une diagonale Le Havre-Besançon. 

 

État de population : 

Population française en nidification : 40 000-80 000 
couples (2009-2012) stable (2001-2012) 

 

Biologie, écologie et statut en France 
L’Engoulevent d’Europe affectionne les milieux semi-
ouvert et semi-boisé, avec des zones buissonnantes et 
des parties de sol nu. Ainsi, il se retrouve souvent dans 
des friches, des landes, et des coupes forestières en 
cours de reboisement.  

Strictement insectivore, l’oiseau capture ces proies, 
hétérocères, coléoptères, tipules et fourmis ailées, en 
vol parfois au ras du sol. Son territoire de chasse s’étend 

à plusieurs kilomètres autour de son site de nidification 
(jusqu’à 6Km). 

L’emplacement du nid est choisi par le mâle, les œufs 
seront alors déposés par la femelle, dans une petite 
dépression au sol. Les jeunes n’ont que leur camouflage 
et leur immobilité pour échapper au prédateur.  

 

Répartition sur le site 
En 2010, ECO-MED indique que l’espèce est un nicheur 
probable sur la zone d’étude. 

Cette espèce n’a pas été observée par la suite des 
prospections. 

 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 332 couples (2012), la population 
nicheuse est en forte augmentation entre 2000 et 2012. 

Le Faucon crécerellette occupe en France trois secteurs 
répartis dans deux régions (PACA et Languedoc-
Roussillon). La plaine de la Crau héberge 175 couples, 
l’Hérault 138 couples et l’Aude 19 couples (Issa & Muller, 
2015). 

En période postnuptiale (août et septembre), on assiste 
depuis 2005 à la formation d’importants 
rassemblements dans l’arrière-pays méditerranéen 
(Pyrénées-Orientales, Aude, Tarn, Aveyron, Lozère). 
L’effectif global varie selon les années entre quelques 
centaines et jusqu’à près de 4 000 individus, qui sont 
pour la plupart des juvéniles et subadultes d’origine 
ibérique (Issa & Muller, 2015). 

 

Biologie, écologie et statut en France 
Le Faucon crécerellette est une espèce coloniale et 
cavernicole. Ces caractéristiques déterminent la nature 
des sites de nidification occupés. En effet, ces sites 

doivent présenter de nombreuses cavités et être peu 
accessibles aux prédateurs. Une grande diversité de sites 
de nidification peuvent être utilisés, tels des 
constructions humaines (toiture des habitations, murets, 
bâtiments agricoles…), des falaises rocheuses ou 
limoneuses, et plus rarement, des tas de pierres ou des 
trous d’arbres. L’espèce adopte aussi assez facilement 
les nichoirs posés à son intention.  

Pour chasser, le Faucon crécerellette préfère les sites à 
végétation rase avec des parties de sol nu. Les habitats 
steppiques et les terres cultivées de façon non intensive 
sont privilégiés, occasionnellement les zones 
buissonnantes et les forêts peu denses (Biber, 1997). Il 
exploite les milieux à forte densité de proies et a un 
comportement de chasse très grégaire (Cramp & 
Simmons, 1980). L’espèce se nourrit principalement 
d’invertébrés, mais aussi de micromammifères, de 
lézards et parfois d’oiseaux. En période de nourrissage 
des jeunes, les adultes recherchent plus 
particulièrement les proies abondantes telles que les 
orthoptères ou les cicadidés (Pilard, 2011). 

Les principales menaces identifiées pour cette espèce 
sont l’intensification des pratiques agricoles, l’utilisation 
des pesticides, la perte de sites de nidification et les 
destructions directes (Biber, 1997). Dans l’Hérault, deux 
parcs éoliens ont été construits en 2006, puis ont été 
agrandis en 2009 par la construction de quatre nouveaux 
parcs, soit au total 24 éoliennes. Un suivi de la mortalité 
aviaire est réalisé depuis 2010 par la LPO Hérault. En 
2001, 2 individus ont été retrouvés mort suite à des 
collisions sur des éoliennes, 3 en 2012 et 8 en 2013.  

 

Répartition sur le site 
L’espèce n’a été observée qu’à une seule reprise en 
2016. Deux mâles immatures ont été notés le 11 mai.  

  

Faucon crécerellette Falco naumanni

© A. Van Der Yeught
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française :  

Le nombre de couples dans le monde reste élevé et est 
estimé entre 300 000 et 800 000. Néanmoins, l’espèce 
est considérée comme « quasi-menacée » par l’UICN 
(2007). Quant à la population européenne, elle aussi 
jugée menacée, elle s’établie entre 26 000 et 39 000 
couples, ce qui la rend « vulnérable » au regard de 
l’UICN (2007). 

 

Biologie, écologie et statut en France 
Le Faucon kobez est une espèce de petit rapace qui 
niche en colonies dans les plaines et les steppes 
d’Europe de l’est et d’Asie central. L’espèce hivernant en 
Afrique australe, quelques dizaines d’oiseaux sont 
observés chaque année en France lors des passages 
migratoires, en particulier au printemps.  

Ces observations sont majoritairement effectuées dans 
la moitié est du pays et dans les régions 
méditerranéennes, sur des secteurs favorables à 
l’espèce comme la Plaine de Crau (Bouches-du-Rhône). 
Mais en dehors du sud de la France, les observations de 

Faucon kobez sont nettement plus rares et constituent 
des données remarquables. 

Par ailleurs, le Faucon kobez a déjà tenté de se 
reproduire en France à sept reprises, dont une 
reproduction réussie en Vendée en 1992 et 1993 
(Source : HTTP://OBSERVATOIRE-RAPACES.LPO.FR/).  

 

Répartition sur le site 
L’espèce a été observée le 26 avril 2017 survolant la 
zone d’emprise et celle des mesures loi biodiversité en 
migration active. 

 

 

Faucon kobez Falco vespertinus

© A. Van Der Yeught
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française :  

La population française se situerait entre 200 000 et 
300 000 couples. 

 

Biologie, écologie et statut en France 
La Fauvette pitchou est un petit passereau d’affinité 
méditerranéenne. Néanmoins, l’espèce se reproduit le 
long de la façade atlantique jusqu’au Royaume-Uni. Elle 
fréquente des milieux buissonnants très ouverts, des 
landes à ajoncs et à bruyères parsemés d’arbustes. 
L’espèce est sédentaire et n’est que très ou pes sujette à 
de l’erratisme en période internuptiale. 

 

Répartition sur le site 
En 2010, la Fauvette pitchou a été observée en période 
d’hivernage. 

En 2011, ECO-STRATEGIE note 4 individus en hivernage 
dans la zone des mesures loi biodiversité ainsi qu’un 
couple en période de nidification. 

En 2016 et 2017, jusqu’à deux individus sont observés en 
hivernage sur la zone des mesures loi biodiversité. 

 

Fauvette pitchou Sylvia undata

© B. Delprat
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française :  

La population française qui s’élève à 2000-4000 couples 
(Issa & Muller, 2015). 

 

Biologie, écologie et statut en France 
En France, le Grand-duc d’Europe est présent en période 
de reproduction à l’est d’une diagonale reliant les 
Ardennes aux Pyrénées-Atlantiques, et délaisse le sud-
ouest en hiver. La tendance des populations présente 
une forte augmentation depuis 1980.  

Le Grand-duc est une espèce opportuniste qui peut 
occuper une grande variété de milieux : habitats 
rupestres, massifs forestiers, marais, anciennes carrières 
et ruines. Il niche principalement dans des cavités ou au 
pied des rochers, mais aussi dans les arbres ou au sol. Il 
chasse essentiellement des rongeurs en milieu ouvert ou 
peu boisé et peut aussi se montrer opportuniste et 
capturer toutes sortes de proies (rapaces, pigeons, 
chauves-souris, poissons…). Il recherche souvent la 
proximité de l’eau pour boire, se baigner et y trouver des 
proies (MNHN, 2016). 

Malgré une population en hausse, le Grand-duc est sujet 
à des menaces anthropiques telles que les 

électrocutions, les collisions avec les lignes à haute 
tension (Schaub et al., 2010), les collisions routières et 
les clôtures (Martinez et al., 2006). La déprise agricole 
limite aussi ses terrains de chasse et la contamination 
par des polluants est une menace présente (Espin et al., 
2014) 

 

Répartition sur le site 
Seul un individu a été observé le 9 septembre 2016 en 
marge du site d’étude. 

.

Grand-duc d’Europe Bubo bubo

© B. Delprat
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Source : inpn.mnhn.fr 

 

Biologie, écologie et statut en France 
Le Héron pourpré est un migrateur transsaharien qui 
fréquente les secteurs de roselière, mais peut aussi 
nicher dans des saulaies (comme à Grand-Lieu). L’effectif 
nicheur européen est estimé entre 9 000 et 14 000 
couples (hors Russie) avec un statut défavorable. Mais 
en France, l’espèce est en progression avec plus de 2 800 
couples en 2007 et son statut de conservation est jugé 
favorable.  

 

Répartition sur le site 
Un individu a été observé de passage en vol au-dessus la 
de zone d’étude en 2011 et le 26 avril 2016. 

 

 

 

 

 

Héron pourpré Ardea purpurea

© B. Delprat
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Source : inpn.mnhn.fr 

La répartition des couples nicheurs de Hibou des marais 
s’étend au nord d’une diagonale reliant la Charente-
Maritime à la Lorraine. 

Plus étendue qu’en période de reproduction, la 
répartition du Hibou des marais en hiver est aussi plus 
homogène et représente le tiers nord-ouest du pays. 
Cela s’explique par l’arrivée des oiseaux strictement 
migrateurs des pays de plus forte latitude qui viennent 
s’ajouter les populations migratrices partielles voir 
sédentaires localement.  

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 20-80 couples (2009-2012), 
fluctuante (1990-2012) 

Population hivernante : <1000 individus (2010-2013), 
fluctuante (1990-2012) 

 

Biologie et écologie 
Contrairement aux autres espèces de rapaces nocturnes 
strictement forestiers, le Hibou des marais préfère les 
milieux ouverts à végétation basse des marais, prairies 
humides, polders, et autres jachères et friches agricoles. 

Le choix du type de milieux se fait en fonction de 
l’abondance en micromammifères qui représente la 
grande majorité de son régime alimentaire, Campagnols, 
Mulots et Musaraignes. Quelques amphibiens, insectes 
et petits oiseaux peuvent occasionnellement rejoindre 
les micromammifères dans son régime alimentaire. 

 Là où en période de reproduction on le retrouve en 
couples isolés ou en petits noyau de populations, on le 
retrouve en dortoirs en période hivernale. Ces 
rassemblements se font majoritairement au sol ou dans 
des buissons bas. 

 

Répartition sur le site 
En 2011, un individu a été observé en chasse à proximité 
de la zone d’étude (migrateur tardif). 

 

Hibou des marais Asio flammeus
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Source : inpn.mnhn.fr 

Le Martin-pêcheur d’Europe occupe toutes les régions à 
l’exception de la Corse, des plateaux d’altitude 
dépourvus de réseaux hydrographiques et des hauts 
massifs montagneux où sa distribution se limite aux 
basses vallées alluviales. 

 

État de la population française : 

Population nicheuse en France : 15 000 – 30 000 couples 
(2009-2012).  

Tendance : Fort déclin (1989-2012) 

 

Biologie, écologie et statut en France 
De par sa silhouette caractéristique et ses couleurs vives 
aux teintes bleutées sur le dos et orangées sur le ventre, 
le Martin pêcheur ne présente aucune difficulté 
d’identification. C’est une espèce fortement liée à la 
présence d’eau douce ou courante. Son habitat de 
nidification optimal se trouve le long des cours d’eau. 

En Europe, l’espèce présente un statut de conservation 
« défavorable » du fait d’une baisse des effectifs 
nicheurs dans plusieurs pays, et d’une population 
européenne dont la taille reste modeste avec 80 000 à 

160 000 couples. La France constitue le principal bastion 
de l’espèce en Europe avec une population nicheuse 
estimée entre 15 000 et 30 000 couples (Issa & Muller, 
2015). Ces populations auraient tendance à progresser 
vers le sud du pays (Cahiers d’habitats Natura 2000, 
2012). 

L’espèce est surtout sensible à la qualité des eaux dans 
lesquelles il s’alimente, au déboisement des berges et à 
la sur-fréquentation humaine à proximité de ces sites de 
reproduction (Cahiers d’habitats Natura 2000, 2012). 

 

Répartition sur le site 
L’espèce a été observée à 5 reprises (1 individus) en 
2016 et 2017. Il est de passage sur la zone d’emprise du 
projet et utiise la Durançole pour son alimentation ou les 
ponctuelleemnt les canaux lorsqu’ils sont en eau. 

 

Martin pêcheur d'Europe Alcedo atthis (Linnaeus, 1758)
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Source : inpn.mnhn.fr 

L’Œdicnème criard est principalement présent dans les 
grandes régions agricoles de la Champagne-Ardenne aux 
Charentes. On le retrouve également en moindre 
importance dans les régions d’Occitanie et de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, ainsi que les vallées des grands 
fleuves comme l’Allier, la Loire ou encore la Seine et le 
Rhin. 

En France, les dernières estimations montrent une 
augmentation des populations nicheuses et hivernante.  

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 19 000 - 28 000 couples (2009-
2012) 

Population hivernante : > 500 individus (2009-2013) 

 

 

 

 

 

Biologie et écologie 
L'Œdicnème criard est une espèce thermophile, qui 
s’installe pour effectuer sa nidification sur des terrains 
pauvres en végétation, généralement sableux ou 
caillouteux (landes, plaines sableuses, semi-désert…). On 
le retrouve également comme sur le site dans des zones 
agricoles, généralement dans les cultures tardives (maïs, 
tournesol). Cette espèce se nourrir principalement 
d’invertébrés mais peut aussi consommer des reptiles, 
des micromammifères, ou encore des petits oiseaux (Issa 
et Muller, 2015). 

La majorité de la population européenne est migratrice 
et hiverne principalement dans la péninsule ibérique et 
en Afrique. A la fin de la saison de reproduction, de 
grands groupes postnuptiaux d’Œdicnème criard se 
forment pouvant atteindre 300 individus (Issa et Muller, 
2015). 

  

Répartition sur le site 
ECO-MED en 2010 indique que l’espèce est un nicheur 
probable sur la zone d’étude rapprochée. 

En 2011, ECO-STRATEGIE a observé 1 couple en période 
de nidification sur la zone des mesures loi biodiversité. 

En 2016 un individu a été observé le 11 mai en 2017 un 
le 29 mars sur la zone d’emprise du projet. 

De plus, sur la zone des mesures loi biodiversité, un 
couple a été observé à deux reprises en 2016 le 11 et 27 
mai. 

 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus
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 Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France hivernant : LC 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce chassable  

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

Le Pluvier doré est présent en hivernage dans une 
grande partie de la France excepté en Corse ou dans les 
régions montagneuses. 

État de la population française : 

Population hivernante : plus 1,5 millions d’individus 
(2007) tendance inconnue 

 

Biologie et écologie 

Le Pluvier doré est une espèce qui niche dans des zones 
de toundra au niveau des régions septentrionales. En 
hivernage, le Pluvier doré fréquente les grandes plaines 
de cultures, les vasières et les marais côtiers.  

Avec des effectifs nicheurs estimés entre 460 000 et 
740 000 couples, le statut de conservation en Europe est 
jugé « favorable ». En France, l’espèce est considérée en 
« préoccupation mineure » car l’effectif hivernant y est 
évalué à 1,51 millions d’individus (Issa & Muller, 2015 ; 
Cahier d’habitats Natura 2000, 2012).  

Néanmoins, malgré son inscription à l’Annexe 1 de la 
directive « Oiseaux », le Pluvier doré reste chassable en 
France. Les prélèvements cynégétiques étaient estimés à 
environ 63 000 individus en France durant la saison 
1998-1999 (Vallance et al., 2008). 

Répartition sur le site 
En 2011, 5 individus ont été noté en sur la zone 
d’emprise du projet en période d’hivernage. 

 

Pluvier doré Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758)

© A. Van der Yeught
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France nicheur : NT 

Liste rouge PACA : NT 

Statut européen : Directive oiseaux (Ann. I) 

Espèce protégée au niveau national  

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

 

État de la population française : 

En France, l’espèce n’est habituellement présente en 
reproduction que dans les régions du pourtour 
méditerranéen. La population nicheuse y est de l’ordre 
de 850 à 1050 couples en 2007-2011, avec une tendance 
à la forte augmentation depuis plusieurs années, 
l’espèce semblant adopter avec succès l’utilisation de 
nichoirs artificiels (Issa & Muller, 2015 

 

Biologie et écologie 
Cette espèce très colorée d’affinité méditerranéenne 
affectionne les milieux ouverts et semi-ouverts de 
plaine, notamment les habitats agricoles comme les 
vignobles, les vergers et les cultures ponctuées de zones 
de friches et de haies. Les lisières de boisements et les 
milieux de ripisylves peuvent également lui convenir. 
L’espèce a besoin d’arbres de haute taille (platanes, 
peupliers…) avec des cavités pour se reproduire. 

 

Répartition sur le site 
En 2010, l’espèce a été observée en chasse sur la zone 
d’étude. ECO-MED indique que le Rollier d’Europe est un 
nicheur certain que la zone d’étude. 

En 2011, ECO-STRATEGIE indique qu’il a 1 à 2 couples 
nicheur à proximité de la zone d’emprise du projet. 

En 2016, un individu a été noté le 29 avril sur la zone 
d’emprise du projet. 

 

 

Rollier d’Europe Coracias garrulus
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : LC 

Liste rouge France nicheur : VU 

Espèce protégée en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

L’ensemble du territoire national est occupé par 
l’espèce, excepté les grandes forêts, les vastes marais ou 
les milieux de haute altitude. 

L’effectif nicheur national est estimé entre 250 000 et 
500 000 couples sur la période 2009-2012. Un déclin 
modéré est noté depuis la fin des années 1990, mais 
localement, des déclins plus significatifs tendent à 
alerter sur l’évolution du statut de l’espèce dans les 
prochaines années. Compte tenu de cette situation  et 
des menaces liées à l’industrialisation des pratiques 
agricoles, le Serin cini a été classé dans la catégorie des 
espèces « Vulnérables » par l’UICN (2016). 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 250 000 à 500 000 couples (2009-
2012), déclin modéré (1989-2012)  

 

Biologie, écologie  
Le Serin cini est un petit passereau qui fréquente une 
large gamme d’habitats semi-ouverts : garrigues, 
maquis, oliveraies, parcs et jardins urbains, bocage...Au 
nord de son aire de répartition il quasi exclusivement 
associés aux milieux anthropisés. 

Il installe son nid dans un arbre haut au sommet duquel 
il chante. 

L’espèce est essentiellement granivore, même pour le 
nourrissage des jeunes. 

 

Répartition sur le site 
En 2011, 5 individus en hivernage et 3 couples ont été 
observé au niveau de la zone d’étude (emprise et 
mesures compensatoires). 

En 2016 et 2017 plusieurs individus ont été observés en 
période d’hivernage et en période de nidification. 
Jusqu’à 5 mâles chanteurs ont été entendus sur la zone 
d’emprise du projet et 6 sur la zone des mesures loi 
biodiversité. En période d’hivernage, plus de 30 individus 
ont été observé le 3 janvier 2017 sur la zone des 
mesures loi biodiversité. 

 

Serin cini serinus serinus

© A. Van der Yeught
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Statuts de conservation 
Liste rouge Europe : VU 

Liste rouge France nicheur : VU 

Liste PACA : LC 

Espèce chassable en France 

Répartition 

 
Source : inpn.mnhn.fr 

On retrouve la Tourterelle des bois sur l’ensemble du 
territoire national, à l’exception des massifs 
montagneux.  

Malgré un effectif important estimé entre 300 000 et 
500 000 couples (période 2009-2012), il s’agit d’une des 
espèces qui décline le plus fortement ces dernières 
années en France. En effet, entre les années 1970 et 
1990, l’espèce aurait perdu 50 % de son effectif nicheur. 
Depuis, un déclin modéré semble se poursuivre, sans 
que la tendance paraisse vouloir s’inverser (Issa & 
Muller, 2015). Notons par ailleurs, que malgré ce statut 
inquiétant qui a justifié le classement de la Tourterelle 
des bois en espèce « Vulnérable » sur la réactualisation 
2016 de la Liste Rouge des oiseaux de France (UICN, 
2016), l’espèce reste chassable en France, avec un 
effectif prélevé compris entre 60 000 et 75 000 individus 
sur la période 2007-2008 (Arnauduc et al., In Issa & 
Muller, 2015). 

 

État de la population française : 

Population nicheuse : 300 000 à 500 000 couples (2009-
2012), déclin modéré (1989-2012)  

 

 

 

Biologie, écologie  
La Tourterelle des bois est une espèce qui affectionne 
une large gamme de milieux semi-ouverts : campagnes 
cultivées, bocages, ripisylves, garrigues partiellement 
boisées, boisements ouverts... 

Cette espèce se nourrit essentiellement de graines et de 
fruits et plus rarement de petits invertébrés. 

 

Répartition sur le site 
En 2010, ECO-MED indique que cette espèce est un 
nicheur possible sur la zone d’étude. 

ECO-STRATEGIE note qu’il y a un ou deux couples 
nichant à proximité de la zone d’emprise du projet. 

EN 2016 puis 2017, un mâle a été entendu à 4 reprises 
dans les haies autour de la zone d’emprise Thomasol. 

 

 

 

 

 

 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur

© A. Van der Yeught
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2.1. Détermination des enjeux ornithologiques 

 

Tableau 25 : Listes et enjeux des espèces patrimoniales observées sur et en marge du site 

Nom commun 
Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR PACA 
nicheur 

Enjeux pour 
l’espèce 

Nicheur Hivernant 
De 

passage 

Aigle de Bonelli OUI EN     OUI CR Très fort 

Outarde canepetière OUI EN NAc   OUI NT Très fort 

Alouette lulu OUI LC NAc   OUI LC Fort 

Bruant ortolan OUI EN   EN OUI VU Fort 

Busard des roseaux OUI NT NAd NAd OUI VU Fort 

Circaète Jean-le-blanc OUI LC   NAd OUI LC Fort 

Hibou des marais OUI VU NAc NAc OUI   Fort 

Linotte mélodieuse  VU NAd NAc OUI VU Fort 

Œdicnème criard OUI LC NAd NAd OUI LC Fort 

Rollier d'Europe OUI NT   NAd OUI NT Fort 

Bruant proyer  LC   OUI NT Modéré 

Busard cendré OUI NT   NAd OUI CR Modéré 

Busard Saint-Martin OUI LC NAc NAd OUI NA Modéré 

Guêpier d’Europe  LC  NAd OUI LC Modéré 

Grande Aigrette OUI NT LC   OUI VU Modéré 

Milan noir OUI LC   NAd OUI LC Modéré 

Mouette 
mélanocéphale 

OUI LC NAc NAc OUI VU Modéré 

Perdrix rouge  LC   Chassable NT Modéré 

Pipit rousseline OUI LC   NAd OUI VU Modéré 

Râle d’eau  NT NAd NAd Chassable LC Modéré 

Aigle botté OUI NT NAc   OUI NA Faible 

Aigrette garzette OUI LC NAc   OUI LC Faible 

Bihoreau gris OUI NT NAc   OUI LC Faible 

Bruant des roseaux   EN   NAc OUI EN Faible 

Caille des blés   LC   NAd Chassable VU Faible 

Chardonneret élégant   VU NAd NAd OUI LC Faible 

Cisticole des joncs   VU     OUI LC Faible 

Cochevis huppé   LC     OUI VU Faible 

Coucou geai   LC     OUI VU Faible 

Engoulevent d'Europe OUI LC   NAc OUI LC Faible 
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Faucon crécerellette OUI VU   NAd OUI VU Faible 

Faucon d'Eléonore OUI       OUI   Faible 

Faucon kobez OUI NAb  NAd OUI NA Faible 

Fauvette pitchou OUI EN     OUI LC Faible 

Grand-duc d'Europe OUI LC     OUI LC Faible 

Héron pourpré OUI LC     OUI EN Faible 

Martin-pêcheur 
d'Europe 

OUI VU NAc  OUI LC Faible 

Pluvier doré OUI   LC   Chassable   Faible 

Rousserolle turdoïde   VU   NAc OUI VU Faible 

Serin cini   VU   NAd OUI LC Faible 

Tarier pâtre   NT NAd NAd OUI VU Faible 

Tourterelle des bois   VU   NAc Chassable LC Faible 

Légende : CR : En danger critique / EN : En danger / VU : Vulnérable / NT : Quasi-menacé / LC : Préoccupation mineure / NA 
: Non applicable / NE : Non étudié / DD : données insuffisantes 

 

Sur l’aire d’étude, deux espèces ont un enjeu de conservation local très fort : l’Aigle de Bonelli 

survolant de temps à autre la zone d’étude rapprochée et y chassant rarement et l’Outarde 

canepetière toute l’année pour l’ensemble de son cycle biologique. Les milieux du parc 

Thomasolsont peu favorables pour les femelles en période de reproduction du fait les modes de 

gestion mis en œuvre pour lutter contre les risques d’incendie qui rendent aléatoire le succès de 

la reproduction. Ainsi, aucun constat de reproduction n’a pu être réalisé. 

Parmi les 8 espèces à fort enjeu, 7 figurent dans l’annexe I de la directive « Oiseaux ». De plus 

quatre sont classées « vulnérables » sur la liste rouge nationale ou régionale pour la catégorie 

nicheur. Ces espèces ne sont toutefois pas nicheuses sur la zone d’emprise ou à proximité mais 

présentes en alimentation et/ou hivernage. 

Pour les 10 espèces à enjeux modérés ; six figurent dans l’annexe I de la directive « Oiseaux ». 

Une espèce est classée « en danger critique » sur la liste rouge régionale pour la catégorie nicheur 

et trois sont classées « vulnérable » sur la liste rouge nationale ou régionale pour la catégorie 

nicheur. Seul le Pipit rousseline est nicheur dans la zone d’emprise du projet mais en effectif très 

limités du fait des aptitudes phénotypiques de l’espèce et de l’offre d’habitats. 

Ainsi, les enjeux pour l’avifaune sont ainsi considérés comme très forts. 
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3. Chiroptères 

3.1. ECO-MED, 2010 

3.1.1. Consultation 

Afin de connaître les colonies majeures situées aux abords de la zone d’étude et les données 

locales et régionales, ECO-MED a procédé à plusieurs recherches d’informations sur la région 

PACA : consultation de la base de données du Groupe Chiroptères de Provence, consultation de 

l’atlas en ligne de l’Observatoire Naturaliste des Écosystèmes Méditerranéens et consultation 

d’experts. En effet, dans la mesure où certaines espèces contactées peuvent parcourir plus de 20 

km (et jusqu’à 40 km) par nuit pour rejoindre leurs terrains de chasse, le rayon considéré a été 

adapté en fonction de ce paramètre. 

ECO-MED a consulté en 2010 Géraldine KAPFER et Emmanuel COSSON du Groupe Chiroptères de 

Provence (GCP). 

 

3.1.2. Généralités 

L’analyse des données régionales et locales montre que sur les 24 espèces présentes dans le 

département des Bouches-du-Rhône, 17 espèces le sont dans un rayon de 15 km. Sur les 16 

espèces jugées fortement potentielles au regard des habitats et du contexte biogéographique 

considéré, dix ont été contactées par ultrasons en transit et en chasse sur la zone d’étude, ce qui 

indique une diversité spécifique importante. Pour rappel, les espèces fortement potentielles à 

enjeu local de conservation très fort, fort ou modéré seront considérées au même titre que les 

espèces avérées, au vu des données locales attestant de leur présence à proximité.  

Tableau 26 : Liste des espèces de chiroptères contactées ou fortement potentielles sur la zone 

d’étude (ECO-MED, 2010) 

Espèces 
Secteur d'étude 
(rayon 15 km) 

Zone d'étude 

Sérotine commune Eptesicus serotinus  X X 

Vespère de Savi Hypsugo savii X X 

Miniopère de Schreibers Miniopterus schreibersi X X 

Petit murin Myotis blythii X X 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii X   
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Murin de Daubenton Myotis daubentonii X Espèce fortement potentielles 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus X Espèce fortement potentielles 

Grand Murin Myotis Myotis X Espèce fortement potentielles 

Murin de Natterer Myotis nattereri X Espèce fortement potentielles 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X X 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X X 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii X X 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X X 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus X X 

Oreillard gris Plecotus austriacus X Espèce fortement potentielles 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum X Espèce fortement potentielles 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis X X 

17 10 (6) 

 

3.1.3. Intérêt de la zone d’étude vis-à-vis des chiroptères 

Gîtes 

Trois types de gîtes favorables pour les chiroptères (avérés ou fortement potentiels) sont 

présents dans les abords de la zone d’emprise. 

Plusieurs arbres à cavités ont été repérés dans la zone d’étude et en bordure. Les platanes à 

cavités des lieux-dits « La Ferme Neuve » et « Sainte-Modeste », offrent notamment des gîtes très 

favorables pour les espèces arboricoles. Les platanes de « La Ferme Neuve » accueillent des 

Pipistrelles pygmées, en particulier en période de rassemblement automnal et fort probablement 

en période de reproduction. Deux espèces migratrices contactées en chasse sur la zone d’étude 

peuvent occuper ces cavités arboricoles, notamment en période de rassemblement automnal : la 

Pipistrelle de Nathusius et la Noctule de Leisler. 

Plusieurs bâtiments avec annexes sont très favorables à l’installation de colonies (fermes, caves 

vinicoles et château). Des traces de guano (excréments des chauves-souris) ont été trouvées dans 

les bâtiments de « La Ferme Neuve », mais aucune colonie n’a été observée.  
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Parmi les espèces anthropophiles fortement potentielles dans ce type de gîte, notons le Grand 

rhinolophe et le Murin à oreilles échancrées. Un réseau de trois mines de sable se situe à moins de 

5 km : mine de la Sambre à 4,2 km, mine du Vallon du Verdon à 2,3 km et mine du vallon des 

Mercurottes à 2,1 km. Ces trois cavités sont occupées tout au long de l’année par plusieurs 

espèces de chauves-souris. Le Minioptère de Schreibers occupe ces cavités en période de transit 

printanier et automnal (jusqu’à 500 individus). Le Petit/Grand Murin occupent ces cavités en 

période de transit printanier et automnal ainsi qu’en été (15 individus en transit et jusque 70 

individus en été ; données ECO-MED, 2009). Des traces importantes de guano suggèrent une 

fréquentation plus importante de l’espèce en période estivale (G. KAPFER, comm. pers.). 

 

Zone de chasse 

La zone d’étude est marquée par une forte activité de chasse par les chiroptères au niveau spatial 

(sur l’ensemble de la surface de la zone d’étude) et temporel (relativement continue tout au long 

de la nuit). 

Elle est globalement très utilisée par les chiroptères en période estivale et automnale, mais elle 

est très certainement fréquentée tout au long de l’année. Le cortège d’espèce contacté diffère 

selon la saison (six espèces en juin contre huit espèces en septembre dont quatre espèces 

supplémentaires). 

Cette fréquentation est à mettre en relation avec l’occupation des mines de sable proches (Petit 

Murin en été, Minioptère de Schreibers en automne), la fréquentation par les espèces migratrices 

et la présence de rassemblements automnaux. 
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Au vu des habitats naturels, en comparaison avec les milieux environnants fortement anthropisés, 

la zone d’étude constitue a priori une zone très attractive pour les espèces locales d’une part, et 

pour les espèces à forte capacité de déplacement (espèces migratrices et espèces à large 

domaine vital). 

Ce caractère attractif résulte de l’association de milieux humides, boisements et prairies, ainsi que 

de la proximité de gîtes d’intérêt majeur (mines de sable). De plus, la présence d’eau est en soit 

un facteur d’attractivité pour le cortège d’espèces locales, qui explique probablement en partie la 

densité d’individus enregistrés en activité. 

Les boisements concentrent les espèces attachées aux lisières, notamment le Grand Rhinolophe. 

 

Les prairies, pâtures et friches sont utilisées en chasse par la majorité des espèces. 
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Ces milieux sont très recherchés notamment par le Petit Murin en chasse. Le long des canaux, la 

plupart des espèces chassent en cours de transit, dont le Minioptère de Schreibers.  

Outre la présence de canaux et zones humides, la localisation de 

la zone d’étude attenante à l’étang de Berre explique la 

présence d’espèces inféodées aux milieux humides (Pipistrelle 

pygmée et Pipistrelle de Nathusius). 

 

 

 

Zone de transit 

La zone d’étude présente des éléments favorables au transit 

important du cortège d’espèces locales. La voie ferrée bordée de cordons végétaux située au 

nord, forme un corridor de déplacement majeur dans le paysage local. Le réseau de canaux 

d’irrigation avec ou sans Cannes de Provence constituent des « routes » de vol majeures qui 

relient la voie ferrée à l’Étang de Berre. 

Les ponts passant sous la voie ferrée forment aussi des passages pour les espèces qui volent près 

du sol et ils permettent aux espèces en gîtes plus au nord de rejoindre la zone d’étude et l’Étang 

de Berre. 

Lors des deux nuits d’écoute, le début de soirée (partie nord et partie sud) a été marqué par un 

pic de transit d’individus, ce qui confirme bien le rôle fonctionnel de la zone d’étude pour les 

colonies proches et notamment celles des anciennes mines situées à 2,1 et 4,2 km. Ces mines de 

sable de Saint-Chamas constituent un important lieu de rassemblement estival (Petit Murin), de 

transit printanier et automnal (Minioptère de Schreibers) et d’hibernation (Grand Rhinolophe et 

Murin de Capaccini). 

L’intérêt fonctionnel de la zone d’étude repose sur sa connexion avec cet étang (côté ouest) et le 

massif des garrigues de Lançon-Provence (partie nord), zone naturelle qui rejoint les mines de 

Saint-Chamas à l’ouest et les colonies en gîtes bâtis à l’est. 

Rappelons que la pression de l’urbanisation dans les Bouches-du-Rhône a entraîné la forte 

régression de plusieurs espèces du littoral (Minioptère de Schreibers, Petit Murin et Grand 
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Rhinolophe), voire la désertion du département (Petit Rhinolophe), et cette pression est toujours 

d’actualité face à la multiplication des projets d’aménagements contribuant à la fragmentation 

des habitats. 

 

Carte 22 : Localisation des contacts chiroptérologique au regard du projet – Biotope, 2011 

Carte 21 : Exploitation des habitats par les chiroptères à l’intérieur et à proximité du parc – Biotope, 

2011 
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Carte 23 : Exploitation des habitats de la zone d’étude rapprochée par les chiroptères – ECO-MED, 

2010 
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3.1.4. Espèces patrimoniales 

Parmi les espèces inventoriées sur le site, six possèdent une forte patrimonialité (en gras dans le 

tableau ci-dessous), par leur inscription à l’annexe II de la directive « Habitats » : le Minioptère de 

Schreibers, le Petit murin, le Murin à oreilles échancrées, le Grand Murin et le Grand Rhinolophe. 

Trois espèces possèdent une patrimonialité modérée du fait de leur classement quasi-menacé sur 

la liste rouge nationale. Il s’agit de la Pipistrelle de Nathusius, de la Noctule de Leisler et du 

Molosse de Cestoni. 

Tableau 27 : Listes et statuts des espèces patrimoniales observées ou potentielle sur le site 

Espèces 
Directive 

"Habitats" 
Protection 
nationale 

Liste rouge 
France 

Sérotine commune Eptesicus serotinus  An. IV 2 LC 

Vespère de Savi Hypsugo savii An. IV 2 LC 

Miniopère de Schreibers Miniopterus schreibersi An. II & IV 2 VU 

Petit murin Myotis blythii An. II & IV 2 NT 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii An. IV 2 LC 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus An. II & IV 2 LC 

Grand Murin Myotis Myotis An. II & IV 2 LC 

Murin de Natterer Myotis nattereri An. IV 2 LC 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri An. IV 2 NT 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii An. IV 2 LC 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii An. IV 2 NT 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus An. IV 2 LC 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus An. IV 2 LC 

Oreillard gris Plecotus austriacus An. IV 2 LC 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum An. II & IV 2 NT 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis An. IV 2 NT 

Légende : Protection nationale : 2 : article 2 – protection intégrale des individus et protection des sites de reproduction et 
des aires de repos 

Directive « Habitats » : An. II : annexe II, An. IV : annexe VI 

Liste rouge France : VU : vulnérable / NT : quasi menacé / DD : données insuffisantes / LC : préoccupation mineure / A : non 
applicable. 

 

Pour le détail des monographies propres à chaque espèce on se repportera au dossier de demande de 

dérogation à la régmementation espèces protégées et transmis au ministère qui donna lieu à un 

arrêté de dérogation le 26 juin 2015. 
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3.2. Détermination des enjeux sur la ZIP 

Tableau 28 : Synthèse des enjeux liés aux espèces avérée ou fortement potentielle 

Espèces Espèce avérée 
Espèce 

potentielle 
Intérêt patrimonial 

Enjeu sur le 
site d’étude 

Sérotine commune X  Faible Faible 

Vespère de Savi X  Faible Faible 

Miniopère de Schreibers X  Fort Très fort 

Petit murin X  Fort Fort 

Murin de Daubenton  X Faible Faible 

Murin à oreilles échancrées  X Fort Fort 

Grand Murin  X Fort Fort 

Murin de Natterer  X Faible Faible 

Noctule de Leisler X  Modéré Modéré 

Pipistrelle de Kuhl X  Faible Faible 

Pipistrelle de Nathusius X  Modéré Modéré 

Pipistrelle commune X  Faible Faible 

Pipistrelle pygmée X  Faible Modéré 

Oreillard gris  X Faible Faible 

Grand Rhinolophe  X Fort Fort 

Molosse de Cestoni X  Modéré Faible 

 

Six espèces sont potentielles sur la zone d’emprise Thomasol. 10 espèces ont été contactées in 

situ ou à proximité immédiate, dont 8 espèces à enjeu de conservation fort ou modéré. 

Le cortège d’espèces regroupe des espèces liées aux zones humides, des espèces cavernicoles à 

bonne capacité de déplacement (en provenance des Mines de Saint-Chamas), des espèces 

s’installant en bâtiment à capacité de déplacement moyenne, des espèces migratrices et des 

espèces communes. 

La zone d’étude et les parcelles de «Thomasol» sont globalement très attractives pour le cortège 

d’espèces locales en termes d’habitats de chasse et de corridors de transit à petite et grande 

échelle. 

Les milieux de la zone d’emprise avec ceux alentours offrent une mosaïque d’habitats très 

favorable pour les chiroptères associant boisements, pâtures et canaux. Cette zone est fortement 
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exploitée en période estivale et en période de transit, notamment lors des rassemblements 

automnaux. 

La zone d’étude rapprochée joue un rôle fonctionnel important de par sa position entre deux 

entités naturelles : l’étang de Berre à l’Ouest et le massif des garrigues de Lançon- Provence au 

Nord. Cette connexion facilite le transit des espèces en gîte dans les garrigues (mines et 

bâtiments) vers les zones plus humides attractives, notamment pour les espèces fortement 

dépendantes des corridors que représentent les haies et le réseau hydrographique. 

Les enjeux pour les chauves-souris sont considérés comme modérés, la zone d’emprise servant 

uniquement de territoire de chasse ou comme zone de transit. 

 

4. Autres mammifères 

Les mammifères terrestres ont fait l’objet de peu d’observations. Le Sanglier semble fréquenter 

régulièrement les zones d’emprise et d’étude rapprochée pour s’alimenter. Le Renard roux est 

présent également. 

D’autres espèces également communes sont susceptibles de s’y alimenter ou de s’y reproduire, 

comme le Lapin de garenne ou le Lièvre. Toutefois, de façon surprenante, aucune observation ou 

traces de présence n’a été effectuée lors des inventaires pour ces deux espèces. 

De même, la Fouine et la Belette peuvent venir fréquenter la zone d’emprise à partir des talus de 

la voie ferrée proche (gîtes potentiels). Ces deux espèces ont été notées comme potentielles en 

chasse sur la zone d’emprise. 

Pour les mammifères terrestres évoqués ci-dessus, la zone d’emprise présente un enjeu de 

conservation faible. 

Tableau 29 : Liste des mammifères observés dans la zone d’emprise du projet 

Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Statut sur la 
zone 

d’emprise 

Renard roux Vulpes vulpes - - 
Préoccupation 

mineure 
Alimentation 

Sanglier Sus scrofa - - 
Préoccupation 

mineure 
Alimentation 
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5. Insectes 

5.1. ECO-MED, 2010 

Une liste de 72 espèces avérées a été dressée sur la zone d’étude de 245 hectares. 

D’une manière générale, les habitats rencontrés dans la zone d’étude sont plus propices aux 

odonates qu’à d’autres arthropodes à enjeux locaux de conservation. En effet, la Durançole, 

grand ruisseau dont les eaux sont vives et très claires, offre des habitats favorables à la 

reproduction d’un certain nombre d’anisoptères et de zygoptères. Par ailleurs, les zones 

végétalisées aux abords de celui-ci (végétation ripicole directement sur les rives de la Durançole, 

mais aussi prairie au nord de celle-ci et bois de pins bordant cette prairie) constituent des zones 

refuges exploitées par les odonates adultes (protection contre les intempéries) de même que des 

zones d’alimentation. 

Sur le parc photovoltaïque «Font du Leu», il est avéré la présence d’un cortège à faible enjeu de 

conservation sur le canal au sud du parc «Font du Leu». Les espèces protégées et patrimoniales 

localisées dans la zone d’étude sont situées à l’extérieur du parc «Thomasol» mais sont 

susceptibles d’être présent en zone de chasse. 

Tableau 30 : Liste des espèces d’insectes recensées sur le site de Thomasol(ECO-MED, 2010) 

Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

ARAIGNEES 

Épeire armide Aculepeira armida - - - - 

Épeire de velours Agalenatea redii - - - - 

- 
Alopecosa 

albofasciata 
- - - - 

- Araneus sp. - - - - 

- Heriaeus melloteei - - - - 

Lycose tarentuline Hogna radiata - - - - 

Épeire des roseaux 
Larinioides gr. 

cornutus 
- - - - 

- 
Larinioides 

sclopetarius 
- - - - 

Mangore petite-bouteille Mangora acalypha - - - - 
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Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

Épeires fougères Neoscona adianta - - - - 

Araignée-lynx 
Oxyopes 

heterophthalmus 
- - - - 

- Oxyopes lineatus - - - - 

Pisaure admirable Pisaura mirabilis - - - - 

Thomise rayé Runcinia grammica - - - - 

Thomise Napoléon Synaema globosum - - - - 

Thomise replet Thomisus onustus - - - - 

- Tibellus sp. - - - - 

- Xysticus kochi - - - - 

COLEOPTERES 

- Cantharis cf. livida - - - - 

Cartalle des crucifères Certallum ebulinum - - - - 

Cétoine dorée Cetonia aurata - - - - 

- Lixus sp. - - - - 

Mouche d'Espagne Lytha vesicatoria - - - - 

Drap mortuaire Oxythyrea funesta - - - - 

Cétoine hérissée Tropinota squalida - - - - 

Cétoine punaise Valgus hemipterus - - - - 

HÉTÉROPTÈRES 

Punaise arlequin Graphosoma italica - - - - 

HÉTÉROPTÈRES 

Scolie des jardins 
Megascolia 

maculata 
- - - - 

LEPIDOPTERES 

Silène Brintesia circe - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 
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Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

Hespérie de l’Alcée Carcharodus alceae - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Fadet commun 
Coenonympha 

pamphilus 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Soucis Colias crocea - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Mégère Lasiommata megera - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Myrtil Maniola jurtina - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Demi-deuil Melanargia galathea - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Mélitée des Centaurées Melitaea phoebe - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Sylvaine Ochlodes sylvanus - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Machaon Papilio machaon - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Piéride du Chou Pieris brassicae - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Piéride du Navet Pieris napi - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Piéride de la Rave Pieris rapae - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Ocellé de la Canche Pyronia cecilia - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Noctuelle en deuil Tyta luctuosa - - - - 

Zygène des Lotiers Zygaena filipendulae - - Non évaluée 
Préoccupation 

mineure 

NÉVROPTÈRES 

Ascalaphe soufré Libelloides coccajus    - 

ODONATES 

Aeschne affine Aeshna affinis   
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Æschne isocèle Aeshna isoceles   
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Anax empereur Anax imperator - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Æschne printanière Brachytron pratense - - Quasi-menacé Quasi-
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Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

menacé 

Caloptéryx méditerranéen 
Calopteryx 

haemorroidalis 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Caloptéryx éclatant 
Calopteryx 

splendens 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Cériagrion délicat Ceriagrion tenellum - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Agrion de Mercure 
Coenagrion 

mercuriale 
Oui Ann. II Quasi-menacé 

Quasi-
menacé 

Gomphe semblable Gomphus simillimus - - Quasi-menacé 
Quasi-

menacé 

Libellule déprimée Libellula depressa - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Libellule fauve Libellula fulva - - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Gomphe à crochets 
Onychogomphus 

uncatus 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Quasi-
menacé 

Orthétrum brun 
Orthetrum 

brunneum 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Orthétrum bleuissant 
Orthetrum 

caerulescens 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Orthétrum réticulé 
Orthetrum 

cancellatum 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Oui Ann. II et IV 
Préoccupation 

mineure 
Quasi-

menacé 

Sympétrum de Fonscolombe 
Sympetrum 

fonscolombii 
- - 

Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

OPILIONS 

- Phalangium opilio - - - - 

ORTHOPTÈRES 

Œdipode automnale Aiollopus trepens - - - - 

Criquet duettiste Chortippus brunneus - - - - 

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes - - 
Espèce non 
menacée 

- 

Criquet printanier Pyrgomorpha conica - - 
Espèce non 
menacée 

- 

Grande Sauterelle verte 
Tettigonia 

viridissima - - 
Espèce non 
menacée 

- 

PHASMES 

Phasme etrusque Bacillus rossius - - - - 
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Pour la présentation des espèces patrimoniales, se reporter au dossier de dérogation figurant en 

annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2. Détermination des enjeux concernant les invertébrés 

Tableau 31 : Liste et statut des espèces patrimoniales 

Espèce Protection nationale 
Directive 

européenne 
Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

Enjeu sur le 
site 

Æschne printanière - - Quasi-menacé Quasi-menacé Faible 

Agrion de Mercure Oui Ann. II Quasi-menacé Quasi-menacé Modéré 

Gomphe semblable - - Quasi-menacé Quasi-menacé Modéré 

Gomphe à crochets - - 
Préoccupation 

mineure 
Quasi-menacé Faible 

Cordulie à corps fin Oui Ann. II et IV 
Préoccupation 

mineure 
Quasi-menacé Modéré 

 

Le canal de la Durançole présent au sud de l’emprise de Thomasolaccueille uniquement un 

cortège d’espèces communes. Les espèces de libellules patrimoniales se reproduisent en amont à 

l’extérieur du parc Thomasol(Agrion de Mercure et Cordulie à corps fin), mais peuvent toutefois 

venir y chasser en phase de maturation. 

Carte 24 : Localisation des insectes au regard du parc «Thomasol» 
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Les enjeux pour ce groupe sont considérés comme faibles. 

 

6. Reptiles et amphibiens 

6.1. ECO-MED, 2010 

6.1.1. Amphibiens 

Une liste de 4 espèces d’amphibiens avérés a été dressée sur la zone d’étude. 

Tableau 32 : Liste des espèces d’amphibiens recensées sur le site de Thomasol (ECO-MED, 2010) 

Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

Rainette méridionale Hyla meridionalis Art. 2 Ann. IV 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Crapaud commun Bufo bufo spinosus Art. 3 - 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Crapaud calamite Bufo calamita Art. 2 Ann. IV 
Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Grenouille rieuse 
Pelophylax 

ridibundus 
Art. 3 Ann. V 

Préoccupation 
mineure 

Non 
applicable 

 

La zone d’étude présente deux types de zones humides potentiellement exploitables par les 

amphibiens pour se reproduire : le réseau de canaux et la mare temporaire qui limite la zone 

d’étude à l’est (habitat non cartographié par l’expert botaniste car situé hors zone d’étude 

commune à tous les compartiments biologiques étudiés). Cette mare temporaire est sans 

conteste la zone de reproduction utilisée par la majorité des amphibiens du secteur en phase 

aquatique, les canaux étant bien moins adaptés (eau courante, très poissonneuse et trop 

étouffée par la végétation attenante) au développement de leurs progénitures. Cette mare 

temporaire est située à 600 mètres à l’est du parc de « Thomasol » et représente donc peu 

d’enjeu pour cette problématique. Par ailleurs, les zones végétalisées très denses aux abords des 

canaux constituent des zones refuges de prédilection exploitées par les amphibiens adultes et 

immatures en phase terrestre (milieux de protection écologique restant encore frais lors de la 

période estivale et pouvant également servir de zones d’hivernage). 

Au sein du parc «Font du Leu», deux espèces communes ont été recensées : la Grenouille rieuse et 

le Crapaud commun. Une autre espèce est potentielle : la Rainette méridionale. 
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6.1.2. Reptiles 

Une liste de 6 espèces avérées a été dressée sur la zone d’étude de 245 hectares. 

Tableau 33 : Liste des espèces de reptiles recensées sur le site de Thomasol (ECO-MED, 2010) 

Nom français Nom latin 
Protection 
nationale 

Directive 
européenne 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
PACA 

Tarente de Maurétanie Tarentola 

mauritanica 

mauritanica 

Art. 3 - Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata 

bilineata 
Art. 2 Ann. IV Préoccupation 

mineure 
Préoccupation 

mineure 

Lézard ocellé Timon lepidus 

lepidus (= Lacerta 

lepida) 

Art. 3 - Vulnérable Quasi-
menacé 

Lézard des murailles Podarcis muralis Art. 2 Ann. IV Préoccupation 
mineure 

Préoccupation 
mineure 

Seps strié Chalcides striatus Art. 3 - Préoccupation 
mineure 

Quasi-
menacé 

Couleuvre de Montpellier Malpolon 

monspessulanus 

monspessulanus 

Art. 3 - Préoccupation 
mineure 

Quasi-
menacé 

Pour la présentation des espèces patrimoniales, se reporter au dossier de dérogation. 

 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, peu de milieux favorables au cortège herpétologique 

potentiellement présent dans ce secteur sont représentés (grandes superficies de zones cultivées 

et de friches basses peu exploitées par les reptiles). Parmi ces milieux, il est à souligner l’existence 

d’une zone remaniée (bordure de voie ferrée) où s’est réimplanté un micro-habitat de type 

garrigue qui délimite l’extrême nord de la zone d’étude ; cette petite entité est très intéressante 

au regard de la multitude de gîtes propices exploitables par les reptiles. 
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6.2. Détermination des enjeux concernant les amphibiens et les reptiles 

Amphibiens 

Deux espèces communes ont été recensées : la Grenouille rieuse et le Crapaud commun. 

Une autre espèce, fréquente également en Méditerranée, est potentielle sur la zone d’emprise : la 

Rainette méridionale. 

Les enjeux pour les amphibiens sont considérés comme faibles, les milieux aquatiques présents 

n’étant par ailleurs pas optimaux. 

Reptiles 

Concernant les reptiles, le Seps strié a été avéré au sein du parc Font de Leu. Le Psammodrome 

d’Edwards est considéré comme potentiel en faible densité sur la zone d’emprise. 

Les enjeux pour les reptiles sont considérés comme modéré pour le Seps strié et faible pour le 

Psammodrome d’Edwards. 

 

Carte 25: Localisation des reptiles au regard du parc «Thomasol» - Biotope, 2011 
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7. Synthèse des enjeux écologiques sur la zone d’emprise sur 
projet 

Tableau 34 : Synthèse des enjeux écologiques sur la zone d’emprise 

Groupe considéré Enjeu écologique Commentaires : espèces et habitats patrimoniaux 

Flore 

 
Fort 

Une plante protégée : 

- au niveau régional, la Cochléaire à feuilles de pastel 

Habitat Modéré 

Trois habitats d’intérêt communautaire occupant de 

faibles surfaces : 

- canaux (3260) 

- zones boueuses salées (1310) 

- prairies à Choin noircissant (6420) 

Continuum avec les autres milieux ouverts de la plaine de la 
Fare à l’étang de Berre, et des collines 

Avifaune Fort 

10 espèces à enjeu de conservation fort à très fort : 

- nicheuses : Outarde canepetière (non prouvé), Alouette lulu 
(certain) 

- en alimentation, hivernage ou de passage : Aigle de Bonelli, 
Bruant ortolan, Busard des roseaux, Linotte mélodieuse, Hibou 
des marais, Circaète Jean-le-Blanc, Œdicnème criard et Rollier 
d’Europe  

Chiroptères Modéré 

10 espèces ont été contactées in situ ou à proximité immédiate, 
dont 8 espèces à enjeu de conservation fort ou modéré. 

- avérées : Minioptère de Schreibers, Petit Murin, Noctule de 
Leisler, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle pygmée 

- fortement potentielles : Grand rhinolophe, Grand Murin, 
Murin à oreille échancrées 

Territoire de chasse avec gîtes à proximité 

Amphibiens Très Faible 

Trois espèces communes dont une potentielle : 

- Rainette méridionale, Grenouille rieuse et Crapaud 

commun 

Reptiles Faible à modéré 

Deux espèces protégées au niveau national : 

- Seps strié et Psammodrome d’Edwards potentiel (potentiel 
sur la zone d’étude) 

Insectes Faible 

Deux espèces protégées au niveau national présentes en 
amont : 

- Agrion de Mercure et Cordulie à corps fin 
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8. Corridors écologiques et trame verte et bleue 

La localisation des espèces animales et végétales n’est pas figée. Les espèces se déplacent pour 

de multiples raisons : migration, colonisation de nouveaux territoires rendus disponibles grâce à 

des facteurs anthropiques ou naturels, recherche de nourriture, etc. Il est donc nécessaire 

d’identifier les principaux corridors de déplacement afin d’analyser ensuite si le projet les impacts. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a identifié le secteur dans lequel se situe le projet 

de Thomasolen tant que « Espace agricole » et «  Espace artificialisé ». A l’ouest du projet on 

retrouve l’étang de Berre qui est identifié comme Réservoir de biodiversité (trame bleue). Au 

nord, une grande zone correspond à une trame verte (réservoir de biodiversité) 

Notons que la zone d’emprise ne coupe aucun réservoir de biodiversité. 

 

Carte 26 : Localisation du projet Thomasol par rapport aux corridors régionaux - SRCE 
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8.1. Corridors utilisés par les oiseaux 

Il n’y a pas de corridor écologiquement fonctionnel pour l’avifaune sur le site étudié. Toutefois, le 

réseau de haies en marge du projet constitue un ensemble de corridors d’importance locale qui 

permet le déplacement de l’avifaune au sein de la zone d’emprise. 

8.2. Corridors utilisés par les chiroptères 

Comme pour les oiseaux, il n’y a pas de corridor écologiquement fonctionnel pour les chiroptères 

sur le site d’emprise. Un réseau dégradé de haies est néanmoins présent en marge de celle-ci. La 

voie ferrée bordée de cordons végétaux située au nord, forme un corridor de déplacement 

majeur dans le paysage local. Le réseau de canaux d’irrigation avec ou sans Cannes de Provence 

constituent des « routes » de vol majeures qui relient la voie ferrée à l’étang de Berre. 

8.3. Corridors utilisés par l’autre faune 

Il n’y a pas de corridors écologiquement fonctionnels dans la zone d’emprise quant à ces taxons. 

 

8.4. Synthèse 

La zone du projet s’inscrit dans un environnement nettement anthropisées où les continuités 

écologiques apparaissent essentiellement liées aux réseaux de canaux et de haies pour les 

différents taxons étudiés. Par conséquent cette thématique apparait de niveau local et est assez 

marginale. 
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ANALYSE DES EFFETS DIRECTS, INDIRECTS, TEMPORAIRES 

ET PERMANENTS DU PROJET SUR LE MILIEU NATUREL 

 

Le projet est temporaire et réversible.  Néanmoins, l’impact aura une durée de 22 ans (en l’absence 

de reconduction éventuelle) soit le temps d’exploitation de la centrale photovoltaïque. 

1. Stratégie d’implantation 

La zone d’emprise du projet est d’une surface de 34,77 ha à laquelle s’ajoute l’emprise de la voirie 

permettant l’accès à la centrale, soit +0,54 ha (à noter que les engins resteront sur le chemin 

existant lors des travaux d’élargissement). C’est sur ce périmètre de 35,31 ha qu’ont été évalués 

les impacts globaux du projet. 

On notera qu’entre le projet défini initialement et le projet final tels que déposé en 2018, la 

démarche « ERC » a été affinée. Ainsi la maitrise foncière a été étendue entre la ZIP et la RD21b, 

permettant la réalisation d’un accès direct au projet, traversant un habitat similaire à l’accès initial 

(habitat naturel et état de conservation identique) tout en évitant les stations de Saladelle de 

Girard (espèce protégée) qui constituent un enjeu fort du projet et une contrainte réglementaire 

importante. 

Cet évitement total d’impact sur une espèce végétale protégée, dans la configuration finale du 

projet justifiant que les mesures spécifiques liées à l’emprise initiale de l’accès sur les stations de 

Saladelle de Girard ne soient plus mises en œuvre. 
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Carte 27 : Plan d’implantation de 2011 de la centrale photovoltaïque Thomasol 

Carte 28: Emprise par commune du projet de la ferme solaire Thomasol 
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Carte 30 : Plan de masse final du projet Thomasol 

Carte 29 : Plan d’implantation finale de la centrale photovoltaïque Thomasol en 2018 avec l’accès 

optimisé pur éviter les stations de Saladelle de Girard�
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2. Méthodes d’évaluation des impacts 

Conformément aux exigences d’une étude d’impact, « une analyse des effets directs et indirects, 

temporaires et permanents du projet sur l’environnement, en particulier sur la faune et la flore » 

doit être présente. 

Pour évaluer les impacts et leur intensité, une analyse qualitative et quantitative a été réalisée. 

Cette appréciation est réalisée à dire d’expert car elle résulte du croisement entre une multitude 

de facteurs : 

 liés à l’élément biologique : état de conservation, dynamique et tendance évolutives, 

vulnérabilité biologique, diversité génétique, fonctionnalité écologique, etc. 

 liés au projet : 

 Nature d’impact : destruction, dérangement, dégradation… 

 Type d’impact : direct / indirect 

 Durée d’impact : permanente / temporaire 

 Portée d’impact : locale, régionale, nationale 

 

Après avoir décrit les impacts, il convient d’évaluer leur importance en leur attribuant une valeur. 

Une échelle de valeur semi-qualitative à 6 niveaux principaux est utilisée : 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul Non évaluable* 

* Uniquement dans le cas où l’expert estime ne pas avoir eu suffisamment d’éléments (période non favorable, durée de 
prospection insuffisante, météo défavorable, inaccessibilité, etc.) lui permettant d’apprécier l’impact et in fine d’engager sa 
responsabilité. 

 

L’impact sera déterminé pour chaque élément biologique préalablement défini par l’expert. Il 

s’agit là d’une étape déterminante pour la suite de l’étude car conditionnant le panel de mesures 

qui sera, éventuellement, à préconiser. Chaque « niveau d’impact » sera donc accompagné par un 

commentaire, précisant les raisons ayant conduit l’expert à attribuer telle ou telle valeur. Les 

principales informations seront synthétisées sous forme de tableaux récapitulatifs. 

Un bilan des impacts « bruts » sera effectué en conclusion, mettant en évidence les impacts à 

atténuer et leur hiérarchisation. 
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N.B. : Les espèces qui ne sont pas abordées ci-dessous et qui figurent pourtant en annexes n’ont 

pas fait l’objet d’une évaluation détaillée des impacts en raison de l’enjeu local de conservation 

très faible qu’elles constituent. L’impact global sur ces espèces est jugé tout au plus « très faible » 

et ne justifie pas la mise en place de mesures spécifiques bien qu’elles puissent par ailleurs 

bénéficier de celles proposées pour d’autres. 

 

3. Analyse des impacts du projet sur le patrimoine naturel  

3.1. Modifications de la flore et de la végétation 

Les travaux vont dégrader voire supprimer le couvert végétal existant du fait des terrassements 

localisés, du fort piétinement et des tassements éventuels qui limiteront la reprise végétale 

pendant cette période. Des opérations de déblais/remblais sont prévues sur 1,3 ha correspondant 

aux pistes, aux plates-formes rehaussées des locaux techniques et à l’ancrage des structures. 

Tout ceci entrainera une disparition temporaire plus ou moins totale du couvert végétal. 

Ces mouvements de terre peuvent favoriser des plantes exotiques envahissantes (telles que 

l’Herbe de la pampa Cortaderia selloana ou le Séneçon en arbre Baccharis hamilifolia). Toutefois ce 

risque semble faible, aucune espèce envahissante n’étant recensée à proximité, dans la zone 

d’étude rapprochée. L’apport de gravats extérieurs peut toutefois être une source 

d’ensemencement. Une veille simple pendant et après travaux permettra de maîtriser ce risque.  

A la faveur de la progression des travaux et de la baisse de l’intensité des passages, une flore de 

milieux herbacés pionniers riches en annuelles pourra se développer et se mêler aux espèces 

résiduelles repoussant à partir des banques de graines du sol et des zones non perturbées. On 

retrouvera ainsi la même flore riche en espèces de friches-cultures (qui est adaptée aux  sols 

perturbés) accompagnée d’espèces de pelouses ou prairies méditerranéennes (chiendent, 

brachypodes notamment). 

Le démantèlement des installations en fin d’exploitation peut occasionner aussi des dégradations 

sur le couvert végétal reconstitué (avec des décapages qui sont toutefois bien plus localisés). 

La suppression du couvert végétal occasionnera de même une destruction temporaire de sites de 

reproduction et d’alimentation notamment pour la faune. 
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3.2. Impacts du projet sur les habitats 

3.2.1. Impacts sur les canaux 

Les canaux et la Durançole ne sont pas directement concernés par l’emprise du parc (maintien 

des écoulements actuels de l’eau dans le cadre du projet d’aménagement). Toutefois trois 

franchissements de fossés secondaires seront aménagés pour la piste périphérique à la centrale 

et le chemin d’accès. En phase de chantier, les fossés pourraient être affectés par le drainage 

d’habitats voisins, des comblements, une pollution accidentelle ou par le réaménagement 

paysager de leurs berges. 

La non prise en compte de la qualité et de la richesse de ce milieu à inondation temporaire (et de 

ses abords) dans l’aménagement du projet pourrait aboutir à une certaine rudéralisation de celui-

ci, y compris des eaux des canaux (par exemple création de grandes surfaces dénudées pendant 

les travaux, drainées vers les canaux et polluant ceux-ci). 

Ainsi, l’impact global du projet sur cet habitat est jugé faible. 

CARACTERISATION DE L’HABITAT 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Habitat concerné Canaux 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Oui (altération de la qualité des eaux) 

Surface ~1 ha au sud du parc «Font du Leu» 

Capacité de régénération Faible 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact 
Travaux au sol en phase chantier conduisant à une rudéralisation de 

l’habitat 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Faible 

 

3.2.2. Impacts sur les friches 

Les friches et milieux apparentés sont largement dominants dans la zone d’étude rapprochée 

(d’environ 245 ha) et sur la zone d’emprise (environ 35ha). Elles ne représentent qu’un faible 
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enjeu local de conservation mais présentent toutefois une certaine diversité spécifique. Certaines 

d’entre elles, probablement délaissées depuis plus longtemps par l’agriculture, voient se 

développer une strate herbacée plus importante à chiendents et brachypodes, premier stade vers 

un long retour à l’état « naturel ». 

Le parc photovoltaïque sera aménagé préférentiellement dans cet habitat dont sa surface sera 

réduite. Les friches connaîtront ainsi un rajeunissement de leur stade, de type post cultural. 

Cette altération, concernant certes une grande surface, induira néanmoins un impact global 

faible sur cet habitat. 
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CARACTERISATION DE L’HABITAT 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Habitat concerné Friches 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Non 

Surface Environ 35 ha dans la zone d’emprise 

Capacité de régénération Forte 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Rudéralisation accrue de l’habitat suite aux travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Perte d’habitat sur l’emprise de la centrale photovoltaïque 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible 

3.2.3. Impacts sur les zones boueuses salées 

Deux petites entités de zones boueuses salées sont situées dans la zone d’emprise du projet. Ces 

zones humides présentent une certaine vulnérabilité car elles peuvent à terme disparaître en 

raison de la fermeture naturelle du milieu dans le temps. 

Un trop fort travail au sol (travaux de terrassement) pourrait rudéraliser l’habitat et provoquer 

son envahissement par des plantes rudérales telles que l’Inule visqueuse (Dittrichia viscosa). Plus 

impactant encore serait une opération de drainage de l’habitat qui produirait son assèchement et 

son envahissement par les friches voisines. 

Ainsi, l’impact global du projet sur cet habitat est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’HABITAT 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Habitat concerné Zones boueuses salées 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (fermeture du milieu) 

Surface 
0.4 ha dans la zone d’emprise (100% de l’habitat présent dans la 

zone d’étude) 
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Capacité de régénération Modérée 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact 
Trop forte pression au sol en phase chantier conduisant à une 

rudéralisation de l’habitat 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Modéré 

3.2.4. Impacts sur les prairies à Choin noircissant 

Une prairie à Choin noircissant à Saladelle de Girard sera détruite sur 0,54 ha par la reprise et 

l’aménagement de la voie d’accès à la centrale. Cela impactera toutefois une faible surface, soit 

0,5% des 57 ha de prairies à Choin noircissant présentes dans la zone d’étude rapprochée. 

Ainsi, l’impact global du projet sur cet habitat est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’HABITAT 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Habitat concerné Prairie à Choin noircissant 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (fermeture du milieu) 

Surface 0.54 ha dans la zone d’emprise 

Capacité de régénération Faible 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Rudéralisation accrue de l’habitat suite aux travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Perte d’habitat sur l’emprise de la centrale photovoltaïque 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Modéré 
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3.3. Impacts du projet sur la flore vasculaire 

Au niveau de la flore patrimoniale, une plante protégée reste présente au sein de l’emprise du 

projet (du fait de l’optimisation de l’accès au projet, les stations de Saladelle de Girard sont 

évitées) : 

 La Cochléaire à feuilles de Pastel est bien présente dans la bordure Sud de l’emprise du 

projet. Sans prise en compte de ces stations, l’aménagement de la centrale pourrait 

détruire jusqu’à 160 pieds. 

Cette plante fréquente une niche écologique particulière dans la zone d’étude : les fossés 

perpendiculaires à la Durançole, creusés depuis plusieurs décennies pour le drainage et 

l’exploitation agricole de cette partie de la plaine. Elle trouve dans les parties aval de ces fossés 

des conditions écologiques favorables à son maintien (présence d’eau une partie de l’année, 

humidité présente toute l’année). Ainsi, la destruction ou le comblement de ces sections de 

fossés, même sur des parties où la Cochléaire est absente, peuvent être considérés comme une 

perte d’habitat d’espèce. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Cochléaire à feuilles de Pastel (Cochlearia glastifolia) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique 
Oui  

(perte de son habitat d’espèce : fossés temporairement humides) 

Statut biologique et effectif 23 stations recensées dans la zone d’étude et environ 250 individus 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Destruction d’individus situés dans l’emprise du projet 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Perte d’habitat (comblement ou assèchement des fossés) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact 
Dégradation de la qualité de l’habitat en phase chantier (apports de 

matériaux, de terre, etc.) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 
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EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Fort 

L’impact global du projet sur la flore est jugé globalement fort, si le projet affecte des stations 

d’espèces protégées. 

3.4. Impacts du projet sur les invertébrés 

Le projet pourrait engendrer des pollutions de surface nuisibles aux odonates patrimoniaux ayant 

besoin d’une bonne qualité des eaux, ainsi qu’aux habitats aquatiques à potamots recensés en 

aval le long de la Durançole. 

3.4.1. Impacts sur l’Agrion de Mercure 

Étant donné que l’Agrion de Mercure se reproduit dans la Durançole, cours d’eau qui traverse la 

zone d’étude, et que celui-ci convient très bien à ses exigences écologiques (eaux vives et surtout 

de bonne qualité), la population de l’espèce y est certainement assez dense localement aux 

abords de la Durançole au regard du nombre important d’adultes aperçus en quelques heures de 

prospection. Néanmoins, au regard de son éloignement vis-à-vis du parc «Font du Leu». L’impact 

global du projet sur l’Agrion de Mercure, espèce protégée, est donc jugé faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique 

Oui  

(besoin d’eau pure et bien oxygénée pour sa reproduction et vie 
larvaire) 

Statut biologique et effectif 
Reproduction avérée dans le canal à l’extérieur du parc «Font 

du Leu», à l’est – a minima 12 imagos 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat (reproduction et alimentation) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 
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EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(diminution croissante de l’habitat d’espèce à savoir les zones humides non polluées) 

BILAN Impact global Faible 

 

3.4.2. Impacts sur la Cordulie à corps fin 

La Cordulie à corps fin exploite la prairie à Choin noircissant jouxtant la Durançole au nord pour 

l’alimentation et la maturation, et la pinède s’y trouvant en tant que zone refuge (abri partiel 

contre le vent). De plus, la Durançole constitue un habitat où l’espèce est fortement susceptible 

de se reproduire. L’impact global du projet sur cette espèce protégée est donc jugé faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique 

Oui car exigences écologiques fortes (eaux non polluées et habitat 
larvaire particulier : besoin de débris végétaux et/ou de substrat 
limoneux/sablonneux, nécessité d’une végétation rivulaire, 
notamment ligneuse) 

Statut biologique et effectif 

Reproduction fortement potentielle dans la Durançole ; Exploitation 
de zones d’alimentation, de maturation et de zones refuges 

3 imagos recensés à l’extérieur du parc «Font du Leu» à l’est 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat (d’alimentation, de maturation et de refuge, et fort 
potentiellement de reproduction) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(diminution croissante de l’habitat d’espèce à savoir les zones humides non polluées) 

BILAN Impact global Faible 
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3.4.3. Impacts sur le Gomphe semblable. Espèce avérée 

Le Gomphe semblable se reproduit potentiellement dans la Durançole au sud du parc «Font du 

Leu». 

Il exploite également les prairies jouxtant l’est du parc « Font du Leu » et les pistes traversant 

cette dernière en tant que zone de repos/chasse. L’impact global du projet sur le Gomphe 

semblable est donc jugé faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Gomphe semblable (Gomphus simillimus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique 
Oui car exigences écologiques fortes (eaux non polluées et habitat 
larvaire particulier : besoin de débris végétaux, nécessité d’une 
végétation rivulaire) 

Statut biologique et effectif 

Reproduction fortement potentielle dans la Durançole ; Exploitation 
de zones d’alimentation, de maturation et de zones refuges  

2 imagos recensés à l’extérieur du parc «Font du Leu» à l’est 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat (reproduction et alimentation) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux. Pollution 

des eaux de la Durançole affectant la reproduction de l’espèce 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(diminution croissante de l’habitat d’espèce à savoir les zones humides non polluées) 

BILAN Impact global Faible 

3.4.4. Impacts sur le Gomphe à crochets 

La Durançole constitue un habitat de reproduction potentiellement exploité par l’espèce. De plus, 

les milieux ouverts de la zone d’emprise lui fournissent de bons terrains de chasse ainsi que des 

micro-habitats (chemins, pistes) où se poser régulièrement. L’impact global du projet sur le 

Gomphe à crochets est donc jugé faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Gomphe à crochets (Onychogomphus uncatus) 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Oui (reproduction liée aux vives pures et bien oxygénées) 

Statut biologique et effectif 

Reproduction fortement potentielle dans la Durançole ; Utilisation 
des zones d’alimentation. 

Un imago observé dans la zone d’emprise 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat (reproduction et alimentation) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact Destruction d’individus (œufs, juvéniles, adultes) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(diminution croissante de l’habitat d’espèce à savoir les zones humides non polluées) 

BILAN Impact global Faible 

3.4.5. Impacts sur l’Æschne printanière  

L’Aeschne printanière se reproduit potentiellement à proximité du parc «Thomasol». Elle exploite 

également les prairies du parc de Font du Leu et les pistes traversant cette dernière en tant que 

zone de repos/chasse. L’impact global du projet sur l’Aeschne printanière est donc jugé faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Æschne printanière (Brachytron pratense) 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Oui (reproduction liée aux vives pures et bien oxygénées) 

Statut biologique et effectif 

Reproduction fortement potentielle dans la Durançole ; Utilisation 
des zones d’alimentation. 

Un imago observé dans la zone d’emprise 

EVALUATION DES IMPACTS 
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IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat (alimentation, mutation et refuge) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact Destruction d’individus (œufs, juvéniles, adultes) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(diminution croissante de l’habitat d’espèce à savoir les zones humides non polluées) 

BILAN Impact global Faible 

3.4.6. Impacts sur les autres espèces d’invertébrés  

La zone du projet apparait avoir une diversité spécifique limitée avec un cortège d’espèce assez 

commun et ubiquiste inféodée à la strate herbacée. La pression anthropique liée aux travaux 

étant temporaire avec retour recolonisation quasi immédiate de la strate herbacée (pas de 

décapage du sol), l’impact global du projet sur les invertébrés est donc jugé faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Autres invertébrés 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Non, espèces ubiquistes 

Statut biologique et effectif - 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus pendant la phase de travaux 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact Destruction d’individus  

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

- 

BILAN Impact global Faible 

 

3.5. Impacts du projet sur les amphibiens 

L’emprise du projet portera essentiellement atteinte aux individus en phase travaux. L’impact 

global du projet est jugé faible pour l’ensemble des espèces d’amphibiens. 

3.6. Impacts du projet sur les reptiles 

3.6.1. Impacts sur le Seps strié 

L’emprise du projet portera essentiellement atteinte aux individus en phase travaux. L’impact 

global du projet est jugé faible à modéré. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Seps strié (Chalcides striatus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif 2 adultes observés au sein du parc «Font du Leu». 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitat d’espèce (zones d’alimentation et zones refuges) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Dérangement d’individus reproducteurs pendant la phase chantier 
(passages récurrents d’engins, bruit, etc.) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact Destruction potentielle d’individus en phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’Étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Faible à modéré 

 

3.6.2. Impacts potentiels sur le Psammodrome d’Edwards  – Espèce potentielle 

Aucun habitat d’espèce n’étant concerné par l’emprise du projet, seul un dérangement 

d’individus reproducteurs lors de la phase travaux est à signaler. L’impact potentiel global du 

projet sur le Psammodrome d’Edwards est jugé très faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Psammodrome d’Edwards (Psammodromus hispanicus edwarsianus) 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif Indéterminé 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 
POTENTIEL 

Nature d’impact Dérangement possible d’individus reproducteurs pendant la phase 
chantier (passages récurrents d’engins, bruit, etc.) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’Étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très Faible 

3.6.1. Impacts potentiels sur les autres taxons de reptiles 

Aucun habitat d’espèce n’étant concerné par l’emprise du projet, seul un dérangement 

d’individus reproducteurs lors de la phase travaux est à signaler. L’impact potentiel global du 

projet est jugé très faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Autres reptiles 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif Indéterminé 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 
POTENTIEL 

Nature d’impact Dérangement possible d’individus reproducteurs pendant la phase 
chantier (passages récurrents d’engins, bruit, etc.) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

- 

BILAN Impact global Très Faible 
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3.7. Impacts du projet sur les oiseaux 

3.7.1. Impacts sur l’Aigle de Bonelli 

La zone d’emprise est située dans le périmètre, cartographié « à dires d’expert », du domaine vital 

d’un couple d’Aigle de Bonelli (en moyenne 56 km²) qui s’étend sur une grande partie de la plaine 

de Berre, incluant les bâtiments et serres agricoles, et sur toutes les garrigues de Calissanne. 

L’espèce a niché avec succès à 2 km du projet, dans les garrigues de Calissanne, jusqu’en 2006 

puis aucun couple stable ne s’est reproduit jusqu’en 2016. En 2010, Ecomed a observé à plusieurs 

reprises un couple constitué lors des phases d’installation du couple et de la ponte de la femelle. 

Pour autant, aucune reproduction ‘n’a été observée. En 2017, un nouveau couple stabilisé à 

rechargé une aire (derrière le rocher rouge) mais sans reproduction effective, les matériaux 

rechargés ayant été emportés lors des coups de vent. 

De manière générale, l’occurrence de l’espèce sur l’aire d’emprise est rare et les oiseaux ne font 

que la survoler. Ce constat s’explique par les faibles ressources trophiques au sein même de 

l’emprise (absence du lapin et du lièvre rareté des perdrix rouges) alors que les potentialités 

trophiques sont très importantes dans les garrigues de Calissanne (lapins, lièvre, écureuil, perdrix) 

et autour de l’étang de Berre (goélands). A noter que les pigeons et choucas, autres proies 

préférentielles sont abondantes et présentes partout dans la plaine et les garrigues. 

De plus, le projet n’affectera que 0,35 km2 soit 0,3% du domaine vital. L’impact du projet sur la 

fonctionnalité du domaine vital et la conservation de cette espèce est ainsi très faible vu la 

faiblesse des potentialités trophiques sur l’aire d’emprise et les surfaces concernées 

comparativement au territoire cependant, vu la grande patrimonialité de l’espèce, l’impact global 

du projet sur cette espèce sera considéré modéré. 

Notons par ailleurs, que le projet n’impactera pas les ressources trophiques périphériques de ces 

aigles (qu’il s’agisse de leur accessibilité ou de leur quantité). 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Aigle de Bonelli (Aquila fasciata) 

Enjeu local de conservation Très fort 

Vulnérabilité biologique Oui (faibles effectifs, forte sensibilité au dérangement) 

Statut biologique et effectif 1 couple se reproduisant peut-être à proximité (zone de chasse) 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact 

Perte de territoire de chasse 

En termes de fonctionnalité pour l’espèce et au regard du vaste 
territoire de chasse de l’espèce, la parcelle incriminée joue un rôle 

mineur dans l’alimentation. 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones 

d’alimentation et de nidification durant la phase de chantier 
(dérangement d’individus) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(urbanisation croissante dans la zone de présence du couple nicheur) 

BILAN Impact global Faible 

3.7.2. Impacts sur l’Outarde canepetière 

Les inventaires réalisés par BIOTOPE, Ecomed, Ecostratgéie et Henri-Pierre Roche dans le cadre 

du Comité de pilotage sur l’Outarde canepetière ont permis de mettre en évidence qu’un mâle 

chanteur se cantonne au printemps sur l’emprise du parc «Thomasol». Ce mâle isolé, parfois 

rejoint ponctuellement par un autre mâle, est cantonné en périphérie d’une concentration plus 

importante de chanteurs sur les parcelles plus au sud. Il n’y a pas eu de reproduction effective 

constatée sur les parcelles d’emprise du projet. Sur les parcelles plus au sud, cette reproduction 

est possible mais très aléatoire vu les modes de gestion mis en œuvre. Les fortes densités de 

sanglier limitent aussi le succès reproducteur de l’espèce. 

L’Outarde canepetière est l’espèce la plus sensible au projet. Durant la période de reproduction, 

les outardes forment des « leks » ou arènes qui regroupent plusieurs mâles chanteurs sur une 

surface limitée à généralement moins de 250 hectares (ici secteur d’environ 110 ha). 

L’implantation de la centrale supprimera une zone utilisée par un (et parfois deux) mâles faisant 

partie d’un secteur accueillant plusieurs places de chants (ou « lek »). Il est fortement possible que 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 143 

les parcelles d’emprise n’accueillent plus l’espèce après la construction du projet. Cependant, 

comme observé, les un à deux mâles des parcelles d’emprise se déplacent déjà sur les parcelles 

sud et pourront donc s’y déplacer. 

A noter que depuis les inventaires de 2010, la population d’outardes sur le secteur a été divisée 

par trois et est en constante diminution. Cela est notamment dû à une dégradation de la capacité 

d’accueil des milieux du fait de l’abandon de l’entretien des parcelles (envahissement des 

parcelles par les ligneux, les ronces, le Choin noirâtre). Cette diminution est peut être aussi à relier 

à une stabilisation de la dynamique des populations d’outardes au niveau départemental. 

En outre on remarquera que le constat d’absence de fonctionnalité du noyau périphérique 

constitué par les oiseaux présents sur le site du projet Thomasol et ses marges (cf DOCOB 

ZPSFR9310069) est renforcé par l’érosion forte et rapide du nombre de mâles cantonnés. 

Ce qui influe de fait sur l’attractivité de la zone pour les femelles qui se reportent sur les zones où 

la densité de mâles est plus importante. De ce fait les données de 2017 montrant la présence d’un 

mâle seulement sur la zone de Thomasol, montre bien l’absence de fonctionnalité de ce « noyau » 

quant à la reproduction (production de jeunes à recruter pour la population). 

De ce fait l’impact du projet est jugé faible en termes d’effets sur la population du fait que seul un 

mal non apparié (donc ne produisant pas de jeune) serait soumis à l’influence du projet. Ainsi 

l’altération des habitats sur la zone ne remettra pas en cause la dynamique naturelle de la 

population d’Outarde canepetière à une échelle écologiquement fonctionnelle. Par conséquent 

l’effet est considéré faible sur la période de reproduction. 

 

Quant à l’hivernage, on notera que les opérations d’effarouchement et de prélèvement (50 

individus autorisés par an, dont en 2012 : 22 femelles et 16 mâles) menées depuis plusieurs années 

sur l’aéroport de Marignane dans le cadre de la lutte contre le péril aviaire (pour des raisons de 

sécurité civile), modifie certainement la dynamique de population sur la plaine de Berre (nombre 

de femelles prélevé important ce qui de fait induit une plus faible productivité de la population). 

Les parcelles du projet et les parcelles périphériques n’accueillent en hiver aucun stationnement 

continu de l’espèce. 

La raison de l’absence de stationnement régulier sur la zone (Thomasol et ses marges) en hiver 

est très probablement liée à la conjonction de plusieurs facteurs qui du fait des aptitudes 
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phénotypiques de l’espèce la pousse à stationner sur des aérodromes ou aéroports malgré la 

lutte contre le péril aviaire qui est engagée sur l’aéroport de Marignane en particulier (pour des 

raisons de sécurité civile). 

Sur la zone Thomasol et ses marges, on constate que la chasse constitue une source de 

dérangement importante en hiver tant du point de vue des détonations que de la fréquentation 

humaine ainsi que les Sangliers. Ces derniers constituent une source de dérangement importante 

du fait que ces derniers fréquentent la zone de nuit, de manière aléatoire et importante. 

Ainsi, la zone Thomasol et ses marges, du fait de la pression anthropique et de celle des Sangliers 

ne permettent pas aux Outardes canepetière d’avoir un accès sécurisé aux ressources 

alimentaires ce qui est un critère capital dans le choix des zones de stationnement hivernale. En 

effet de l’accès aux disponibilités alimentaires, dépendent le taux de survie à l’hiver et la qualité 

de la reproduction. 

 

On observe cependant des stationnements ponctuels et des survols qui peuvent concerner 

plusieurs dizaines d’oiseaux. Cette présence apparait très probablement liée aux actions de lutte 

contre le péril aviaire mises en œuvre à l’aéroport de Marignanne.  

Ainsi attendu que pour ce qui concerne l’Outarde en reproduction seul un mâle non reprodcuteur 

(au sens où il n’y a la production d’aucun jeune) est présent et que du fait des aptitudes 

phénotitpiques de l’espèce la situation ne peut que poursuivre sa dégradation et confirmer 

l’absence de fonctionalité du « noyau périférique » constitué par un individu, l’impact global du 

projet sur cette espèce est jugée faible en période de reproduction. 

Enfin en période hivernale, attendu que l’espèce ne stationne que très ponctuellement et en 

marge de la zone du projet, et que les conditions d’accueil sur la zone Thomasol et ses marges ne 

sont pas favorables au stationnement de l’espèce, le projet n’aura qu’un impact limité sur la 

population d’Outarde hivernante (puisqu’il n’y aucun stationnement régulier sur le site). 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Outarde canepetière (Tetrax tetrax) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique 
Oui (Ponte au sol, forte prédation, forte sensibilité au dérangement, 

spécificité de l’habitat) 

Statut biologique et effectif 1 mâle chanteur absence de femelle 
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EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Dérangement d’un mâle chanteur en phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones 
d’alimentation et de repos durant la phase de chantier 

(dérangement d’individus) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact 
Perte d’une place de chant d’un mâle chanteur et d’alimentation en 

période de reproduction 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(fragmentation et urbanisation croissantes dans la zone de présence de l’espèce) 

BILAN Impact global Faible 

3.7.1. Impacts sur l’Alouette lulu 

Un seul couple a été constaté sur l’emprise du projet. La zone d’étude présente des milieux 

ouverts qui sont très attractifs pour cette espèce ; De ce fait, l’impact global du projet sur cette 

espèce est jugé faible. 

 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Alouette lulu (Lullula arborea) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat, faibles effectifs) 

Statut biologique et effectif 1 couple 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Dérangement d’un couple en phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones 

d’alimentation et de reproduction durant la phase de chantier 
(dérangement d’individus) 
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Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible 

3.7.2. Impacts sur Bruant ortolan 

Seul un couple a été noté à proximité de la zone d’étude. Cette espèce peut potentiellement 

utiliser la zone comme terrain de chasse. De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé 

faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Bruant ortolan (Emberiza hortulana) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (ponte au sol, spécificité de l’habitat, faibles effectifs) 

Statut biologique et effectif 1 couple à proximité 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact Perte de zones de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible 

 

3.7.3. Impacts sur le Busard des roseaux 

L’espèce niche dans les zones humides autour de l’étang de Berre et les zones de chasse 

débordent ponctuellement sur les parcelles de la plaine de Berre. Néanmoins, les parcelles du 

projet ne consitue pas un habitat de chasse privilégié de l’espèce. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé modéré. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat, faibles effectifs) 

Statut biologique et effectif 
Quelques individus en migration et 1 couple nicheur à proximité de 

la  zone d’emprise 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact 

Perte de zones de chasse 

En termes de fonctionnalité pour l’espèce et au regard du vaste 
territoire de chasse de l’espèce, la parcelle incriminée joue un rôle 

mineur dans son alimentation. 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Perturbations sonores et visuelles durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(disparition croissante de l’habitat d’espèce, à savoir les zones humides, en zone méditerranéenne 
française) 

BILAN Impact global Faible 

 

3.7.4. Impacts sur le Circaète Jean-le-Blanc 

Cette espèce a été contactée à plusieurs reprises en survol sur la zone d’étude. Les parcelles 

présentent cependant des potentialités trophiques très faibles pour l’espèce. Aucune 

reproduction n’a pu être constatée sur les parcelles du projet et dans les boisements alentours. 

Plusieurs couples nichent par contre certainement dans les garrigues de Calissanne, les 

observations de l’espèce y étant continuez en période de reproduction 

De ce fait, l’impact global du projet sur cette espèce est jugé faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique 
Oui (alimentation spécialisée, faible fécondité, forte sensibilité au 

dérangement) 

Statut biologique et effectif 1 à 2 couples (territoire de chasse) 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact 

Perte de territoire de chasse. Cependant ressources alimentaires 
faibles (confer carte herpétofaune) 

En termes de fonctionnalité pour l’espèce et au regard du vaste 
territoire de chasse de l’espèce, la parcelle incriminée joue un rôle 

mineur dans l’alimentation. 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones 
d’alimentation et de repos durant la phase de chantier 

(dérangement d’individus) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(fragmentation et urbanisation croissantes dans la zone de présence de l’espèce) 

BILAN Impact global Faible 

 

3.7.5. Impacts sur le Hibou des marais 

Un individu a été observé à proximité de la zone d’emprise en train de chasser.  

De ce fait, l’impact global du projet sur cette espèce est jugé faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Hibou des marais (Asio flammeus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat) 

Statut biologique et effectif 1 individu en migration à proximité (zone de chasse) 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact Perte de zones de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(disparition croissante de l’habitat d’espèce, à savoir les zones humides, en zone méditerranéenne 
française) 

BILAN Impact global Faible 

3.7.1. Impacts sur la Linotte mélodieuse 

L’espèce a été observée en hivernage sur la zone d’étude : de 12 à 150 individus de janvier à début 

février 2013. 

De ce fait, l’impact global du projet sur cette espèce est jugé faible. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif 12 à 150 individus en hivernage 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact Perte d’habitats d’espèce (hivernage) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible 

3.7.2. Impacts sur l’Œdicnème criard 

Un couple d’Œdicnème criard se cantonne de manière plus ou moins annuelle dans les parcelles 

périphériques à l’emprise du porjet. Auncue reproduction effective n’a été consatée. Des 

individus ont été observés ponctuellement sur la zone d’emprise notamment suite aux décapages 

réalisés dans le cadre des prescriptions archéologiques mais sans constat de reprocution. 

De ce fait, l’impact global du projet sur cette espèce est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (ponte au sol, spécificité de l’habitat) 

Statut biologique et effectif 1 couple à proximité 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte d’habitats d’espèce (alimentation) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Perturbations visuelles et sonores pendant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS Non 
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CUMULATIFS 

BILAN Impact global Faible 

3.7.3. Impacts sur le Rollier d’Europe 

Deux couples sont notés à proximité de la zone d’emprise. Les individus viennent se nourrir sur la 

zone d’emprise. 

De ce fait, l’impact global du projet sur cette espèce est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Rollier d'Europe (Coracias garrulus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat) 

Statut biologique et effectif 2 couples nicheur à proximité de la zone d’emprise 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact Perte de zones de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible 

3.7.4. Impacts sur le Busard cendré 

Une femelle a été observée en chasse à une seule reprise. Étant donné l’unicité du contact avec 

l’espèce, qui n’est pas en outre connue en tant qu’espèce nicheuse dans le secteur, le Busard 

cendré ne se reproduit probablement pas dans la zone d’étude et dans ses environs proches. Les 

femelles chassent en général aux environnants immédiats de leur nid ce qui laisse penser que la 

zone d’étude ne constitue pas non plus un territoire de chasse privilégié pour ce busard. 

L’observation concerne donc un oiseaux erratique. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé très faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Busard cendré (Circus pygargus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (ponte au sol – forte prédation) 

Statut biologique et effectif 1 individu 
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EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact 

Perte de zones de chasse 

L’espèce chasse à proximité de son nid. Hors, elle n’est pas connu 
comme nicheuse dans les alentours. De ce fait, le parc ne constitue 
pas un territoire de chasse prioritaire pour l’espèce et le contact est 

dû au comportement opportuniste de l’espèce. 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(fragmentation et urbanisation croissantes dans la zone de présence de l’espèce) 

BILAN Impact global Très faible 

 

3.7.1. Impacts sur le Busard Saint-Martin 

L’espèce est observée régulièrement dans la zone d’étude et jusqu’à quatre individus ont pu être 

observés simultanément. Ces oiseaux exploitaient entre autre les zones d’étude et d’emprise 

comme territoires de chasse et de repos, y dormant même une année en dortoir. 

Du fait de cette utilisation régulière en hiver et malgré la tolérance de l’espèce vis-à-vis du choix 

de ses habitats de chasse en période hivernale, l’impact global sur cette espèce est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat, niche au sol) 

Statut biologique et effectif 4 individus durant tout l’hiver 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de zone d’alimentation 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 

présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 
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EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Modéré 

 

3.7.2. Impacts sur le Bruant proyer 

4 couples sont présents au sein du parc Thomasol. Son site de nidification actuelle et son secteur 

de nourrissage seront impactés par la mise en place du parc. 

De ce fait, les impacts globaux sur cette espèce sont jugés modérés. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Bruant proyer (Milaria calandra) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui 

Statut biologique et effectif 4 couples nicheurs 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de zone d’alimentation et de reproduction 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 

présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Modéré 

 

3.7.1. Impacts sur le Guêpier d’Europe 

Deux petites colonies sont présentes aux alentours immédiats. L’espace aérien au dessus du site 

est fréquenté ponctuellement pour l’alimentation de quelques individus. 

La recolonisation végétale du site après travaux permettra de maintenir les potentialités 

trophiques pour l’espèce. 
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De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé très faible à nul 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Guêpier d’Europe (Merops apiaster) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (spécificité de l’habitat) 

Statut biologique et effectif 10 à 40 individus 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de territoire d’alimentation 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanant 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 

présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanant 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible à nul 

 

3.7.2. Impacts sur la Grande Aigrette 

Deux individus ont été observés en alimentation/repos au centre de la zone d’étude. Aucun autre 

contact n’ayant été effectué, l’utilisation de la zone d’étude par la Grande Aigrette reste très 

ponctuelle voire anecdotique. De plus, aucun site de reproduction n’est connu à proximité, 

limitant ainsi l’intérêt  de la zone d’étude pour l’espèce. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé très faible à nul. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Grande Aigrette (Casmerodius albus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique 
Oui  

(forte sensibilité au dérangement dans les colonies de reproduction) 

Statut biologique et effectif 2 individus en alimentation hivernale 

EVALUATION DES IMPACTS 
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IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de territoire d’alimentation 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones 

d’alimentation durant la phase de chantier (dérangement 
d’individus) 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(disparition croissante de l’habitat d’espèce, à savoir les zones humides, en zone méditerranéenne 
française) 

BILAN Impact global Très faible 

 

3.7.1. Impacts sur le Milan noir 

Concernant le Milan noir, quelques individus en migration ont été observés en survol de la zone 

d’étude. Plusieurs couples nichent autour de l’étang de Berre et peuvent être amenés à survoler 

le site de projet. Cette espèce est très opportuniste et exploite notamment avec assiduité les 

décharges. 

Le projet ne modifiera pas les potentialités trophiques de ces oiseaux. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé faible à nul 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Milan noir (Milvus migrans) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif Quelques migrateurs et 1 couple à proximité 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de zone d’alimentation 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 Nature d’impact Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 
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présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible à nul 

 

3.7.2. Impacts sur la Mouette mélanocéphale 

L’espèce a été observée stationnant sur l’étang de Berre, et de nombreux allées et venues ont été 

observées entre l’étang et la plaine agricole, zone d’étude incluse. Les individus s’alimentaient en 

vol, consommant le plancton aérien, atteignant parfois plusieurs milliers d’individus. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé faible à nul 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (sensibilité aux dérangements sur ses sites de nidification) 

Statut biologique et effectif Jusqu’à 1 000 individus en alimentation 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de présence 

durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Faible à nul 

 

3.7.1. Impacts sur la Perdrix rouge 

Concernant la Perdrix rouge, cette espèce est largement répartie sur la zone d’étude mais le 

peuplement et le succès de reproduction apparaissent très variables d’une année à l’autre. Ainsi, 

aucun cantonnement et aucune reproduction n’ont été constatés sur l’aire d’emprise depuis 2016 

ni même les années précédentes. Les fortes densités de sanglier sont probablement un facteur 

limitant important pour cette espèce qui niche au sol. 
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L’espèce est par contre très abondante dans les garrigues de Calissanne, bénéficiant de cultures 

faunistiques et de prélèvements cynégétiques limités.  

Cette espèce peut se montrer très tolérante vis-à-vis de la nature du projet et celui-ci ne pas 

occasionner de perte de zone d’alimentation. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé très faible. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Perdrix rouge (Alectoris rufa) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif Nombreux individus 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Destruction d’oeufs ou de poussins non volants 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 

présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Très faible 
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3.7.2. Impacts sur le Pipit rousseline 

Concernant le Pipit rousseline, 1 couple niche au sein de la zone d’emprise sensu stricto. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé modéré. 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Pipit rousseline (Anthus campestris) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (ponte au sol, spécificité de l'habitat) 

Statut biologique et effectif 3 couples 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Destruction d’œufs ou de poussins non volants 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de présence 

durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 3 

Nature d’impact Perte de territoire d’alimentation 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Modéré 

3.7.3. Impacts sur le Râle d’eau 

Le Râle d’eau, l’espèce n’a été observée que lors de l’hivernage ou de passages migratoires en 

effectifs faibles et deplus le projet n’impacte pas les fossés. 

De ce fait, l’impact global sur cette espèce est jugé nul. 

  



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 159 

 

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Râle d’eau (Rallus aquaticus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Non 

Statut biologique et effectif <10 individus en hivernage 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte de zone d’hivernage 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact 
Perturbations sonores et visuelles à proximité de zones de 

présence durant la phase chantier 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Temporaire 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Non 

BILAN Impact global Nul 

 

3.7.4. Impacts sur les espèces à enjeu local de conservation faible ou nul 

Afin de ne pas alourdir la compréhension des impacts sur ce compartiment biologique, aucune 

matrice d’impacts n’a été affichée concernant les 22 espèces d’oiseaux à enjeu local de 

conservation faible avérées sur la zone d’étude ni pour les autres espèces pour lesquelles l’enjeu 

de conservation est nul. En effet, l’impact global du projet sur toutes ces espèces est jugé très 

faible. 

 

3.8. Impacts du projet sur les chiroptères 

3.8.1. Généralités 

L’intérêt de la zone d’étude repose sur la qualité de ses habitats et son caractère naturel en 

comparaison avec les milieux alentours. La zone d’étude concentre une mosaïque d’habitats très 

attractifs pour les populations de chiroptères locaux associant boisements, prairies, canaux, 
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pâtures et roselières. Ces habitats deviennent progressivement rares à l’échelle locale, ce qui 

explique la concentration d’espèces en chasse et renforce l’intérêt de la zone d’étude en termes 

de ressource alimentaire (productivité en insectes), notamment pour des espèces présentes à 

une période précise de l’année telles que le Minioptère de Schreibers et le Petit Murin, espèces se 

réunissant en colonies en grand nombre. 

En particulier, le Minioptère de Schreibers exploite des habitats variés et peut parcourir plusieurs 

dizaines de kilomètre pour chasser. L’espèce se déplace alors vers des zones où la concentration 

en proies semble très forte. Le critère invariable de sélection des zones de chasse reste donc la 

présence d’une forte disponibilité alimentaire au niveau local. La présence de l’espèce en chasse 

confirme donc le caractère attractif de la zone d’étude. La présence d’un réseau de cavités (mines 

de Saint-Chamas), fréquenté chaque année par deux espèces à enjeu local de conservation fort 

(Petit Murin) et très fort (Minioptère de Schreibers), renforce l’intérêt de la zone d’étude. 

L’implantation d’un nouvel aménagement s’intègre dans un paysage déjà fortement dégradé par 

l’industrialisation et l’urbanisation. 

Cependant, les suivis menés sur des parcs photovoltaïques bénéficiant d’une gestion favorable à 

la biodiversité (absence de pesticides, gestion différenciée, conservation des corridors de 

déplacement et du réseau hydrographique…) ont montré une adaptation rapide de ces espèces 

et une utilisation importante des parcs comme aires de chasse. 

Le présent projet appliquera les mesures évoquées afin de maintenir l’attractivité du site pour les 

chiroptères. 

3.8.2. Fonctionnalités écologiques 

La zone d’étude a un rôle fonctionnel d’intérêt majeur. La voie ferrée bordée de cordons 

végétaux, les ponts passant sous la voie ferrée, le réseau de canaux d’irrigation sont autant de 

corridors de transit. Ces couloirs de déplacement drainent les espèces locales vers la zone 

d’étude. A plus grande échelle, la zone d’étude représente un couloir de transit entre l’étang de 

Berre et les garrigues de Lançon-Provence et permet l’accès à l’étang de Berre aux colonies 

locales, sachant que les parties sud, est et ouest de l’étang sont entièrement artificialisés. Le 

projet va donc accroître la fragmentation des habitats dans un contexte déjà très artificialisées et 

altérer le rôle fonctionnel de la zone d’étude, engendrant une fragilisation des populations locales 

exploitant les milieux transformés. 

La zone d’étude présente une fonctionnalité importante pour : 
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 les colonies de reproduction et/ou de transit de Grands Rhinolophes et de Murins à oreilles 

échancrées locales ; 

 les colonies estivales et de transit de Petits/Grands Murins et les colonies de transit de 

Minioptère de Schreibers (mines de Saint-Chamas) ; 

 les colonies de reproduction de Pipistrelles pygmées présentes en bordure de la zone 

d’étude (cavités de platanes et bâtiments) ; 

 les colonies de Pipistrelles de Nathusius et de Noctules de Leisler, espèces migratrices 

présentes en période de transit printanier et automnal en bordure de la zone d’étude 

(cavités de platanes). 

Dans ce contexte, le présent projet s’attachera à maintenir les corridors de déplacement des 

chiroptères. 

Impacts sur le Minioptère de Schreibers 

L’espèce exploite la zone d’étude (lisières, canaux, milieux ouverts) en chasse et en transit en 

période automnale et fort probablement en période printanière. Considérant la capacité de 

déplacement de l’espèce (15 km en moyenne pour rejoindre ses terrains de chasse) et la proximité 

de gîtes de transit (à 2,1 et 4,2 km) rassemblant jusqu’à 500 individus, la zone d’étude et dans une 

moindre mesure le parc Thomasol, constitue potentiellement une zone de chasse pour la 

population locale. 

Considérant les retours d’expérience sur les parcs photovoltaïques et le choix de conserver les 

éléments structurants du paysage importants pour les chiroptères, l’impact global du projet sur 

cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii) 

Enjeu local de conservation Très fort 

Vulnérabilité biologique 
Oui (1 jeune par an – pas tous les ans, espèce strictement 

cavernicole, colonies à effectifs importants, régime alimentaire 
spécialisé) 

Habitat sur zone d’étude Mosaïque d’habitats (lisières arborées, canaux, prairies et friches) 

Statut biologique et effectif 

Contactée en chasse et en transit à 200 m au sud-est du parc 
Thomasol en période de transit automnal et fortement potentiel en 
période de transit printanier. 

Présence de colonies dans les mines de sable de Saint Chamas (entre 
2,1 et 4,2 km de la zone d’étude) en période de transit printanier et 

automnal. Jusqu’à 500 individus y ont été comptabilisés. 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 
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Impacts sur le Grand Murin et Petit Murin 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, les impacts globaux du projet sur ces espèces sont donc jugés faibles.  

CARACTERISATION DES ESPECES 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèces concernées 
Grand Murin (Myotis myotis) - espèce potentielle 

Petit murin (Myotis blythii) - espèce avérée 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans, colonies à effectifs importants) 

Habitat sur zone d’étude Lisières, bordures de canaux et prairies. 

Statut biologique et effectif 

Au même titre que le Petit Murin (espèce jumelle), fortement 
potentiel en période estivale et de transit printanier et automnal. 

Présence de colonies dans les mines de sable de Saint Chamas (entre 
2,1 et 4,2 km de la zone d’étude) en période de transit printanier et 
automnal (15 individus a minima) et en période estivale (jusqu’à 70 
individus et présence d’un tas de guano conséquent suggérant la 
présence d’une colonie importante). 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

Impacts potentiels sur le Grand Rhinolophe 

Considérant la capacité de déplacement de l’espèce (jusqu’à plus de 10 km pour rejoindre ses 

terrains de chasse selon la qualité des milieux environnants) et la présence d’une population à 

proximité (gîtes dans un rayon de 10 km), la zone d’étude constitue une zone de chasse 

fortement attractive pour la population locale en comparaison des garrigues de Lançon-Provence. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE POTENTIELLE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Boisements, lisières, canaux, pâtures, prairies et roselières 

Statut biologique et effectif 

Fortement potentiel en transit (boisements le long de la voie ferrée 
et canaux) et en chasse (boisements, pâtures, prairies et roselières) 
en période estivale et de transit. 

Présence de gîtes et de zones de chasse dans un rayon de 10 km 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 
POTENTIEL 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 
POTENTIEL 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

Impacts potentiels sur le Murin à oreilles échancrées 

Considérant la capacité de déplacement de l’espèce (jusqu’à plus de 10 km pour rejoindre ses 

terrains de chasse selon la qualité des milieux environnants) et la présence d’une population à 

proximité (gîtes dans un rayon de 10 km), notamment d’une colonie majeure à 12,3 km de 400  

individus, la zone d’étude constitue une zone de chasse fortement attractive pour la population 

locale. Les zones boisées et les lisières associées aux canaux qu’offre la zone sont 

particulièrement attractives pour l’espèce. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE POTENTIELLE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

Enjeu local de conservation Fort 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Boisements, lisières, canaux, pâtures et prairies 

Statut biologique et effectif 
Fortement potentielle en transit et en chasse sur la zone d’emprise. 
Présence d’une colonie de 400 individus à 12,3 km et un gîte connu à 
10 km. 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 
POTENTIEL 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 
POTENTIEL 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

Impacts sur la Pipistrelle pygmée 

L’espèce exploite la zone d’étude et le parc Thomasol (lisières, boisements, canaux, milieux 

humides) en chasse en période de rassemblement automnal et fort probablement en période de 

transit printanier ainsi qu’en été. Les platanes et autres arbres à cavités ou fissures abritent fort 

probablement des colonies de l’espèce. Le contexte environnemental proche de l’étang de Berre 

et les milieux s’apparentant à des zones humides, renforcent le caractère attractif de la zone 

d’étude pour l’espèce. La fréquentation de cette zone par l’espèce en forte densité en période de 

rassemblement automnal suggère son important potentiel en termes de disponibilité alimentaire. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Boisements, lisières, canaux, pâtures et friches 

Statut biologique et effectif 

Contacté en chasse et en transit sur la zone d’emprise, en période de 

reproduction et de transit automnal. 

Présence de colonies dans les platanes au nord du parc de Font de 
Leu. 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

Impacts sur la Pipistrelle de Nathusius  

L’espèce exploite le parc Thomasol et la zone d’étude (lisières, boisements, canaux, milieux 

humides) en chasse en période de rassemblement automnal et fort probablement en période de 

transit printanier. Les platanes et autres arbres à cavités ou fissures abritent fort probablement 

des colonies de l’espèce. Le contexte environnemental proche de l’étang de Berre et les milieux 

s’apparentant à des zones humides, renforcent le caractère attractif de la zone d’étude pour 

l’espèce. La forte fréquentation de cette zone par l’espèce à une période clé de l’année (période 

de migration et d’accouplement lors des rassemblements automnaux) suggère son important 

potentiel en termes de disponibilité alimentaire. 
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Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul.  

CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Lisières arborées et milieux humides 

Statut biologique et effectif 
Contactée sur le parc Thomasol en période de transit automnal et 

fortement potentiel en transit printanier 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

Impacts sur la Noctule de Leisler 

L’espèce exploite le parc Thomasol et la zone d’étude (lisières, canaux, milieux ouverts) en chasse 

en période de transit automnal et fort probablement en période de transit printanier. Les 

platanes et autres arbres à cavités ou fissures abritent fort probablement des colonies de 

l’espèce. Le contexte environnemental proche de l’étang de Berre et les milieux s’apparentant à 

des zones humides, renforcent le caractère attractif de la zone d’étude pour l’espèce. La forte 

fréquentation de cette zone par l’espèce à une période clé de l’année (période de migration) 

suggère son important potentiel en termes de disponibilité alimentaire. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DE L’ESPECE 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèce concernée Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 

Enjeu local de conservation Modéré 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Lisières arborées et autres milieux 

Statut biologique et effectif 
Contactée sur le parc de Thomasol en période de transit automnal et 

fortement potentiel en transit printanier 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale X Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

Impacts sur la Sérotine commune, la Pipistrelle de kuhl et la Pipistrelle commune 

Les trois espèces exploitent le parc Thomasol et la zone d’étude (lisières, boisements, canaux, 

milieux ouverts) en chasse en période de reproduction et de transit automnal. Les bâtiments 

situés en bordure au nord du parc de Font de Leu abritent fort probablement des colonies de 

l’espèce. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, les impacts globaux du projet sur ces espèces sont donc jugés très faible à nul. 
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CARACTERISATION DES ESPECES 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèces concernées 

Sérotine commune (Espeticus serotinus) 

Pipistrelle de kuhl (Pipistrellus kuhlii) 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Tous les habitats 

Statut biologique et effectif 
Contactée fréquemment (en forte densité pour la Pipistrelle de Kuhl) 
en transit et en chasse sur la zone d’étude en période estivale et 
automnale, sur tous types d’habitats. 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

Impacts sur le Vespère de Savi et le Molosse de Cestoni 

Le Vespère de Savi exploite le parc Thomasol et la zone d’étude en chasse en période estivale, 

mais peu de contacts ont été enregistrés. Le Molosse de Cestoni fréquente l’ensemble de la zone 

d’étude en chasse. 

Considérant le choix de conserver les éléments structurants du paysage importants pour les 

chiroptères, l’impact global du projet sur cette espèce est donc jugé très faible à nul. 
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CARACTERISATION DES ESPECES 

CONTEXTE 
SPECIFIQUE 

Espèces concernées 
Vespère de Savi (Hypsugo savii) 

Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) 

Enjeu local de conservation Faible 

Vulnérabilité biologique Oui (1 jeune par an – pas tous les ans) 

Habitat sur zone d’étude Tous les habitats 

Statut biologique et effectif 

Vespère de Savi contacté en période estivale. 

Molosse de Cestoni contacté sur la zone d’étude en période estivale 
et en transit automnal. 

EVALUATION DES IMPACTS 

IMPACT 1 

Nature d’impact Perte marginale d’habitat de chasse 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

IMPACT 2 

Nature d’impact Altération marginale de la fonctionnalité écologique 

Type d’impact Direct 

Durée d’impact Permanente 

Portée d’impact Nationale - Régionale - Locale X 

EFFETS 
CUMULATIFS 

Oui 

(Perte sensible d’habitat d’espèce sur le pourtour de l’étang de Berre suite à l’industrialisation et 
l’urbanisation croissante) 

BILAN Impact global Très faible à nul 

 

4. Effets cumulés 

4.1. Évaluation des effets cumulés 

L’évaluation des effets cumulés s’intéresse aux composantes pour lesquelles des effets 

potentielles ont été identifiées. On distingue dans cette analyse d’une part les espèces et habitats 

qui sont immobiles et de l’autre les espèces mobiles. En effet, la capacité de ces dernières à se 

déplacer leur permet d’éviter les perturbations liées au projet dès lors qu’elles ne remettent pas 

en cause, dans la durée, la capacité de la biocœnose à offrir des disponibilités alimentaires et des 

zones de nidification propres à leur permettre de réaliser leur cycle écologique avec succès. 
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Dans la mesure où les effets du projet ont des effets liés à des perturbations, limitées à la zone 

d’emprise, les effets cumulés apparaissent uniquement liés à des projets situés dans un 

environnement proche. 

Ainsi l’analyse des effets cumulés est réalisée sur la base des projets connus dans un périmètre de 

6 km autour de la zone d’emprise du projet (correspondant à la zone d’étude éloignée). 

 

4.1.1. Sélection des projets pris en compte 

Concernant les effets sur les habitats et la faune peu mobile (reptiles, amphibiens, insectes), ces 

composantes de la biocœnose sont susceptibles de subir un effet d’un ou plusieurs projets dès 

que ceux-ci ont une localisation identique ou tout du moins très proche. En effet, ces 

composantes sont « statiques ». Ainsi, les projets inclus dans la zone de développement du projet 

de ferme solaire et ou ses marges immédiates sont donc à inclure. 

Concernant l’effet sur la faune mobile (oiseaux, chiroptères), du fait de leurs capacités de 

déplacement importantes, ces taxons sont susceptibles de subir des effets cumulés à une plus 

large échelle. Néanmoins, compte tenu que ces taxons ont une utilisation différente de la zone et 

des espaces vitaux de taille très variable, il convient d’évaluer les échelles de synergie d’effets : 

 Pour les chiroptères : les espèces occupent un domaine vital souvent large. De ce fait, les 

effets cumulés de projets peuvent être de plusieurs natures : 

o effet qui altèrerait la capacité de déplacement des individus et des populations ; 

o effet qui altèrerait de manière significative les disponibilités alimentaires à 

l’échelle du domaine vitale des individus. 

Ces considérations mises en perspectives, les effets du projet de ferme solaire (temporaires et de 

surface d’emprise limitée au regard des domaines vitaux) peuvent avoir qu’une synergie à très 

faible échelle, et ce d’autant que les disponibilités alimentaires offertes aux chiroptères ne seront 

pas significativement diminuées par la construction. D’ailleurs, du fait de la rugosité au vent 

induite par les panneaux solaires, une concentration d’insectes apparait très probable. Par 

conséquent, il n’y a de signification biologique à évaluer les effets cumulés des projets qu’à 

l’échelle de la zone du projet et de ses marges. 
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 Pour les oiseaux il convient de distinguer à la fois la période de l’année et la taille du 

domaine vital des espèces considérées, du fait que la sensibilité des espèces aux 

perturbations de leur environnement n’est pas identique suivant la période du cycle 

écologique considérée. 

Ainsi, nous considérons les effets sur les espèces à grand domaine vital (rapaces) et à domaine 

vital restreint (autres espèces). Attendu que le projet n’aura pas d’effet de mortalité, et 

seulement des effets de perte d’habitat par modification de l’assolement, les effets cumulés 

seront évalués uniquement du point de vue de cet effet. 

Cette « perte d’habitat », s’analyse à une échelle liée à la zone du projet pour les espèces ayant un 

domaine vital restreint (cas de toutes les espèces reproductrices observées) mis à part les 

rapaces. Pour les espèces à petit territoire, le cumul d’effet est envisagé à l’échelle du domaine 

vital de ces individus c’est-à-dire à quelques hectares de domaine vital tout au plus (soit une zone 

tampon de 500 m, correspondant, à peu de choses près, à un peu plus que la taille théorique du 

domaine vital des espèces considérées). 

Concernant les espèces à grand domaine vital (rapaces), il s’avère pour les projets dont les effets 

cumulés sont étudiés comme pour ceux qui concernent le projet de ferme solaire, que ceux-ci 

sont évalués au regard de la perte d’habitat (en l’absence de risque de mortalité directe ou 

indirecte). 

Ainsi, pour les espèces (Aigle de Bonelli, Circaète Jean-le-Blanc, …) les effets cumulés sont 

analysés à l’échelle du domaine vital de ces espèces en prenant comme mètre étalon à minima le 

domaine vital le plus grand : celui de l’Aigle de Bonelli (environ 4 km de rayon). 

Pour ce qui concerne les oiseaux présents en période inter-nuptiale, ces derniers utilisent la zone 

de projet uniquement comme lieu de gagnage. Ainsi, pour ces oiseaux, on observe une absence 

de territoires spécifiques, car leur présence est liée à la structure de l’habitat et à l’accès aux 

ressources alimentaires. En outre, il n’y a de signification biologique à évaluer les effets cumulés 

des projets qu’à l’échelle du projet et de ses marges. En effet, en matière d’hivernage les effets du 

projet ne sont pas susceptibles d’influer au-delà de ses marges immédiates du fait que le projet 

est constitué de panneaux solaires posés au sol. 

Compte tenu de ce qui précède et dans un souci de cohérence avec les analyses réalisées dans les 

dossiers initialement réalisés, il a été retenu un périmètre de 6 km maximum autour de la zone 

d’emprise pour le recensement des projets soumis à évaluation des effets cumulés. 
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4.1.2. Liste des projets sélectionnés 

Sur la base des données disponibles auprès de la DREAL PACA, les projets suivants ont été 

identifiés en fonction des différentes échelles d’analyse : 

 

Tableau 35 : Liste des projets retenus comme pouvant avoir des effets cumulés 

Département Communes Intitulé et nature du projet 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Choix Justification 

Modification/Remplacement de tronçon de canalisation 

13 
Rognac et 

Berre-l'Étang 

Projet de modification du tracé 
des canalisations GSM1 ET 
GMS2 DE GEOSEL sur les 
communes de Rognac et Berre-
l'Étang 

Société 
GEOSEL 

Manosque 

Non pris en 
compte 

Projets ayant 
uniquement des 
impacts 
temporaires 
(enfouissement)  

13 Berre-l'Étang 

Projet relatif au remplacement 
de plusieurs tronçons de 
canalisations dans les étangs de 
Vaïne et de Berre 

Production d’électricité à partie de l’énergie solaire installée sur le sol 

13 Miramas 

Projet d'ouvrage de production 
d'électricité à partir de 
l'énergie solaire installée sur le 
sol sur la commune de Miramas 

- 
Non pris en 
compte 

Projet situé au-
delà du rayon de 6 
km par rapport à 
la zone d’emprise 

 

Concernant ces projets une première approche de la localisation et des effets permet de dégager 

les projets pour lesquels les effets cumulés devront être évalués précisément compte tenu des 

additions et synergies potentielles.  

Compte tenu de la nature et de la localisation des projets pour lesquels l’autorité 

environnementale a donné un avis, il s’avère qu’aucun cumul d’effet n’est attendu avec le projet 

de ferme solaire. 

Par conséquent, aucun effet cumulé n’est attendu. 
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5. Évaluation des effets sur les continuités écologiques 

Attendu que le projet s’inscrit dans un environnement où les continuités écologiques ne sont pas 

écologiquement fonctionnelles pour les taxons étudiés et que le projet n’obère pas la capacité 

des individus à transiter autour et/ou à travers la zone d’emprise du projet, aucun effet 

biologiquement significatif n’est attendu quant à la fonctionnalité écologique des trames vertes 

et bleues sur et autour du projet. 

 

6. Scénario de référence 

Depuis l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, l’étude 

d’impact doit présenter un « scénario de référence » et un aperçu de l’évolution probable de 

l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet. 

6.1.1. Analyse générale  

L’analyse comparative des photographies aériennes des années 1950 et actuelles montrent que le 

site a subi peu de modifications. Les petites parcelles qui occupaient la zone ont été transformées 

en une grande parcelle uniforme. L’effet pervers de cette évolution de l’environnement est une 

homogénéisation de l’occupation des sols, qui de fait crée un appauvrissement du cortège 

d’espèces reproductrices présentes.  

Compte tenu de l’évolution du site, liée à une évolution structurelle de l’agriculture et de 

l’occupation du sol, il ne semble pas envisageable, à court terme, de modification significative des 

pratiques agricoles, lesquelles sont aujourd’hui du fait des contraintes environnementales (nature 

des sols) tournées vers le paturage extensif ovin. Ainsi la zone étant en déprisse depuis plusieurs 

années la dynamique d’appauvrissement de la biocénose devrait perdurer. 

Le projet de centrale photovoltaïque va modifier la dynamique en cours en permettant la mise en 

œuvre de mesures de gestion favorables à la biocénose par le truchement des mesures ERC. 
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7. Bilan des impacts du projet 

7.1. Habitats naturels et espèces 

Sur trois habitats naturels : les garrigues, les canniers à Cannes de Provence et les friches, il est 

considéré comme faible. L’impact sur les canaux est jugé modéré car il constitue l’habitat 

d’espèce pour de nombreuses espèces et demeure d’une bonne qualité écologique. Pour les trois 

espèces d’odonates, l’impact est jugé faible. Sur le cortège batrachologique, l’impact sur les 

espèces est également jugé faible. En ce qui concerne les reptiles, une espèce de reptile (Seps 

strié) va être modérément impactée. Quant aux oiseaux, l’impact sera considéré comme modéré 

pour une majorité des espèces (sauf pour l’outarde pour qui les impacts sont jugés forts). Enfin, 

pour les chiroptères l’impact est faible pour l’ensemble des espèces à enjeu local de conservation 

très fort à modéré. 

L’emprise au sol du projet de parc photovoltaïque, d’une surface d’environ 34,77 ha, l’impact 

global du projet est jugé globalement faible à modéré. 
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8. Fonctionnalités écologiques 

Les partis pris du projet en termes d’implantation et de gestion à savoir : 

 conservation du parcellaire ; 

 évitement de la flore protégée ; 

 évitement des zones de reproduction des insectes et batraciens ; 

 absence de décapage ; 

 absence de drainage ; 

 conservation des linéaires structurants (haies, réseau hydrographique) ; 

 mise en place d’une gestion favorable à la biodiversité, permettent d’envisager une 

conservation des caractéristiques principales des fonctionnalités écologiques identifiées. 

Le projet de Font de Leu garde un impact modéré sur les zones de chasse de certaines espèces. 

Par conséquent, l’impact global du projet sur les fonctionnalités écologiques propres à l’aire 

d’emprise est jugé globalement faible. 
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EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

L’évaluation des incidences réalisée pour le projet déposé initialement, n’a fait l’objet de 

remarque (fond et forme) que sur 4 points par la Cour d’Appel de Marseille. Ainsi l’essentiel de 

cette évaluation est jugée reçue et adaptée à la prise en compte des enjeux de conservations 

afférents aux différents sites Natura 2000 présents dans la zone d’incidence potentielle du projet. 

La cours administrative d’appel de Marseille pose des questions autour de l’étude d’incidences 

Natura 2000 en particulier pour ce qui concerne la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes 

alentour » dont une partie est inclus dans la zone d’emprise du projet. 

Concernant l’Aigle de Bonelli, espèce à enjeu local de conservation très fort, la cours 

administrative d’appel indique que « l’étude d’incidences, qui conclut à une atteinte faible sur l’état 

de conservation de cette espèce au sein de la ZPS [Garrigues de Lançon et chaînes alentour], se fonde 

sur la surface d’emprise du projet par rapport au domaine vital de cette espèce sans s’attacher à 

l’analyse du comportement de chasse de l’Aigle de Bonelli lors des phases d’installation et de 

nidification ».  

Concernant l’Outarde canepetière, également une espèce à enjeu local de conservation très fort, 

la cours administrative d’appel note que l’étude d’incidences souligne que « l’impact du projet est 

faible sur l’état de conservation de l’espèce au sein de la ZPS » mais que « cette étude de mentionne 

pas les impacts sur l’habitat, la reproduction et le lieu d’hivernage de l’ensemble de la population de 

cette espèce présente sur le site ». 
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Ensuite, concernant le Circaète Jean-le-Blanc, espèce à enjeu local de conservation fort, la cours 

administrative d’appel signale que l’étude d’incidences « tout en relevant qu’un à deux couple 

utilisent le secteur de Font de Leu comme territoire de chasse, conclut à une faible incidence du 

projet sur la conservation de cette espèce mais en se bornant à relever que l’objectif de protection de 

l’espèce ne sera pas effectué eu égard au rapport entre la superficie du secteur d’étude et celle de la 

ZPS ».  

La cours administrative d’appel informe que l’étude d’incidences Natura 2000 « ne procède à 

aucune analyse des impacts cumulés sur les objectifs de conservation de l’ensemble des 

populations » et qu’ainsi « les mesures de réduction envisagées ne permettent pas de lever le doute 

sur les impacts du projet sur les espèces en cause » et donc que « les mesures de compensation ne 

peuvent, à ce stade, être prises en compte ». 

Pour finir la cours administrative d’appel de Marseille conclut que « dans la condition dans 

lesquelles l’étude d’incidences a été réalisée ne permettent pas d’avoir la certitude que le projet en 

litige est dépourvu d’effet préjudiciables sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 en 

cause ». 

 

L’incidence du projet sur les objectifs de conservation des sites Natura 2000 : ZSC « Marais et 

zones humides liés à l’étang de Berre » et ZPS « Salines de l'étang de Berre », est réputée non 

significative du fait que la cours administrative d’appel de Marseille n’en n’a pas dénoncée 

l’insuffisance, et que le projet dans sa configuration finale présente une emprise similaire quoi que 

réduite, et une intégration environnementale optimisée par la mise en œuvre de mesures 

d’évitement spécifiques. Les points d’insuffisance  concernent : 

 L’Aigle de Bonelli ; 

 L’Outarde canepetière ; 

 Le Circaète Jean-le-Blanc ; 

 Les incidences cumulées. 

Ainsi les conclusions de l’évaluation initiale des incidences est réputée juste hormis sur ces 4 

thématiques. 
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1. Définition des sites Natura 2000 pris en compte 

Il apparait que dans le périmètre d’étude éloigné (6 km) ce sont 2 sites Natura 2000 qui sont 

présents : 

 ZPS FR9310069 « Garrigues de Lançon et chaînes alentours » 

 ZPS FR93122005 « Saline de l’étang de Berre » 

 ZSC FR9301597 « Marais et zones humides liées à l’étang de Berre » 

C’est donc au regard des objectifs de conservation de ces trois sites que les incidences propres à 

chaque espèce pour la conservation desquelles chaque site a été désigné que les incidences du 

projet sont évaluées. 

 

1.1. ZPS FR9310069 « Garrigues de Lançon et chaînes alentours » 

Le site présente divers types d'habitats naturels : garrigues, boisements de feuillus ou de 

résineux, parcelles agricoles (vignobles, cultures maraîchères et céréalières), falaises et barres 

rocheuses. La diversité d'oiseaux est en grande partie liée à l'étendue des milieux ouverts et à leur 

complémentarité écologique : la zone est ainsi utilisée par de grands rapaces comme territoire de 

reproduction et d'alimentation. Elle est également riche en espèces d'oiseaux caractéristiques 

des milieux ouverts méditerranéens (fauvettes, Œdicnème criard, Pipit rousseline...).  

Le site présente un intérêt d'ordre national à international pour la conservation de l'Aigle de 

Bonelli (4 couples potentiellement présents, sur 25 couples nichant en France). 

Il doit sa vulnérabilité à un risque incendie très élevé et au réseau de lignes électriques 

potentiellement dangereux pour l'avifaune dans certains secteurs avec un risque notable de 

collision et d'électrocution, en ce qui concerne l'Aigle de Bonelli (près de 80 % des cas de mortalité 

chez cette espèce). 
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Tableau 36 : Liste des espèces figurant au FSD du site FR9310069 (source FSD-INPN) 

Nom vernaculaire Nom latin Nicheur Nombre de couple 

Oiseaux 

Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax     

Bruant ortolan Emberiza hortulana X   

Bondrée apivore Pernis apivorus X   

Milan royal Milvus milvus     

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X 3-5 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus     

Aigle de Bonelli Aquila fasciata     

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus     

Faucon crécerellette Falco naumanni     

Faucon kobez Falco vespertinus     

Faucon d'Éléonore Falco eleonorae     

Faucon pèlerin Falco peregrinus     

Outarde canepetière Tetrax tetrax X 1 à 3 mâles 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X   

Grand-duc d'Europe Bubo bubo     

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus X   

Rollier d'Europe Coracias garrulus X   

Pic noir Dryocopus martius X   

Alouette lulu Lullula arborea X   

Alouette lulu Lullula arborea X   

Fauvette pitchou Sylvia undata     

 

 

1.2. ZPS FR9312005 « Saline de l’étang de Berre » 

Le site est situé au sein du complexe fonctionnel Etang de Berre-Camargue et présente un fort 

intérêt patrimonial. Site utilisé comme zone d'alimentation en période de reproduction par le 

Flamant rose (colonie camarguaise). 

C’est un site important pour l'hivernage et la migration de nombreux oiseaux d'eau, en particulier 

pour le Grèbe à cou noir, le Flamant rose et le Tadorne de Belon. On note l’hivernage du Petit 

Gravelot (seul site en région PACA). 

La vulnérabilité du site tient à la disparition des milieux des salins par abandon de l'exploitation, la 

destruction des roselières, la proximité immédiate des zones urbaine et  industrielle et la pression 
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de chasse intense qui induit un dérangement des oiseaux hivernant sur leurs zones 

d'alimentation. 

Tableau 37 : Liste des espèces figurant au FSD du site FR9312005 (source FSD-INPN) 

Nom vernaculaire Nom latin Nicheur Nombre de couple 

Oiseaux 

Aigrette garzette Egretta garzetta     

Alouette lulu Lullula arborea     

Avocette élégante Recurvirostra avosetta X 76 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus     

Barge à queue noire Limosa limosa     

Barge rousse Limosa lapponica     

Blongios nain Ixobrychus minutus X 1 

Bruant ortolan Emberiza hortulana     

Busard cendré Circus pygargus     

Busard des roseaux Circus aeruginosus X 3 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus     

Butor étoilé Botaurus stellaris X 1 

Chevalier sylvain Tringa glareola     

Cigogne noire Ciconia nigra     

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus     

Echasse blanche Himantopus himantopus X 40 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus X 1-3 

Faucon émerillon Falco columbarius     

Faucon pèlerin Falco peregrinus     

Fauvette pitchou Sylvia undata     

Flamant des Caraïbes Phoenicopterus ruber     

Goéland railleur Chroicocephalus genei     

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica     

Grande Aigrette Ardea alba     

Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus X 30 

Guifette moustac Chlidonias hybrida     

Guifette noire Chlidonias niger     

Héron bihoreau Nycticorax nycticorax     

Héron pourpré Ardea purpurea X 1 

Hibou des marais Asio flammeus     

Lusciniole à moustaches Acrocephalus melanopogon     

Marouette ponctuée Porzana porzana     

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis     

Milan noir Milvus migrans     

Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus     

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus     

Plongeon arctique Gavia arctica     

Plongeon imbrin Gavia immer     
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Pluvier doré Pluvialis apricaria     

Rollier d'Europe Coracias garrulus     

Sterne caspienne Hydroprogne caspia     

Sterne caugek Thalasseus sandvicensis     

Sterne hansel Gelochelidon nilotica     

Sterne naine Sternula albifrons X 16-60 

Sterne pierregarin Sterna hirundo X 171 

 

 

1.3. ZSC FR9301597 « Marais et zones humides liées à l’étang de Berre » 

La ZSC concerne les berges basses de l'Etang de Berre qui constituent des zones palustres qui 

accueillent une grande diversité de milieux humides, plus ou moins liés aux apports d'eau douce 

(marais de la Touloubre) ou à l'eau salée de l'Etang (cordon du Jaï et Palun de Marignane, Salines 

de Berre). Ces milieux sont le siège d'une biodiversité importante en termes de milieux (prés et 

steppes salés rappelant la Camargue) comme en termes d'espèces animales et végétales. 

L'ensemble des milieux liés à l'Etang de Berre est menacé par une sédimentation excessive et la 

diminution de la salinité. 

 

Tableau 38 : Liste des espèces figurant au FSD du site FR9301597 (source FSD-INPN) 

Nom vernaculaire Nom latin 

Invertébrés 

Cerf-volant Lucanus cervus 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale 

Écaille chinée Euplagia quadripunctaria 

Reptiles 

Cistude d'Europe Emys orbicularis 

Chiroptères 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Petit Murin Myotis blythii 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

Grand Murin Myotis myotis 
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1.4. Synthèse 

Attendu que les ZPS FR9312005 et le SIC FR9301597 se situent à presque 5 km de la ZIP du projet 

et concernent la conservation de milieux naturels et d’espèces spécifiquement liées aux marais il 

apparait clairement que les incidences attendues du projet sont non significatives quant aux 

objectifs de conservation de ces sites. L’offre d’habitats sur la ZIP et ses marges n’a pour ainsi 

dire que très peu à voir avec l’offre d’habitats naturel sur les deux sites, aussi au regard des 

aptitudes phénotypiques des espèces et de la distance du projet qui le place hors domaine vital 

potentiel de espèces observées sur les deux sites Natura 2000du fait de la distance et des la 

typologie des habitats, aucune incidence n’est attendue quant aux objectifs de conservation de 

la ZPS FR9312005 et du SIC FR9301597. 

En revanche, compte tenu du fait que la ZPS FR 9310069 intersecte la ZIP, une incidence 

potentielle existe et nécésite de ce fait une évaluation précise au regard des objetifs de 

conservation propres à ce site. 

 

2. Evaluation des incidences sur objectifs de conservation de la 
ZPS FR9310069 

Par son arrêt du 21/02/2017 la Cour Administrative d’Appel de Marseille a jugé que les éléments 

d’appréciation des incidences potentielles du projet sur les objectifs de conservation de l’Aigle de 

Bonelli, de l’Outarde canepetière et du Circaète Jean le Blanc sur la ZPS « Garrigues de Lançon et 

chaînes alentours », ne permettait pas d’assurer de « l’absence de doutes raisonnables quant à 

l’incidence non significative ». 

De ce fait et conformément à la jurisprudence européenne, le juge administratif a indiqué que 

l’autorité administrative devait statuer contre le projet. 

Par conséquent, la question de l’incidence potentielle du projet, quant aux objectifs de 

conservation des espèces visées, est réévaluée sur la base des données d’état initial issues du 

dossier de demande de permis de construire originale et des données collectées lors des suivis 

mis en œuvre post dépôt (expertise de 2016 et 2017). 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 184 

La question soulevée par Cour Administrative d’Appel de Marseille tient au fait que la qualification 

de l’absence d’incidence non significative ne peut reposer uniquement sur un rapport de surface : 

zone impactée/ZPS. 

La question de la significativité ou non des incidences du projet de ferme solaire dépend de 

plusieurs facteurs, lesquels sont étudiés de façon détaillée ci-après : 

 surface d’impact du projet 

 fonctionnalité de la zone pour l’espèce considérée 

L’objectif de l’analyse étant au final de statuer si dans les nouvelles conditions du milieu (projet 

construit) les espèces étudiées seront toujours en capacité de réaliser leur cycle écologique avec 

succès. 

Par conséquent l’évaluation des incidences est révue et complétée au regard de ces attendus. 

 

2.1. Aigle de Bonelli 

L’espèce a niché jusqu’en 2006 à 2 km du projet, dans l’arrêté de protection de biotope « Domaine 

de Calissanne », lequel est inclus dans la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». Dès 

lors, la question de l’incidence s’analyse en termes de perte d’habitat de chasse puisque l’aire 

(l’appellation du nid pour les rapaces) proprement dite est hors de toute incidence négative 

possible du projet du fait de la distance. 

L’espèce est connue pour tenter de nicher depuis 2006 à un peu plus d’un kilomètre, dans l’arrêté 

de protection de biotope « Domaine de Calissanne », lequel est inclus dans la ZPS « Garrigues de 

Lançon et chaînes alentours ». Le lieu de reproduction de l’espèce étant situé à 1 km du projet, la 

question de l’incidence s’analyse en termes de perte d’habitat de chasse [excluant les habitats de 

reproduction du fait de la distance du projet au lieu de reproduction]. 

D’une manière plus triviale, cette question revient à évaluer si le projet, dans sa localisation et son 

importance, est susceptible ou non de remettre en cause la capacité de l’espèce à réaliser son 

cycle écologique [comprendre est ce que les oiseaux auront accès à des disponibilités 

alimentaires suffisantes pour se nourrir et assurer un succès « habituel pour l’espèce » de leur 

reproduction]. 
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La première considération tient au fait que la distance au nid ne suffit pas pour qualifier la 

fonctionnalité de la zone pour les individus se reproduisant sur le site du « Domaine de 

Calissanne ». En effet, le domaine vital des oiseaux [zone sur laquelle ces derniers chassent, et se 

déplacent] ne peut être vu comme une zone concentrique d’un diamètre donné correspondant 

au rayon de déplacement maximal de l’espèce. Cette vision couramment portée souffre 

d’incohérences. L’illustration de ces incohérences avec la biologie de l’espèce est mise en lumière 

par les travaux concernant les modèles d’approvisionnements optimaux. On se référera en 

particulier à la publication extrêmement détaillée et riche de et BENHAMMOU (1994) pour s’en 

convaincre. 

Ces auteurs expriment et illustrent le fait que la manière dont les animaux utilisent leur domaine 

vital n’est pas aléatoire, sauf si les disponibilités alimentaires sont réparties de manière 

stochastique [ce qui pour l’Aigle de Bonelli n’est pas le cas]. De ce fait, si l’on prend comme 

référence le rayon d’action de l’espèce, c’est-à-dire la distance maximum de dispersion des 

individus autour du nid par exemple pour la chasse soit environ 4 km pour l’Aigle de Bonelli (le 

domaine vital est d’une superficie de 56 km² dans les Bouches-du-Rhône - PNA, 2016), il convient 

de considérer que l’activité de chasse peut se dérouler jusqu’à 4 km du nid. Mais, la localisation de 

celle-ci n’est pas aléatoire du fait que les proies utilisées par l’Aigle de Bonelli ne sont pas réparties 

de manière stochastique sur cette zone et que certaines zones éloignées du nid peuvent avoir une 

attractivité forte pour la chasse (riches en proies et facilement accessibles) tandis que des zones 

plus proches du nid peuvent être moins attractives (peu de proies ou difficilement accessibles). 

De ce fait, la valeur ou fonctionnalité écologique des différentes zones situées dans un périmètre 

donné autour du nid du couple d’Aigle de Bonelli considéré, n’est pas identique. C’est donc à la 

lumière de cette valeur/fonctionnalité écologique que l’incidence du projet sur la reproduction du 

couple d’Aigle de Bonelli [capacité à produire des jeunes] doit être évaluée. 

En termes triviaux, il convient donc de vérifier si l’Aigle de Bonelli ne fait que passer sur la zone ou 

bien si celle-ci est une zone de chasse indispensable/majeur/marginale du couple considéré. 

 

Données d’occupation de l’espace par l’Aigle de Bonelli 

Les observations réalisées ont permis au cours des journées d’expertise de noter sur la zone 

d’emprise : 
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 Quatre observations d’oiseaux en vol de transit (souvent un couple) ; 

-Le 26 novembre 2009, un couple a été observé sur la zone d’étude, en 

provenance du sud, 

-Le 17 décembre 2009, le couple a de nouveau été observé, arrivant une 

nouvelle fois du sud, 

-Le 22 février 2010, un individu a été vu arrivant du Nord a survolé la zone 

d’étude avant de repartir au nord-ouest derrière le relief, 

-Les autres observations réalisées en 2010 ont été faites au Nord de la zone 

d’étude, 

-Le 10 janvier 2013, un individu adulte a été observé survolant la zone d’étude. 

 aucun comportement de chasse récurent sur la zone du projet même ; 

 aucun indice de chasse « réussie ». 

En marge de la zone d’emprise du projet, sur la zone étudiée, l’espèce a fait l’objet de rares 

observations d’oiseaux. Celles-ci concernaient également des individus en transit. 

Par conséquent, il apparait que la zone d’implantation du projet solaire et ses marges ne sont pas 

une zone de chasse récurrente et que celle-ci a un intérêt marginal pour l’accès aux ressources 

alimentaires. De plus, la présence peu abondante d’Outardes canepetière ou de goélands (aucun 

rassemblement sur le site même) limite fortement l’attractivité de la zone pour l’Aigle de Bonelli 

en particulier en période de reproduction. 

On notera que selon CEZILLY et BENHAMMOU (1996), les zones ayant peu d’intérêt en termes de 

disponibilités alimentaires, sont malgré tout « visitées » par les individus du fait que leur 

exploration permet aux oiseaux de disposer de « cartes mentales » de l’espace situé autour de 

leur zone de reproduction. Cela leur permet d’adapter la manière dont ils occupent l’espace en 

fonction de nouvelles contraintes biologiques (concurrence avec un nouvel individu, ou un 

nouveau couple) ou anthropiques (modification de la nature d’une parcelle par exemple). 

Ainsi, les zones situées en marge du projet apparaissent comme des zones de transit et de chasse 

d’importance marginales pour l’Aigle de Bonelli. Les zones de chasse proches du site du projet 

sont liées essentiellement : 
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>>au bord de l’étang de Berre où des groupes de goélands stationnent tout au long de l’année. 

Cette zone étant située à 550 m de la zone du projet, et les Goélands n’étant pas sensibles ou que 

de manière très marginale aux activités d’origines anthropiques, le projet ne remettra pas en 

cause la localisation de cette ressource trophique exploitée par l’Aigle de Bonelli. 

>>aux garrigues du domaine de Calisssane et aux zones agricoles contigues qui offrent des 

disponibilités aliementaires importantes (lapins, perdrix) lesquelles sont située hors zone 

d’incidence potentielle du projet Thomasol. 

En outre, le projet étant constitué de panneaux solaires situés sur des cadres posés au sol, le 

projet n’aura pas d’influence sur la manière dont les oiseaux pourront survoler la zone du projet. 

On notera à ce propos la présence d’un couple d’Aigle de Bonelli se reproduisant à proximité de la 

ville de Marseille et dont on observe régulièrement les oiseaux en transit au-dessus de la ville. 

Par conséquent on retiendra que : 

 la zone d’emprise du projet n’est pas une zone de chasse spécifiquement utilisée par 

l’Aigle de Bonelli ; 

 la zone du projet est située en marge des bords de l’étang de Berre où se rassemblent des 

goélands exploités ponctuellement comme ressource trophique par l’Aigle de Bonelli ; 

 le projet n’apparait pas susceptible de perturber les rassemblements de goélands et de ce 

fait ne remettra pas en cause la capacité de l’Aigle de Bonelli à avoir accès à cette 

ressource alimentaire ; 

 la zone du projet est une zone de transit pour l’Aigle de Bonelli et du fait de sa nature, le 

projet n’empêchera pas le transit des oiseaux au-dessus du projet ou de ses abords. 

 

Ainsi, le projet n’altèrera pas la fonctionnalité écologique de la zone du projet de ferme solaire 

sensu stricto ou celle de ses marges pour l’Aigle de Bonelli, du fait que celles-ci constituent des 

zones essentiellement de transit (survol). Ainsi, en l’état des connaissances (état initial de 

l’environnement, bibliographie, données complémentaires recueillies au cours de 2 cycles 

écologiques complets et consécutifs en 2016 et 2017), il ne subsiste aucun doute raisonnable 

quant à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de 

conservation liés à l’Aigle de Bonelli sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 
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2.2. Alouette lulu 

Cette espèce apparait assez largement distribuée sur la ZPS (en fréquence au moins). Sur la zone 

étudiée (inclue dans la ZPS) seuls deux couples cantonnés ont été localisés à environ 300 m au 

sud de la ZIP. 

Compte tenu du fait que : 

 les travaux seront réalisés hors période de reproduction de l’avifaune,  

 l’Alouette lulu montre une capacité à nicher à proximité d’infrastructures humaines telles 

que les éoliennes, dès lors que la structure de l’habitat leur permet de réaliser leur cycle 

écologique (présence nécessaire de zones ouvertes et de haies), 

 le domaine vital de l’espèce est de l’ordre de 250-300 m soit la distance des 

cantonnements identifiés à la ZIP, 

 

Il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative du projet de 

ferme solaire sur les objectifs de conservation liés à l’Alouette lulu (qu’il s’agisse des deux 

couples cantonnés à au moins 300 m de la ZIP ou plus globalement sur la ZPS » sur la ZPS 

« Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.3. Balbuzard pêcheur 

Le Balbuzard pêcheur est une espèce qui n’est observée que de manière épisodique et aléatoire à 

la faveur des migrations. La ZPS n’offre aucun habitat favorable à l’alimentation de cette espèce 

totalement piscivore. 

Par conséquent attendu que le projet n’altère la fonctionnalité écologique d’aucun habitat 

favorable à cette espèce, et que le projet n’obère aucunement la capacité de cette espèce à se 

déplacer sur la ZPS et ses marges, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence 

d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au 

Balbuzard pêcheur sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 
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2.4. Bondrée apivore 

La Bondrée apivore fréquente la ZPS en période de migration. Tant au printemps qu’à l’automne 

des oiseaux peuvent survoler la ZIP et ses marges au cours de leur trajet migratoire. Durant ces 

vols les Bondrées apivores volent particulièrement haut et de ce fait ne subiront aucun effet de la 

création et l’exploitation du parc solaire projeté. 

Par conséquent attendu que le projet n’aura pas d’effet sur les déplacements migratoires des 

Bondrées apivores, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés à la Bondrée apivore 

sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.5. Bruant ortolan 

En méditerranée cette espèce est inféodées aux zones de garrigue plus ou moins ouvertes. Or sur 

la ZIP et ses marges (lesquelles sont constituées de friches agricoles) aucun habitat favorable à 

l’espèce n’est présent. Ce constat explique à lui seul la très faible attractivité dela ZIP pour cette 

espèce. 

 

Par conséquent en l’absence de conditions écologiques favorables au Bruant ortolan sur la ZIP ou 

ses marges, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative du 

projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Bruant ortolan sur la ZPS 

« Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.6. Busard St Martin 

Le Busard St Martin ne niche pas sur la ZPS et ne la fréquente qu’en période internuptiale. Les 

observations réalisées montrent que l’espèce ne fréquente la ZIP qu’en période inter nuptiale, 

lorsque les oiseaux entrent dans une phase d’erratisme. En période de reproduction la ZIP et ses 

marges offrent des conditions d’habitats impropres à permettre la nidification de cette espèce 

(celle-ci recherche des fourré de type garrigue basse pour installer son nid). 

Par conséquent la ZIP et ses marges ne sont utilisées qu’en phase de chasse. Lors des phases de 

chasse le Busard St martin vole à très faible hauteur et chasse sur tout type de zone ouverte, le 
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llong des autoroutes, au pied des éoliennes … de plus en période inter nuptiale les oiseaux 

n’étant pas cantonnés leur présence reste des plus aléatoire. 

Par conséquent quant à la construction et l’exploitation du parc au regard des aptitudes 

phénotypiques de l’espèce (capacité à s’adapter) en période inter nuptiale, et l’absence de 

couples cantonnés à proximité immédiate de la ZIP, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant 

à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation 

liés au Busard St Martin sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.7. Circaète Jean-le-Blanc 

Les données collectées au cours des expertises réalisées montrent que la zone d’emprise du 

projet et ses marges constituent une zone de faible intérêt pour cette espèce puisque celle-ci n’a 

été observée que de manière ponctuelle et seulement en transit. Ce constat est lié à la nature du 

couvert végétal de la zone d’emprise et de ses marges qui du fait de la déprise agricole 

présentent un couvert végétal dense, lequel est très peu favorable à la présence des reptiles qui 

constituent l’essentiel du régime alimentaire du Circaète Jean-le-blanc. L’examen des 

observations de reptiles réalisées sur le site montrent la très faible abondance de ce taxon et sa 

faible fréquence puisque au cours des expertises réalisées seul un individu de Couleuvre de 

Montpellier a été observé sur le site d’étude. 

Ainsi, il y a bien l’illustration que la fonctionnalité écologique de la zone du projet (zone d’emprise 

et marges) sont de très faible importance pour le Circaète Jean-le-Blanc qui ne fait principalement 

survoler la zone en l’absence de disponibilités alimentaires suffisantes (induites par une 

végétation trop haute et trop dense pour être favorable aux reptiles) alors qu’il est présent en 

permanence dans les habitats plus favorables de garrigues. 

Par conséquent, force est de constater que la construction du projet sur sa zone d’emprise ne 

modifiera pas la manière dont le Circaète Jean le Blanc utilise la zone, celle-ci n’étant que 

survolée. De ce fait, il ne subsiste aucun doute quant à l’absence d’incidences du projet sur les 

objectifs de conservation liés au Circaète Jean le Blanc. 

En outre, si l’on prend en compte le projet dans sa configuration incluant les mesures « ERC » 

afférente à la procédure liée à l’article R122.5 du code de l’environnement (législation relative à 

l’étude d’impact), il peut même être considéré que la mise en œuvre de mesures de gestion 
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(visant à retrouver un couvert végétal avec une densité et une hauteur plus faible 

qu’actuellement) sur les marges de la zone du projet, un effet bénéfique quant à la l’accessibilité 

et la quantité de ressources trophiques disponibles pour le Circaète Jean-le-Blanc pourra être 

constaté. Cela augmentera alors de fait la qualité des habitats offerts à l’espèce sur la ZPS 

« Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.8. Crave à bec rouge 

Le Crave à bec rouge est inféodé en zone méditerranéenne aux pelouses rases sèches et aux 

zones rupestres (pour nicher). En l’absence d’habitat favorable à la reproduction ou le gagnage 

pour cette espèce, il n’est pas étonnant qu’elle n’ait jamais été observées sur la ZIP ou ses 

marges. 

Par conséquent, en l’absence d’habitats favorables à la réalisation de tout ou partie du cycle 

écologique de l’espèce sur la ZIP et ses marges, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à 

l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation 

liés au Crave à bec rouge sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.9. Engoulevent d’Europe 

L’Engoulevent d’Europe nécessite pour nicher la présence de bois clairs et secs avec des lisières 

dégagées. Il s’alimente de nuit en vol chassant de manière assez aléatoire les insectes. Sur la ZIP il 

n’existe aucun habitat favorable à la nidification de l’espèce que l’on rencontre sur la ZPS le long 

des lisières en zone de garrigue. 

La structure des habitats de la ZIP et de ses marges n’offrent pour ainsi aucune fonctionnalité 

pour l’espèce en termes de nidification. Enfin attendu que l’Engoulevent se nourrit d’insectes 

volant et que leur localisation et quantité apparait liée essentiellement corrélée à l’effet coupe-

vent des lisières et haies, la construction et l’exploitation du projet de ferme photovoltaïque 

n’affectera pas la capacité des oiseaux à avoir accès à des ressources trophiques suffisantes tant 

en termes qualitatifs que quantitatifs. 
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Par conséquent, en l’absence d’habitats favorables à la nidification de l’espèce sur la ZIP et du fait 

que le projet n’altérera pas les disponibilités alimentaires pour cette espèce, il ne subsiste aucun 

doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les 

objectifs de conservation liés l’Engoulevent d’Europe sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes 

alentours ». 

 

2.10. Faucon d’Eléonore 

Cette espèce est accidentelle et se situe en marge de son aire de répartition. De ce fait quel que 

soit l’effet il ne pourrait affecter qu’une part très marginale de la population et n’aurait de ce fait 

aucun effet sur la conservation de l’espèce. 

En outre, en période inter nuptiale (période à laquelle on peut le voir sur la ZPS), le Faucon 

d’Eléonore se nourrit d’oiseaux capturés en vol ou de gros insectes. On le voit le plus 

fréquemment au-dessus des zones de garrigue, l’espèce étant rupestre elle affectionne de se 

poser sur les falaises. 

Par conséquent, du fait du caractère très aléatoire de la présence d’individus en période inter 

nuptiale uniquement et du très faible nombre d’individus, il ne subsiste aucun doute raisonnable 

quant à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de 

conservation liés au Faucon d’Eléonore sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.11. Faucon crécerellette 

L’espèce n’est présente que de façon marginale et aucune population nicheuse n’a été observée. 

Seuls deux individus non appariés (deux males) ont été observés une seule fois au cours des 

années d’observations réalisées sur le site et ses marges. Ce constat marque l’absence de 

population cantonnée dont le domaine vital recouvrirait tout ou partie de la ZIP et ses marges. 

Par conséquent en l’état de « la fréquentation » du site par le Faucon crécerellette, il est clair que 

celui-ci ne présente pour ainsi aucune fonctionnalité ecologique spécifique. 
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Par conséquent, en l’absence de nidification de l’espèce sur la ZIP ou ses marges et de 

fréquentation, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative 

du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Faucon crécerellette sur la 

ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.12. Faucon kobez 

Cette espèce est accidentelle et se situe en marge de son aire de répartition. De ce fait quel que 

soit l’effet il ne pourrait affecter qu’une part très marginale de la population et n’aurait de ce fait 

aucun effet sur la conservation de l’espèce. 

En outre, en période inter nuptiale (période à laquelle on peut le voir sur la ZPS), le Faucon kokez 

est erratique et chasse les insectes en vol. 

Par conséquent, du fait du caractère très aléatoire de la présence d’individus en période inter 

nuptiale uniquement et du très faible nombre d’individus, il ne subsiste aucun doute raisonnable 

quant à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de 

conservation liés au Faucon d’Eléonore sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.13. Faucon pèlerin 

Cette espèce ornithophage n’a jamais été observée sur la ZIP ou ses marges. Cette espèce n’est 

connue localement que comme un migrateur rare. En l’absence de rassemblement important 

d’espèce proies en période inter nuptiale sur la ZIP et ses marges (et du fait de la présence du 

Grand Duc d’Europe en marge de la ZIP qui est une espèce prédatrice) il n’est pas étonnant de 

constater que l’espèce est absente de la ZIP. 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Faucon pèlerin 

sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 
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2.14. Fauvette pitchou 

Cette espèce est inféodée aux zones de garrigues denses, or il n’y a sur la ZIP et ses marges aucun 

habitat favorable à l’espèce, ce qui explique qu’elle n’y soit observée que ponctuellement hiver 

lors des dispersions des jeunes. 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés à la Fauvette 

pitchou sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.15. Hibou grand Duc 

Le Hibou grand Duc est une espèce dont les aptitudes phénotypiques extrêmement larges lui 

permettent d’utiliser des ressources trophiques variées et de s’adapter à des conditions de 

nidifications allant de couvées posées au sol aux falaises. 

Sur la ZIP et ses marges la présence de l’espèce apparait très marginale et liée à un oiseau isolé 

« erratique ». Compte tenu de la capacité de l’espèce à se nourrir de proies très variée et du fait 

que le projet ne réduira pas la capacité de l’espèce à chasser sur la zone (sols non artificialisés 

pour la plus part, clôtures perméables, …), le projet n’aura pas d’incidence sur les objectifs de 

conservation liés au Hibou grand Duc. 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés Hibou grand Duc sur 

la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

2.16. Outarde canepetière 

2.16.1. En période de reproduction 

Il apparait des suivis mis en œuvre entre la réalisation du premier état initial et ceux des suivis de 

2016 et 2017 (Soit 88 jours d’observation), que la population nicheuse subit une érosion très forte 

et que la reproduction effective de l’espèce sur site n’a jusqu’à aujourd’hui jamais été prouvée 

malgré des recherches spécifiques. Celle-ci étant criante tant pour les mâles que les femelles. On 

notera que selon DEVOUCOUX (2014), l’indicateur « nombre de mâle chanteur » constitue un 

descripteur robuste de l’état de la population ; le nombre de femelle étant lié au nombre de mâle 

et réciproquement, celui des jeunes lié à celui des femelles. 
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Ce constat met en exergue la dynamique naturelle locale de l’espèce, laquelle est liée à celle du 

paysage. En effet, la zone d’emprise du projet et ses marges sont en déprises depuis plusieurs 

années. De ce fait, le couvert végétal s’est modifié et depuis l’arrêt des pratiques agricoles (liées à 

la pauvreté des sols et aux remontées de sel), la dynamique naturelle a engendré une 

modification de l’habitat. Ainsi, la structure des habitats présents s’éloigne rapidement de 

l’optimum écologique des outardes (hauteur et densité de végétation). En effet, pour cette 

espèce la structure de l’habitat est un facteur sélectif très important. L’Outarde canepetière 

nécessite un couvert végétal avec un faible taux de recouvrement et une hauteur de végétation 

limitée (SALAMOLAR, 1999). 

Cette évolution explique à elle seule la forte régression de l’espèce dont la présence n’est 

aujourd’hui attestée que par la présence, sur la zone d’emprise du projet, d’un mâle en 2016 et 

2017 et 2 femelles/immatures en période inter nuptiale en 2017). En marge de la zone du projet, 

jusqu’à 4 mâles ont été localisés (Comité de pilotage, 2016 et 2017) contre 6 à 8 mâles localisés en 

2013 (ECO-STRATEGIE, 2013). 

Par conséquent, force est de constater que si la zone d’emprise est située sur la ZPS et qu’elle a 

pu offrir des conditions d’accueil favorables à l’Outarde canepetière en période de reproduction, 

ce n’est plus le cas, ou tout du moins c’est de moins en moins le cas, du fait de la dynamique 

naturelle en cours sur la zone d’emprise et de ses marges liée à la déprise agricole. 

Si l’Outarde canepetière figure au rang des espèces d’importance en ce qui concerne les objectifs 

de conservation de la ZPS. Ainsi le DOCOB, rédigé en 2014, (document d’objectif = plan de gestion 

global de la ZPS) mentionne la présence de l’Outarde canepetière sur la ZPS. Les effectifs 

cartographiés sont, selon les auteurs du document, en forte déplétion sur l’ensemble de la ZPS. 

Par ailleurs les oiseaux cantonnés sont répartis en 3 noyaux fonctionnels. 
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Carte 321 : Localisation des données Outardes canepetières figurées au DOCOB et figuration des 

noyaux de population fonctionnels 

On constate à la lecture de la carte précédente que la zone du projet Thomasol est inclue dans 

une zone où l’Outarde canepetière est connue (donnée en cohérence avec les expertises réalisées 

par les différents bureaux d’études et experts indépendants). En revanche, en soulignant la 

fonctionnalité de 3 noyaux et non de 4 (comme le figure la carte issue du DOCOB), le caractère 

relictuel et non fonctionnel de la présence de l’Outarde autour de la zone du projet Thomasol est 

attesté. 

Ce constat est étayé par WOLFF (2015) qui mentionne qu’en PACA plus de 20% des nicheurs sont 

localisés sur des terrains d’aviation. 

De plus, les aptitudes phénotypiques de l’espèce en période de reproduction corroborent la 

conclusion d’absence de fonctionnalité des individus observés autour de la zone du projet 

Thomasol. En effet la stratégie de reproduction de l’Outarde canepetière et par laquelle s’opère le 

choix du « meilleur mâle » par les femelles est totalement liée aux « leks ». Ces zones sont des 

Noyaux fonctionnels 
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sortes d’arènes où les mâles se regroupent et se mesurent les uns aux autres. C’est également là 

le lieu de regroupement des femelles qui ont alors la possibilité de jauger les compétiteurs pour 

s’accoupler au final avec le meilleur. 

Ce constat est corroboré par Devoucoux (2014) qui indique que le dénombrement des mâles sur 

les leks est un bon indicateur du nombre de femelle (en raison d’une corrélation intime des deux 

variables). 

Ainsi lorsque le nombre de mâle sur une zone n’est plus suffisant pour permettre aux femelles 

d’opérer un choix quant au reproducteur, la zone n’a plus d’intérêt. Néanmoins ainsi que 

Devoucoux (2014) le note, les mâles étant plus attachés à leurs places de chant les mouvements 

des mâles sont toujours décalés dans le temps par rapport aux femelles qui sont plus mobiles plus 

rapidement. 

Cette stratégie de brassage des gênes implique de fait qu’une zone avec 1 mâle (comme sur la 

zone du projet Thomasol) ou avec des males en faible densité (cas de la zone située en marge du 

projet Thomasol), a une fonctionnalité pour la reproduction de l’espèce des plus altérée car peu 

ou pas attractive pour les femelles. 

On notera que sur la zone du projet Thomasol et ses marges, le nombre de femelle observé a 

décru de manière régulière en parallèle au nombre de mâle observé et en 2017 au final aucune 

femelle n’a été observée en période de reproduction (parade, couvaison, élevage). Seuls deux 

individus en plumage femelle/immature ont été observés en juillet 2017 (période inter nuptiale). 

Cette donnée correspondant très probablement à de l’erratisme d’oiseaux immatures ou 

d’oiseaux ayant raté leur cycle reproducteur. 

Quant aux secteurs herbacés qui pourraient encore être favorables à l’espèce et qui sont situés 

horsde l’emprise du projet Thomasol, les modes de gestion actuels consistant en un pâturage ovin 

et en une fauche de prévention contre les incendies, ils obèrent fortement toute possibilité de 

reproduction effective, ce qui est confirmé par l’absence d‘observation de nids ou de femelles 

accompagnées de jeunes au printemps. 

Ainsi, la zone du projet ne constitue plus une zone écologiquement fonctionnelle pour l’Outarde 

canepetière (conclusion conforme aux dires du DOCOB de la ZPS9310069). En l’absence de 

mesures de gestion mises en œuvre à court termes, les conditions écologiques de la zone 

d’emprise et de ses marges vont poursuivre leur dégradation, laissant entrevoir une disparition 
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à très brève échéance de l’espèce sur site en tant qu’espcèe présente en période de 

reproduction (mais qui ne produit pas de jeunes). 

2.16.2. En période inter-nuptiale 

La présence de l’Outarde canepetière sur la zone du projet et ses abords est connue de longue 

date. En 2010, ce sont environ 50 oiseaux qui sont présents dans la zone d’étude rapprochée (hors 

emprise du projet Thomasol) en rassemblement postnuptial et période d’hivernage (LPO PACA, 

s.d.). 

Durant l’hiver 2016, un groupe de 40 a été noté en hiver et un vol de 60 oiseaux s’est posé et a 

quitté le site dans la foulée de son arrivée. Ces observations ont été réalisées sur la zone d’étude 

rapprochée (parcelles des futures mesures compensatoires). Aucun groupe n’a été observé 

durant l’hiver 2017. 

Cette désertion de la zone d’emprise s’explique du fait des aptitudes phénotypiques de l’espèce 

qui lui imposent en hiver de se rassembler sur des zones ouvertes afin de se prémunir des 

prédateurs et de la présence à proximité de zones offrant des conditions d’accueil plus 

favorables. 

La raison de l’absence de stationnement régulier sur la zone (Thomasol et ses abords) en hiver est 

très probablement liée à la conjonction de plusieurs facteurs qui du fait des aptitudes 

phénotypiques de l’espèce la pousse à stationner sur des aérodromes ou aéroports malgré la 

lutte contre le péril aviaire qui est engagée sur l’aéroport de Marignane en particulier. 

Sur la zone Thomasol et ses marges, on constate que la chasse constitue une source de 

dérangement importante en hiver tant du point de vue des détonations que de la fréquentation 

humaine ainsi que les Sangliers. Ces derniers constituent une source de dérangement importante 

du fait qu’ils fréquentent la zone de nuit, de manière aléatoire et importante. 

Ainsi, la zone Thomasol et ses abords, du fait de la pression anthropique et de celle des sangliers 

ne permettent pas aux Outardes canepetière d’avoir un accès sécurisé aux ressources 

alimentaires ce qui est un critère capital dans le choix des zones de stationnement hivernale. En 

effet de l’accès aux disponibilités alimentaires, dépendent le taux de survie à l’hiver et la qualité 

de la reproduction. 
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Par conséquent, si l’hivernage de l’Outarde canepetière a pu être un enjeu il y a quelques années, 

sur la zone Thomasol et ses marges force est de constater vue l’évolution naturelle des habitats, 

le dérangement (chasse et sangliers) sur la zone d’emprise du projet et ses marges que ce 

phénomène apparait comme une question marginale quant aux effets prévisibles du projet, 

puisque les conditions du milieu ne sont plus favorables à la présence régulière de l’espèce du fait 

du couvert végétal dense du site et des perturbations (d’origine anthropique ou non). 

En outre on notera étant donné la faible hauteur des panneaux solaires, que ces derniers n’auront 

pas d’effet sur les Outardes en hiver du fait que les Outardes canepetière montrent autour de 

l’étang de Berre une capacité certaine à stationner en période inter nuptiale dans un 

environnement entouré de structures d’origine anthropiques (hivernage sur l’aéroport de 

Marignane ou de Fréjorgues). Ces derniers n’augmenteront pas la pression verticale du paysage 

du fait de leur hauteur limitée. 

 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés à l’Outarde 

canepetière en période de reproduction comme en période inter nuptiale sur la ZPS « Garrigues 

de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.17. Milan royal 

Le Milan royal ne fréquente la ZIP qu’en période inter nuptiale lors des migrations. Sa présence 

est rare et aléatoire. L’absence de milieux naturels offrant des disponibilités alimentaires 

importantes sur la ZIP et ses marges expliquent l’absence d’observations liées à cette espèce, ce 

qui marque l’intérêt très marginal de la ZIP et ses marges pour cette espèce. 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Hibou grand Duc 

sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 
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2.18. Pic noir 

Le Pic noir nécessite pour la réalisation de son cycle écologique la présence de bois matures. Or 

sur la ZIP et ses marges (hormis un bosquet de Pins jeunes) il n’existe aucune trame boisée. Par 

conséquent il n’y a sur la ZIP et ses marges aucun habitat favorable à l’espèce au cours de son 

cycle écologique. 

De ce fait, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative du 

projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Pic noir sur la ZPS « Garrigues de 

Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.19. Pipit rousseline 

Le Pipit rousseline est une espèce qui nécessite une structure d’habitat spécifique qu’il rencontre 

dans les pelouses sèches essentiellement. C’est d’ailleurs dans cet habitat localisé dans les zones 

de garigues que se localisent l’essentiels de couples nicheurs sur la ZPS. 

Sur la ZIP l’espèce ne niche pas en l’absence d’habitat favorable et seuls 2 couples sont cantonnés 

en marge de la ZIP dans des habitats structurellement favorables à la reproduction de l’espèce et 

situés hors zones d’emprise du projet. 

Par conséquent, il ne subsiste aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence 

significative du projet de ferme solaire sur les objectifs de conservation liés au Pipit rousseline 

sur la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours ». 

 

2.20. Rollier d’Europe 

Le Rollier d’Europe niche dans les gros arbres creux. Sur la ZIP et ses marges aucun couple n’est 

cantonné. Deux couples ont été localisés très en marges de la ZIP puisque un couple a été localisé 

au nord cantonné dans les arbres d’une propriété et un second au sud cantonné dans une 

bosquet situé en limite de la zone de maraichage sous serre. 

La présence de ces deux couples à proximité immédiate d’activités humaines (une habitation et 

une zone de maraichage sous serre), montre que l’espèce du fait de ses aptitudes phénotypiques 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 201 

est capable de nicher dans des environnements proches de l’homme et que l’accès aux ressources 

alimentaire reste possible même dans un contexte sous forte pression anthropique. 

Ce constat est par ailleurs largement documenté, l’espèce nichant fréquemment le long des 

routes dans les alignements de platanes. 

Par conséquent du fait que les couples de Rollier cantonnés sont localisés très en marge de la ZIP 

et du fait que cette espèce est très fortement commensale de l’homme sur la ZPS, il ne subsiste 

aucun doute raisonnable quant à l’absence d’incidence significative du projet de ferme solaire 

sur les objectifs de conservation liés au Rollier d’Europe sur la ZPS « Garrigues de Lançon et 

chaînes alentours ». 
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Compte tenu des éléments détaillés quant à l’évolution des populations nicheuses ou hivernantes 

d’outardes au regard de l’évolution des habitats naturels constatée in situ, il apparait que le 

projet n’aura pas d’incidence significative quant à la conservation de l’Outarde canepetière sur 

la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes alentours » qu’il s’agisse de la période de reproduction 

ou de la période inter-nuptiale. On pourra noter de manière subsidiaire, que le projet dans sa 

configuration incluant les mesures « ERC » afférente à la procédure liée à l’article R122.5 du code 

de l’environnement (législation relative à l’étude d’impact), il peut même être considéré que la 

mise en œuvre des mesures de gestion (visant à retrouver un couvert végétal favorable à la 

réalisation du cycle écologique de l’espèce) sur des sites anciennement utilisés par l’espèce pour 

la reproduction et l’hivernage aura un effet positif sur la reproduction et l’hivernage de l’espèce. 

Les panneaux solaires n’ayant pas d’effet spécifique d’effarouchement …et le préférendum de 

l’espèce étant liés à la structure physique des habitats naturels (hauteur, recouvrement). 

On notera en outre que c’est d’ailleurs sur ces axes de gestion que le gestionnaire de l’aéroport 

de Marignanne influe pour limiter l’attractivité de la zone aéroportuaire pour l’espèce. 

 

3. Evaluation des incidences cumulées 

L’évaluation des effets cumulés s’intéresse aux composantes pour lesquelles des incidences 

potentielles ont été identifiées. On distingue dans cette analyse d’une part les espèces et habitats 

qui sont immobiles et de l’autre les espèces mobiles. En effet, la capacité de ces dernières à se 

déplacer leur permet d’éviter les perturbations liées au projet dès lors qu’elles ne remettent pas 

en cause, dans la durée, la capacité de la biocœnose à offrir des disponibilités alimentaires et des 

zones de nidification propres à leur permettre de réaliser leur cycle écologique avec succès. 

Dans la mesure où le projet a des effets liés à des perturbations, limitées à la zone d’emprise, les 

incidences cumulées apparaissent uniquement liées à des projets situés dans un environnement 

proche. 

Ainsi l’analyse des incidences cumulées est réalisée sur la base des projets connus dans un 

périmètre de 6 km autour de la zone d’emprise du projet (correspondant à la zone éloignée). 
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3.1.1. Sélection des projets pris en compte 

Concernant l’incidence sur les habitats et la faune peu mobile (reptiles, amphibiens, insectes), ces 

composantes de la biocœnose sont susceptibles de subir une incidence d’un ou plusieurs projets 

dès que ceux-ci ont une localisation identique ou tout du moins très proche. En effet, ces 

composantes sont « statiques ». Ainsi, les projets inclus dans la zone de développement du projet 

de ferme solaire et ou ses marges immédiates sont donc à inclure. 

Concernant l’incidence sur la faune mobile (oiseaux, chiroptères), du fait de leurs capacités de 

déplacement importantes, ces taxons sont susceptibles de subir des effets cumulés à une plus 

large échelle. Néanmoins, compte tenu que ces taxons ont une utilisation différente de la zone et 

des espaces vitaux de taille très variable, il convient d’évaluer les échelles de synergie d’effets : 

 Pour les chiroptères : les espèces occupent un domaine vital souvent large. De ce fait, les 

effets cumulés de projets peuvent être de plusieurs natures : 

o effet qui altèrerait la capacité de déplacement des individus et des populations ; 

o effet qui altèrerait de manière significative les disponibilités alimentaires à 

l’échelle du domaine vitale des individus. 

Ces considérations mises en perspectives, les incidences du projet de ferme solaire (temporaires 

et de surface d’emprise limitée au regard des domaines vitaux) peuvent avoir qu’une synergie à 

très faible échelle, et ce d’autant que les disponibilités alimentaires offertes aux chiroptères ne 

seront pas significativement diminuées par la construction de la ferme solaire. D’ailleurs, du fait 

de la rugosité au vent induite par les panneaux solaires, une concentration d’insectes apparait 

très probable. Par conséquent, il n’y a de signification biologique à évaluer l’incidence cumulée 

des projets qu’à l’échelle de la zone du projet et de ses marges. 

 

 Pour les oiseaux il convient de distinguer à la fois la période de l’année et la taille du 

domaine vital des espèces considérées du fait que la sensibilité des espèces aux 

perturbations de leur environnement ne sont pas identiques suivant la période du cycle 

écologique considérée et le périmètre de sensibilité. 

Ainsi, nous considérons les effets sur les espèces à grand domaine vital (rapaces) et à domaine 

vital restreint (autres espèces). Attendu que le projet n’aura pas d’effet de mortalité, et 
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seulement des effets de perte d’habitat par modification de l’assolement, les effets cumulés 

seront évalués uniquement du point de vue de cet effet. 

Cette « perte d’habitat », s’analyse à une échelle liée à la zone du projet pour les espèces ayant un 

domaine vital restreint (cas de toutes les espèces reproductrices observées) mis à part les 

rapaces. Pour les espèces à petit territoire, le cumul d’effet est envisagé à l’échelle du domaine 

vital de ces individus c’est-à-dire à quelques hectares de domaine vital tout au plus (soit une zone 

tampon de 500 m, correspondant, à peu de choses près, à un peu plus que la taille théorique du 

domaine vital des espèces considérées). 

Concernant les espèces à grand domaine vital (rapaces), il s’avère que pour les projets dont les 

incidences cumulées sont étudiées comme pour ceux qui concernent le projet de ferme solaire, 

que ceux-ci sont évalués au regard de la perte d’habitat (en l’absence de risque de collision). 

Ainsi, pour les espèces (Aigle de Bonelli, Circaète Jean-le-Blanc, …) les incidences cumulées sont 

analysées à l’échelle du domaine vital de ces espèces en prenant comme mètre étalon le domaine 

vital le plus grand : celui de l’Aigle de Bonelli (environ 4 km de rayon). 

Pour ce qui concerne les oiseaux présents en période inter-nuptiale, ces derniers utilisent la zone 

de projet uniquement comme lieu de gagnage. Ainsi, pour ces oiseaux, on observe une absence 

de territoires spécifiques, car leur présence est liée à la structure de l’habitat et à l’accès aux 

ressources alimentaires. En outre, il n’y a de signification biologique à évaluer l’incidence cumulée 

des projets qu’à l’échelle du projet et de ses marges. En effet, en matière d’hivernage les effets du 

projet ne sont pas susceptibles d’influer au-delà de ses marges immédiates du fait que le projet 

est constitué de panneaux solaires posés au sol. 

 

Compte tenu de ce qui précède et dans un souci de cohérence avec les analyses réalisées dans les 

dossiers initialement réalisés, il a été retenu un périmètre de 6 km maximum autour de la zone 

d’emprise pour le recensement des projets soumis à évaluation des effets cumulés. 

 

3.1.2. Liste des projets sélectionnés 

Sur la base des données disponibles auprès de la DREAL PACA, les projets suivants ont été 

identifiés en fonction des différentes échelles d’analyse : 
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Tableau 39 : Liste des projets retenus comme pouvant avoir une incidence cumulée sur les sites 

Natura 2000 identifiés  

Département Communes Intitulé et nature du projet 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Choix Justification 

Modification/Remplacement de tronçon de canalisation 

13 
Rognac et 

Berre-l'Étang 

Projet de modification du tracé 
des canalisations GSM1 ET 
GMS2 DE GEOSEL sur les 
communes de Rognac et Berre-
l'Étang 

Société 
GEOSEL 

Manosque 

Non pris en 
compte 

Projets ayant 
uniquement des 
impacts 
temporaires 
(enfouissement)  

13 Berre-l'Étang 

Projet relatif au remplacement 
de plusieurs tronçons de 
canalisations dans les étangs de 
Vaïne et de Berre 

Production d’électricité à partie de l’énergie solaire installée sur le sol 

13 Miramas 

Projet d'ouvrage de production 
d'électricité à partir de 
l'énergie solaire installée sur le 
sol sur la commune de Miramas 

- 
Non pris en 
compte 

Projet au-delà du 
rayon de 6 km par 
rapport à la zone 
d’emprise 

 

Concernant ces projets une première approche de la localisation et des effets permet de dégager 

les projets pour lesquels les incidences cumulées devront être évaluées précisément compte tenu 

des additions et synergies potentielles.  

Compte tenu de la nature et de la localisation des projets pour lesquels l’autorité 

environnementale a donné un avis, il s’avère qu’aucun cumul d’incidence n’est attendu avec le 

projet de ferme solaire. 

Par conséquent, aucune incidence cumulée n’est attendue quant aux objectifs de conservation 

des sites Natura 2000 « Garrigues de Lançon et chaînes alentours », « Marais et zones humides 

liés à l’étang de Berre » et « Salines de l'étang de Berre ». 

  



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 206 

 

 

 

DEFINITION DES MESURES AU TITRE DE L’ARTICLE R-122 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

L’article L.122 du Code de l’Environnement prévoit plusieurs types de mesures qui doivent être 

précisées dans l’étude d’impact «…les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, 

compenser les conséquences dommageables pour l'environnement…». 

Remarque : les mesures sont reprises du dossier CNPN figurant en annexe 

1. Mesures d’évitement d’impacts au titre de l’article R-122 du 
Code de l’Environnement 

Elles concernent essentiellement la flore et les habitats naturels à enjeu local de conservation. 

1.1. Mesure S1 : Évitement des zones boueuses salées et préservation des 
conditions d’humidité du sol 

Deux entités de zones boueuses salées, cumulant environ 0,4 hectare, sont présentes au nord des 

friches, à proximité du canal. 

Cet habitat d’intérêt communautaire est tributaire d’une activité humaine ponctuelle qui 

permette le maintien de l’ouverture du milieu (avec sol nu). Il a également besoin d’être inondé 

une partie de l’année. 

En phase chantier, cet habitat sera mis en défens par la pose d’une clôture bois. En phase 

d’exploitation, la fauche tardive régulière (de type annuelle) est jugée favorable à cet habitat. 

Le pétitionnaire n’effectuera aucun drainage et terrassement sur ces surfaces qu’il laissera 

naturellement inondées à la mauvaise saison pour assurer la pérennisation de l’habitat. 

Cet habitat sera intégré dans le plan de gestion du couvert végétal et de la biodiversité (confer 

mesure R5 - entretien extensif du couvert végétal des emprises du projet). 
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L’exclusion de ces entités dans le design final du projet permettra de réduire significativement 

les impacts globaux du projet sur cet habitat. 

Mesure S1 - Évitement des zones boueuses salées et préservation des conditions d’humidité des sols 

Mode de suivi 

- Management environnemental du chantier (mesure M3) + clauses environnementales dans 
cahier des charges entreprises 

- Intégration de cet habitat dans le « plan de gestion du couvert végétal et de la biodiversité » : 
suivi de la gestion et de l’habitat 

 

1.2. Mesure S2 : Évitement de la Durançole et du canal nord 

Afin de préserver leur fonctionnalité et les habitats, les deux canaux concernés par la zone 

d’emprise (la Durançole au sud et un canal au nord) seront évités et mis en défens avant le 

démarrage des travaux. 

Le maintien de zones tampons aux abords de ces canaux (confer mesure de réduction R2) 

permettra de conforter cette mesure. 

Cette mesure concerne aussi le choix des essences pour les aménagements paysagers qui devront 

tenir compte de la diversité locale des berges de ces cours d’eau, en ne dégradant pas ce milieu 

par l’introduction d’espèces exogènes ou à tendance invasive nuisibles à la diversité spécifique. 

Des plantations de cyprès sont prévues le long du canal en limite Nord pour compléter l’effet de 

masque des Cannes de Provence aux endroits où elles sont absentes. Elles éviteront les zones 

boueuses salées et seront réalisées sur l’autre rive au nord du canal (côté Ferme neuve), afin de 

préserver la réserve en eau des sols à proximité des zones boueuses salées. 

L’exclusion des deux canaux et de leurs abords dans l’implantation du projet permettra de 

préserver ces deux zones humides. 

Mesure S2 - Évitement de la Durançole et du canal Nord 

Mode de suivi 
Management environnemental du chantier (mesures M3, M6) + clauses environnementales dans 
cahier des charges entreprises 

 

1.3. Mesure S3 : Évitement de l’habitat à Cochléaire à feuilles de pastel 

La Cochléaire à feuilles de pastel, plante protégée, est présente dans les parcelles d’implantation 

de la future centrale. Les stations de Cochléaire sont localisées au droit des fossés 
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perpendiculaires à la Durançole. 15 stations de la plante sont ainsi présentes au Sud des parcelles 

au sein d'une surface globale d’environ 1,8 ha. L’emprise du projet a été adaptée en évitant ces 

stations. 

De plus, une zone tampon de 3 mètres de part et d’autre de tout le linéaire de ces fossés sera 

instaurée pour garantir leur protection et le maintien du fonctionnement hydrique. 

Une gestion sur les bords de fossés devra être conduite afin d’éviter l’installation de ligneux au 

sein de ces entités (comme la Canne de Provence) – confer mesure de gestion R5. L’entretien par 

pâturage prévu dans la centrale sera mené en-dehors de la période de floraison de la cochléaire 

(qui a lieu en mai-juin), afin de permettre son maintien. 

Une fauche tardive annuelle des fossés et des zones tampons attenantes pourra compléter si 

besoin le pâturage extensif. 

L’exclusion des fossés et des zones tampons dans l’implantation finale du projet et un entretien 

adéquat de la végétation permettra de conserver les stations existantes de cette plante 

protégée ainsi que son habitat. 

Un balisage préalable des stations et des zones tampons (type filet de chantier) sera réalisé avant 

le démarrage du chantier afin d’éviter toute destruction pendant les travaux (confer management 

du chantier – mesure M6). 

Les canaux, les zones boueuses salées et les zones tampons autour du réseau hydrographique 

(fossés et canaux) seront ainsi préservés. Ces milieux seront les premiers espaces naturels source 

de recolonisation végétale et animale pour la centrale photovoltaïque après la phase de travaux. 

Les équipements photovoltaïques de la centrale seront implantés uniquement sur des friches. 

 

Mesure S3 - Évitement de l’habitat à Cochléaire à feuilles de pastel 

Mode de suivi 

- Management environnemental du chantier (mesures M3, M6) + clauses environnementales 
dans cahier des charges entreprises 

- Intégration de cet habitat dans le « plan de gestion du couvert végétal et de la biodiversité » : 
suivi de la gestion et des stations de l’espèce (mesure A1) 
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1.4. Mesure S4 : Évitement des stations de Saladelle de Girard 

Le choix d’un nouvel accès, rendu possible par la maitrise foncière acquise sur la zone, permet 

d’éviter les stations de Saladelle de Girard supprimant tout risque d’impact. 

 

Mesure S4 - Évitement des stations de Saldelle de Girard 

Mode de suivi - non nécessaire 

 

2. Mesures de réduction des impacts au titre de l’article R-122 du 
Code de l’environnement 

2.1. Mesure R1 : Évitement des périodes sensibles 

Cette mesure concerne l’adaptation du calendrier des travaux en fonction des cycles biologiques 

des espèces animales et végétales. 

Les travaux lourds (en particulier la phase de préparation de l’emprise, qui est la phase la plus 

impactante) seront à réaliser hors des périodes de reproduction et de forte fréquentation par la 

faune, ainsi qu’en-dehors des périodes de végétations (pousse, floraison, formation des graines). 

Cette période va de mars à septembre pour la très grande majorité de la faune et de la flore, 

voire octobre pour les amphibiens et les chauves-souris en transit. Or, le projet préservera les 

canaux et lisières de cannes utilisés par ces deux groupes d’espèces. 

Les gros œuvres de chantier seront donc menés de début octobre à fin février afin d’éviter voire 

de minimiser toute destruction ou dérangement d’individus. La pose des structures et des 

modules pourra se poursuivre après fin février. 

Ainsi, la destruction éventuelle d’espèces protégées ou à enjeu de conservation sur l’aire 

d’implantation et le dérangement d’espèces en cours de reproduction aux alentours de cette aire 

seront évités au maximum. Les plantes seront alors en repos végétatif. 

Mesure R1 - Évitement des périodes sensibles 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 210 

2.2. Mesure R2 : Maintien de zones tampons aux abords des deux canaux 

Le maintien d’une zone tampon de 10 mètres aux abords de la Durançole (bordure nord du cours 

d’eau) et sa mise en défens permettra de garder la fonctionnalité écologique du canal. La 

protection de ce canal se fera par la pose d’un balisage de type filet de chantier. Par analogie, une 

zone tampon de 5 m au sud du canal nord sera instaurée. 

Ces zones tampons favoriseront en outre la conservation des stations de Cochléaire à feuille de 

Pastel (aux niveaux de la partie sud), le maintien de corridors biologiques est-ouest en faveur des 

chiroptères, mais également de toute la petite faune (insectes, amphibiens et reptiles, oiseaux) 

grâce au maintien de zones refuges dotées de végétation rivulaire. 

Mesure R2 - Maintien de zones tampons aux abords des deux canaux 

Mode de suivi 
Management environnemental du chantier (mesures M3, M6) + clauses environnementales dans 
cahier des charges entreprises 

 

2.3. Mesure R3 : Absence d’éclairage des installations 

La plupart des chauves-souris sont lucifuges, particulièrement les Rhinolophes. Les insectes 

(micro-lépidoptères majoritairement, source principale d’alimentation des chiroptères) attirés par 

les lumières s’y concentrent ce qui provoque une perte de disponibilité alimentaire pour les 

espèces lucifuges, dont les zones éclairées constituent également des barrières infranchissables. 

En effet, malgré la présence de corridors, une zone éclairée sera délaissée par ces espèces. Cette 

pollution lumineuse perturbe les déplacements des espèces sensibles et peut conduire à 

l’abandon de zones de chasse des espèces concernées. Sur la zone d’étude, les espèces les plus 

sensibles à la lumière sont le Grand rhinolophe et le groupe des murins. 

Aussi, tout éclairage permanant est à proscrire, surtout s’il s’agit d’halogènes, sources puissantes, 

dont la nuisance sur l’entomofaune et donc les chiroptères lucifuges est accentuée. 

Une utilisation ponctuelle peut être tolérée, seulement si les conditions suivantes sont 

respectées : 

 minuteur ou éclairage automatique ; 

 éclairage au sodium à basse pression ; 

 orienter les réflecteurs vers le sol, en aucun cas vers le haut ; 
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 minimiser les éclairages inutiles, notamment en bordure du parc afin de limiter l’impact sur 

les populations limitrophes à la zone. 

L’application durable de cette mesure garantira la qualité « nocturne » du site pour ces espèces. 

Mesure R3 - Absence d’éclairage des installations 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 

2.4. Mesure R4 : Entretien extensif du couvert végétal au sein des emprises du 
projet 

Les surfaces concernées sont celles de la piste d’accès, de l’emprise clôturée de la centrale avec 

les espaces naturels périphériques appartenant aux mêmes parcelles cadastrales et relevant de la 

responsabilité du maître d’ouvrage. 

En phase d’exploitation, la centrale sera très peu fréquentée, les interventions humaines étant 

limitées au contrôle et à la maintenance des installations. 

Les objectifs et modalités de gestion de la couverture végétale seront formalisés dans un plan de 

gestion du couvert végétal et de la biodiversité. 

Ce document intégrera les exigences de préservation de la biodiversité (notamment par la prise 

en compte de la préservation des habitats à Cochléaire à feuilles de pastel et des zones boueuses 

salées) et les exigences de lutte contre l’incendie (principe de rupture de continuité végétale). 

Il s’attachera notamment à suivre la bonne reprise des espèces végétales protégées au sein de 

l’aire d’emprise et à garantir le contrôle des éventuelles espèces végétales invasives. 

Mesures génériques du plan de gestion 

Vu la planéité des terrains, les travaux de construction de la centrale vont générer peu de 

terrassement (assise des locaux techniques et enfouissement des lignes), le sol naturel restera 

donc très majoritairement en place, conservant sa banque de graines. 

Aucun semis de plantes ne sera réalisé : la recolonisation végétale naturelle sera progressive et 

permettra aux espèces et associations végétales locales de s’exprimer. Une veille sera toutefois 

effectuée durant les premières années post-construction vis-à-vis des plantes invasives (si 

apparition de plantes invasives, intervention par arrachage/broyage selon l’espèce et export ou 

destruction). 
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Le maître d'ouvrage s’engage à n’utiliser aucun traitement phytosanitaire et pesticide durant 

l'exploitation et les phases de chantier. Cette mesure permet d’éviter notamment la destruction 

directe des invertébrés et les nuisances associées aux niveaux trophiques supérieurs (poissons, 

amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères dont chiroptères). 

Entretien à l’intérieur de la centrale 

Le maintien d’une végétation herbacée au sein des installations de la centrale sera assuré par un 

pâturage ovin extensif complété si besoin par un fauchage ou broyage sur les zones délaissées 

par les moutons et risquant de s’embroussailler. 

Le but est de permettre le développement d’une végétation herbacée favorable à la faune et la 

flore sans que sa hauteur nuise à la production solaire en bas des lignes de panneaux (hauteur 

devant être inférieure à 50 cm au droit des panneaux). La végétation herbacée pourra donc 

présenter des structures et hauteurs variées selon l’hétérogénéité liée à l’abroutissement des 

moutons et aux interventions mécaniques localisées. 

L’entretien suivra les principes suivants, en faisant une gestion différenciée du couvert végétal : 

 gestion pastorale 

o à un chargement maximum de 1,4 UGB en moyenne/ha/an sans affourage ; 

o localisation des points d’alimentation en eau à distance des fossés ; 

 entretien mécanique complétant si nécessaire le pastoralisme (si refus importants ou en 

cas de sous-pâturage favorisant un embroussaillement ou une végétation haute en bas des 

panneaux solaires) : 

o sur les inter-rangs, zones tampons et autres espaces libres où la végétation pourra 

se développer sans contrainte de hauteur, fauche tardive, réalisée hors saison de 

reproduction et après la période de floraison de la cochléaire, soit entre octobre 

et fin février ; 

o fauche/broyage en toutes saisons, et autant que nécessaire selon la pousse de la 

végétation, pour maintenir une végétation rase au niveau des équipements à 

risque incendie : sous les structures et autour des shelters. 

  



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 213 

Entretien périphérique, à l’extérieur de la centrale 

La piste extérieure  

L’entretien de la végétation aux abords de la piste extérieure dédiée à la défense incendie de la 

centrale, sera effectué grâce à un fauchage mécanique, réalisé de préférence en fin de saison de 

végétation (d’octobre à fin février) en fonction du risque incendie. 

Les espaces naturels préservés : zones boueuses salées et canaux (zones tampon) 

De même, une fauche annuelle tardive des friches et bordure des canaux des zones tampons 

attenantes à la centrale permettra d’éviter l’installation de ligneux au sein de ces entités (comme 

la Canne de Provence). 

Pour les linéaires de Canne de Provence dotés de quelques arbres et arbustes, aucun entretien 

particulier n’est prévu autre que celui lié à l’obligation de débroussaillement. 

Comme pour la centrale, les travaux de débroussaillement seront effectués tardivement dans le 

courant de l’automne. 

Mesure R4 - Entretien extensif du couvert végétal au sein des emprises 

Mode de suivi 

- Coordination environnementale du chantier (M3) + clauses environnementales dans cahier des 
charges entreprise 

- cahier d’enregistrement annuel des pratiques (pâturage, fauche/broyage) 

- suivi du pâturage (mesure A1) 

 

2.5. Mesure R5 et R6 : Adaptation de la clôture de la centrale 

Clôture dépourvue de barbelés et de systèmes répulsifs électrifiés L’installation de clôtures 

comportant des barbelés peut être dommageable aux chiroptères. Des cas de mortalités liées à la 

collision et l’accrochage d’individus dans des barbelés ont déjà été observés (G. KAPFER, comm. 

pers. ECO-MED). Afin de limiter l'impact des clôtures sur le compartiment des chiroptères, il a été 

validé qu’aucune clôture munie de barbelés ni aucun système d'éloignement électrifiés ne seront 

installés au sein du parc photovoltaïque. La hauteur du grillage sera limitée à 2 mètres. 

Aménagement de la clôture pour le passage de la petite et moyenne faune. Posée pour des 

raisons de sécurité, la clôture grillagée ceinturant l’installation constitue une barrière 

infranchissable pour les mammifères de moyenne et grande taille. Son maillage de 100 x 50 mm 

permettra uniquement le passage de petits mammifères. 
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Certains animaux de taille moyenne sont susceptibles de le fréquenter, comme le Renard ou le 

Lièvre. Ce dernier est très sensible à toute réduction de son territoire (qui peut s’étendre sur 

plusieurs dizaines d’hectares). 

Afin de permettre une circulation de la petite faune entre l’extérieur et l’intérieur de la centrale 

photovoltaïque, des ouvertures de 30x15 cm dans le grillage, au niveau du sol, avaient été 

initialement prévues tous les 25 m de clôture. 

Toutefois, il a été préféré de rehausser de 10 cm au-dessus du sol la clôture pour permettre le 

libre passage de la petite et moyenne faune sur l’ensemble de la clôture. Les suivis menés sur 

d’autres centrales photovoltaïques ont montré avec ce principe une recolonisation rapide des 

sites par les mammifères terrestres (mustélidés, lièvres…). 

Mesure R5 et 6 - Adaptation de la clôture de la centrale 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 

2.6. Mesure R7 : Limitation du dérangement en phase d’exploitation 

Afin de diminuer et d'éviter les perturbations sur l’avifaune, les terrains concernés par le projet 

seront naturellement exclus du plan de chasse de Calissanne, ainsi que les parcelles faisant l’objet 

de la mesure loi biodiversité pour l’Outarde canepetière (confer mesure LB2016-1). 

L’absence totale d’activité cynégétique sur ce secteur fréquenté en hivernage par l’Outarde 

canepetière et d’autres oiseaux migrateurs réduira le dérangement anthropique et améliorera le 

potentiel d’accueil de la zone vis-à-vis de l’avifaune. 

La chasse à Calissanne sera ainsi limitée au côté Nord des garrigues (plateau) et aux zones où sont 

situées actuellement des vignes. 

Mesure R7 - Limitation du dérangement en phase d’exploitation 

Mode de suivi Suivi écologique (A1) 
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2.7. Mesure R8 : Maintien des écoulements 

En l’absence des travaux de terrassement généralisé et de modification de topographie du sol, 

l’écoulement général des eaux de ruissellement ne sera pas sensiblement modifié sur l’emprise de 

la centrale. 

Par contre, la réfection et la réouverture de pistes jusqu’à l’entrée de la centrale (piste d’accès) et 

la piste SDIS nécessiteront d’aménager trois franchissements de fossés ou canaux pour maintenir 

la continuité hydraulique. 

Des ouvrages hydrauliques (buses béton à diamètre adapté à la section des fossés) seront ainsi 

mis en œuvre sur les trois franchissements concernés. 

Le traitement de la piste d’accès (graves non traitées sur géotextile perméable) sera perméable 

aux ruissellements superficiels pour maintenir l’humidité de part et d’autre de l’ouvrage, humidité 

nécessaire à la pérennité des prairies à Choin noircissant. 

Mesure R8 - Maintien des écoulements 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 

3. Mesures d’accompagnement au titre de l’article R-122 du Code 
de l’Environnement 

En plus des mesures d’évitement et de réduction, le pétitionnaire s’engage à mettre en œuvre des 

bonnes pratiques et des suivis d’évaluation pour contrôler l’efficacité des mesures, voire les 

adapter si nécessaire. Ces éléments sont rassemblés sous le vocable « mesures 

d’accompagnement ». 

3.1. Mesure A1, A2, A3 et A4 : Management environnemental des chantiers 

Pendant toute la durée des chantiers, la mise en œuvre d’une démarche de qualité 

environnementale intégrant les dispositifs adaptés à la protection des espèces et des milieux 

permettra de réduire les niveaux d’impact et de s’assurer de la bonne mise en œuvre des mesures 

environnementales. La démarche de qualité environnementale qui respectera la norme ISO 14001 

appliquée au sein du maitre d’ouvrage, sera matérialisée par : 
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 un suivi et un contrôle externe des chantiers par un Coordonnateur environnement, le 

chargé d’affaires réalisation, le maître d’œuvre ou le responsable environnement du maître 

d’ouvrage délégué, afin de s’assurer du respect des préconisations environnementales, 

d’assurer une coordination adéquate des chantiers (déplacements des engins, points de 

stockages…), puis de la qualité du site à l’issue du démontage ; 

 l’obligation pour les entreprises qui interviendront pendant toute la durée des travaux de 

respecter un cahier des charges environnemental, qui sera annexé au dossier de 

consultation des entreprises. Ce cahier des charges intègrera notamment les principes 

suivants : 

o matérialisation des emprises pour éviter la divagation des engins en dehors de 

l’emprise ou au sein des îlots naturels préservés ; 

o installation d’une aire étanche pour le stockage de carburants, le remplissage des 

véhicules ou le lavage de conteneurs (toupie-béton) ; 

o kit-antipollution dans les véhicules de chantier … ; 

o respect des horizons du sol au niveau des fouilles : enterrement des lignes 

électriques et raccordements souterrains ; 

o enlèvement, après chantier, des graves des surfaces de la base de vie et de la zone 

de stockage, puis remise en place in situ de la terre végétale décaissée 

initialement et stockée durant les travaux de construction ; 

o veille sur l’apparition de plantes exotiques envahissantes au niveau des stocks de 

terre/gravats et sur l’emprise (arrachage et enlèvement des pieds) ; 

o nettoyage du chantier. 

 une délimitation des emprises du chantier avant l’intervention des engins pour ne pas 

engendrer une consommation excessive de l’espace et des impacts indirects forts sur les 

habitats à enjeu. 

Le Coordonnateur environnement aura à sa disposition les documents et dossiers règlementaires 

relatifs aux enjeux identifiés sur le milieu naturel et physique (habitats, espèces, eaux 

superficielles…). Il participera au travail de définition de l’installation du chantier par le 

coordonnateur SPS (identification des zones les moins dommageables pour les milieux naturels) 

et à la délimitation préalable des emprises (respect des limites du chantier et préservation des 

zones naturelles protégées - voir S1 à S3 et R2 à R5). Il veillera tout au long du chantier au respect 
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des prescriptions environnementales ainsi qu’à l’application du cahier des charges 

environnemental par les entreprises concernées. 

D’une manière générale, le Coordonnateur environnement informera et sensibilisera le personnel 

de chantier à ces problématiques. Il dressera régulièrement au fur et à mesures des réunions de 

chantier des comptes-rendus faisant état de la mise en œuvre des mesures, des difficultés 

rencontrées et de l’avancée des travaux ou solutions mises en œuvre. 

Une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) écologique sera ainsi nécessaire. Elle doit être assuré 

par un écologue compétent qui peut être le Coordinateur environnement (gain en efficacité et au 

niveau organisationnel) afin d’assurer : 

 un audit avant travaux afin de bien repérer et baliser les secteurs à éviter (habitats et 

stations d’espèces). L’écologue pourra éventuellement effectuer des formations aux 

personnels de chantiers avant le début de travaux afin qu’ils prennent bien connaissance 

des enjeux. 

 un audit pendant travaux pour s’assurer que les balisages mis en place soient bien 

respectés ou signaler toute infraction rencontrée au pétitionnaire. 

 un audit après chantier afin de s’assurer de la réussite et du respect des mesures 

d’évitement. 

Mesure A1, 2,3,4 - Management environnemental des chantiers 

Mode de suivi - 

 

3.2. Mesure A5 : Suivi écologique en phase exploitation 

Afin d’évaluer les réels impacts de la mise en place de la centrale photovoltaïque sur les 

compartiments biologiques étudiés et l’efficacité des mesures proposées à plus long terme, un 

suivi de ces compartiments sera effectué pendant (N) et post-travaux (N+1) en le comparant aux 

données du diagnostic initial. 

Il permettra d’appréhender la bonne évolution des milieux (recolonisation des espaces libres de la 

centrale et maintien des populations voisines) et d’évaluer les mesures de gestion en les 

réadaptant si nécessaire pour atteindre les objectifs de conservation des espèces et habitats 

patrimoniaux en particulier. 
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Ce suivi sera d’abord conduit tous les ans pendant cinq années, puis une fois tous les 5 ans, soit en 

année N+1 à +5, puis N+7, N+10, N+15 et N+20. Lors de la dernière année d’exploitation avant 

démantèlement, une synthèse globale sera dressée. 

L’ensemble du suivi sera confié à un prestataire spécialisé en écologie (ingénieur écologue) et 

indépendant du maître d’ouvrage . Chaque année de suivi, un rapport présentant et analysant les 

résultats sera rédigé par le prestataire. 

Ce suivi faune-flore-habitats sera entrepris en ciblant les inventaires sur les taxons à enjeux. Il 

portera sur les compartiments biologiques suivants : 

 Végétation et flore : 

o étude de la recolonisation de l’emprise ; 

 Ornithologie : 

o suivi de la reproduction de l’Outarde et des oiseaux des plaines (IPA) ; 

o fréquentation par l’Aigle de bonelli 

o suivi de la fréquentation en hivernage de la centrale. 

  

Mesure A5 - Suivis écologiques en phase exploitation 

Mode de suivi Rapports annuels et pluriannuels des bureaux d’étude 

 

3.2.1. Mesure A5-a : Suivi flore et végétation 

Les retours d’expérience suite à la construction de centrales photovoltaïques au sol ont montré 

un impact globalement léger des travaux sur le sol. La végétation disparait temporairement suite 

au piétinement mais les sols n’étant pas décapés, la banque de graines est préservée et la 

végétation herbacée réapparait quelques semaines à mois après la fin du chantier. Dans le cas 

présent, on peut donc s’attendre à une recolonisation rapide des espaces libres de la centrale par 

la végétation associée aux friches et cultures. 

Végétation-flore-habitat 

 8 quadrats de végétation au sein des secteurs en trackers et structures fixes : pour suivre 

la recolonisation végétale au sein de la centrale ; 
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 4 quadrats de végétation sur les deux zones boueuses salées (habitat d’intérêt 

communautaire) pour suivre l’évolution ou non de leur état de conservation ; 

Le suivi « flore et végétation» sera mené durant les 5 premières années de fonctionnement de la 

centrale photovoltaïque, puis tous les 5 ans, à raison d’un passage par an ; soit les années N+1 à 

N+5, puis N+10/+15/+20. 

Protocole « Cochléaire à feuilles de pastel » 

 cartographie et contrôle des stations, existantes et nouvelles, avec comptage des pieds. 

Les résultats des suivis permettront d’intervenir si nécessaire si les conditions d’inondation, de 

salinité ou de concurrence interspécifique soumises à des variations interannuelles naturelles ne 

permettraient plus dans l’avenir d’assurer le rajeunissement de l’habitat de la Saladelle. Un 

enlèvement de la végétation concurrentielle pourrait par exemple être réalisé ou un léger 

grattage du sol. 

Mesure A5-b : Suivi faunistiques 

 Suivi ornithologique 

Un suivi ornithologique des principales espèces patrimoniales des garrigues sera conduit pendant 

les 22 ans de fonctionnement de la centrale, afin de suivre la fréquentation et leur reproduction 

sur l’emprise du projet ainsi qu’aux alentours immédiats. Il reprendra la méthodologie des points 

d’écoute IPA utilisée en 2013 : 

o Deux passages printaniers sur chaque point d’écoute durant les années N+1 à +5, 

puis N+7, N+10, +15, +20 sur les parcelles de la centrale ; 

o sur le site loi biodiversité dans le cadre de l’évaluation de la gestion des milieux 

vis-à-vis de l’Outarde canepetière et des oiseaux de plaine (confer mesure 

compensatoire LB2016-1). 

Ce suivi permettra de suivre l’évolution des populations d’oiseaux parallèlement à l’évolution de 

la couverture végétale de l’emprise du projet et en lien avec l’effet d’emprise du projet. 

Au cours de ces expertises une attention spécifique sera portée à l’Aigle de Bonelli et la recherche 

de traces de prédation. 
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3.3. Mesure A6 : Expertise avant la remise en état 

Avant le démantèlement des installations et nettoyage de l’aire occupée par la centrale, le 

porteur de projet s’engage à faire faire les expertises nécessaires qui permettront de définir s’il 

est nécessaire de semer (voire planter) ou de laisser place à une évolution naturelle spontanée 

(en fonction de l’état végétal des terrains de la centrale à ce moment-là) afin que le site puisse 

retrouver un caractère naturel, favorable à la faune et la flore locale. 

Ces expertises écologiques seront menées par un bureau en écologie compétent l’année 

précédant le démantèlement et s’appuieront sur les suivis menés durant l’exploitation de la 

centrale. Elles peuvent conduire à la mise en œuvre de préconisations spécifiques lors du chantier 

de démantèlement. 

L’exploitant financera la mesure retenue. 

Mesure A6 - Expertise avant remise en état 

Mode de suivi Rapport d’expertise et management environnemental (démantèlement) 
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Carte 332 : Plan de situation des principales mesures envisagées sur l’emprise de la centrale photovoltaïque Thomasol 
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4. Synthèse des impacts du projet après mesures de réduction, d’évitement et d’accompagnement au 
titre de l’article R-122 du Code de l’Environnement 

Le tableau ci-après synthétise les impacts du projet détaillés précédemment (titre VI.). La mise en œuvre de mesures environnementales permet de 

réduire notablement les effets négatifs du projet sur le milieu naturel, et certaines espèces ne seront pas impactées par le projet. L’impact du projet sur 

le milieu naturel, après application de ces mesures, a été évalué et reporté dans ce tableau. 

Néanmoins, malgré les mesures d’évitement et de réduction, des espèces protégées seront impactées. Ces espèces protégées ont fait l’objet d’une 

demande de dérogation pour : destruction potentielle ou enlèvement d’individus, et/ou de destruction ou altération de site de reproduction et/ou 

d’aires de repos, et accordée le 26 juin 2015 (prorogée de deux ans). 
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Tableau 40 : Synthèse des impacts du projet après mesures de réduction, d’évitement et d’accompagnement 

Phases du projet 

Impacts possibles 
Niveau 

d'impact 
initial 

Mesure Niveau de 
l’impact 
résiduel 

Constructio
n 

Exploitation 
Démantèlemen

t 
Type 

 

X 
 

X 

Destruction de plantes protégées 
 

E 
Évitement des canaux et fossés (S2) et de l’habitat à 
Cochléaire (S3) 

 

Cochléaire à feuilles de pastel Fort 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local (R2) 

Négligeable 
(Cochléaire) 

A 
Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, 
4) 

Neutre à 
positif 

(Saladelle) 

X  X 

Destruction potentielle d’espèces 
animales, dérangement, échec de 
reproduction dont espèces à enjeu de 
conservation : 

 E 
Évitement des périodes sensibles : réalisation des 
travaux lourds de novembre à fin février (R1) 

 

- Reptile 
Faible à 
modéré 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local(R2) 

Faible 
(reptiles) 

- Amphibiens 

 

- Odonates 

Faible 

R 
Recolonisation végétale spontanée (à partir de la 
banque de graines du sol et des zones préservées), puis 
entretien extensif (R4) 

Faible 
(amphibiens) 

Faible 
Faible 

(oonates) 

- Oiseaux Fort 

R 
Limitation du dérangement en phase exploitation : arrêt 
de la chasse (R6) 

Faible 

R 
Evitement des périodes de reprodcution pour les 
travaux 

Faible 

A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) Faible 

- Chauves-souris (alimentation) et autres Modéré à A Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, Faible 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 224 

mammifères faible 4) (mammifères) 

 X  
Obstacle à la libre circulation des animaux 
(clôture, réseau électrique) 

Modéré 
R Enfouissement des réseaux électriques 

Faible 
R Adaptation de la clôture (R5 et 6) 

X  X 

Destruction, dégradation d’habitats 
naturels (sol, végétation, humidité, 
ombrage) 

 A 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local (R2) 

 

- friches Faible R 
Maintien des écoulements : chaussée perméable et 
franchissements (R8) 

Faible 

- 3 habitats d’intérêt  communautaire : 
zones boueuses salées, canaux et 
prairies à Choin noircissant 

Modéré 
E 

Évitement de l’habitat à Cochléaire (S3), des zones 
boueuses salées et préservation des conditions 
d’humidité du sol (S1) Faible 

A Suivis faune-flore sur site du projet (A5) 

- fragmentation des milieux ouverts Modéré A Expertise avant la remise en état (A6) 
Modéré à 

faible 

- risque d’apparition d’espèces végétales 
invasives 

Faible A 
Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, 
4) 

Faible 

 X  

Perte de surfaces de reproduction et 
d’alimentation pour certaines espèces 
(effet d’emprise des installations) 

Modéré R 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4) 

Faible à 
modéré 

- oiseaux des milieux ouverts herbacés 
(dont Aigle de Bonelli, Outarde 
canepetière), grands mammifères et 
reptiles 

Faible R 
Limitation du dérangement en phase exploitation : arrêt 
de la chasse (R6) 

Faible 

 X  

Pollution lumineuse (éclairage) et sonore 
(locaux techniques-trackers) Modéré 

R Absence d’éclairage des installations (R3) 
Faible 

- chauves-souris, oiseaux dont nocturnes A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) 

 X  

Reconquête du milieu par des espèces 
indigènes (dont patrimoniales) Positif 

R 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation (R4) sur la zone d’emprise du projet Positif 

- plantes et animaux A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) 
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 X  

Entretien des espaces herbacés pouvant 

être préjudiciable aux habitats et espèces 

- entretien actuel intensif défavorable 
(lutte contre le risque incendie) 

Faible A  

Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4), Gestion pastorale et mécanique 
adaptée au maintien des plantes protégées et 
permettant la reproduction pour la majorité des espèces 
d’oiseaux de milieux ouverts non sensibles à l’effet 
d’emprise des installations 

Positif 

X X  Diminution de l’offre alimentaire Modéré 

A 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4) Faible 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local(R2) 

Mesures A : accompagnement ; E : évitement ; R : réduction 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 226 

 

 

 

 

DEFINITION DES MESURES AU TITRE DE L’ARTICLE R-414 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

1. Mesures d’évitement au titre de l’article R-414 du code de 
l’environnement 

A l’issue de l’évaluation des incidences, du projet sur les objectifs de conservation des sites Natura 

2000 suceptibles de subir une incidence potentielle, il s’avère qu’aucune mesure d’évitement 

spécifique ne se justifie en l’absence d’incidence significative sur les objectifs de conservation des 

sites FR910069, FR9122005, FR9301597.. 

2. Mesures de réduction au titre de l’article R-414 du code de 
l’environnement 

A l’issue de l’évaluation des incidences, du projet sur les objectifs de conservation des sites Natura 

2000 suceptibles de subir une incidence potentielle, il s’avère qu’aucune mesure d’évitement 

spécifique ne se justifie en l’absence d’incidence significative. 

Nonobstant, les mesures de réduction d’impact prévues au titre de l’artcile R122 du Code de 

l’Environnement, suivantes auront un effet bénéfique quant à l’intégration environnementale du 

projet et son l’incidence résiduelle qui n’en sera que plus réduite. 
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2.1. Mesure R1 : Évitement des périodes sensibles 

Cette mesure concerne l’adaptation du calendrier des travaux en fonction des cycles biologiques 

des espèces animales et végétales. 

Les travaux lourds (en particulier la phase de préparation de l’emprise, qui est la phase la plus 

impactante) seront à réaliser hors des périodes de reproduction et de forte fréquentation par la 

faune, ainsi qu’en-dehors des périodes de végétations (pousse, floraison, formation des graines). 

Cette période va de mars à septembre pour la très grande majorité de la faune et de la flore, 

voire octobre pour les amphibiens et les chauves-souris en transit. Or, le projet préservera les 

canaux et lisières de cannes utilisés par ces deux groupes d’espèces. 

Les gros œuvres de chantier seront donc menés de début octobre à fin février afin d’éviter voire 

de minimiser toute destruction ou dérangement d’individus. La pose des structures et des 

modules pourra se poursuivre après fin février. 

Ainsi, la destruction éventuelle d’espèces protégées ou à enjeu de conservation sur l’aire 

d’implantation et le dérangement d’espèces en cours de reproduction aux alentours de cette aire 

seront évités au maximum. Les plantes seront alors en repos végétatif. 

Mesure R1 - Évitement des périodes sensibles 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 

2.2. Mesure R3 : Absence d’éclairage des installations 

La plupart des chauves-souris sont lucifuges, particulièrement les Rhinolophes. Les insectes 

(micro-lépidoptères majoritairement, source principale d’alimentation des chiroptères) attirés par 

les lumières s’y concentrent ce qui provoque une perte de disponibilité alimentaire pour les 

espèces lucifuges, dont les zones éclairées constituent également des barrières infranchissables. 

En effet, malgré la présence de corridors, une zone éclairée sera délaissée par ces espèces. Cette 

pollution lumineuse perturbe les déplacements des espèces sensibles et peut conduire à 

l’abandon de zones de chasse des espèces concernées. Sur la zone d’étude, les espèces les plus 

sensibles à la lumière sont le Grand rhinolophe et le groupe des murins. 

Aussi, tout éclairage permanant est à proscrire, surtout s’il s’agit d’halogènes, sources puissantes, 

dont la nuisance sur l’entomofaune et donc les chiroptères lucifuges est accentuée. 
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Une utilisation ponctuelle peut être tolérée, seulement si les conditions suivantes sont 

respectées : 

 minuteur ou éclairage automatique ; 

 éclairage au sodium à basse pression ; 

 orienter les réflecteurs vers le sol, en aucun cas vers le haut ; 

 minimiser les éclairages inutiles, notamment en bordure du parc afin de limiter l’impact sur 

les populations limitrophes à la zone. 

L’application durable de cette mesure garantira la qualité « nocturne » du site pour ces espèces. 

Mesure R3 - Absence d’éclairage des installations 

Mode de suivi Management environnemental du chantier (mesure M3) 

 

2.1. Mesure R7 : Limitation du dérangement en phase d’exploitation 

Afin de diminuer et d'éviter les perturbations sur l’avifaune, les terrains concernés par le projet 

seront naturellement exclus du plan de chasse de Calissanne, ainsi que les parcelles faisant l’objet 

de la mesure cloi biodiversité pour l’Outarde canepetière (confer mesure LB2016-1). 

L’absence totale d’activité cynégétique sur ce secteur fréquenté en hivernage par l’Outarde 

canepetière et d’autres oiseaux migrateurs réduira le dérangement anthropique et améliorera le 

potentiel d’accueil de la zone vis-à-vis de l’avifaune. 

La chasse à Calissanne sera ainsi limitée au côté Nord des garrigues (plateau) et aux zones où sont 

situées actuellement des vignes. 

Mesure R7 - Limitation du dérangement en phase d’exploitation 

Mode de suivi Suivi écologique (A1) 
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3. Evaluation des incidences résiduelle sur les objectifs de 
conservation des sites Natura 2000 FR910069, FR9122005, 
FR9301597 

 

On notera que le projet Thomasol dans sa définition finale (datant de février 2018), du fait des 

compléments d’observation réalisés en 2016 et 2017 dans le cadre de comité de pilotage (faisant 

suite à la dérogation ministérielle quant à l’application de l’article R-411.1 du code de 

l’Environnement) lequel montre : 

 que si la zone du projet est incluse dans le domaine vital du couple d’Aigle de Bonelli 

cantonné à proximité, celle-ci constitue une zone d’intérêt très marginale du fait que les 

proies consommées par l’Aigle sont pour ainsi dire absentes et que l’essentiel des 

observations sont liées à des oiseaux en transit en particulier en 2016 et 2017. 

 que sur la zone du projet la reproduction de l’Outarde canepetière n’a à ce jour pas été 

prouvée, que les effectifs.jours-1 tant en hiver qu’en période nuptiale sont recul très 

important du fait de la dégradation des conditions d’accueil au regard des aptitudes 

phénotypiques de l’espèce. 

et du fait des mesures d’intégration environnementales (évitement, réduction, 

accompagnement) mises en œuvre au titre des article R-122 et R-414 du code de l’environnement, 

n’a pas d’incidence résiduelle significative sur les objectifs de conservationd es sites Natura 2000 

FR910069, FR9122005, FR9301597. 
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DEFINITIOND ES MESURES COMPENSATOIRES  

 

 

En préambule on notera que la mise en œuvre de mesures compensatoire au titre des articles R-

411.1 et R-414 relèvent de deux régimes dérogatoires spécifiques et distincts tant en terme s de 

procédure que d’autorité administrative décisionnaire quant à l’octroi de ces dérogations. 

 

Si dans son ancienne définition le projet solaire avait bénéficié d’une dérogation au titre de 

l’article R-411.1 pour ce qui compenser des impacts résiduels quant à l’outarde canepetière et 

l’Aigle de Bonelli, on notera à la lumière des compléments d’observations réalisées au cours de 

deux cycle écologiques complet, que le niveau d’impact résiduel du projet ne justifie plus la mise 

en œuvre de mesures compensatoires. 

Néanmoins on retiendra, que le demandeur bénéficie d’une dérogation à l’application de l’article 

R-411.1 du code de l’environnement et que ce dernier c’est en outre engagé dans la mise en œuvre 

de mesures « compensatoires » au titre des articles R-122 et R-411.1. 

 

Aujourd’hui la mise en œuvre de mesures compensatoires ne justifie plus qu’elles fussent liées 

aux articles R-122, R-411.1 ou R-414 du code de l’Environnement. De ce fait la mise en œuvre de 

mesures compensatoire ne se justifie aucunement. 

Nonobstant, le demandeur s’engageant dans un projet de reconquête de la biodiversité à 

l’échelle d’un vaste territoire dont il a la maitrise foncière, ce dernier assurera leur mise en 

œuvre dans le cadre des mesures liée à la loi sur la biodiversité de 2016.  
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CONFORMITE AVEC LA LOI « BIODIVERSITE » 

 

 

En 2016 fut votée la Loi de reconquête de la biodiversité. Ce texte dispose que les projets 

d’aménagement ont à prévoir des mesures spécifiques pour que ces derniers aient un effet positif 

sur la biodiversité ou qu’à défaut ils ne provoquent pas de perte nette de biodiversité. 

Conformément à cette nécessité, le porteur de projet s’engage à mettre en œuvre les mesures 

suivantes pour assurer un gain net de biodiversité dans le cadre de l’exploitation et la 

construction du projet Thomasol. 

 

3.1. Mesure LB2016-1 : Gestion de 105 ha de friches en faveur de l’avifaune des 
milieux ouverts 

Outre l’Outarde canepetière, la gestion des friches et prairies sera bénéfique aux autres espèces 

d’oiseaux nichant au sol et qui fréquentent la zone d’emprise : Bruant proyer, Caille des blés, Pipit 

rousseline et Tarier pâtre. 

La mesure prévue dans le cadre du projet a pour objectif de garantir la conservation du noyau 

principal d’Outarde canepetière et d’augmenter globalement la qualité d’accueil du site pour la 

reproduction et l’hivernage des oiseaux de plaine. 

Cette mesure consiste en la location par bail emphytéotique de 105 ha de terrains en herbe 

(friches agricoles et prairie à Choin) au Sud du projet photovoltaïque de Thomasol et 

l’amélioration de la capacité d’accueil de la surface prise à bail, en : 

 interdisant la chasse : cette mesure sera favorable aux stationnements prolongés des 

oiseaux sur les 105 ha, renforçant ainsi l’intérêt de ce secteur au sein de la ZPS « Garrigues 

de lançon et chaînes alentours » ; 
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 réalisant une gestion favorable du couvert végétal favorable au bon accomplissement de la 

reproduction de l’avifaune : 

o entretien évitant l’embroussaillement, avec possibilité de rouvrir la moitié ouest 

de la parcelle CK7 fermée par des arbres ; 

o entretien par pâturage extensif, complété par broyage ou fauche tardive 

(automne-hiver) en-dehors de la période de reproduction de l’espèce cible 

(Outarde canepetière) ; 

o avec un cahier des charges cadrant l’activité de pastoralisme et de fauche. 

Un plan de gestion pluriannuel précis sera réalisé sur ces 105 ha, ainsi qu’un suivi de la mise en 

œuvre de la mesure. 

Cette mesure rejoint l’action n°17 du PNA en cours en faveur de l’Outarde canepetière, qui vise à 

une gestion favorable des sites de rassemblements postnuptiaux et d’hivernage des outardes. Les 

suivis de l’Outarde canepetière sur les 22 ans d’exploitation pourront, en outre, être transmis au 

coordinateur régional du PNA afin d’intégrer les données récoltées dans le cadre de l’objectif n°1 

d’amélioration des connaissances (actions n° 1, 2 et 3). 

Maîtrise foncière et gestion 

Le site de 105 ha est situé au lieu-dit Coup d’œil, commune de Berre l’Étang, sur le secteur 

comprenant la majorité des mâles cantonnés observés en 2013, 2016 et 2017 (soit x3 la surface de 

l’emprise de la centrale – confer Carte 30 et 31). Au niveau de l’urbanisme, ces parcelles sont en 

zone agricole. 

 

Le pétitionnaire aura la charge d’effectuer la gestion sur les 105 ha de friches et prairies 

actuellement gérées pour la lutte contre le risque incendie. 

Ce site contigu au projet fait depuis plusieurs années l’objet d’activités perturbatrices pour 

l’accueil de l’avifaune hivernante et le bon déroulement de la nidification : 

 broyages et pâturage pendant la période de nidification (de mars à début juillet) et de 

végétation limitant la floraison des plantes et la présence de l’entomofaune associée ; 

 chasse en battue de septembre à février durant la période postnuptiale et d’hivernage ; 

 départs de feu ; 
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 ponctuellement colonisation par les ligneux qui tend à fermer les milieux herbacés 

(parcelle CK7 pour partie) ; 

 divagation de chiens. 

Pour ce faire, un bail emphytéotique de la durée de vie de la centrale photovoltaïque (22 ans 

renouvelable jusqu’à 2 x 10 ans) sera conclu entre la SAS Centrale PV de Font de Leu et la SCA la 

Durançole, représentant l’ensemble des propriétés du domaine de la Calissanne. Une promesse 

de bail emphytéotique a été signée en avril 2009. 

Correspondance écologique du site  

Le site fait partie de la zone d’étude rapprochée ayant fait l’objet d’inventaire en 2010 (tous 

groupes), 2011 et 2013 (oiseaux), 2016 & 2017 (oiseaux). Sa limite nord est constituée par la 

Durançole et sa limite Sud par les exploitations maraîchères de Ferry (serres, oliveraies). 

Le périmètre d’insertion du site compensatoire est couvert par : 

 environ des friches plus ou moins herbacées (70 % du périmètre), dont certaines au sud 

sont ponctuées d’oliviers ; 

 des prairies à Choin noircissant divisées en deux ensembles ; 

 des roselières (au sud-ouest) et de canniers. 

Outre l’Outarde canepetière, la faune fréquentant cet espace est similaire à celle des parcelles du 

projet (confer pour comparaison le tableau en Annexe 3 listant l’avifaune observée). La diversité 

des structures et de la végétation est toutefois plus importante : zone sèche plus riche en 

messicoles, zone de friches, zones avec cailloutis, présence d’arbres isolés (oliviers,…). 

Au niveau des plantes à enjeu, la Cochléaire à feuilles de pastel y est également présente à 

proximité de la Durançole et en forte densité le long d’un fossé (confer Carte 30 et 31). 
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Principes de gestion 

Un plan de gestion réalisé en année N détaillera les modalités d’entretien envisagé qui devront 

permettre l’amélioration des conditions d’accueil pour la reproduction et le maintien de la 

population relictuelle d’Outardes. Il reprendra les principes généraux suivants : 

 absence d’intervention mécanique du 1er avril au 10 août afin de protéger les nichées, puis 

les poussins (NB : date de fin commune à celle des MAET Outardes de la Vienne). 

 entretien extensif par pâturage ovin en parcours des parcelles pour maintenir les habitats 

prairiaux et la augmenter la richesse en insectes (proies de l’avifaune) afin de garantir 

l’alimentation des adultes, la préservation des nichées et le développement des jeunes ; 

 absence de traitement phytosanitaire, de fertilisation, d’écobuage ou de brûlage dirigé ; 

 arrêt et interdiction de la chasse sur ces parcelles (ainsi qu’au nord au niveau de la 

centrale) afin de garantir la tranquillité des outardes en rassemblement postnuptial et 

hivernage ; 

 restauration de la partie de la parcelle CK7 en cours d’embroussaillement par coupe 

d’arbres pour offrir des surfaces de lek supplémentaire aux mâles. 

Ce plan de gestion s’appuiera sur les prescriptions existantes aujourd’hui dans le cadre des 

Mesures Agri Environnementales favorables à l’Outarde et élaborées dans le cadre de la Politique 

Agricole Commune. Un suivi de l’efficacité de cette mesure sur l’Outarde canepetière se fera tous 

les ans pendant 5 ans, puis une fois tous les 5 ans, en se basant sur le protocole mis en place par 

Vue sur les terrains compensatoires de Coup d’œil (parcelle CK7) 
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BIOTOPE en 2011 et poursuivit par Henri-Pierre ROCHE (ingénieur écologue en 2016-2017) (confer 

mesure de suivi A1). 

Les coûts de gestion et d’acquisition sont présentés au sein du Tableau 38. L’entretien extensif 

sera assuré en utilisant les deux modes de gestion complémentaires suivants visant à offrir une 

mosaïque dans les hauteurs de végétation et structuration des couverts selon les parcelles.  

 Entretien par pâturage 

o Gestion pastorale à un chargement maximum de 1,4 UGB en moyenne/ha/an ; 

o Absence d’affourage ; 

o Pâturage en parcours privilégié ; 

o Pas de pose de clôture fixe. 

 Entretien mécanique 

o Par fauche (de préférence) ou broyage à faible vitesse permettant la fuite de la 

petite faune présente sur les parcelles ; 

o Fauche de préférence en automne et en début d’hiver (janvier-février) afin 

d’éviter le dérangement d’espèces précoces. 

Afin de prendre en compte le risque incendie, une bande coupe-feu d’environ 10 m de largeur sera 

entretenue avec un couvert végétal au plus bas en limite du site compensatoire, en particulier au 

nord. 

Nb : La mise en œuvre de la gestion par pâturage ovin a été contractualisée avec Mr Laurent AGU, 

berger. 

 

Conditions de suivi de la mise en œuvre de la mesure 

Des suivis écologiques des espèces à forte valeur patrimoniale (faune-flore) seront menés en 

phase d’exploitation au titre des mesures d’accompagnement, afin de vérifier l’efficacité des 

actions de gestion mises en œuvre : 

 suivi de la reproduction et de l’hivernage de l’Outarde canepetière et des oiseaux des 

plaines en utilisant les mêmes protocoles que lors des inventaires (confer mesure A1-b) ; 
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 suivi des stations de Cochléaire à feuilles de pastel (cartographie des stations Carte 29 – 

mesure A1-a). 

Parallèlement, un cahier d’enregistrement des interventions de gestion sera tenu annuellement 

pour pouvoir évaluer les effets de la gestion en les confrontant aux résultats des suivis 

(opérations réalisées, dates, durée de pâturage selon les parcelles…). 

Face aux enjeux du projet et à son impact résiduel sur la faune et la flore, cette mesure garantit : 

 la pertinence du choix du site : proximité directe au projet, même unité géographique 

(plaine de la Durançole), avec des milieux et espèces similaires ; 

 le maintien et l’amélioration de prairies favorables à l’outarde et à l’avifaune associée, 

comme source d’alimentation et de lieux de reproduction ; 

 une compensation surfacique de ratio 1,8/1 sur un espace naturel délaissé par l’agriculture 

et géré dans un but de défense incendie ; 

 une opérationnalité immédiate : foncier appartenant au domaine de Calissanne, faisant 

l’objet d’une promesse de bail emphytéotique de 22 ans et éleveur ovin disponible pour 

s’engager dans la gestion pastorale (confer dossier de dérogation) ; 

 un engagement qualitatif grâce au Plan de gestion et aux suivis programmés, qui 

permettront de réorienter la gestion si les résultats attendus ne sont pas atteints. 

 

 

3.2. Mesure LB2016-2 : Gestion du domaine de Calissane (580 ha) 

Les 580 ha de l’APB dédiés à la conservation de l’Aigle de Bonelli et inscrits dans la propriété du 

domaine de Calissane feront l’objet d’une gestion fléchée pour la conservation de cette espèce 

conformément à l’arrêté ministériel de dérogation du 26/06/2015, par : 

 mise en œuvre de mesures gestion favorable à la biocœnose, 

 

Ces mesures de gestion simples auront un effet positif sur les oiseaux leur assurant d’une part 

tranquillité, le développement de ressources alimentaires adaptées aux exigences de l’espèce. 
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SYNTHESE ET EVALUATION DES MEUSRES ERC ET LOI 

BIODIVERSITE 

 

 

L’ensemble des mesures mise en œuvre au titre de la démarche ERC et de la loi biodiversité sont 

synthétisées ci-après. 

 

 

 

 

1. Cartographie 
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Carte 35 : Plan de situation des principales mesures envisagées sur l’emprise de la centrale photovoltaïque Thomasol  
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2. Évaluation budgétaire 

Les coûts des mesures spécifiques au milieu naturel sont détaillés dans le tableau ci-après. 

Tableau 41 : Mesures proposées pour supprimer, réduire et compenser les impacts sur l’environnement du projet de la centrale photovoltaïque Thomasol 

Types de mesure Mesures Coûts en euros (HT) 

Mesure d’évitement 

S1 à S3 - Évitement des stations de Cochléaire, des zones boueuses salées et des canaux 8 400 € (clôtures) 

S1 à S3 - Évitement des stations de Saladelle de Girard, acquisition réalisée 90 000 € 

R1 - Évitement des périodes sensibles (travaux entre fin  septembre et fin février) - 

Mesures de réduction 

R2 - Maintien des zones tampons aux abords des deux canaux 
8000 € mise en défens 

pendant travaux 

R3 - Absence d’éclairage des installations - 

R4 - Entretien extensif du couvert végétal 

- plan de gestion environnementale 

- contrôle annuel des actions de gestion 

4 000 €  

broyage inclus dans le 

coût du projet 

R5 et R6 - Adaptation de la clôture de la centrale 
Inclus dans le coût du 

projet 

R6 - Limitation du dérangement en phase d’exploitation (interdiction de la chasse) sur les 105 
ha de mesure compensatoires « Outardes » 

- 

R8 - Maintien des écoulements (chaussée perméable et franchissements) 
Inclus dans le coût du 

projet 
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Mesures d’accompagnement 

A1, A2, A3, A4, - Management environnemental des chantiers 10 000 € 

A5 - Suivis faune-flore (9 années sur les 22 ans d’exploitation) sur site du projet et site 
compensatoire 

45 000 € avec 5 000 €/an 
pendant 9 ans 

A6 - Expertise avant la remise en état 5 000 € 

Mesures compensatoires Aucune mesures compensatoire au titre de l’article R122 ou R414 du code de l’environnement  

Mesures Loi biodiversité de 2016 

LB2016-1 - Gestion de 105 ha d’espaces naturels pour l’Outarde canepetière et les autres 
oiseaux des milieux ouverts 

- Bail emphytéotique sur les parcelles ; 

- Rédaction du plan de gestion environnemental ; 

- Mise en œuvre des actions de gestion ; 

- Mise en œuvre des suivis (ornithologiques et flore – S1) 

- Classement en APB 

10 000 € 

Gestion évaluée dans le 
futur plan ~ 20 000 €/an 

LB2016-2 – Mise en œuvre de mesures de gestion favorables à l’Aigle de Bonelli sur le domaine 
de Calissane (580 ha) 

- gestion des accès, … ; 

 

Intégré à la gestion du 
domaine de Calissane 
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Tableau 42 : Calendrier de mise en œuvre des mesures en faveur des milieux naturels, de la faune et de la flore 

 Année N N+1 à N+4 N +5 N+10 N+15 N+20 N+21 

Mesures 2018 2019 2020 à 2024 2025 2030 2035 2040 2041 

S1 - Évitement des zones boueuses salées et préservation des conditions 
d’humidité des sols 

         

S2 - Évitement de la Durançole et du canal Nord          

S3- Évitement de l’habitat à Cochléaire à feuilles de pastel          

S4- Évitement des stations de Saladelle de Girard          

R1- Évitement des périodes sensibles (mars à septembre)          

R2 - Maintien de zones tampons aux abords des deux canaux          

R3 - Absence d’éclairage des installations          

R5-R6 - Adaptation de la clôture de la centrale          

R7 - Limitation du dérangement en phase d’exploitation (chasse)          

R8 - Maintien des écoulements          

R9 - Transfert de stations de Saladelle de Girard          

A1, A2, A3, A4 - Management environnemental des chantiers          

A5 - Suivis faune-flore sur site du projet et site compensatoire          

A6 - Expertise avant remise en état          

LB2016-1- Gestion de 105 ha d’espaces naturels pour l’Outarde et les 

autres oiseaux de milieux ouverts 

         

LB2016-2 – Gestion des 580 ha d’APB Bonelli inscrits sur le domaine de 
Calissane 
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3. Synthèse 

 

Les mesures, « mettre en œuvre des mesures de gestion sur une surface totale de 105 ha en faveur 

de l’Outarde canepetière», mises en place dans le cadre du projet et dont l’arrêté ministériel de 

dérogation en date du 26 juin 2015 prorogé, autorise la mise en œuvre, auront un effet bénéfique 

sur les différentes composantes de la biocénose. En effet, toute la biocœnose bénéficiera des 

mesures de gestion de ces anciennes zones agricoles qui du fait de la piètre qualité des sols ont 

été abandonnées. Ainsi tant la diversité que la quantité de ressources trophiques disponibles pour 

les différents maillons de la chaine alimentaire seront améliorés. 

En outre, la préservation de ces 105 ha sera inscrite conformément à l’arrêté ministériel du 26 juin 

2015. 

Actuellement, l’Outarde canepetière est en forte régression en particulier en période de 

reproduction de part une évolution rapide des milieux (envahissement par les adventices et les 

ligneux). Ainsi, le projet accompagné des mesures ERC permettra une reconquête de la 

biodiversité dédiée à l’Outarde mais qui bénéficiera à l’ensemble des espèces présentes tous 

taxons confondus. 

Enfin, la mise en œuvre des mesures de compensation s’inscrit dans une logique de territoire, en 

offrant à l’Outarde canepetière une zone de reproduction favorable mais aussi et surtout une 

zone d’hivernage favorable à l’espèce au regard de ses aptitudes phénotypiques autre que celle 

de celle de l’aéroport de Marignane où la présence de l’espèce pose de réels questions de sécurité 

publiques (obligeant les autorité à réguler par tir l’espèce sur l’aéroport). 

Ainsi par la mise en œuvre des mesures ERC proposées dans le cadre de réalisation du projet de 

ferme solaire, il apparait que le projet aura au global un effet positif sur la biodiversité. 
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ZONES HUMIDES 

 

 

 

 

Environ 0,54 ha de zone humides sont impact par la réalisation de l’accès au parc photovoltaïque 

Thomasol. Le projet relève donc du régime déclaratif relatif à la nomenclature 33.10 de la loi sur 

l’eau. 
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CONCLUSION 

 
 
 

Le maître d’ouvrage projette la réalisation d'un parc photovoltaïque de 34,77 hectares, au sud-

ouest de la commune de Lançon-Provence (13). Le projet de Thomasol s’inscrit sur des friches 

agricoles, dans la plaine de la Durançole, affluent de l’Arc, dans un secteur riche en biodiversité, 

proche des collines de la chaîne de la Fare-Lançon et de l’Est de l’Etang de Berre. 

Une pression de prospection importante a été mise en œuvre depuis le début de l'hiver 2009 

jusqu'en novembre 2017. Un total de 88 jours de prospection a été réalisé dans le cadre de 

l'élaboration de l'état initial écologique de la zone d'étude avoisinant les 245 hectares. 

Flore : Deux espèces à fort enjeu local de conservation sont recensées dans la zone d’emprise du 

projet. Il s’agit de la Cochléaire à feuilles de pastel sur les parcelles de Thomasolet de la Saladelle 

de Girard au lieu-dit Merveille, à l’Ouest. 

Avifaune : La diversité avifaunistique locale est très élevée avec 126 espèces dont la présence est 

avérée sur la zone d’étude rapprochée. Les cortèges d’oiseaux reflètent les habitats présents sur 

et autour de l’emprise qui jouxte l’étang de Berre et les garrigues de la chaîne de Calissanne : 

cortèges d’oiseaux de zones humides, de milieux ouverts et arboricoles, avec des espèces à 

affinité méditerranéennes. Sur le parc de Thomasol ou à proximité immédiate, deux espèces 

présentent un enjeu de conservation local très fort : l’Aigle de Bonelli utilisant la zone d’étude 

rapprochée comme zone de transit et l’Outarde canepetière présente toute l’année (mais dont la 

reproduction semble aujourd’hui des plus aléatoire et en tout état de cause non prouvée). 

Chiroptères : Six espèces sont potentielles sur la zone d’emprise de Font de Leu. 10 espèces ont 

été contactées in situ ou à proximité immédiate, dont 4 espèces à enjeu de conservation 

(Minioptère de Schreibers, Pipistrelle de Nathusius, Noctule de Leisler et Petit murin). 
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Entomofaune : Les espèces de libellules patrimoniales se reproduisent en amont à l’extérieur du 

parc Thomasol(Agrion de Mercure et Cordulie à corps fin), mais peuvent toutefois venir y chasser 

en phase de maturation. 

Amphibiens : Une espèce potentielle est susceptible de fréquenter la zone : la Rainette 

méridionale. 

Reptiles : Le Seps strié a été avéré au sein du parc Font de Leu. Le Psammodrome d’Edwards est 

considéré comme potentiel en faible densité sur la zone d’emprise. 

Le porteur du projet s'est attaché, au vu des résultats des différentes études écologiques, à 

prendre en considération et intégrer, en amont du plan masse final du projet, la présence de 

fortes sensibilités environnementales. Ainsi, la mise en place de mesures d’atténuation 

(suppression et réduction) a été proposée dans un souci d’évitement maximal des enjeux 

écologiques tout en gardant une surface d’emprise suffisante vis-à-vis des objectifs économiques 

initiaux fixés par le porteur de projet. 

L'impact résiduel global du projet sur ces 34,77 hectares se révèle au final de faible (flore, 

insectes, amphibiens et reptiles), à modéré (habitats naturels et avifaune) à fort (avifaune) selon 

les compartiments biologiques considérés et les différentes emprises envisagées. 

Le maitre d’ouvrage s'engage ainsi sur un principe de mesure dans le cadre de laloi biodiversité 

de 2016 destinée à apporter une solution en termes de prise en compte d’impacts résiduels et de 

gain net de biodiversité. En effet, cette mesure sera intégrée dans l’aire de distribution des 

espèces soumises aux effets du projet, et consistera en la restauration et la gestion de zones 

agricoles aujourd’hui en déprise, ciblant et favorisant les espèces présentant des impacts 

résiduels modérés à fort suite au projet (essentiellement l’Outarde canepetière). L’objectif étant, 

in fine, de contrecarrer l’altération de l’habitat d’espèce utilisé par l’Outarde canepetière. 

Enfin, suite aux considérant sur la base des quel la Cour d’Appel de Marseille cassa les 

autorisations obtenue par son jugement du 21 février 2017, une analyse spécifique des incidences 

a été réalisée quant à l’Aigle de Bonelli, le Circaète jean le Blanc, l’Outarde canepetière et aux 

incidences cumulées. 

Il apparait pour ces espèces eu égard à la fonctionnalité écologique du site pour chacune d’elle, 

que le projet n’aura pas d’incidence sur les objectifs de conservation des sites Natura 2000 

considérés. 
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En outre, sur la base des données issues du site internet de la DREAL PACA, il s’avère que dans un 

périmètre de 6 km autour du projet, aucun projet connu [comprendre projet pour lequel l’autorité 

environnementale a donné un avis] n’apparait susceptible d’avoir d’incidence cumulée avec le 

développement et l’exploitation du projet. 

 

Par conséquent, bien que s’inscrivant dans un contexte environnemental complexe, le projet de 

ferme solaire Thomasol, présente un risque environnemental maitrisé dont les mesures ERC et au 

titre de la loi biodiversité permettront la mise en œuvre d’une gestion favorable à l’expression de 

la biodiversité à une échelle large (105 ha + 580 ha). 

 

 

  



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 247 

 

 

 

 

 

RESUME 

 

 

 

1. Inventaire réglementaire 

La zone du projet, ZIP, se situe inclue dans le périmètre de la ZPS FR9310069 « Chaîne de Lançon 

et chaîne alentour ». 

 

2. Etat initial, impacts et mesures 

2.1. Flore 

L’état initial fait état de la présence d’espèces protégées sur la zone d’emprise du projet. Une 

mesure d’évitement totale des stations de flore protégée et des habitats d’intérêt sera mise en 

œuvre. 

2.2. Avifaune 

L’état initial fait apparaitre la présence de l’Outarde canepetière sur la ZIP en période inter 

nuptiale et de reproduction (sans pour que les expertises réalisées aient pu permettre de mettre 

en évidence le fait qu’elle se reproduise), et la présence ponctuelle en transit de l’Aigle de Bonelli. 

Aucune autre espèce à très forte valeur patrimoniale n’est notée sur la ZIP. 
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Une mesure d’évitement de la période de reproduction pour la réalisation des travaux est 

proposée et concernera toutes les espèces. 

Une mesure de compensation fléchée vers l’Aigle de Bonelli et l’Outarde canepetière sera mise en 

œuvre (mesures validée par la dérogation ministérielle espèces protégées). 

2.3. Chiroptères 

La ZIP est une zone de transit et de chasse pour les chiroptères de plus aucun gîte n’est présent. 

De ce fait, aucune destruction d’individu ou de gîte n’est attendue du fait du projet (exploitation 

et phase travaux). 

En conséquence aucune mesure spécifique n’est prévue 

 

2.4. Autre faune terrestre 

Plusieurs espèces de libellules patrimoniales sont présentes sur la Durançole localisée en marge 

de la ZIP. Attendu que le projet n’aura pas d’effet sur la Durançole aucun impact n’est relevé et 

aucune mesure n’est proposée. 
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3. Impacts 

Tableau 43 : Synthèse des impacts du projet après mesures de réduction, d’évitement et d’accompagnement 

Phases du projet 

Impacts possibles 
Niveau 

d'impact 
initial 

Mesure Niveau de 
l’impact 
résiduel Construction Exploitation Démantèlement Type 

 

X 
 

X 

Destruction de plantes protégées 
 

E 
Évitement des canaux et fossés (S2) et de l’habitat à 
Cochléaire (S3) 

 

Cochléaire à feuilles de pastel Fort 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local (R2) 

Négligeable 
(Cochléaire) 

A Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, 4) 
Neutre à 

positif 
(Saladelle) 

X  X 

Destruction potentielle d’espèces animales, 
dérangement, échec de reproduction dont 
espèces à enjeu de conservation : 

 E 
Évitement des périodes sensibles : réalisation des travaux 
lourds de novembre à fin février (R1) 

 

- Reptile 
Faible à 
modéré 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local(R2) 

Faible 
(reptiles) 

- Amphibiens 

 

- Odonates 

Faible 

R 
Recolonisation végétale spontanée (à partir de la banque 
de graines du sol et des zones préservées), puis entretien 
extensif (R4) 

Faible 
(amphibiens) 

Faible 
Faible 

(oonates) 

- Oiseaux Fort 

R 
Limitation du dérangement en phase exploitation : arrêt 
de la chasse (R6) 

Faible 

R 
Evitement des périodes de reprodcution pour les travaux 
(R1) 

Faible 

A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) Faible 
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- Chauves-souris (alimentation) et autres 

mammifères 
Modéré à 

faible 
A Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, 4) 

Faible 

(mammifères) 

 X  
Obstacle à la libre circulation des animaux 
(clôture, réseau électrique) 

Modéré 
R Enfouissement des réseaux électriques 

Faible 
R Adaptation de la clôture (R5 et 6) 

X  X 

Destruction, dégradation d’habitats naturels 
(sol, végétation, humidité, ombrage) 

 A 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local (R2) 

 

- friches Faible R 
Maintien des écoulements : chaussée perméable et 
franchissements (R8) 

Faible 

- 3 habitats d’intérêt  communautaire : 
zones boueuses salées, canaux et prairies 
à Choin noircissant 

Modéré 
E 

Évitement de l’habitat à Cochléaire (S3), des zones 
boueuses salées et préservation des conditions 
d’humidité du sol (S1) Faible 

A Suivis faune-flore sur site du projet (A5) 

- fragmentation des milieux ouverts Modéré A Expertise avant la remise en état (A6) 
Modéré à 

faible 

- risque d’apparition d’espèces végétales 
invasives 

Faible A Management environnemental des chantiers (A1, 2, 3, 4) Faible 

 X  

Perte de surfaces de reproduction et 
d’alimentation pour certaines espèces (effet 
d’emprise des installations) 

Modéré R 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4) 

Faible à 
modéré 

- oiseaux des milieux ouverts herbacés 
(dont Aigle de Bonelli, Outarde 
canepetière), grands mammifères et 
reptiles 

Faible R 
Limitation du dérangement en phase exploitation : arrêt 
de la chasse (R6) 

Faible 

 X  

Pollution lumineuse (éclairage) et sonore 
(locaux techniques-trackers) Modéré 

R Absence d’éclairage des installations (R3) 
Faible 

- chauves-souris, oiseaux dont nocturnes A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) 
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 X  

Reconquête du milieu par des espèces 
indigènes (dont patrimoniales) Positif 

R 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation (R4) sur la zone d’emprise du projet Positif 

- plantes et animaux A Suivis écologiques en phase exploitation (A5) 

 X  

Entretien des espaces herbacés pouvant 

être préjudiciable aux habitats et espèces 

- entretien actuel intensif défavorable 
(lutte contre le risque incendie) 

Faible A  

Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4), Gestion pastorale et mécanique 
adaptée au maintien des plantes protégées et permettant 
la reproduction pour la majorité des espèces d’oiseaux de 
milieux ouverts non sensibles à l’effet d’emprise des 
installations 

Positif 

X X  Diminution de l’offre alimentaire Modéré 

A 
Recolonisation végétale spontanée et entretien extensif 
de la végétation sans pesticides et produits 
phytosanitaires (R4) Faible 

R 
Maintien et entretien des zones tampons et des zones à 
enjeu de conservation local(R2) 

Mesures A : accompagnement ; E : évitement ; R : réduction 
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4. Mesures 

Tableau 44 : Mesures proposées pour supprimer, réduire et compenser les impacts sur l’environnement du projet de la centrale photovoltaïque Thomasol 

Types de mesure Mesures Coûts en euros (HT) 

Mesure d’évitement 

S1 à S3 - Évitement des stations de Cochléaire, des zones boueuses salées et des canaux 8 400 € (clôtures) 

S4  - Évitement des stations de Saladelle de Girard, acquisition réalisée 90 000 € 

R1 - Évitement des périodes sensibles (travaux entre fin  septembre et fin février) - 

Mesures de réduction 

R2 - Maintien des zones tampons aux abords des deux canaux 
8000 € mise en défens 

pendant travaux 

R3 - Absence d’éclairage des installations - 

R4 - Entretien extensif du couvert végétal 

- plan de gestion environnementale 

- contrôle annuel des actions de gestion 

4 000 €  

broyage inclus dans le 

coût du projet 

R5 et R6 - Adaptation de la clôture de la centrale 
Inclus dans le coût du 

projet 

R6 - Limitation du dérangement en phase d’exploitation (interdiction de la chasse) sur les 105 
ha sur la zone de compensation « Outarde »  

- 

R8 - Maintien des écoulements (chaussée perméable et franchissements) 
Inclus dans le coût du 

projet 

Mesures d’accompagnement 

A1, 2, 3, 4 - Management environnemental des chantiers 10 000 € 

A5 - Suivis faune-flore (9 années sur les 22 ans d’exploitation) sur site du projet et site 
compensatoire 

45 000 € avec 5 000 €/an 
pendant 9 ans 

A6 - Expertise avant la remise en état 5 000 € 

Mesures compensatoires 
LB2016-1 - Gestion de 105 ha d’espaces naturels pour l’Outarde canepetière et les autres 
oiseaux des milieux ouverts 

10 000 € 

Gestion évaluée dans le 
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- Bail emphytéotique sur les parcelles; 

- Rédaction du plan de gestion environnemental ; 

- Mise en œuvre des actions de gestion ; 

- Mise en œuvre des suivis (ornithologiques et flore – S1) 

futur plan ~ 20 000 €/an 

LB2016-2 – Mise en œuvre de mesures de gestion favorables à l’Aigle de Bonelli sur le domaine 
de Calissane (580 ha) 

-  accès ; 

 

Intégré à la gestion du 
domaine de Calissane 
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5. Scénario de référence 

Le scénario de référence envisagé montre que la zone devrait poursuivre sa dégradation du fait 

de la déprise de la zone (liée à des terres à la qualité agronomique médiocre) et de ce fait les 

conditions d’accueil de la ZIP et ses marges pour la faune devraient poursuivre leur dégradation. 

Le projet s’inscrivant dans ce contexte, il pourra permettre par la mise en œuvre de mesures ERC 

ambitieuses de mener à une échelle large (580 ha d’APB Bonelli et 105 ha de mesures 

compensatoires Outarde) de mener une gestion de reconquête de la biodiversité. 

 

6. TVB-continuité écologiques 

Le projet s’inscrit dans une zone où les TVB sont dégradée et peu fonctionnelle. De plus les 

clôtures du projet seront perméables à la petite faune, permettant ainsi la construction d’un 

projet transparent pour la faune. 

 

7. Effets cumulés 

La recherche des projets « connus » au sens réglementaire sur le site de la DREAL PACA au 

30/01/2018 montre que seuls 3 projets peuvent présenter un cumul d’effet au sens entendu par le 

code de l’environnement. Or ces projets sont d’emprise spatiale et temporaire limitée 

(changement partiel de canalisation) ce qui de fait supprime tout risque de cumul d’effet.  

En outre pour ce qui concerne le projet de parc photovoltaïque sur la commune de Miramas, celui-

ci se situe au-delà de la zone d’incidence potentielle du projet Thomasol, puisque celui-ci est situé 

à plus de 6 km de distance. 
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8. Incidences 

8.1. Sur les espcèes et habitats 

Du fait que la ZPSFR9312005 et le SICFR9301597 se situent à près de 5 km de la ZIP et que les 

objectifs de conservation de ces deux concernent des espèces et habitats sur lesquels le projet 

Thomasol n’aura pas d’effet (du fait de la distance, ou de l’absence de condition écologique 

potentiellement favorables à ces espèces entre autres), aucune incidence n’est retenue sur les 

objectifs de conservation liés à ces deux sites. 

Pour ce qui concerna le ZPSDR9310069, il apparait que quel que soit les espèces considérée le 

projet n’aura pas d’incidence significative. Ce constat est lié aux aptitudes phénotypiques des 

espèces étudiées, de la manière dont elles occupent ou non la ZIP et la ZPS au cours de leur cycle 

écologique. 

Une attention spécifique est portée à l’évaluation de l’incidence potentielle du projet sur l’Aigle 

de Bonelli, l’Outarde canepetière, le Circaète jean le blanc. 

8.2. Incidences cumulées 

La recherche des projets « connus » au sens réglementaire sur le site de la DREAL PACA au 

30/01/2018 montre que seuls 3 projets peuvent présenter un cumul d’effet au sens entendu par le 

code de l’environnement. Or ces projets sont d’emprise spatiale et temporaire limitée 

(changement partiel de canalisation) ce qui de fait supprime tout risque de cumul d’incidence. 

En outre pour ce qui concerne le projet de parc photovoltaïque sur la commune de Miramas, celui-

ci se situe au-delà de la zone d’incidence potentielle du projet Thomasol, puisque celui-ci est situé 

à plus de 6 km de distance. 

 

9. Zones humides 

Environ 0,54 ha de zone humides sont impact par la réalisation de l’accès au parc photovoltaïque 

Thomasol. Le projet relève donc du régime déclaratif relatif à la nomenclature 33.10 de la loi sur 

l’eau. 
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ANNEXE 

Annexe 1 : Relevé floristique – ECO-MED, 2010 

Relevés effectués par Matthieu CHARRIER le 10/12/2009 et par Laurent MICHEL les 15/04/2010, 

25/06/2010, 20/07/2010 et le 03/08/2010. 

La nomenclature est conforme à la « Base de données nomenclaturale de la flore de France » 

version 4.02 (BOCK, 2005). 

Famille Nom latin Nom vernaculaire 

Poaceae Aeluropus littoralis (Gouan) Parl.  Élurope du littoral 

Poaceae Agrostis stolonifera L.   Agrostide stolonifère 

Alliaceae Allium oleraceum L.   Ail maraîcher 

Malvaceae Althaea officinalis L.   Guimauve 

Asteraceae Anacyclus radiatus Loisel.   Anacycle radié 

Primulaceae Anagallis arvensis L.   Mouron des champs 

Primulaceae Anagallis foemina Mill.   Mouron bleu  

Boraginaceae Anchusa arvensis (L.) M. Bieb. Buglosse des champs 

Asteraceae Anthemis arvensis L.   Anthémis des champs 

Asteraceae Anthemis tinctoria L.   Anthémis des teinturiers 

Apiaceae Apium graveolens L.   Ache des marais 

Caryophyllaceae Arenaria serpyllifolia L.   Sabline à feuilles de serpolet 

Aristolochiaceae Aristolochia rotunda L.   Aristoloche à feuilles 

Poaceae Arundo donax L.   Canne de Provence 

Asparagaceae Asparagus officinalis L.   Asperge   

Asphodelaceae Asphodelus fistulosus L.   Asphodèle fistuleux  

Asteraceae Aster tripolium L.   Aster maritime  

Primulaceae Asterolinon linum-stellatum (L.)   Astéroline en étoile 

Poaceae Avena barbata Pott ex Link Avoine barbue 

Chenopodiaceae Beta vulgaris L. subsp. maritima Betterave maritime 

Fabaceae Bituminaria bituminosa (L.) C.H.  Psoralée à odeur de bitume 

Gentianaceae Blackstonia perfoliata (L.) Huds.  Blackstonie perfoliée 

Poaceae Brachypodium phoenicoides (L.)   Brachypode de Phénicie 

Poaceae Brachypodium retusum (Pers.) P.  P. Brachypode rameux 

Brassicaceae Brassica napus L.   Colza   

Poaceae Bromus hordeaceus L.   Brome fausse orge 

Poaceae Bromus madritensis L.   Brome de Madrid 

Poaceae Bromus sterilis L.   Brome stérile  

Apiaceae Bupleurum baldense Turra   Buplèvre du mont 
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Lamiaceae Calamintha nepeta (L.) Savi  Calament faux népéta 

Asteraceae Calendula arvensis L.   Souci des champs 

Convolvulaceae Calystegia sepium (L.) R. Br. Grand Liseron 

Brassicaceae Capsella bursa-pastoris (L.) Medik.  Bourse-à-pasteur 

Cyperaceae Carex cuprina (Sandor ex Heuff.) Laiche couleur de renard 

Cyperaceae Carex distans L.   Laiche à épis distants 

Cyperaceae Carex hispida Willd.   Laiche hérissée  

Asteraceae Carthamus lanatus L.   Carthame laineux 

Poaceae Catapodium rigidum (L.) C.E.  Fétuque raide 

Asteraceae Centaurea calcitrapa L.   Centaurée chausse-trape 

Asteraceae Centaurea solstitialis L.   Centaurée du solstice 

Gentianaceae Centaurium pulchellum (Sw.)   Petite-centaurée délicate 

Gentianaceae Centaurium tenuiflorum    Centaurée à fleurs ténues 

Valerianaceae Centranthus ca lcitra pae (L.) Centranthe chausse-trape 

Valerianaceae Centranthus ruber (L.) DC.  Centranthe rouge 

Caryophyllaceae Cerastium brachypetalum Desp. ex  Céraiste à pétales courts 

Caryophyllaceae Cerastium pumilum Curtis   Céraiste nain 

Asteraceae Cirsium arvense (L.) Scop.  Cirse des champs 

Asteraceae Cirsium monspessulanum (L.) Hill  Cirse 

Asteraceae Cirsium vulgare (Savi) Ten. subsp. subsp. Cirse  

Cyperaceae Cladium mariscus (L.) Pohl  Marisque 

Brassicaceae Clypeola jonthlaspi L.   Clypéole 

Brassicaceae Cochlearia glastifolia L.   Cochléaire à feuilles de pastel 

Convolvulaceae Convolvulus lineatus L.   Liseron à rayures parallèles 

Cornaceae Cornus sanguinea L.   Cornouiller sanguin 

Rosaceae Crataegus monogyna Jacq.   Aubépine à un style 

Asteraceae Crepis sancta (L.) Bornm.  Crépide de Nîmes 

Asteraceae Crepis vesicaria L.   Crépide à vésicules 

Asteraceae Crepis vesicaria L. subsp.  Crépide à feuilles de pissenlit 

Poaceae Cynodon dactylon (L.) Pers.  Chiendent pied-de-poule  

Boraginaceae Cynoglossum creticum Mill.   Cynoglosse de Crète 

Poaceae Dactylis glomerata L. subsp.  Dactyle d'Espagne  

Apiaceae Daucus carota L.   Carotte 

Brassicaceae Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.  Diplotaxis à feuilles étroites 

Asteraceae Dittrichia graveolens (L.) Greuter  Inule fétide 

Asteraceae Dittrichia viscosa (L.) Greuter  Inule visqueuse 

Fabaceae Dorycnium herbaceum Vill.   Dorycnie herbacée 

Fabaceae Dorycnium rectum (L.) Ser.  Dorycnie dressée  

Boraginaceae Echium vulgare L.   Vipérine commune 

Elaeagnaceae Elaeagnus angustifolia L.   Chalef 
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Poaceae Elytrigia atherica (Link) Kerguélen  Chiendent du littoral 

Poaceae Elytrigia juncea (L.) Nevski  Chiendent à feuilles de jonc 

Poaceae Elytrigia repens (L.) Desv. ex Chiendent officinal 

Onagraceae Epilobium tetragonum L.   Épilobe à quatre angles 

Equisetaceae Equisetum ramosissimum Desf.   Prêle ramifiée 

Geraniaceae Erodium ciconium (L.) L'Hér.  Érodium bec-de-cigogne  

Geraniaceae Erodium cicutarium (L.) L'Hér.  Bec-de-grue à feuilles de ciguë 

Geraniaceae Erodium malacoides (L.) L'Hér.  Bec-de-grue à feuilles de mauve 

Brassicaceae Eruca sativa Mill.   Roquette 

Myrtaceae Eucalyptus globulus Labill.   Eucalyptus commun 

Asteraceae Eupatorium cannabinum L.   Eupatoire à feuilles de chanvre 

Euphorbiaceae Euphorbia characias L.   Euphorbe characias    

Euphorbiaceae Euphorbia cyparissias L.   Euphorbe faux cyprès   

Euphorbiaceae Euphorbia exigua L.   Euphorbe exiguë    

Euphorbiaceae Euphorbia helioscopia L.   Euphorbe réveille-matin    

Euphorbiaceae Euphorbia hirsuta L.   Euphorbe hirsute    

Euphorbiaceae Euphorbia maculata L.   Euphorbe à feuilles tachées  

Euphorbiaceae Euphorbia peplus L.   Euphorbe des jardiniers   

Euphorbiaceae Euphorbia platyphyllos L.   Euphorbe à larges feuilles  

Euphorbiaceae Euphorbia segetalis L.   Euphorbe des moissons   

Euphorbiaceae Euphorbia serrata L.   Euphorbe à feuilles dentées en scie 

Moraceae Ficus carica L.   Figuier     

Asteraceae Filago pyramidata L.   Cotonnière à feuilles spatulées 

Apiaceae Foeniculum vulgare Mill.   Fenouil 

Frankeniaceae Frankenia pulverulenta L.   Frankénie annuelle 

Cistaceae Fumana thymifolia (L.) Spach ex Fumana à feuilles de thym 

Papaveraceae Fumaria officinalis L.   Fumeterre officinale 

Papaveraceae Fumaria parviflora Lam.   Fumeterre à petites fleurs 

Asteraceae Galactites elegans (All.) Soldano  Chardon laiteux 

Rubiaceae Galium aparine L.   Gaillet accrochant 

Rubiaceae Galium parisiense L.   Gaillet d'Angleterre 

Rubiaceae Galium verticillatum Danthoine ex  Gaillet verticillé 

Geraniaceae Geranium dissectum L.   Géranium à feuilles découpées 

Geraniaceae Geranium molle L.   Géranium à feuilles molles 

Geraniaceae Geranium robertianum L. subsp.  Géranium pourpre 

Geraniaceae Geranium rotundifolium L.   Géranium à feuilles rondes 

Araliaceae Hedera helix L.   Lierre 

Cistaceae Helianthemum hirtum (L.) Mill.  Hélianthème hérissé 

Asteraceae Helichrysum stoechas (L.) Moench  Immortelle  

Illecebraceae Herniaria hirsuta L.   Herniaire hirsute 
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Fabaceae Hippocrepis ciliata Willd.   Fer-à-cheval cilié 

Poaceae Holcus lanatus L.   Houlque laineuse 

Caryophyllaceae Holosteum umbellatum L.   Holostée en ombelle 

Poaceae Hordeum murinum L.   Orge des rats 

Asteraceae Inula crithmoides L.   Inule fausse criste 

Iridaceae Iris pseudacorus L.   Iris des marais 

Iridaceae Iris spuria L. subsp. maritima Iris maritime 

Juncaceae Juncus articulatus L.   Jonc à fruits brillants 

Juncaceae Juncus bufonius L.   Jonc des crapauds 

Juncaceae Juncus inflexus L.   Jonc arqué 

Juncaceae Juncus maritimus Lam.   Jonc maritime 

Scrophulariaceae Kickxia elatine (L.) Dumort.  Linaire élatine 

Dipsacaceae Knautia arvensis (L.) Coult.  Knautie des champs 

Asteraceae Lactuca serriola L.   Laitue sauvage 

Poaceae Lagurus ovatus L.   Queue-de-lièvre 

Lamiaceae Lamium amplexicaule L.   Lamier à feuilles embrassantes 

Fabaceae Lathyrus cicera L.   Gesse chiche 

Lauraceae Laurus nobilis L.   Laurier 

Brassicaceae Lepidium draba L.   Cardaire drave 

Plumbaginaceae Limonium duriusculum (Girard)   Limonium dure 

Plumbaginaceae Limonium girardianum (Guss.)   Limonium de Girard 

Scrophulariaceae Linaria simplex (Willd.) DC.  Linaire simple 

Linaceae Linum bienne Mill.   Lin à feuilles étroites 

Linaceae Linum maritimum L.   Lin maritime 

Linaceae Linum strictum L.   Lin droit 

Linaceae Linum trigynum L.   Lin à trois styles 

Brassicaceae Lobularia maritima (L.) Desv.  Alysson maritime 

Poaceae Lolium perenne L.   Ivraie 

Fabaceae Lotus corniculatus L. subsp. tenuis Lotier à feuilles étroites 

Lythraceae Lythrum hyssopifolia L.   Lythrum à feuilles d'hysope 

Lythraceae Lythrum salicaria L.   Herbe aux coliques 

Malvaceae Malva sylvestris L.   Grande Mauve 

Fabaceae Medicago littoralis Rohde ex Loisel. Luzerne des grèves 

Fabaceae Medicago sativa L.   Luzerne cultivée 

Poaceae Melica ciliata L.   Mélique ciliée 

Lamiaceae Mentha aquatica L.   Menthe aquatique 

Caryophyllaceae Minuartia hybrida (Vill.) Schischk.  Minuartie lâche 

Scrophulariaceae Misopates orontium (L.) Raf.  Muflier des champs 

Poaceae Monerma cylindrica (Willd.) Coss.  Lepture cylindrique 

Hyacinthaceae Muscari comosum (L.) Mill.  Muscari à toupet 
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Hyacinthaceae Muscari neglectum Guss. ex Ten. Muscari à grappe 

Apiaceae Oenanthe lachenalii C.C. Gmel.  Oenanthe de Lachenal 

Fabaceae Ononis reclinata L.   Bugrane à fleurs pendantes 

Orchidaceae Ophrys lupercalis Devillers   Ophrys brun 

Orchidaceae Ophrys passionis Sennen   Ophrys de la Passion 

Papaveraceae Papaver rhoeas L.   Coquelicot 

Poaceae Parapholis incurva (L.) C.E. Hubb. Lepture courbé 

Boraginaceae Pardoglossum cheirifolium (L.)   Cynoglosse à feuilles de giroflée 

Urticaceae Parietaria judaica L.   Pariétaire couchée 

Poaceae Phragmites australis (Cav.) Steud.  Roseau 

Asteraceae Picris echioides L.   Picride fausse vipérine 

Asteraceae Picris hieracioides L.   Picride fausse épervière 

Pinaceae Pinus halepensis Mill.   Pin blanc de Provence 

Poaceae Piptatherum miliaceum (L.) Coss.  Faux Millet 

Plantaginaceae Plantago afra L.   Plantain pucier 

Plantaginaceae Plantago coronopus L.   Plantain corne-de-cerf 

Plantaginaceae Plantago crassifolia Forssk.   Plantain à feuilles grasses 

Plantaginaceae Plantago lagopus L.   Pied-de-lièvre 

Plantaginaceae Plantago lanceolata L.   Plantain étroit    

Plantaginaceae Plantago major L.   Grand Plantain 

Plantaginaceae Plantago sempervirens Crantz   Plantain sempervirent 

Papaveraceae Platycapnos spicata (L.) Bernh.  Fumeterre en épi 

Poaceae Poa pratensis L.   Pâturin des prés 

Poaceae Poa trivialis L.   Gazon d'Angleterre 

Polygalaceae Polygala comosa Schkuhr   Polygala à toupet 

Polygonaceae Polygonum aviculare L.   Renouée des oiseaux 

Poaceae Polypogon monspeliensis (L.) Desf.  Polypogon de Montpellier 

Salicaceae Populus alba L.   Peuplier blanc 

Rosaceae Prunus dulcis (Mill.) D.A. Webb Amandier 

Asteraceae Pseudognaphalium luteoalbum (L.)   Cotonnière blanc jaunâtre 

Asteraceae Pulicaria dysenterica (L.) Bernh.  Pulicaire dysentérique 

Ranunculaceae Ranunculus repens L.   Renoncule rampante 

Asteraceae Reichardia picroides (L.) Roth  Cousteline 

Resedaceae Reseda phyteuma L.   Réséda raiponce 

Rhamnaceae Rhamnus alaternus L.   Alaterne 

Lamiaceae Rosmarinus officinalis L.   Romarin 

Poaceae Rostraria cristata (L.) Tzvelev  Koelérie à crête 

Rubiaceae Rubia tinctorum L.   Garance des teinturiers 

Rosaceae Rubus sp.    Ronce 

Rosaceae Rubus ulmifolius Schott   Ronce à feuilles d'orme 
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Rutaceae Ruta angustifolia Pers.   Rue à feuilles étroites 

Salicaceae Salix alba L.   Osier blanc 

Lamiaceae Salvia verbenaca L.   Sauge à feuilles de verveine 

Caprifoliaceae Sambucus nigra L.   Grand Sureau 

Primulaceae Samolus valerandi L.   Mouron d'eau 

Rosaceae Sanguisorba minor Scop.   Petite Pimprenelle 

Asteraceae Santolina chamaecyparissus L.   Aurone femelle 

Cyperaceae Schoenus nigricans L.   Choin noirâtre 

Cyperaceae Scirpoides holoschoenus (L.) Soják  Scirpe-jonc 

Fabaceae Scorpiurus muricatus L.   Chenillette sillonée 

Crassulaceae Sedum sediforme (Jacq.) Pau  Orpin de Nice 

Asteraceae Senecio vulgaris L.   Séneçon commun 

Rubiaceae Sherardia arvensis L.   Rubéole 

Caryophyllaceae Silene conica L.   Silène conique 

Caryophyllaceae Silene latifolia Poir.   Lychnis à grosses graines 

Asteraceae Silybum marianum (L.) Gaertn.  Chardon-Marie 

Brassicaceae Sinapis arvensis L.   Moutarde des champs 

Brassicaceae Sisymbrium irio L.   Roquette jaune 

Dipsacaceae Sixalix atropurpurea (L.) Greuter  Scabieuse des jardins 

Asteraceae Sonchus maritimus L.   Laiteron maritime 

Asteraceae Sonchus oleraceus L.   Laiteron maraîcher 

Caryophyllaceae Spergularia media (L.) C. Presl Spergulaire marginée 

Amaranthaceae Suaeda maritima (L.) Dumort.  Suéda maritime 

Tamaricaceae Tamarix gallica L.   Tamaris commun 

Fabaceae Tetragonolobus maritimus (L.) Roth  Lotier à gousses carrées 

Thymelaeaceae Thymelaea passerina (L.) Coss.  Langue-de-moineau 

Lamiaceae Thymus vulgaris L.   Farigoule 

Apiaceae Torilis arvensis (Huds.) Link  Torilis des champs 

Apiaceae Torilis nodosa (L.) Gaertn.  Torilis noueux 

Asteraceae Tragopogon angustifolius Bellardi   Salsifis à feuilles étroites 

Asteraceae Tragopogon porrifolius L. subsp.  Salsifis du Midi 

Asteraceae Tragopogon pratensis L. subsp.  Salsifis d'Orient 

Fabaceae Trifolium lappaceum L.   Trèfle fausse bardane 

Fabaceae Trigonella monspeliaca L.   Luzerne de Montpellier 

Typhaceae Typha domingensis (Pers.) Steud.  Massette australe 

Typhaceae Typha latifolia L.   Massette à larges feuilles 

Fabaceae Ulex parviflorus Pourr.   Ajonc à petites fleurs 

Ulmaceae Ulmus minor Mill.   Orme champêtre 

Valerianaceae Valerianella discoidea (L.) Loisel.  Doucette discoïde 

Scrophulariaceae Verbascum sinuatum L.   Molène sinuée 
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Verbenaceae Verbena officinalis L.   Verveine officinale 

Scrophulariaceae Veronica anagallis-aquatica L.   Mouron aquatique 

Scrophulariaceae Veronica arvensis L.   Véronique des champs 

Scrophulariaceae Veronica cymbalaria Bodard   Véronique cymbalaire 

Fabaceae Vicia hybrida L.   Vesce bâtarde 

Fabaceae Vicia narbonensis L.   Fève des chevaux 

Poaceae Vulpia ciliata Dumort.   Vulpie ciliée 
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Annexe 2 : Relevé ornithologique - ECO-MED, 2010 

Relevés effectués par Kévin COURTOIS les 26/11/2009, 17/12/2009, 27/01/2010, 22/02/2010, 23/03/2010, 15/04/2010, 09/05/2010, 21/05/2010, 29/06/2010, 

24/08/2010 et le 30/09/2010. Un complément a également été apporté par Frédéric PAWLOWSKI le 21/05/2010 et le 27/10/2010. 

Nom commun Nom scientifique 
Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR PACA 
Nicheur 

Statut biologique 

N
ic

h
e

u
r 

H
iv

e
rn

an
t 

D
e

 p
as

sa
ge

 

Nicheur 
possible 

Nicheur 
probable 

Nicheur 
certain 

Nicheur hors 
de la zone 

d’étude 
exploitée pour 
l’alimentation 

Migrateur 
(total ou 
partiel) 

Hivernant Passage 

Aigle botté Aquila pennata OUI NT NAc   OUI NA             X 

Aigle de Bonelli Aquila fasciata OUI EN     OUI CR       X       

Aigrette garzette Egretta garzetta OUI LC NAc   OUI LC       X       

Alouette des champs Alauda arvensis   NT LC NAd Chassable LC           X   

Alouette lulu Lullula arborea OUI LC NAc   OUI LC   X           

Bécassine des marais 
Gallinago 

gallinago 
  CR DD NAd Chassable             1   

Bruant proyer Emberiza calandra   LC     OUI NT   X           

Busard cendré Circus pygargus OUI NT   NAd OUI CR             X 

Busard des roseaux Circus aeruginosus OUI NT NAd NAd OUI VU       X       

Busard Saint-Martin Circus cyaneus OUI LC NAc NAd OUI NA           X   

Caille des blés Coturnix coturnix   LC   NAd Chassable VU   X   X       

Chevêche d'Athéna Athene noctua   LC     OUI LC     X X       

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus OUI LC   NAd OUI LC       X       

Cisticole des joncs Cisticola juncidis   VU     OUI LC   X           

Cochevis huppé Galerida cristata   LC     OUI VU     X X       
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Coucou geai 
Clamator 

glandarius 
  LC     OUI VU     X         

Effraie des clochers Tyto alba   LC     OUI NT     X         

Engoulevent d'Europe 
Caprimulgus 

europaeus 
OUI LC   NAc OUI LC X             

Épervier d'Europe Accipiter nisus   LC NAc NAd OUI LC         X     

Faucon crécerelle Falco tinnunculus   NT NAd NAd OUI LC       X       

Faucon d'Éléonore Falco eleonorae OUI       OUI         
1 
 

      

Faucon hobereau Falco subbuteo   LC   NAd OUI LC       X       

Fauvette passerinette Sylvia cantillans   LC     OUI LC X             

Fauvette pitchou Sylvia undata OUI EN     OUI LC           X   

Grande Aigrette Casmerodius albus OUI NT LC   OUI VU       2       

Guêpier d'Europe Merops apiaster   LC   NAd OUI LC       X       

Héron cendré Ardea cinerea   LC NAc NAd OUI LC       X       

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis   LC NAc   OUI LC       X       

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum   NT   DD OUI LC       X       

Hirondelle de rivage Riparia riparia   LC   DD OUI VU         X     

Huppe fasciée Upupa epops   LC NAd   OUI LC X     X       

Linotte mélodieuse 
Carduelis 

cannabina 
  VU NAd NAc OUI VU           X   

Loriot d'Europe Oriolus oriolus   LC   NAc OUI LC   X           

Martinet à ventre 
blanc 

Apus melba   LC     OUI LC       X 150     

Milan noir Milvus migrans OUI LC   NAd OUI LC       X X >1000    

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 

melanocephalus 
OUI LC NAc NAc OUI VU       X       

Oedicnème criard 
Burhinus 

oedicnemus 
OUI LC NAd NAd OUI LC   X           
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Oie cendrée Anser anser   VU LC NAd Chassable EN             X 

Outarde canepetière Tetrax tetrax OUI EN NAc   OUI NT   X       X   

Perdrix rouge Alectoris rufa   LC     Chassable NT   X   X       

Petit-duc scops Otus scops   LC     OUI LC X             

Pipit rousseline Anthus campestris OUI LC   NAd OUI VU     1 couple X       

Râle d'eau Rallus aquaticus   NT NAd NAd Chassable LC       X       

Rollier d'Europe Coracias garrulus OUI NT   NAd OUI NT     X X       

Rousserolle turdoïde 
Acrocephalus 

arundinaceus 
  VU   NAc OUI VU         1     

Tadorne de Belon Tadorna tadorna   LC LC   OUI LC           4   

Tarier pâtre Saxicola torquatus   NT NAd NAd OUI VU           X   

Tourterelle des bois Streptopelia turtur   VU   NAc Chassable LC X             

Traquet motteux 
Oenanthe 

oenanthe 
  NT   DD OUI LC         2     

Troglodyte mignon 
Troglodytes 

troglodytes 
  LC NAd   OUI LC           X   

Vanneau huppé Vanellus vanellus   NT LC NAd Chassable EN           X   
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Annexe 3 : Relevé ornithologique 2013 - ECO-STRATEGIE, 2013 

Tableau présentant les espèces contactées par Eco-Stratégie lors des 4 passages sur chaque IPA de la zone d’emprise et du site compensatoire (zone 

Sud), effectués d’avril à juin 2013. Les effectifs signalés sont les effectifs maximum notés lors des passages d’IPA sur la zone d’emprise et le secteur 

Sud (site compensatoire). Pour les espèces contactées au niveau de la Durançole (limite entre les deux secteurs), elles ont été 

enregistrées une seule fois en fusionnant les cellules du tableau, car elles sont considérées comme communes aux deux secteurs. Les 

espèces de passage à faible enjeu de conservation n’ont pas été dénombrées. Leur présence est marquée d’une croix (X) dans le tableau. 

Nom commun  Nom scientifique 
LR 

Europe 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR 
PACA 

nicheur 

Hivernage 
individus 

Nidification 
couples 

Passage en vol 
Migration 

individus 

Alimentation 
individus 

Commentaires 

Nicheur Hivernant 
De 

passage 
Sud Emprise Sud Emprise Sud Emprise Sud Emprise 

Épervier d'Europe Accipiter nisus LC   LC NAc NAd OUI LC                 
Espèce observée 

en 2010 - Ecomed 

Rousserolle turdoïde 
Acrocephalus 

arundinaceus 
LC   VU   NAc OUI VU     1 1         

 

Alouette des champs Alauda arvensis LC   NT LC NAd Chassable LC 45 45 2 1         
 

Perdrix rouge Alectoris rufa LC   LC     Chassable NT 4 1 3 2         
 

Canard colvert Anas platyrhynchos LC   LC LC NAd Chassable LC 7           3 1 
 

Pipit rousseline Anthus campestris LC OUI LC   NAd OUI VU                 
 

Martinet noir Apus apus LC   NT   DD OUI LC         X X X X 

Nombreux 
passages et 

alimentation en 
vol au-dessus des 

friches 

Martinet à ventre 
blanc 

Apus melba     LC     OUI LC         X X X X 

Nombreux 
passages et 

alimentation en 
vol au-dessus des 

friches 

Aigle de Bonelli Aquila fasciata NT OUI EN     OUI CR         1 1 ? ? 
Passage au-dessus 

du site. 
Alimentation 
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possible 

Héron cendré Ardea cinerea LC   LC NAc NAd OUI LC 2 1         2 1 
 

Héron pourpré Ardea purpurea LC OUI LC     OUI EN         1     
 

Hibou des marais Asio flammeus LC OUI VU NAc NAc OUI                   
Alimentation à 

proximité : 
migrateur tardif 

Héron garde-boeufs Bubulcus ibis LC   LC NAc   OUI LC             30 
 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus LC OUI LC NAd NAd OUI LC     1           
 

Buse variable Buteo buteo LC   LC NAc NAc OUI LC 2 1         2 2 
 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina LC   VU NAd NAc OUI VU 75 75         10   
 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis  carduelis LC   VU NAd NAd OUI LC 6 6 2           
 

Tarin des aulnes Carduelis spinus LC   LC DD NAd OUI DD 10 10             
 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti LC   NT     OUI LC 2 2 5 5         
 

Verdier d'Europe Carduelis chloris LC   VU NAd NAd OUI LC 3 3             
Nicheur à 
proximité 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 

ridibundus 
    NT LC NAd OUI VU         32 25     

 

Circaète Jean-le-
blanc 

Circaetus gallicus LC OUI LC   NAd OUI LC         2 2 1 1 
 

Busard des roseaux Circus aeruginosus LC OUI NT NAd NAd OUI VU 1 1         1 1 
 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus NT OUI LC NAc NAd OUI NA 1 1             
 

Busard cendré Circus pygargus LC OUI NT   NAd OUI CR             1   
 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis LC   VU     OUI LC 1   1           
 

Pigeon biset Columba livia LC   DD     Chassable RE 22 10         40 5 
 

Pigeon ramier Columba palumbus LC   LC LC NAd Chassable LC 12 6         10 3 
 

Rollier d'Europe Coracias garrulus LC OUI NT   NAd OUI NT                 
Nicheur à 

proximité : 1 à 2 
couples 

Corneille noire Corvus corone LC   LC NAd   Chassable LC 6 6         X X 
Passage fréquents 

sur le site 
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Choucas des tours Corvus monedula LC   LC NAd   OUI LC 120 120       100 100 100 100 

Caille des blés Coturnix coturnix LC   LC   NAd Chassable VU     3 1         
 

Coucou gris Cuculus canorus LC   LC   DD OUI LC                 
Nicheur à 

proximité : 1 à 2 
couples 

Cygne tuberculé Cygnus olor LC   LC NAc   OUI LC 1 1     5     
 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum LC   NT   DD OUI LC         X X X X 

Nombreux 
passages et 

alimentation en 
vol au-dessus des 

friches 

Aigrette garzette Egretta garzetta LC OUI LC NAc   OUI LC 1 1             
 

Bruant proyer Emberiza calandra     LC     OUI NT     6 3         
 

Bruant ortolan Emberiza hortulana LC OUI EN   EN OUI VU     1           
 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus LC   EN   NAc OUI EN 10 10 2           
Niche en limite des 

parcelles 

Rougegorge familier Erithacus rubecula LC   LC NAd NAd OUI LC 10 6 2 2         
 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus LC   NT NAd NAd OUI LC 1 1         1 1 
 

Pinson des arbres Fringilla coelebs LC   LC NAd NAd OUI LC 15 15 3 3         
 

Cochevis huppé Galerida cristata LC   LC     OUI VU     2           
 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus LC   LC NAd NAd Chassable LC 3 1         
 

Geai des chênes Garrulus glandarius LC   LC NAd   Chassable LC 1           X X 
Passage fréquents 

sur le site 

Hirondelle rustique Hirundo rustica LC   NT   DD OUI LC         x x X X 

Nombreux 
passages et 

alimentation en 
vol au-dessus des 

friches 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta LC   LC   NAd OUI LC     3 3         
 

Pie-grièche 
méridionale 

Lanius meridionalis     EN     OUI EN 2               
 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 

melanocephalus 
LC OUI LC NAc NAc OUI VU         1     

 

Goéland leucophée Larus michahellis LC   LC NAd NAd OUI LC         50     Vols fréquents au-
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dessus des friches 

Alouette lulu Lullula arborea LC OUI LC NAc   OUI LC 1   1 1         
 

Rossignol Philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
LC   LC   NAc OUI LC     3 3         

 

Guêpier d'Europe Merops apiaster LC   LC   NAd OUI LC     15 ?       45   

Présence de 
galeries propices à 
la nidification mais 
aucune utilisation 

constatée en 2013. 
Anciennes galeries 

? 

Milan noir Milvus migrans LC OUI LC   NAd OUI LC         2 2 1 1 
 

Bergeronnette grise Motacilla alba LC   LC NAd   OUI LC 8 4         2 2 
 

Bergeronnette des 
ruisseaux 

Motacilla cinerea LC   LC NAd   OUI LC 1 1         1   
 

Bihoreau gris 
Nycticorax  

nycticorax 
LC OUI NT NAc   OUI LC             1   

 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe LC   NT   DD OUI LC         1       
 

Petit-duc scops Otus scops LC   LC     OUI LC             X X 

Nicheur à 
proximité : 1 

couple. S’alimente 
très probablement 
sur la zone d’étude 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus LC   LC   NAc OUI LC                 
Nicheur à 

proximité : 1 
couple 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus     LC   NAb OUI LC     6 4         
 

Mésange 
charbonnière 

Parus major LC   LC NAb NAd OUI LC 9 9 3 1         
 

Moineau domestique Passer domesticus LC   LC   NAb OUI LC 10 10         10 10 
 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo LC   LC LC NAd Oui VU 1   6       
 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus LC   LC     Chassable LC 3   1 1         
 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros LC   LC NAd NAd OUI LC 20 14 1 1         
 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita LC   LC NAd NAc OUI LC 1 1 5 4         
 

Pie bavarde Pica pica LC   LC     Chassable LC 10 10         X X Passage fréquents 
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sur le site 

Pluvier doré Pluvialis apricaria LC OUI   LC   Chassable     5               

Grèbe huppé Podiceps cristatus LC   LC NAc   OUI LC         2 2       

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis LC   LC LC   OUI CR         2 2       

Accenteur mouchet Prunella modularis LC   LC NAc   OUI LC 1 1               

Râle d'eau Rallus aquaticus LC   NT NAd NAd Chassable LC 1 1 1             

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla LC   LC NAd NAd OUI LC                 
Hivernant à 
proximité 

Roitelet huppé Regulus regulus LC   NT NAd NAd OUI LC                 
Hivernant à 
proximité 

Rémiz penduline Remiz pendulinus LC   CR   DD OUI RE 7                 

Hirondelle de rivage Riparia riparia LC   LC   DD OUI VU                 
Espèce observée 

en 2010 - Ecomed 

Tarier pâtre Saxicola torquatus LC   NT NAd NAd OUI VU 10 10 6 4           

Serin cini Serinus serinus LC   VU   NAd OUI LC 5 5 3 3           

Tourterelle turque Streptopelia decaocto LC   LC   NAd Chassable LC 4           2 4 
Nicheur à 
proximité 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur VU   VU   NAc Chassable LC                 
Nicheur à 

proximité : 1 à 2 
couples 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris LC   LC LC NAc Chassable LC 100 100         100 100   

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla LC   LC NAc NAc OUI LC 3 3 6 5           

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans LC   LC     OUI LC     1             

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia melanocephala LC   NT     OUI LC     3 3           

Fauvette pitchou Sylvia undata NT OUI EN     OUI LC 4   1             

Tadorne de Belon Tadorna tadorna LC   LC LC   OUI LC         12       

Outarde canepetière Tetrax tetrax VU OUI EN NAc   OUI NT 3   6-8 2-3           

Chevalier gambette Tringa totanus LC   LC NAc LC Chassable EN 1                 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 

troglodytes 
LC   LC NAd   OUI LC 6 1           
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Merle noir Turdus merula LC   LC NAd NAd Chassable LC 5 5 6 4           

Grive draine Turdus viscivorus LC   LC NAd NAd Chassable LC 1                 

Effraie des clochers Tyto alba LC   LC     OUI NT                 
Plumée observée 

(secteur nord) 

Huppe fasciée Upupa epops LC   LC NAd   OUI LC                 
Nicheur à 

proximité : 1 à 2 
couples 

Vanneau huppé Vanellus vanellus VU   NT LC NAd Chassable EN 100 100               
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Annexe 4 : Relevé ornithologique 2016-2017 – Comité de pilotage des mesures compensatoires, 2013 

Inventaires réalisés par Henri-Pierre ROCHE sur la zone d’emprise du projet de Font de Leu et sur le site des futures mesures compensatoires. 

Nom commun 
Nom 
scientifique 

Directive 
oiseaux 
(Annexe 

I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR PACA 

Nicheur 

Zone d’emprise de Font de Leu - 2016 

Nicheur Hivernant 
De 

passage 

1
1

-j
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v 

2
2

-j
an

v 

0
5

-f
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0
2

-m
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s 

0
7

-a
vr

 

2
9

-a
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1
1

-m
ai

 

2
7

-m
ai

 

1
4

-j
u
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2
4

-j
u
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0
5

-a
o

û
t 

0
9

-s
ep

t 

2
1

-s
ep

t 

1
4

-n
o

v 

2
2

-d
éc

 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis 
 

NT LC NAd Chassable LC 10 5 10 3 
         

2 4 

Alouette lulu Lullula arborea OUI LC NAc 
 

OUI LC 
 

1 
MCH 

2 3CH 2CH 4CH 2CH 3CH 4CH 3 1 
   

10 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla 

cinerea  
LC NAd 

 
OUI LC 

              
1 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba 
 

LC NAd 
 

OUI LC 
     

1 2 
     

4 2 
 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti 
 

NT 
  

OUI LC 
 

1 
 

2CH 2CH 3CH 5CH 2CH 4CH 2CH 1 
 

1 2 
 

Bruant des 
roseaux 

Emberiza 

schoeniclus  
EN 

 
NAc OUI EN 

 
10 

           
5 3 

Bruant proyer 
Emberiza 

calandra  
LC 

  
OUI NT 

  
10+ 2 5CH 5CH 4CH 4CH 5CH 3CH 

 
10+ 5+ 

 
15+ 

Bruant zizi Emberiza cirlus 
 

LC 
 

NAd OUI LC 
  

1 1CH 1CH 
 

1CH 1CH 1CH 
 

1 
  

1 
 

Busard Saint-
Martin 

Circus cyaneus OUI LC NAc NAd OUI NA 
 

1 M 
             

Buse variable Buteo buteo 
 

LC NAc NAc OUI LC 1 1 1 
 

1 2 2 1 
 

1 
 

2 
 

4 2 

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos  
LC LC NAd Chassable LC 

  

2 
VOL     

5VOL 
     

5+VOL 
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Chardonneret 
élégant 

Carduelis  

carduelis  
VU NAd NAd OUI LC 10 

 
5 

 
1CH 2 5 1CH 

 
5 

 
10 

  
5 

Choucas des 
tours 

Corvus 

monedula  
LC NAd 

 
OUI LC 

     
10+ 

  
10+ 

 
50+ 10 

  
20+ 

Circaète Jean-
le-Blanc 

Circaetus 

gallicus 
OUI LC 

 
NAd OUI LC 

      
1 2 

       

Cisticole des 
joncs 

Cisticola 

juncidis  
VU 

  
OUI LC 2 1 1 2 5CH 2CH 5CH 4CH 5CH 3CH 3 

 
1 1 2 

Cochevis 
huppé 

Galerida 

cristata  
LC 

  
OUI VU 

     
2 2 2CH 

       

Corneille noire Corvus corone 
 

LC NAd 
 

Chassable LC 4 1 4 2 1 3 2 7 
 

3 10 3 1 
  

Coucou geai 
Clamator 

glandarius  
LC 

  
OUI VU 

    
1 2 

         

Coucou gris Cuculus canorus 
 

LC 
 

DD OUI LC 
    

1 
          

Epervier 
d'Europe 

Accipiter nisus 
 

LC NAc NAd OUI LC 
    

1 
         

1 

Etourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris 
 

LC LC NAc Chassable LC 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 

Faucon 
crécerelle 

Falco 

tinnunculus  
NT NAd NAd OUI LC 

 
1 

  
1 

   
1 

  
1 1 

  

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla 
 

LC NAc NAc OUI LC 
    

1CH 4CH 2CH 4CH 1 
      

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia 

melanocephala  
NT 

  
OUI LC 

 
2 

 
1CH 3CH 2CH 1CH 1CH 2 1 2 2 1 1 1 

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans 
 

LC 
  

OUI LC 
     

1CH 
         

Geai des 
chênes 

Garrulus 

glandarius  
LC NAd 

 
Chassable LC 1 2 

 
2 1 

  
1 2 

 
1 

  
2 1 

Gobemouche 
noir 

Ficedula 

hypoleuca  
VU 

 
DD OUI 

            
2 
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Goéland 
leucophée 

Larus 

michahellis  
LC NAd NAd OUI LC 

100 
+ EN 
VOL 

5 
 

20+ 
 

1 10+ 
 

50+ 20+ 5 50+ 10+ 
  

Grive draine 
Turdus 

viscivorus  
LC NAd NAd Chassable LC 2 10 5+ 

 
1CH 1CH 1CH 

 
2 

    
10 10 

Grive 
musicienne 

Turdus 

philomelos  
LC NAd NAd Chassable LC 3 5 2 

          
2 1 

Guêpier 
d'Europe 

Merops 

apiaster  
LC 

 
NAd OUI LC 

        
5 10 

     

Héron cendré Ardea cinerea 
 

LC NAc NAd OUI LC 
     

2VOL 
 

1VOL 
   

1VOL 
  

2VOL 

Héron garde-
boeufs 

Bubulcus ibis 
 

LC NAc 
 

OUI LC 
               

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon 

urbicum  
NT 

 
DD OUI LC 

    
10 20+ 

     
10+ 

   

Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia 
 

LC 
 

DD OUI VU 
    

10+ 
      

5 
   

Hirondelle 
rousseline 

Cecropis 

daurica  
VU 

 
NAd OUI VU 

      
3 

        

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica 
 

NT 
 

DD OUI LC 
    

10+ 30+ 10+ 5 
   

10+ 10+ 
  

Huppe fasciée Upupa epops 
 

LC NAd 
 

OUI LC 
      

1 
 

1CH 
      

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 

polyglotta  
LC 

 
NAd OUI LC 

      
1CH 2CH 1CH 

      

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 

cannabina  
VU NAd NAc OUI VU 

  
10 

  
2CH 1 5 

      
20+ 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus 
 

LC 
 

NAc OUI LC 
      

1 
        

Martinet à 
ventre blanc 

Apus melba 
 

LC 
  

OUI LC 
        

5+ 
      

Martinet noir Apus apus 
 

NT 
 

DD OUI LC 
    

2 
 

50+ 20+ 10+ 10+ 5 
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Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis OUI VU NAc 
 

OUI LC 1 
 

1 
         

1 
  

Merle noir Turdus merula 
 

LC NAd NAd Chassable LC 1 3 
  

1CH 
 

1CH 
       

5 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 

caudatus  
LC 

 
NAb OUI LC 

           
5 

   

Mésange bleue 
Cyanistes 

caeruleus  
LC 

 
NAb OUI LC 2 

 
1 

 
1CH 2CH 1CH 

 
1 

    
10+ 

 

Mésange 
charbonnière 

Parus major 
 

LC NAb NAd OUI LC 2 
    

1CH 2CH 
 

2CH 
 

3 
  

5+ 2 

Milan noir Milvus migrans OUI LC 
 

NAd OUI LC 
    

2 
      

1 
   

Milan royal Milvus milvus OUI VU VU NAc OUI NA 
            

1 
  

Moineau 
domestique 

Passer 

domesticus  
LC 

 
NAb OUI LC 10+ 5+ 10 2 2+ 10+ 5 2 

 
10 10+ 5+ 20 5 10+ 

Moineau 
friquet 

Passer 

montanus  
EN 

  
OUI VU 5+ 

  
1 

     
10+ 

  
5 

  

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 

melanocephalus 
OUI LC NAc NAc OUI VU 

     
50+ 

         

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 

ridibundus  
NT LC NAd OUI VU 30+ 

  
20+ 

  
20+ 5 

  
50+ 

 
100+ 100+ 20+ 

Oedicnème 
criard 

Burhinus 

oedicnemus 
OUI LC NAd NAd OUI LC 

      
1 

        

Outarde 
canepetière 

Tetrax tetrax OUI EN NAc 
 

OUI NT 
     

1M+3F 1M+1F 1M 
       

Perdrix rouge Alectoris rufa 
 

LC 
  

Chassable NT 
    

1 
 

1COUPLE 
        

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major  
LC NAd 

 
OUI LC 

 
1 1 

    
1 

   
1 

   

Pic vert Picus viridis 
 

LC 
  

OUI LC 
   

1 1 
      

1 
   

Pie bavarde Pica pica 
 

LC 
  

Chassable LC 1 2 
 

5 2 5 2 
 

2 4 
  

4 2 
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Pigeon biset Columba livia 
 

DD 
  

Chassable RE X X X X X X X X X X X X X X X 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus  
LC LC NAd Chassable LC 5+ 5 5 5 3CH 5 3CH 2CH 5 5 10+ 5 10+ 10+ 50+ 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs 
 

LC NAd NAd OUI LC 5 10 10 10 3CH 4CH 2CH 3CH 1CH 5 5 5 10+ 5+ 20+ 

Pipit de 
Richard 

Anthus richardi 
    

OUI 
               

1 

Pipit farlouse 
Anthus 

pratensis  
VU DD NAd OUI 

 
25 20 10 20 

          
10+ 

Pipit rousseline 
Anthus 

campestris 
OUI LC 

 
NAd OUI VU 

     
1MCH 1CH 1CH 1 

   
1 

  

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita  
LC NAd NAc OUI LC 2 1 

 
5 3CH 1CH 2 

 
1 

  
3 5 1 3 

Râle d'eau Rallus aquaticus 
 

NT NAd NAd Chassable LC 1 
              

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus 

ignicapilla  
LC NAd NAd OUI LC 

 
1 

         
2 

   

Roitelet huppé Regulus regulus 
 

NT NAd NAd OUI LC 
  

1 
  

1CH 
 

1 
   

1 
  

1 

Rollier 
d'Europe 

Coracias 

garrulus 
OUI NT 

 
NAd OUI NT 

     
1 

         

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 

megarhynchos  
LC 

 
NAc OUI LC 

     
2CH 3CH 2CH 2 

      

Rougegorge 
familier 

Erithacus 

rubecula  
LC NAd NAd OUI LC 2 1 3 

 
1CH 

 
1 

     
3 1 

 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus  
LC 

 
NAd OUI LC 

   
1 

       
2 

   

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 

ochruros  
LC NAd NAd OUI LC 2 

   
1 

       
1 

 
3 

Serin cini Serinus serinus 
 

VU 
 

NAd OUI LC 
   

10+ 3CH 5CH 3CH 2CH 
 

5 
 

10+ 10+ 5+ 20+ 

Tarier des prés Saxicola rubetra 
 

VU 
 

DD OUI VU 
     

3 
      

5 
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Tarier pâtre 
Saxicola 

torquatus  
NT NAd NAd OUI VU 1 M 

  
1 M 1M 

 
1COUPLE 

  
1 

 
4 

  

2 
COUPLES 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia 

turtur  
VU 

 
NAc Chassable LC 

        
1CH 1CH 

     

Tourterelle 
turque 

Streptopelia 

decaocto  
LC 

 
NAd Chassable LC 2 10 5+ 2 

 
1 

  
2 1 10+ 5+ 1 5+ 5+ 

Traquet 
motteux 

Oenanthe 

oenanthe  
NT 

 
DD OUI LC 

     
2 

      
1 

  

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 

troglodytes  
LC NAd 

 
OUI LC 

 
2 1 1 1CH 

 
1 

      
1 3 

Vanneau 
huppé 

Vanellus 

vanellus  
NT LC NAd Chassable EN 

   
2 

           

Verdier 
d'Europe 

Carduelis chloris 
 

VU NAd NAd OUI LC 
 

5+ 1 
 

2CH 1CH 
 

1CH 
 

5 
   

5+ 
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Nom commun 
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 

(Annexe I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR 
PACA 

Nicheur 

Zone d’emprise deFont de Leu - 2017 

N
ic

h
e

u
r 

H
iv

e
rn

an
t 

D
e

 p
as

sa
ge

 

0
3

-j
an
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0
3

-f
é

vr
 

2
1

-m
ar

s 

2
9

-m
ar

s 

1
2

-a
vr

 

2
6

-a
vr

 

0
9

-m
ai

 

2
9

-m
ai

 

1
4

-j
u

in
 

2
6

-j
u

il 

2
4

-a
o

û
t 

2
8

-s
e

p
t 

0
8

-n
o

v 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis   NT LC NAd Chassable LC 20+ 20+ 
          

10+ 

Alouette lulu Lullula arborea OUI LC NAc   OUI LC 
 

5 3CH 3CH 4CH 3CH 2CH 3CH 2CH 1 4 
 

10 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla 

cinerea 
  LC NAd   OUI LC 

            
1 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba   LC NAd   OUI LC 1 
          

2 4 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti   NT     OUI LC 1 
 

2CH 2CH 4CH 5CH 2CH 3CH 2CH 1 1 
 

2 

Bruant des 
roseaux 

Emberiza 

schoeniclus 
  EN   NAc OUI EN 10+ 3 

          
2 

Bruant proyer 
Emberiza 

calandra 
  LC     OUI NT 10+ 

 
3CH 3CH 5CH 4CH 5CH 3CH 2CH 10 

 
10+ 

 

Bruant zizi Emberiza cirlus   LC   NAd OUI LC 
  

1CH 1CH 1CH 
 

1CH 1CH 
   

2 
 

Busard des 
roseaux 

Circus 

aeruginosus 
OUI NT NAd NAd OUI VU 

         
1M 

   

Buse variable Buteo buteo   LC NAc NAc OUI LC 
 

1 3 1 1 
  

1 
 

1 
 

3 1 

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  LC LC NAd Chassable LC 

      
1VOL 

 
2VOL 

  
7VOL 

 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis  

carduelis 
  VU NAd NAd OUI LC 

  
1CH 

 
2 

 
5 

   
10 

 
5 

Choucas des 
tours 

Corvus 

monedula 
  LC NAd   OUI LC 

  
10 

  
10+ 

  
100+ 

  
20+ 

 

Circaète Jean-
le-Blanc 

Circaetus 

gallicus 
OUI LC   NAd OUI LC 

     
1 

 
1 

  
2 

  

Cisticole des 
joncs 

Cisticola 

juncidis 
  VU     OUI LC 

 
2 4CH 3CH 5CH 3CH 5CH 3CH 2CH 5 5 3 1 

Cochevis 
huppé 

Galerida 

cristata 
  LC     OUI VU 
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Corneille noire Corvus corone   LC NAd   Chassable LC 
 

2 4 3 1 
 

4 4 5 10+ 
 

4 4 

Coucou geai 
Clamator 

glandarius 
  LC     OUI VU 

  
1 

 
1 

 
1 

      

Coucou gris Cuculus canorus   LC   DD OUI LC 
    

1 
        

Epervier 
d'Europe 

Accipiter nisus   LC NAc NAd OUI LC 
   

1 
         

Etourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris   LC LC NAc Chassable LC 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 

Faucon 
crécerelle 

Falco 

tinnunculus 
  NT NAd NAd OUI LC 

  
1 

 
1 

    
1 

  
1 

Faucon 
hobereau 

Falco subbuteo   LC   NAd OUI LC 
      

1 
      

Faucon kobez 
Falco 

vespertinus 
OUI NAb   NAd OUI NA 

     
1 

       

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla   LC NAc NAc OUI LC 
   

4CH 3CH 4CH 2CH 1CH 
     

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia 

melanocephala 
  NT     OUI LC 

  
1CH 3CH 2CH 2CH 1CH 3CH 2 3 

 
3 

 

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans   LC     OUI LC 
    

2CH 1CH 
       

Geai des 
chênes 

Garrulus 

glandarius 
  LC NAd   Chassable LC 1 

 
2 

 
1 

 
1 1 

  
1 2 

 

Gobemouche 
noir 

Ficedula 

hypoleuca 
  VU   DD OUI   

          
1 

  

Goéland 
leucophée 

Larus 

michahellis 
  LC NAd NAd OUI LC 30+ 10+ 5+ 50+ 20+ 

 
20+ 5+ 20+ 20+ 20+ 50+ 10+ 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
  LC NAd NAd Chassable LC 5 

 
1CH 1CH 

 
1CH 

      
10 

Grive 
musicienne 

Turdus 

philomelos 
  LC NAd NAd Chassable LC 5 5 

          
10 

Guêpier 
d'Europe 

Merops 

apiaster 
  LC   NAd OUI LC 

      
5 

 
10 10 

   

Héron cendré Ardea cinerea   LC NAc NAd OUI LC 
 

1VOL 2VOL 
  

1VOL 
   

1VOL 
   

Héron garde-
boeufs 

Bubulcus ibis   LC NAc   OUI LC 
    

10 
        

Hirondelle de Delichon   NT   DD OUI LC 
    

20+ 20+ 10+ 
    

20+ 
 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 287 

fenêtre urbicum 

Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia   LC   DD OUI VU 
   

5 10+ 
        

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica   NT   DD OUI LC 
  

10+ 30+ 30+ 10+ 5 
  

20 
   

Huppe fasciée Upupa epops   LC NAd   OUI LC 
         

4 
   

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
  LC   NAd OUI LC 

    
1CH 2CH 2CH 1CH 

     

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 

cannabina 
  VU NAd NAc OUI VU 

     
1CH 

 
2 

 
5 

  
10+ 

Martinet à 
ventre blanc 

Apus melba   LC     OUI LC 
   

10+ 
         

Martinet noir Apus apus   NT   DD OUI LC 
     

5 50+ 30+ 10+ 10+ 
   

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis OUI VU NAc   OUI LC 1 
           

1 

Merle noir Turdus merula   LC NAd NAd Chassable LC 2 3 
 

1CH 1CH 
 

1 
     

5 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
  LC   NAb OUI LC 2 

    
2 

   
6 

   

Mésange bleue 
Cyanistes 

caeruleus 
  LC   NAb OUI LC 5 

 
1CH 

 
1CH 2CH 

 
5 

    
5+ 

Mésange 
charbonnière 

Parus major   LC NAb NAd OUI LC 1 
 

2CH 1CH 2CH 1CH 3CH 1CH 
 

2 
 

2 3 

Milan noir Milvus migrans OUI LC   NAd OUI LC 
   

2 
   

2 
 

3 
   

Moineau 
domestique 

Passer 

domesticus 
  LC   NAb OUI LC 5+ 20 10+ 5+ 10+ 20+ 5 5 10+ 5 10 10+ 20+ 

Moineau 
friquet 

Passer 

montanus 
  EN     OUI VU 5 

      
5+ 

   
10 

 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 

melanocephalus 
OUI LC NAc NAc OUI VU 

         
20+ 

   

Mouette 
rieuse 

Chroicocephalus 

ridibundus 
  NT LC NAd OUI VU 

  
20+ 

  
5+ 

   
20+ 10+ 10+ 5+ 

Oedicnème 
criard 

Burhinus 

oedicnemus 
OUI LC NAd NAd OUI LC 

   
1 

         

Outarde Tetrax tetrax OUI EN NAc   OUI NT 
     

1M 1M 1CH 
    

1 
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canepetière 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
  LC NAd   OUI LC 

  
1 

    
1 

    
1 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

minor 
  VU     OUI LC 

         
1 

   

Pic vert Picus viridis   LC     OUI LC 1 
 

1 
       

1 
  

Pie bavarde Pica pica   LC     Chassable LC 5 10 2 
 

4 
 

2 2 2 2 4 20+ 4 

Pigeon biset Columba livia   DD     Chassable RE X X X X X X X X X X X X X 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
  LC LC NAd Chassable LC 5 10 10+ 2CH 3CH 1CH 1CH 2CH 5 10+ 10+ 50+ 10+ 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs   LC NAd NAd OUI LC 5+ 5+ 2CH 1CH 3CH 1CH 2CH 1CH 5 1 5+ 10+ 20+ 

Pipit de 
Richard 

Anthus richardi         OUI   1 
            

Pipit farlouse 
Anthus 

pratensis 
  VU DD NAd OUI   

    
1CH 1 1CH 1CH 1CH 

 
2 

  

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
  LC NAd NAc OUI LC 2 2 5CH 3CH 1CH 1CH 1CH 

 
1 

  
4 5+ 

Roitelet à 
triple bandeau 

Regulus 

ignicapilla 
  LC NAd NAd OUI LC 

  
2 

          

Roitelet huppé Regulus regulus   NT NAd NAd OUI LC 
   

1CH 
       

1 
 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
  LC   NAc OUI LC 

    
1CH 4CH 2CH 3CH 

     

Rougegorge 
familier 

Erithacus 

rubecula 
  LC NAd NAd OUI LC 

 
2 

 
2CH 1 1CH 

      
5 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
  LC   NAd OUI LC 

  
2 

          

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 

ochruros 
  LC NAd NAd OUI LC 

 
1 

         
1 

 

Serin cini Serinus serinus   VU   NAd OUI LC 5 10+ 2CH 1CH 5CH 3CH 2CH 2CH 
 

5+ 5+ 10+ 20+ 

Tarier pâtre 
Saxicola 

torquatus 
  NT NAd NAd OUI VU 2 1 

2 
COUPLES 

1 
1 

COUPLE 
1 

COUPLE 
1 5 2 

 
2 1 1 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia 

turtur 
  VU   NAc Chassable LC 

      
1CH 1CH 
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Tourterelle 
turque 

Streptopelia 

decaocto 
  LC   NAd Chassable LC 5+ 10 5 1 5 1 

  
1 

  
5 5 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
  LC NAd   OUI LC 1 

 
1CH 

          

Verdier 
d'Europe 

Carduelis chloris   VU NAd NAd OUI LC 
   

1CH 2CH 
 

1CH 
    

5+ 
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Nom commun  
Nom 

scientifique 

Directive 
oiseaux 
(Annexe 

I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR 
PACA 

Nicheur 

Zone des mesures compensatoires - 2016 

N
ic

h
e

u
r 

H
iv

e
rn

an
t 

D
e

 p
as

sa
ge

 

1
1

-j
an

v 

2
2

-j
an

v 

0
5

-f
é

vr
 

0
2

-m
ar

s 

0
7

-a
vr

 

2
9

-a
vr

 

1
1

-m
ai

 

2
7

-m
ai

 

1
4

-j
u

in
 

2
4

-j
u

in
 

0
5

-a
o

û
t 

0
9

-s
e

p
t 

2
1

-s
e

p
t 

1
4

-n
o

v 

2
2

-d
é

c 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis   NT LC NAd Chassable LC 
 

20+ 30+ 3 1CH 
 

1CH 
     

5+ 20+ 10+ 

Alouette lulu Lullula arborea OUI LC NAc   OUI LC 
 

4CH 5+ 5CH 4CH 3CH 6CH 5CH 5CH 10 
  

5+ 
 

10 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla 

cinerea 
  LC NAd   OUI LC 

 
1 

 
1 

       
1 

 
1 

 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba   LC NAd   OUI LC 
  

4 
   

4 
    

2 
  

1 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti   NT     OUI LC 1 2 
 

1CH 3CH 2CH 4CH 3CH 3CH 2CH 3 2 3 1 1 

Bruant des 
roseaux 

Emberiza 

schoeniclus 
  EN   NAc OUI EN 

 
5+ 10+ 

 
1 1CH 

  
1 

   
5 2 10+ 

Bruant fou Emberiza cia   LC     OUI LC 
              

1 

Bruant ortolan 
Emberiza 

hortulana 
OUI EN   EN OUI VU 

     
1F 

         

Bruant proyer 
Emberiza 

calandra 
  LC     OUI NT 10+ 10+ 5+ 5+ 10CH 10CH 10CH 10CH 10CH 5CH 10+ 10+ 10+ 20+ 10+ 

Bruant zizi Emberiza cirlus   LC   NAd OUI LC 
 

2 
 

2CH 2CH 1CH 2CH 1CH 2CH 1 2 
 

1 
 

5+ 

Busard des 
roseaux 

Circus 

aeruginosus 
OUI NT NAd NAd OUI VU 

     
1F 

        
5+ 

Busard Saint-
Martin 

Circus cyaneus OUI LC NAc NAd OUI NA 
 

1M 
            

1F 

Buse variable Buteo buteo   LC NAc NAc OUI LC 
 

3 2 1 2 3 2 1 1 
 

1 
 

1 2 1 

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  LC LC NAd Chassable LC 

 
4VOL 

   
2VOL 

  
5VOL 

 
2VOL 

    

Chardonneret 
élégant 

Carduelis  

carduelis 
  VU NAd NAd OUI LC 

 
5+ 10+ 5+ 2CH 1CH 1CH 2 2 5+ 5+ 5+ 1 10+ 5+ 

Choucas des 
tours 

Corvus 

monedula 
  LC NAd   OUI LC 20+ 10+ 10+ 5+ 50+ 10+ 5+ 10+ 10+ 20+ 50+ 10 10+ 5+ 20+ 

Circaète Jean- Circaetus OUI LC   NAd OUI LC 
    

1 
 

1 1 1 
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le-Blanc gallicus 

Cisticole des 
joncs 

Cisticola 

juncidis 
  VU     OUI LC 4 2 4 5 5CH 5CH 4CH 5CH 5 4CH 5 5 5 5 2 

Cochevis 
huppé 

Galerida 

cristata 
  LC     OUI VU 

     
2 2 2CH 

       

Corneille noire Corvus corone   LC NAd   Chassable LC 5+ 4 2 2 5+ 4 5+ 4 5+ 10+ 5+ 2 5 5+ 10+ 

Coucou geai 
Clamator 

glandarius 
  LC     OUI VU 

    
1 2 2 

        

Coucou gris Cuculus canorus   LC   DD OUI LC 
    

1 1 
         

Epervier 
d'Europe 

Accipiter nisus   LC NAc NAd OUI LC 
  

1 1 1 
        

1 1 

Etourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris   LC LC NAc Chassable LC 20+ 20+ 20+ 20+ 20+ 20+ 50+ 50+ 50+ 50+ 50+ 50+ 50+ 20+ 20+ 

Faucon 
crécerelle 

Falco 

tinnunculus 
  NT NAd NAd OUI LC 1 1 2 

 
1 

COUPLE 
5 

 
1 3 

 
1 1 1 

 
1 

Faucon 
crécerellette 

Falco naumanni OUI VU   NAd OUI VU 
      

2 
MSUBA         

Faucon 
d'Eléonore 

Falco eleonorae OUI       OUI   
     

1 
         

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla   LC NAc NAc OUI LC 
     

2CH 1CH 2CH 2CH 1 2 4 4 
 

1 

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia 

melanocephala 
  NT     OUI LC 1 1 2 2CH 3CH 3CH 2CH 3CH 1 4 1 2 4 2 2 

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans   LC     OUI LC 
    

1CH 1CH 2CH 1CH 
       

Fauvette 
pitchou 

Sylvia undata OUI EN     OUI LC 
 

2 
            

2 

Geai des 
chênes 

Garrulus 

glandarius 
  LC NAd   Chassable LC 2 2 1 1 3 1 2 1 1 3 2 1 2 1 2 

Gobemouche 
gris 

Muscicapa 

striata 
  NT   DD OUI VU 

          
1 

    

Gobemouche 
noir 

Ficedula 

hypoleuca 
  VU   DD OUI   

           
1 

   

Goéland 
leucophée 

Larus 

michahellis 
  LC NAd NAd OUI LC X X 100+ X X X X X X X X X X X X 

Grand-duc Bubo bubo OUI LC     OUI LC 
           

1 
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d'Europe 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
  LC NAd NAd Chassable LC 5+ 10 5+ 

 
4 2CH 2CH 1CH 5+ 2 2 2 5+ 5+ 10+ 

Grive 
musicienne 

Turdus 

philomelos 
  LC NAd NAd Chassable LC 5+ 10+ 5+ 1CH 5+ 

        
10+ 5+ 

Guêpier 
d'Europe 

Merops 

apiaster 
  LC   NAd OUI LC 

     
10+ 50 30+ 30+ 20+ 10+ 

    

Héron cendré Ardea cinerea   LC NAc NAd OUI LC 1 1 
  

1 1 1 
 

2 
  

1 
 

1 
 

Héron pourpré Ardea purpurea OUI LC     OUI EN 
     

1 
         

Héron garde-
boeufs 

Bubulcus ibis   LC NAc   OUI LC 
     

20+ 
         

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon 

urbicum 
  NT   DD OUI LC 

    
5 20+ 

     
10+ 

   

Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia   LC   DD OUI VU 
    

5+ 10+ 
     

5 
   

Hirondelle 
rousseline 

Cecropis 

daurica 
  VU   NAd OUI VU 

      
3 

        

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica   NT   DD OUI LC 
    

20+ 30+ 20+ 10+ 5 
 

5 10+ 20+ 
  

Huppe fasciée Upupa epops   LC NAd   OUI LC 
     

2 1CH 1CH 2CH 2 
     

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
  LC   NAd OUI LC 

      
2CH 3CH 3CH 1CH 

     

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 

cannabina 
  VU NAd NAc OUI VU 10+ 30+ 20+ 10+ 2CH 3CH 4CH 2CH 5+ 5+ 15+ 10+ 10+ 50+ 50+ 

Loriot 
d'Europe 

Oriolus oriolus   LC   NAc OUI LC 
      

2 1CH 1CH 
      

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis OUI VU NAc   OUI LC 1 1 
  

1 
      

1 1 
  

Martinet noir Apus apus   NT   DD OUI LC 
    

2 50+ 100+ 50+ 30+ 10+ 10+ 
    

Merle noir Turdus merula   LC NAd NAd Chassable LC 1 1 
            

2 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
  LC   NAb OUI LC 

 
5 

         
5 

   

Mésange bleue 
Cyanistes 

caeruleus 
  LC   NAb OUI LC 

 
4 5+ 1CH 2CH 2CH 3CH 2 5+ 1CH 

  
2 5+ 5+ 
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Mésange 
charbonnière 

Parus major   LC NAb NAd OUI LC 5+ 1CH 5+ 1CH 2CH 1CH 1CH 1CH 2CH 10+ 5+ 
  

5+ 10+ 

Milan noir Milvus migrans OUI LC   NAd OUI LC 
    

4 2 4 2 3 2 
     

Moineau 
domestique 

Passer 

domesticus 
  LC   NAb OUI LC 5+ 10+ 5+ 5+ 5+ 10+ 20+ 20+ 10+ 20+ 20 10+ 10+ 20+ 10+ 

Moineau 
friquet 

Passer 

montanus 
  EN     OUI VU 10+ 5+ 

           
10+ 

 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 

melanocephalus 
OUI LC NAc NAc OUI VU 

    
10+ 

          

Mouette 
rieuse 

Chroicocephalus 

ridibundus 
  NT LC NAd OUI VU 30+ 30+ 20+ 30 50+ 

     
50+ 

 
50+ 100+ 50+ 

Oedicnème 
criard 

Burhinus 

oedicnemus 
OUI LC NAd NAd OUI LC 

      
1 

COUPLE 
1 

COUPLE        

Outarde 
canepetière 

Tetrax tetrax OUI EN NAc   OUI NT 10 40 
 

60 1M 
1M  
+ 3F 

2M 
+1F 

3M 
+1F 

4M 3M 
    

2 

Perdrix rouge Alectoris rufa   LC     Chassable NT 1 
   

1 
1 

COUPLE      
1 

   

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
  LC NAd   OUI LC 

 
1 

       
1 

     

Pic vert Picus viridis   LC     OUI LC 
   

1 1 1 
    

1 1 
   

Pie bavarde Pica pica   LC     Chassable LC 10+ 20 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 

Pie-grièche à 
tête rousse 

Lanius senator   VU   NAd OUI CR 
     

2M 
         

Pigeon biset Columba livia   DD     Chassable RE X X X X X X X X X X X X X X X 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
  LC LC NAd Chassable LC 50+ 50+ 30+ 40 5CH 2CH 4CH 5CH 3CH 20+ 10+ 30+ 20+ 50+ 10+ 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs   LC NAd NAd OUI LC 20+ 50+ 50+ 20+ 2CH 4CH 4CH 4CH 2CH 10+ 10+ 5+ 5+ 50+ 20+ 

Pipit de 
Richard 

Anthus richardi         OUI   
              

1 

Pipit rousseline 
Anthus 

campestris 
OUI LC   NAd OUI VU 

     
2CH 2CH 3CH 2CH 4 

  
10 

  

Pipit farlouse 
Anthus 

pratensis 
  VU DD NAd OUI   15+ 20+ 10+ 20+ 5+ 

        
10+ 10+ 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
  LC NAd NAc OUI LC 1 1 2 10 5CH 5CH 3CH 1CH 2 

  
10 5+ 5+ 5+ 
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Gallinule 
poule-d'eau 

Gallinula 

chloropus 
  LC NAd NAd Chassable LC 1 

              

Roitelet huppé Regulus regulus   NT NAd NAd OUI LC 
 

1 1 1 
  

1CH 
     

5+ 1 
 

Roitelet à 
triple bandeau 

Regulus 

ignicapilla 
  LC NAd NAd OUI LC 

   
1 

        
1 

  

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
  LC   NAc OUI LC 

     
4CH 5CH 4CH 2CH 

      

Rougegorge 
familier 

Erithacus 

rubecula 
  LC NAd NAd OUI LC 4 5+ 5 1CH 

 
2 

        
5+ 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
  LC   NAd OUI LC 

           
4 

   

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 

ochruros 
  LC NAd NAd OUI LC 1 1 2 

 
2 

      
5+ 2 

  

Serin cini Serinus serinus   VU   NAd OUI LC 5+ 
  

2CH 4CH 5CH 5CH 3CH 2CH 1CH 10+ 5+ 5+ 10+ 20+ 

Tarier des prés Saxicola rubetra   VU   DD OUI VU 
     

1M+2F 
      

20+ 
  

Tarier pâtre 
Saxicola 

torquatus 
  NT NAd NAd OUI VU 

1 
COUPLE 

2 
COUPLES 

1M 
2 

COUPLES 
1 

COUPLE 
2M 

1 
COUPLE 

2 
COUPLES 

4 2 5 2M 1 1 
2 

COUPLES 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia 

turtur 
  VU   NAc Chassable LC 

        
1CH 

      

Tourterelle 
turque 

Streptopelia 

decaocto 
  LC   NAd Chassable LC X X X X X X X X X X X X X X X 

Traquet 
motteux 

Oenanthe 

oenanthe 
  NT   DD OUI LC 

            
3 

  

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
  LC NAd   OUI LC 1 1 2 1 

          
2 

Vanneau 
huppé 

Vanellus 

vanellus 
  NT LC NAd Chassable EN 

   
10 

        
1 

  

Verdier 
d'Europe 

Carduelis chloris   VU NAd NAd OUI LC 5+ 
 

5+ 
 

2CH 2CH 2CH 
 

1CH 
 

10+ 
  

5+ 5+ 
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Nom commun Nom scientifique 

Directive 
oiseaux 
(Annexe 

I) 

LR France 

Protection 
nationale 

LR 
PACA 

Nicheur 

Zone des mesures compensatoires - 2017 

N
ic

h
e

u
r 

H
iv

e
rn

an
t 

D
e

 p
as

sa
ge

 

0
3

-j
an

v 

0
3

-f
é

vr
 

2
1

-m
ar

s 

2
9

-m
ar

s 

1
2

-a
vr

 

2
6

-a
vr

 

0
9

-m
ai

 

2
9

-m
ai

 

1
4

-j
u

in
 

2
6

-j
u

il 

2
4

-a
o

û
t 

2
8

-s
e

p
t 

0
8

-n
o

v 

Alouette des 
champs 

Alauda arvensis   NT LC NAd Chassable LC 20+ 20+ 5+ 1CH 1CH 2CH 1CH 
   

10+ 10+ 

Aigle de 
bonelli 

Aquila fasciata OUI EN     OUI CR 
          

2  

Alouette lulu Lullula arborea OUI LC NAc   OUI LC 5+ 4CH 5CH 6CH 5CH 4CH 4CH 4CH 10 10+ 10+ 5+ 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla cinerea   LC NAd   OUI LC 1 
        

1  

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba   LC NAd   OUI LC 1 2 2 1 
 

4 
 

2 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti   NT     OUI LC 2 2 1CH 3CH 2CH 3CH 4CH 4CH 5CH 2 3 1 3 

Bruant des 
roseaux 

Emberiza 

schoeniclus 
  EN   NAc OUI EN 5+ 5+ 1CH 2CH 1 1 2 

 
5+ 10+ 

Bruant proyer 
Emberiza 

calandra 
  LC     OUI NT 20+ 20+ 5CH 10CH 10CH 10CH 10CH 10CH 5CH 10 10+ 20+  

Bruant zizi Emberiza cirlus   LC   NAd OUI LC 1 5+ 3CH 2CH 1CH 2CH 2CH 1CH 2 2  

Busard des 
roseaux 

Circus 

aeruginosus 
OUI NT NAd NAd OUI VU 

 
1F 1M 

  
1M 

   
10+ 

Busard Saint-
Martin 

Circus cyaneus OUI LC NAc NAd OUI NA 2M+1F 
          

2 

Buse variable Buteo buteo   LC NAc NAc OUI LC 1 1 3 2 2 1 1 2 1 2 1 2  

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  LC LC NAd Chassable LC 4VOL 

 
2VOL 

   
5VOL 

  
 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis  

carduelis 
  VU NAd NAd OUI LC 5+ 5+ 2CH 2CH 1CH 2CH 1CH 1CH 5+ 5+ 5+ 5+ 1 

Choucas des 
tours 

Corvus monedula   LC NAd   OUI LC 5+ 10+ 10 10+ 5+ 10+ 5+ 10+ 5+ 5+ 10+ 20+  

Circaète Jean-
le-Blanc 

Circaetus gallicus OUI LC   NAd OUI LC 
 

1 1 1 1 2 
 

1 1 10+ 
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Cisticole des 
joncs 

Cisticola juncidis   VU     OUI LC 3 1 5CH 4CH 3CH 5CH 4CH 2CH 3CH 2 5 4 10+ 

Corneille noire Corvus corone   LC NAd   Chassable LC 2 5 5+ 2 5 5+ 3 3 5+ 5+ 4 5  

Coucou geai 
Clamator 

glandarius 
  LC     OUI VU 

 
2 2 2 1 

     
2 

Coucou gris Cuculus canorus   LC   DD OUI LC 
   

1 
      

 

Epervier 
d'Europe 

Accipiter nisus   LC NAc NAd OUI LC 1 1 1 
     

1 3 

Etourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris   LC LC NAc Chassable LC 20+ 20+ 20+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 20+ 20+ 20+ 20+  

Faucon 
crécerelle 

Falco tinnunculus   NT NAd NAd OUI LC 1 1 1 1 1 1 3 
 

 

Faucon 
hobereau 

Falco subbuteo   LC   NAd OUI LC 
     

1 
    

1 

Faucon kobez Falco vespertinus OUI NAb   NAd OUI NA 
    

1 
     

20+ 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla   LC NAc NAc OUI LC 
 

2CH 1CH 1CH 2CH 1CH 1CH 2 2 3 1 

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia 

melanocephala 
  NT     OUI LC 1 2 4CH 3CH 3CH 4CH 2CH 3CH 4 1 2 2  

Fauvette 
passerinette 

Sylvia cantillans   LC     OUI LC 
  

1CH 1CH 1CH 1CH 
    

 

Fauvette 
pitchou 

Sylvia undata OUI EN     OUI LC 1 
         

 

Geai des 
chênes 

Garrulus 

glandarius 
  LC NAd   Chassable LC 1 1 2 2 1 1 2 3 2 4 2 2  

Goéland 
leucophée 

Larus michahellis   LC NAd NAd OUI LC X X X X X X X X X X X X 1 

Grive draine Turdus viscivorus   LC NAd NAd Chassable LC 10+ 10+ 2CH 1CH 2CH 2CH 2 5+ 2 5+ 5+ 5+ 4 

Grive 
musicienne 

Turdus 

philomelos 
  LC NAd NAd Chassable LC 5+ 10+ 

         
 

Guêpier 
d'Europe 

Merops apiaster   LC   NAd OUI LC 
     

10+ 30+ 30+ 20+ 
 

1 

Héron cendré Ardea cinerea   LC NAc NAd OUI LC 1 1 
       

1 1 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon urbicum   NT   DD OUI LC 
   

20+ 20+ 10+ 
   

20+  
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Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia   LC   DD OUI VU 
  

5 10+ 
      

 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica   NT   DD OUI LC 
 

20+ 50+ 20+ 20+ 10+ 10+ 5+ 10+ 5 X 

Huppe fasciée Upupa epops   LC NAd   OUI LC 
 

2 1CH 1CH 2CH 1CH 2 2 2 
 

 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
  LC   NAd OUI LC 

   
2CH 4CH 2CH 1CH 1CH 

  
10+ 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 

cannabina 
  VU NAd NAc OUI VU 20+ 10+ 10+ 2CH 3CH 5CH 2CH 2CH 5+ 10+ 10+ 5+ 10+ 

Loriot 
d'Europe 

Oriolus oriolus   LC   NAc OUI LC 
     

1CH 2 
 

2  

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis OUI VU NAc   OUI LC 

 

1 

 

1 

 
    

1 

 
 

 

Martinet à 
ventre blanc 

Apus melba   LC     OUI LC 
 

10+ 
        

 

Martinet noir Apus apus   NT   DD OUI LC 
    

5+ 100+ 50+ 10+ 20+ 
 

 

Merle noir Turdus merula   LC NAd NAd Chassable LC 5 10+ 
         

 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
  LC   NAb OUI LC 

       
5 

  
 

Mésange bleue 
Cyanistes 

caeruleus 
  LC   NAb OUI LC 10+ 5+ 2CH 2CH 2CH 3CH 2CH 1CH 5+ 5+ 5+  

Mésange 
charbonnière 

Parus major   LC NAb NAd OUI LC 10+ 1CH 3CH 3CH 2CH 3CH 2CH 2CH 1CH 5+ 10+  

Milan noir Milvus migrans OUI LC   NAd OUI LC 
 

1 4 2 5 4 4 2 2 
 

 

Moineau 
domestique 

Passer 

domesticus 
  LC   NAb OUI LC 10+ 20 10+ 20+ 20+ 20+ 10+ 10+ 20+ 30+ 10+ 20+  

Moineau 
friquet 

Passer montanus   EN     OUI VU 10+ 10+ 
         

20+ 

Mouette 
rieuse 

Chroicocephalus 

ridibundus 
  NT LC NAd OUI VU 20+ 10+ 10+ 

      
20+ 30+  

Outarde 
canepetière 

Tetrax tetrax OUI EN NAc   OUI NT 
  

11 VOL 1M 1M 2M 3M 2M 2 
 

 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
  LC NAd   OUI LC 1 1 
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Pic épeichette 
Dendrocopos 

minor 
  VU     OUI LC 

        
1 

 
 

Pic vert Picus viridis   LC     OUI LC 1 1 
 

1 
     

1 2 

Pie bavarde Pica pica   LC     Chassable LC 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 10+ 20+  

Pigeon biset Columba livia   DD     Chassable RE X X X X X X X X X X X X 10+ 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
  LC LC NAd Chassable LC 20+ 20+ 10+ 4CH 2CH 5CH 5CH 3CH 2CH 1CH 20+ 50+ 10+ 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs   LC NAd NAd OUI LC 50+ 20+ 3CH 4CH 4CH 2CH 4CH 1CH 5+ 5+ 5+ 20+  

Pipit de 
Richard 

Anthus richardi         OUI   1 
          

 

Pipit rousseline 
Anthus 

campestris 
OUI LC   NAd OUI VU 

    
3CH 2CH 2CH 

   
20+ 

Pipit farlouse Anthus pratensis   VU DD NAd OUI   10+ 10+ 
        

10+ 10+ 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
  LC NAd NAc OUI LC 1 5+ 10CH 10CH 5+ 2CH 2CH 1CH 2 

 
5+  

Roitelet huppé Regulus regulus   NT NAd NAd OUI LC 
   

1CH 1CH 
     

50+ 

Roitelet à 
triple bandeau 

Regulus 

ignicapilla 
  LC NAd NAd OUI LC 

 
1 

       
1  

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
  LC   NAc OUI LC 

   
2CH 5CH 4CH 4CH 1CH 

  
1 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 

rubecula 
  LC NAd NAd OUI LC 5+ 5+ 1CH 1CH 

       
 

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
  LC   NAd OUI LC 

 
1 

       
1 1 

Rougequeue 
noir 

Phoenicurus 

ochruros 
  LC NAd NAd OUI LC 1 2 1CH 2CH 1CH 2 4 1CH 5+ 5+ 2 1  

Serin cini Serinus serinus   VU   NAd OUI LC 30+ 5+ 1CH 3CH 6CH 4CH 4CH 1CH 5+ 5+ 5+ 10+ 1 

Tarier des prés Saxicola rubetra   VU   DD OUI VU 
          

1F 10+ 

Tarier pâtre 
Saxicola 

torquatus 
  NT NAd NAd OUI VU 

1 
COUPLE 

1 
COUPLE 

2 
COUPLES 

2 
COUPLES 

2 
COUPLES 

2 
COUPLES 

2 
COUPLES 

1 
COUPLE 

5 5+ 5 5+  

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia 

turtur 
  VU   NAc Chassable LC 

     
1CH 

    
X 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 299 

Tourterelle 
turque 

Streptopelia 

decaocto 
  LC   NAd Chassable LC X X X X X X X X X X X X 30+ 

Traquet 
motteux 

Oenanthe 

oenanthe 
  NT   DD OUI LC 

          
4+ 20+ 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
  LC NAd   OUI LC 2 1 2 

        
2 

Verdier 
d'Europe 

Carduelis chloris   VU NAd NAd OUI LC 5+ 
 

2CH 3CH 2CH 2CH 
   

10+  
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Annexe 5 : Convention de pâturage avec Mr AGU sur la zone du projet et la zone 
des mesures loi biodiversité 
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Annexe 6 : Cv du rédacteur du dossier : Bertrand Delprat 
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Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 314 

Annexe 7 : Analyse diachronique de la zone Thomasol entre 1926 et 2018 
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Analyse diachronique de la zone du projet Thomasol 
de 1926 à 2018  
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1926 

 

La zone est constituée 

d’une seule et même 

parcelle, l’occupation du 

sol est liée à du pâturage 

extensif. Il y a un 

contraste important avec 

les parcelles situées au 

nord qui sont vouées à la 

culture. 
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1949 

 

  

La zone est drainée néanmoins on 

constate que le site est largement 

couvert de prairies (en foncé). 

La zone n’est toujours pas cultivée, la 

seule activité semble être liée au 

pâturage (présence de cheminements 

d’animaux). 
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1960 

 

  

Les rives de certains canaux ont été 

plantées (Cannes de Provence) pour 

former des coupe-vent. 

L’essentiel de la zone est en prairie 

pâturée, et il n’y a pour ainsi dire 

aucune trace de culture sur le site 

(contrairement à la partie nord qui 

apparait très agricole). 
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1965 

 

 

 

  

Les canaux ont été semble-t-il 

retravaillés pour accroitre le drainage. 

Les cannes de Provence ont été 

arrachées du bord des canaux. 

Si la partie est de la zone du projet se 

modifie elle reste vouée très 

essentiellement au pâturage. 



 

Projet de centrale photovoltaïque Thomasol PC 11 B 
Étude d’impact – Janvier 2018 320 

1974 

 

 

L’image infra rouge mets en exergue la 

différence de nature des sols sur la ZIP 

et au nord expliquant la présence de 

prairies humides vouées au pâturage 

extensif et l’absence de cultures. 
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1985 

  

L’image infra rouge mets en exergue la 

nature des sols différente sur la ZIP et 

au nord. Cela explique la présence de 

prairies vouées au pâturage extensif et 

l’absence de cultures sur la ZIP. 

On note que le drainage a été amélioré 

« asséchant » provisoirement le nord de 

la ZIP et l’est. 
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1992 

 

  

L’entretien du réseau de canaux a 

semble-t-il cessé, et toute la ZIP est de 

nouveau couverte de prairies et vouée 

au pâturage extensif. 
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1997 

 

  

Entre 1993 et 1997, on constate que la zone a 

été complétement chamboulée. Les prairies ont 

quasiment disparue pour laisser la place à des 

cultures. 

On note la différence de qualité de sol avec les 

parcelles cultivées de longue date (par la 

présence de zones plus sombres). 

Les pratiques agricoles seront très vite 

abandonnées du fait de la piètre qualité 

agronomique des sols. 
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1998 

 

 

  

Entre 1998 les cultures ont été abandonnées, et 

laissent place sur la ZIP à une friche agricole qui 

évoluera jusqu’en 2018 en fonction de la 

pression de pâturage, seule activité qui se soit 

maintenue sur site. 
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2011 

 

Entre 1998 et 2011 aucun changement notable 

n’est observé la ZIP est couverte de friches. 

2018 


